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AVAlfl'-PROPOS 

------~------ ..... 

Le d~velorpement de la. politique ag-ricole.-commune· req:uiert·une 

attention permanente des services de la Commission, en ce qui concerne 

non seulement les marëhés et les "éehànge~, mais'aussi la structure 

agr&ire: domaines des plus complexes et des'moins ·bien connus.-

ctest avec le souci diêtre éclairée sur les mesures et les dis

positions en vigueur dans·les Pays membres concernant certains aspects 

de la struc.ture.·agricole· que,· dès 1960, ia· Direction généralé· de-l"Agri-

culture a confié la· présente: étude à M. le br·. A. DE· LEEUW-.· 1 
.. 

Il. peu.t ._paraâtr~. surpr~nant à première· vue qu'un seul expert., 

aussi qua]..ifié ·sei t-il, ·,se voit confier .. une étude. d'.une t~l.le ample~ •. 

Çhaqu~ .pays intéressé ne compte-t-il pas. ·d 'é111inents $péc~_e.lietes en •1a 

matière qui, chacun dans son domaine propre, eurent certainèment appor

té davantage encore de précisions ? 

Le choix d 1un seul expert a été dicté par le souci d'aller à 

l'essentiel et de présenter les faits sous un m~me angle quel_que soit 
- ~ ' . ·- . ~ ..... . . ..-

le pays étudié. ~outes les précautions ont été prises par ailleurs 
r 

,our permettre à l'auteur de bénéficiér très largement du concours et 

1e l'expérience de spétialistes parmi· les plus qualifiés des Pays. 

membres. Si cette collaboration a eu pour incidence secondaire de pro

~onger les délais d'achèvement des rapports très au delà des pré~·isions, 

elle a par contre fait gagner l'étude en actualité, en exactitude, 

v~ire en précision. 

Les données de cette étude pour un pays déterminé ne présente

~o~t peut-être pas un intérêt direct pour le spécialiste de ce pays;. 

elles lui offriront cependant une perspective sous un angle particu

lier des différentes interventions dans les 'domaines.-étudié,, •t lti 
permettront de se familiariser avec les pratiques de chacun des Etats 

membres. Enfin, et surtout, pour les sérvices de l.a Commission, cette 
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documentation certes perfectible - elle sera perfectionnée à liavenir 

·selon les besoins - constitue une référence précieuse pour ltaccomplis-· 

sement de leurs tâches de coordination et de stimulation des po~itiques 

nationales de structure agricole. 

Le présent rapport est consacré à "Certains aspects de lla~éli~

ration des structures agraires en Franceu~ Les opinions qu 1 il contient 

s_ont exprimées sous la seule responsabilité de son auteur. 

La Direction Générale de !~Agriculture exprime sa gratitude à 

M. le Dr. A. DE LEEUW pour les importantes recherches auxquelles il 

s'est livré afin de mener à bien son étude et pour la contribution 

positive qufil appo~te ainsi à une meilleure connaissance des actions 

entreprises dans certains domaines de la structure agricole au sein de 

chaque Etat membre. Ces remerciements vont également à tous len spéc:i.'l-

listes et services qui ont bien voulu lui apporter leur précieux concours-:J 

........... __ .,.. __________ __ 



INTROpUCTION. 

En vue d !.établ:J.r et" de développe.J: la poli tique agricole commune v 

prévue :paJ~ 1 i a.L·ticle 39 du Traité de Rome, la· Commission de la C .,E.E,. 

a pr·ésenté. des proprosi tions qui prévoient une coordination et une sti

nulE .. tio~~ à 1 ~échel'le de .. la ·communauté, des politiques de structure· 

agTicoles des Etats membreso 

Pour mener à bien sa mission, .la C.ommission de la C $E.E. doit 

conna1.tre de faf)on al?pr~fondie les différentes politiques nationales 

d~ structure agricole, et notamment les mesuré.s législa.tiveEi- et les 
' -

dispositions ·administratives: et financières qui s 1y rapporten~ .. 

Les informations disponibles en la m~tière étant hétérogènes 

et incomplètes, il s 1 est avéré nécessaire d' entr~prendre un-_.examen 

aussi approfondi que possible de ces politiques, sous leu~s. d~fférents 

aspects. Les politiques nationales de structure agricole peuvent com-
. . 

porter, en effet, des interventions diversifiées·: · · 

a) I!lterventions concernant ltinfrastructure: elles conditionnent et 

sont conditionnées en partie par 1 tl:imélioration des: s~tructures agri

c.ol·es proprement dites (aménagement du territoir~' industrialisa

tion, développement du réseau de communicati.ons, etc.); 

-b) I:1terv"entions concernant la structure "inter-exploitations~': elles 

co~stituent ·souvent un préalable à l'amélioration des str~eture~ 

internes d'exploitation (grand·s t:ravaux d'hydraulique et _d 1assainis

sement: des terres t aménagement des chemins ruraux, électrification, 

.vulgarisation, etc.); 

c) Interventions concernant la structure interne de l'exploitation 

agria~le: elles visent à ! 

l'amélioration de la structure foncière (remembrement, agrandis

sement, déplacement et création._ d•-exploi tations, aména.gement des 

chemins dfexploitation, etc.); 

VI/8133/63-F 
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l'amélioration des conditions techniques de production (introduc

tion de méthodes modernes de ~ulture, modernisation de l'équipement 

technique, etc.). 

Compte tenu de la diversité des sujets à examiner et de l'ampleur 

des inforrnRtions requises, il était impossible de répondre à l'eucemb:e 

des besoins de la Commission dans le cadre d'une seule ét1~c~e .. Ct eët p )U'':->

quoi la p:t-ésente étude ·a. été limitée aux aspe,;t3 relatifs à l~am8liora-

tion de la structure fonciàre des exploitations agricoles et à certaineB 

interventions concernant la structure "inter-exploitations"~ Elle a per

mis d 1 a~order les points suivants: 

a) remembrement et échanges de biens ruraux; 

b) agrandissement, déplacement et création d'exploitations; 

c) améliorations foncières~ 

d) voirie agricole; 

e) contr$le des eaux; 

f) conservation du sol; 

g) hnbitat rural; 

h) électrification et l'lliman..tati:on en. éau_, . 

En outre, des mesures qui ne visent pas précisément les sajets 

énumérés ciudessus, mais dont 1 t incidence sur certains dt ent.ce euA: nt eet 

.pas négligeable~ ont été examinées sous la rubrique "MeE,.J.:'es compléL1en .. -

tai::-es" .(contr8le de 1 r aliénation des terres agrico] es, mesures faisant 

obsta0le au démembrement, droit de préemption, retraite des agricul

t~urs igés, etc.). 

L'étude est présentée de telle sorte que le lecteur ~uisse trou

ver réponse aux questions suivantes~ 

sur quelles bases juridiques, 

sur quelles dispos~tiora.s administratives, 

VI/8133/63-F 
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- sur quelle organisation, 

sur quels moyens financiers, 

reposent les mesures examinées ? 

Les réponses permettront en plus d'analyser les relations entre 

le~ div~rces dispositions ai~si que leur 6Tolution. 

0 

0 0 

La complexité des différentes mesures structurelles ·et leur 

caractère hétérogène d•un pays à l'autre ont conduit à présenter un 

rapport séparé pour chaque pays. Ces rapports n'ont pas la prétention 

d 1 ~tre complets ni dans l'énumération, ni dans l'examen des différen

tes mesures~ Par ailleurs, l'ampleur relative des différents rapports 

n~tionaux ne reîlète nullement la pondération attachée à la politiqu~ 

de structure agricole dana chacun des pays. Enfin, l'ordre dans lequel 

les mesures structurelles ont été examinées ne comporte pas en soi de 

prise de position quant à 1 1 importanoe relative des divers moyens mis 

en oeuvre" 

..... -_ ................. _.__ ... 
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Bien qu telle ·ait parti.cipê moins largement qu~ 1' industrie au 

pr:;g·..:·è.s g.Sné:ra:. è.c l'écünomie f!'ançaise depuis 1951 1 l''agricultùre y 

co:.ls')rvc rn'le plaGe importante; en. 1959 elle occupaj_t environ 27 % de 

la popul~tion active et contribuait pour 12 % à la formation du reve

nu national. 

Indépendamment de ·l'action qu_'.:il exerce directement sur le mar

ché des principa~x produits agri~oles, le gouvernement établit·depuis 

1948 un programme génér~l de développement-économique qui intéresse 

é.galem.ent· l'agriculture ~t qui a. pris. la forme de. Plans de Modernisa• 

tion et d '.Equipem~nt et de Plans_ de DéveloppeJ!ient économique et social. 

Les deux premiers Pl_ans .~nvisageaient avant tout une augm~nta .... 
~ • ..#- • • • ; - • ~ • • • 

tion considérable de la produ?tion. En_ ce qui concerne l'agriculture, 

cette augmentation était poursuivie par une politique de mise en oeuvre 

de me-sures essentiellement t·echni.ques .(remembrem-ent, v:ulgariaa_tion, 

mécanisation, etc.). 

Une nouvelle orientation a été donnée à la politique agricole 

par le Ille Plan de Modernisation et d'Equipement ~1958-1961).· 

Dans le domaine agricole, l~s objectifs particuliers de ce Plan 

étaient le développement des p:roductions animales. et l'ac·cro:i,J:;sement 

des éxpo~tàtions. 

A cet effet était env~.sagé de mettre en oeuvre, un plan d'ac

tijn êe caracturisant par: 

l~établisse:ment d'un système ·cohérent de prix d 1 objectifa; 

l'o~ganisation des marchés agricoles; 

- le dévéloppement de la vulgarisation dès techniques, de la for

mation professionnelle et ·.de la recherche; 

VI/813 3/63· ... F 
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- l'am~lioration des circuits de distribution; 

- la mise en valeur régionale; 

-J .. la:.·ré.è:}.±sation d iun programme pJur~annuel d'équipement individuel 

et collectif. 

Le IVe PLan (1962-1965) est orienté vers 1 'amélioration da re·venu 

des agriculteurs et tend à franchir une première étape· dans la re~her~· 

che de la pari té. A cet effet, il s'attache à s 1 inscrire dans un ense:n-· 

ble cohérent d'un ce~tain nombre d'actions prioritaires propres à inflé

chir l'évol~tion aericole des prochaines années dans un sens conforme 

à 1 1 intér~t des agriculteurs et de la collectivité nationale. 

Ces actions reposent,pour l'essentiel, sur les principes suivants~ 

rechercher l'équilibre entre la production et les débouch8a; 

améliorer les structures de l 1exploitation; 

tendre vers un niveau optimum de population agricole active; 

- réduire les dés~guilib!'es ·.régio~Jf· 

Le but fixé par le Plan ne pourra être atteint - cette hé~eseité 

a particulièrement attiré l'attention - qu 1au prix d'une amélioration 

de la structure agraire, celle-ci présentant en effet certaines fai

blesses. 

1~2 La structure foncière 

Du point de vue structure foncière, l'agriculture françcaise est 

caractérisée par l'ex~stence: 

- d'une proportion considérable dvunités agricoles non viab:es; 

·- d'un grand nombre dlexploitations familiales de petite et moyenne 

dimensions; 

d'un parcellement et d'un morcellement i~portants; 

- et par l'abandon des terres et l'exode rural. 
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La ·superficie -agricole ·était de 34.717.000 ha en 1942 et de. 

3~~160o597. ha eri 1955. En 1942.il e:xistait au total 2.381.515 exploita

tions; en 1955: 2o260.155. 

La supe!'fit;ie moyenne· des exploita tians, 'de plus de 1 ha, était 

en 1~)42 de -11~6 ·ha et -en .1.955 de. 15,.2 .haor· ... 

Les ta91ea~x 1 et 2 nqus donnent plu~ de détails en ce qui con

cerne la.répartit"ion" dés expto1tat"ioris agricoles en 1942 et en 1955. 

son 

est 

Il. n 1 èst malheur·eusénîerit ·p·as .. p·ossible de procéder à une comparai

valable entre· le.s résultats·_.de ces deux derniers rece-nsements. Cela 
~ . . . . : : . 

dtt à des yariations.du territoir~.et des ~éthodes. Toutefois, ces 

~r~ti~u~s concernent les valeurs numériques et ne ~isent pas le sens des 

résultats,· car· des tendances très nettss se d·égag-ent de 1 1 examen, qui 

correspo~dent certainement à la réalité (1). 

L'évolution se fait dans le sens prévisible; l~s exploitations 

s'agrandissent •. Lee. grandes .exploi:ta:tio~s. p;r9gresse.~.P. p~tou t. Les exploi

. tations moyennes progressent dans un nombre important de·cas; mais dans 

b~a".lcoup. d'a~tres, elles-mêmes_reculent au profit des~gr~ndes. C'est 
• ' .. • ~ "Il ' - ·- ~ • • 

s~~leme~t dans un petit nombre de régions que les pètites ·exploitations, 

èe 10 à 20 ha, progressent également, le recul n'affectant qae les ex

rloitations de moins de 10 ha. 

Les tableaux 3 et 4 nous renseignent sur l'importap_ce relative 

d0s modes· de faire-valoir. Des comparaisons àvec ~es chiffres antérieurs 

n.è. sont pas non plus poosibles. La dominante du :ffaire~va~oir direc~ sem

ble c!emeurer 1 'n.ne des constante& des structures foncier~s françaises •. 

Une étué.e par rêgiô'ns ·prêsent·e:r•ait un très· grand ·int·érêt -s'il était poe-

.. silJle dE: dé.termiiJ.er avec pr~cision les facteurs qui expliquent la situa

tion-présente. En fait, celle-ci est d 1 une extrême complexité. La struc

tu=e for.cière résulte d 1une interférence à peu près inextricable de fac

tenrs géographiques, historiques, techniq~es et économiques dont l'analyse 

(1) J •. KL~TZ~~!3: Aspects du développement structurel de l'agricultur~ 
en.France; Bruxèllès,' 1962; p~ 77.' 
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Tableau 3 

12 ,. 

RéE ar ti ti on de~ exploit?- tions selo:i.l_)e !ho de 

de faire-valoir 

--------------------------------------~------------------·T~---------~ 

Modes de faire-valoir 

Faire-valoir direct seul 

Fermage seul 

Métayage seul 

( Exploitant propriétaire 
( des bg_timents . 
( 
( Exploitant non-propriétai-

Modes 
associés 

No;:nbre d'ex-:::> loi- f 
tations - J 

(chiffres abso- 1' 

lus) . 

1.196.423 

389.185 
72 .. 024 

% 

52,9 
1?,2 

3,2 

20,3 

( res des bâtiments · 114.063 

60.198 

5,1 

Non déclarés 1,3 

Total 2o26Q.,l55 100,0 

Annuaire statistique de la France, 1957, p. XXXI 

Tableau 4 

Superficie des 
exploitations 

0 à 5 ha 

5 à 20 ha 

20 à 50 ha 

50 à lOO ha 

+.dè liDO hà. 

Les ex:pl_oita+:ior.s a,:;r~_2_oJ.;~~'?a!._.mr::de ~

faire-valoir et na~ taille (en %) 

Faire·-valoir Ferma ce l Métaj·age 
direct 

47,6 21,5 17,7 

4tOsl .-·. . 46s8 4o,6 
10,2 2413 32,8 

116 5,6 8,4 

0,5 1,7 0,7 

100,0 ~ . .-JG, 0 J 00\0 

Source Recensement agricole de 1955 
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so~t évidemme.nt d~ cadre de la présente étuàe . <i>. 

ri ~s't'· d'autre part; pratiqueœent impossible'· de .donner des ' 

rencrcig!1enents' statistiques sur le parc'ellement 1 'l:(Utre élément· de la 

structure fbn~ière~ 

U~e enquête faite en l89J sur la valeur des documents cadas

traüx dénombre pour. chaque propriétaire fo!}.eier environ 35 !>arcelles. 

Mais lâ pai~celle èadastrale ne dorine pas une idé~ exacte. du parcell·~
ment; celui-ci est plutôt caract·érisé par le nonibre d'îlots. La m$me 
enquête en fait apparaître 62 millions J ct est--à~dire environ 18 Îlots 

par exploitation. Ce~ chiffres sont ~ rapprocher ~e quelquesrrenaéigné

~ents plus ré~ents. 

Il y aurait nctuell€. m·cnt en moyenne 60 parcell'es par exp loi ta

ti on, et chaque p~..rcelle aurait en moyenne une super fic i.e d' envirori 
.. , 

0,42 ha (2). Ce sont là bien entendu des moyennes susceptibles de va-

riations locàles très Î!llport.antes. 

Sans attacher UnEi' vale·ur abs-olue aux quelques indicati.ons .. d~or

d;re· régional dont on d;i.spp_se t .. on admet que' dans. p).-us d·u tiers des . dé

parterJ.ents, la superficie moyen11e: d'un ilot est bien en-de·sso}ls de.s 

possibilités minima de travail de la traction mécanique et qu'elle y 
·atteint à ·peine dàris les autres. Là où· e.lle se::1ble dépasser ces possi-

bilités,. il S t agit. de régions bOCRgèreS à .domaines .. pÏeins O.Ù. il· fa.Ù·t 

alors fRire intervenir non plus l'Îlot de prop~iété, mais la parcelle 

:t;>ratiquement toujours enclose dont la superficié:moyenne est bien sou~

ven t voisine de 50 ·à 60 a (.3 )'. 

1~3 J-~~~~i.~e3ent des exploitations 

En ce qui concerne l'habitat r.:ural et l'équipement,;signalons 

que la majorité des logement? ruraux sont vétustes (âge moyen supérieur 

(1) Cf" : 

(2) Cfo 
(..$) Cf. 

P. VIAN: Révolution agricole etp~opriété foncière; Paris,_ 
1962! p.· 105 ss. 
E.~~AC0:3Y: _Remembrement en Europe; lvageningen, 1959r P• 15. 
Le remembrement rural en France (Notes et études documen~ai-
res, n° 1504); Paris, 1951, P• 6. 
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à 100 ans) et que 800#000 ex?loitations sur 2c200?COO ont des batiments 

agricoles à reconstruire ou à moderniser; d'autre part près de 50 % des 

ruraux ne disposent pas encore d 1alimentatlon en eau potable par distri

but~on sous pression; l'électrification rurale par cont1·e est très pou.s·

s~e (98 % des fermes sont raccordées) mais les réseaux sont ancien3 et 

doiven-t être renforcé à afin de peroettre 1 'utilisation du courant-fo:t .. ce. 

Un cinquième de la voirie agri.Jole 1 estimée au total à 7CO.~.c:::>c l..:m 

. dev:cai t être aménagée ou modernisée et des sape rf ici es très importa·J.t 93 t 

mais pour lesquelles les données valables font ·è.éfa,lt., devralent ~t"':'e 

drainées et irriguées. 

Notons encore que le parc de tracteurs et machines agricoles a 

pris depui_s quelques années une extension considérable; le nombre de 

tracteurs p.ex. était de 700.000 en 1959, contre 131.600 en 1950. 

1.4 Conclusions 

Il résulte incontestablement de ce premier aperçu statistiqU·3 

qulune politique structurelle est nécessai::-e. Pareille politique existe 

depuis quelque temps; il s 1agit de la "politique d 1 équipement et d'amé

nagement foncier". Mais elle a été poursuivie, jusqu'en ces dernières 

années 7 d'une façon plutôt disparate .. 

Il était déjà dit à ,jt;.ste titre dans le préa.rr~·bule du IIIe Plan (2..): 

"La priorité donnée à l'organisation économique et à l•équipE'meat intel.

''lectuel ne doit_pas entraîner un re1&chement de lteffort dlé~~i~Jmant 

"en cours .. Le nou:··eau plan dei t, à cet ét;ard, tenir c.:>r:1p·:;e de 1' o:"'ien

"tation nouvelle de 1~ production ~ricole, répondre à ln "'le~esr:ité 

"d'assurer le plein emploi des hommes et de donner .une place particulière: 

" - à 1 1aménagement fon~ier; 

11 - à l'équipement individuel des exploitants; 

- aux grands aménagements régionaux; 

Il -à l'organisation régionale de la production et des marchés•'. 

(1) Troisième Plan de Modernisation et d'Equipement; Paris, 19591 p. 10:. 
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Mais le Plan n'est qu'un instrument d'orientation de l'économie 

et un carl.re des prcgral'i1Illcs d 1 investiosements • Ccnscient de ces problè~ 

mee et placé devant la nécessité, pour remédier au malaise agricole, 

d'accélérer entre autres la modification de la struçtur~ agraire, le 

soaye~nereent a fait voter différentes lois fixant l'orientation de sa 

r..oli tiqt...e él:t:i.:.l.cole. 

Parmi c·es t·extes, il e.n est quatre qui· nous ~ntéressent spécia

lelhcnt; "e sont: un text.e de caractère général sur 1' orientation agrico.,

le (loi du 5 ao1lt 1960), une ·loi de programme relative _aux investisse

ments agricoles (loi du 30 juillet !960) 1 un texte modifiant certainè~. 

règles relatives aux opérations de remembrement, à la répartition des 

eaux· d'i=rigation, etc. (loi du 2 août 1960) et -une loi compléme~taire 

à la loi agricole (loi du 8 août 1960). 

La loi d'orientation vise tout d'abord à définir les principes 

de' politique agr1cole qui s'imposeront au gouvernement. dans une vue à 

lc.,ng terme ·de liévolution de l'agriculture. Elle a pour but, dans le 

cadre de la politique éaonomique et sociale~ d'établir la parité entre 

!!agriculture et les autres activitéà économiques. 

L'artiale 2 de cette loi prescrit que la politique agricole a 

pour objet notamment d'accroître la productivité·a~ricole, d'ass~rer la 

conservation et l'amélioration du patrimoine foncier non bâti et bâti,. 

de promouvoir et favoriser une struct·1re d'exp loi ta ti on de type familial, 

susceptible.d'utiliser au mieux les méthodes techniques modernes de .. 

production. et de permettre le plein em~loi du travail et du capital 

d 1exploitation. 

Il a paru nécessaire d'insérer dans cette loi d'orientr.itiou, un 

ensemble de C::isposi tiens légi.slatives tendant à améliorer les rapports 

des ex!> loi tante, t~.nt avec ·les membres de leur famille .qu 1 avec les pro

priétaires du fonds. Il a été jugé utile également de fixer su}vant 

quelles modRlités la structure même des exploitations pourrait _être amé

liorée, en dépit des obstacles nés de l'exercice normal du droi~ de 
1 

propriété. 
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Il y est prévu à cet effet un programme triennal d'équipemBnt 

agricole portant sur les années 1961, 1962 ot 1963, ce programme fera 

l'objet d'une participation budgétaire de l'Etat d 1un montant de 

1739,3 millions de Fo pour les améliorations structurelles proprement 

di tes (:L)} 

Ce programme est complété, en ce qui concerne l'année 1960f par 

des ouvertures d'autorisations· de .·PTOé:!"anl'Yle· ·supplémelJ.taires prévues pa.r 

la loi de finRnces rectificative du 21 juillet 1960., La période de Cj_.tu,;.t~.e 

années ainsi couverte a paru suffisante pour caractériser le plan d'a-::

tion agricole et donner une large efficacité à des mesures q~i doivent 

pe~mettre de combler le retard constaté au cours des dernières nrll:!ées 

d&ns l'é~olution respective de lR situation économique des exyloita

tions a~ricoles et de celle des autres caté~ories d'activités pruduce

trices. 

Lg_ loi de pro.gramme traduit ainsi sur le plan financier les di

verses caté~ories de mesures à longue portée envisag&es pour: 

- a::llé liorer 1 1 ar:.1énagcmen t foY.l.cier des ox )loi t . .,.,_ ti ons en vue d' accroî

tre leu.r produétivité_; 

- poursuivre l'installation d8 réseaux modernes de diB"tribut::on 

d'eau et d'électricité, indispensab:!..o à l'éJ..év.:: .. tion des conditior1s 

de vie dans les communes rurales; 

développer et moderniser les moyens de commercialisation et de 

transformation des produits agricoles, dans le but d 1 a:czo!t~e 

leurs débouchés et de réd~ire les coûts de distribut~on. 

Il est à :l'èZOO.r-;q·uer que rien n'a. été pré\--u pour la voir.ie rnr::-tle 

ni peur la r~novation de l'habitat. 

La loi d 1 orientation agricole qui ntétait. qu'une déclaration de 

rrincipe a trouvé son prolongement législatif deux ans plus tard dans 

la loi complémentai:;:-e du 8 août 1962, appelée aussi "loi Pisani·' .. 

(1) Sur un total de 2223,3 millions de Fo 
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D'après son auteur, cette 'Ioi est une somme de mesures qui, tou ... 

tes, tendent au même objet et répondent à la même philosophie des che

ces (l)o 

Cette philosophie repose sur la volonté de donner à l'agricul

tu:-(} u:r..e p:'._1:.3 g:-a1ï.de o&itrise des éléments dont alla dépend· 3 maîtrise de 

ltesp~ce rural, des mécanismes économiques, de l'évolution même des 

structures sociales dans lesquelles il vit. 

La loi règle notamment des problèmes relatifs à la mise en valeur 

des terres, aux structures foncières rurales, à l'organisation profes~ 

sionnelle agricole et au Fonds d'Action sociale pour l'Aménagement des 

Structures agricoles. 

Nous aurons l'occasion d'examiner plus en détail la portée de 

ce train de lois dans la partie : 3. (Les Moyens) de cette étude. Dès 

maintenant nous pouvons déjà signaler que l'ensemble de ces textes s 1in

E?ire d'une orientation générale à la base de laquelle on retrouve une 

seule idée : améliorer la structure agraire de la France. 

(1) E~ nBAN.:! : IJa portée d'une loi; "Expansion régionale", sept. 
oct. 1962, n° 26, 3 - 5. 
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2 • .QP.G.\NI_BATION'. GENERA tE Dk1_].J' k?..ŒLIORATION DE LA STRUCTURE AGRAIRE -

AIDE 'FIN~NCIEP~ 

2 1 11 ,. tt "' 1 o ·-. • .tJé:l. s ~i.·uc u1· e__gen~re_ ~ 

L'amélioration de la structure agraire relève en principe de la 

compétence du ~linistre de l'Agriculture. Dans la poursuite d'une poli

tique structurelle celui-ci dispose tout spéèialement de la Direction 

générale du Génie rural ·et· de 1 'Hydrauilque agricole, rattachée au 1ti.

~ist~re. de l'Agricu~tu!e• 

Rappelons à ce propos ·que le Ministère-de l'Agriculture com

prend (2) : 
- . ~ . . . 

le .Cabinet du Ministre et les _service_s qui lui sont rattachés; 

- Les c or:pa ·supérieurs . de cont~ôle et les_. Consei.ls ra tt.achés au Cabinet 

du Ministre; 

La Direction générale des études et des affaires générales; 

- La· Directio.n .·générale de la pro duc ti on_ et ~es marché .fi qui çomp~.end 

notamment la direction des produits et ·la -direction des ~ndustr~es 

agricoles et alimentaires; 
. . 

- La.Directio~. général~ de ~'enseignem.ent et des affaires profession-
. . 

nelles et sociales q~i c~mp~end en particulier la Sous-direction des 

Structures chargée des études ~~latives à la structure juridiquo et 

à l'équipement économi~ue de l'exploitation ainsi qu•au développement 

d~ ~ coopération et de la ·Lirection des affaires professionnelles et 

de la protection sociale; 

La B.L:.--ection générale du Génie rural et de 1 'Hydraulique agricole qui 

comprend le Service de 1' Aménagement rural, la Direction de l' Eq·.1ipe

ment et des Travaux et le Service de l'Hydraulique; 

La Direction géné-rale des eau:x et des forêts. 

(1) Pour plus de détail,':"!, cf. "Chambres d'Agriculture", 1963, n°26.3. 
(2) Décret du 24 novembre 1961 et Arr~té d'application du 15 décemb~e 

1961. 
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2.1.1.2 La Direction géné::oale nu Génie r·.::.--:·al et de 1 'JI.ydraul:hg_~gri~ .. 

cole 

La Direction générale du Génie rural et de 1 1Hydraulique 26rico~e 

est une des grandes branches du Ministère de 1' Ag:~icul ture_., Elle est 

chargée des questions intéressant l'aménagsment de l'espace ~ural, l'hy

draulique et, d'autre part, l'équipement et les travauxo 

Elle prépare les programmes d'investissements du Ministère de 

l'Ag~iculture, en accord avec les autres directions générales intéressées, 

en gère le financement et en suit l'exécution. 

Dans l'ordre de l'aménagement rural, sa compétence s 1 appliq~e à 

1 1 aménagem~pt foncier (remembrement et échanges, voirie agricole 1 mis3 er~ 

valeur des terres incultes, regroupement foncier et établissem3nt ruraJ)~ 

aux grands aménagements régionaux, aux zones spéciales d'action rurale, ù 

l'aménagement des villages, à l'habitat rural et, d'une manière générale~ 

à l'aménagement du territoire rural pour lequel elle assure les liaisons 

avec les services de l'aménagement du territoire. 

En matière hydraulique, elle est chargée de la gestion, de la 

police et dè l'aménagement des cours d 1eau non navigables des eaux, des 

travaux d'hydraulique agricole. 

Dans le domaine de l'équipement et des travaux~ la direction de 

l'équipement ét des travaux a compétence pour ce qui concerne l'équipe

ment rùral colluctif et illdividucl : alimentation en eau potable e~ as

sainissement des communes rurales, électrification rurale, installàtionR 

de stockage, traitement, commercialisation des produits agricoles et ali

mentaires, machinisme et transports agricoles 1 utilisation de l'énergie 

en agriculture. 

Elle assure la réalisation des constructions dépendant du Minis

tère de l'Agriculture~ 

Les circonsc:.E:"!:Etions du Génie rural - France m& tropoli ta.l_ne - sor..t 

au nombre de 93. A la tête de chacune d'elles se trouvent uu intié.i.1ie,;.r 
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en chef· du Génie rural, assisté d'ingénieurs '·du· Génie rural, sortis de 

l'Ecole Nationale du Génie rurai. 

Sous leurs ordres, les ingénieurs des travaux ruraux issus·de 

lïEcole diApplic.ation des ingénieurs .des travaux ruraux de Strasbourg, 

con.s ti tue.1.1 t le cadre pernanant d'exécution·.. Le service comprend égale

ue ... 1t les adj oir.i.tS tech~iquès d.ù. Géuié rurâ.l.: recrutés' par concours sans 
. ' 

cxig3r..oe· de diplùme,. et bien· entendu du personnel administrat'if. ·. 

Il est à remarquer que le personnel dea services extérieurs dé

pcn1, au point de:vue administratif' du préfett et au point de vue disei

pli "laire et tce_hnique ~ du Hi~f...s.~re de 1 1 Agric;ul ture. 

~a mission-principale de ces services est de promouv?ir la réali

eation des travau~ d'équipement rural. Il sont chargés du contrôle des 

projets et de l'exécution des trav~ux subventionnés ou agréés 'par le 

M1ni~tère, relatifs aux améliorations du sol et de ses conditions d'ex

ploitation, au machinisme agricole~· aux améliorations des condit.ions de 

vie des populations rurales, aux installations pour la collecte, le trai

tement, ia transformation, 'l·e stockage, la ·co.riscrvation et la commercia~· -~t 

l:i.sa.ti~n dès produits agricoles. 

Les ingénieurs d~ génie rural sont les conseillers techn~ques des 

préfets, et gûiden~ l~s· .. -_assciciati'ons~· les coopératives et les syndicats. 

Les sections technigues "erit·ra1es·· sont groupées à Paris. Ce sont: 

- La Section technique centrale de ltAménagement foncier; 

- La Section technique centrale de l'Habitat rural;· 

- La Section technique centrale du Froid; 

La Section technique centrale des· Industries agricoles et àlimèn-

taires; 

- LB. r.ection technique centrale de l'Aménagement des eaux; 

L.a Section technique centrale des Services publics ruraux; 

- La Section technique centrale des Etudes et des Travaux. 

VJ/8133/63-F 
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Les sections techniques centrales sont en quelque sorte~ sur le 

plan de leur spécialité 1 des services de liaison et de documentation des 

circonscriptions départementales, et des conseillers de la Direction gé

nérale. 

L~ mise en oeuvre des g;rand.G aménagements régionaux a nécessité 

la création de Services spéciaux à compétence régionale (3~s .... R:hé:ne I-:a:'l~-.

guedoc, Durance, Landes de Gascogne, Corse,etc.) confiés· à des i~géni~a~c 

en chef du Génie rural. 

A laDire~tion générale se rattachent également: 

- Le Conseil supérieur du G~nie rural et de 1 1Hydrauligue a~i~~le. 

Ce conseil est présidé par le Directeur-général; il groupe les 11 

ingénieurs généraux qui coordonnent et contrôlent chacun les tra

vaux de plusieurs départements, groupés à cet effet on région é~o-

nomique •. 

Le Conseil comprend 3 sections; il a uniquement ~~e mission consul

tr:ttive. 

L'Ecole Nationale du Génie rura: (Paris) qui fo~me les ingénieurs 

du corps du génie rural et des ingénieurs civils du génie rural 

français et étrangers. 

L'Ecole d'Application des ingénieurs des Travauz rurnux et de3 T€ch• 

niques sanitaires (Strasbourg), qui assure la formation technique 

des ingénieurs des Travaux ruraux. 

- Le Centre de Recherches et d'Expérimentation du Génie rural3 

Le Centre National d'Eudes et d'Expérimentation du Machinisme agri

cole. 

2.1.1&3 La Direction générale des eaux et forêtR 

A côté de la Direction générale du Génie rural, il y n liou de 

m~ntionner la Direction générale des eaux et for~ts. Cette administra~ 

tien a la charge de la gestion du ~atrinoinc forestier et de l'économie 

foresti~re et, dans le endre de l'nménagement de l'espAce rural, m~ne 

certaines actions concernant 1~ protection des ressources nnturelles. 
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Elle a dDns ses attributions: 

- Les probl~mes_~elatifs à lR gestion des for@ts et terrains à ~oi

ser soumis au régime forestier, en exécution de l'article 1er du 

Code forestier; 

- L'é';onc:mie forestiè.re: études et enqu~tes relatives au marché du 

bois .et des produit_s fore~tiers, orientations de la production 

forestière privée, gestion du fonds ·forestier nationale, reboise• 

ment, réalisation de .l'inventaire fQrestier ~ational, relations 

avec. les p~opJ;"iétai:res ·· e~- ·_exp·loi:tants · fo.restiers et lea scieu:x:, 

liaisons avèc le Cent~e ·te·chni,que. du bois; 

La protection et l'aménagement des ressources naturelles: lutte 

contre ltérosion en zon~ montag~euse, fixation des du~es, aména-
. ' . . . 

gement des espaces verts, forêts suburbaines et parcs nationaux, 

mise en val&Ur dc"s ressourc'~s cynégétiqU:·es et pî_scicoles' en 

li-;.ison avec le Conseil Stlpériet+r de la Chasse :et celui de la 

Pêche. 

La Dir·ectiôn générale ~- autorité dire.ète··sur·le Service des 

E~ux et des Forêts. Elle est compétente en·matièré de recherches fores

tières. piscicoles et cynégétiques et est responsable de 1 1 enëeigne

lllent forestier. 

2.1.1.4.;...~Corr.ité supérieur consultatif d'Aménagement foncier 
. ~ . . - ~ 

Il existe à ~téchelqn ministériel, ~n organisme consultatif, 

appelé ttComité supérieur consultatif' d'Aménagement foncit.r". D'après 

l'article 1 du ·code rural,· il cst"·chargé: 11 de susciter ét de _coordo-n

·ner tcutcs les actions devant" contribuer à la'réa.l'isation des~opéra

~iq~s de rernembrem~nt, de réor~anisation foncière _et d'échRnges~ amia

bles de biens fonciers". 

Le comité est_prés~dé par le Ministre de l'Agriculture; il. com

p~end, en vertu des décret~ des 24 aoQt 1961 et 4 janvier 1962: 
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1°) Un conseiller d'Etat, vice-président; 

2°) Des représentants de l'administr~tion, à savoir : 

a) au titre du Ministère de l'Agriculture : 

- le Directèur général du génie rural et de l'hydr~ulique ag~icole; 

- le Directeur général dos eat~ et forêts; 

- le Directeur gé~éral de l'enseignement et des affaires rrcfes-
sionnelles et sociales; 

- le Directeur général de la production et des marchés; 

le Directeur général de la ceisse nationale de crédit agricnlei 

- l'Ingénieur général du génie rural, chargé de la coordina-tion 
en matière d'aménagement foncier; 

b) au titre du Ministère de la Justice : 

- le Directeur des affaires civiles et du sceau; 

c) au titre du Ministère de l'Intérieur : 

- le Directeur général des collectivités locales; 

d) au titre du Ministère des Finances et des Affaires économiques : 

- le Directeur du budget; 

- le Directeur du Trésor; 

- le Directeur général des impôts 

le Corm:1issaire général du Pli:tn d'équipement et de la prcdt:C··· 
tivité; 

e) au titre du Ministère de la Constru~tion : 

- le Directeur de l'aménagement du territoire; 

(En cas d'empêchement, les membres représentants de l!administra-:;ion 

peuvent se faire suppléer par un représentant n·Jrnmémcnt désigné) .. 

3°) Un député, un sénateur, un membre du Conseil économiçue et social! 

désignés chacun par l'asseMblée dont il fait partie; 

4o) Des représentants des organisations professionnelles décigLées p~r 

le Minist;re de l'Agriculture sur proposition è.e ces org0.nisation0, 

à savoir : 

- deux représentants de l'Assemblée permanente des Présidents des 
Chambres d'Agriculture; 
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deux représentants de la ·Fédération nati-ona~e d,es Syndicats d•Ex
ploita~tB agricoles; 

leux représentants de la Confédération nationale de la Mutualité, 
de- la ·coopé'rati.on- et du Crédît agricoles; 

deux représentants ·du Centre national des jeunes Agriculteurs; 

- un re'prés·ent~.nt ·de. la Fédé-ration nationale des èentres d*études 
tec~1riq_ues agricoles; 

- un représentant de la Fédération nationale de Nigration et
d'Etablissements ruraux; 

-un -r~présentant~ d~ lq. Fé-dér~tion na.tionnle de la Propriété agri
cole; 

- un représent~nt de la Fédération nationale des ~yndic~ts ~e Pro
priétÉ:.ires _, !crcsti·ers et· sylviculteurs; 

un representant· de· 1' Association·· des :Hairès ·de France; 

- un représentant de l'Ordre des·· Géomètres-experts· fonciers;· 

un repr~~enta~t. de_l~ réd~ratio~ nationale des_Experts agri-
co1es fonciers; - · · 

- un représent·~nt. du. Conseii:· supérieùr. du Notariat .. 

. . 
(Les représentants de ces organismes sont nommés pour une période 

de tro:is ~ns sauf nou~elles .. candi5latures propos tes avRD.-t 1' expira-

- t_;on de ~ett~ période, pe.r les organisateurs qu 1 ~~s r~présentent; 

il~-. :pe~t @tre pou~v~ à lf3U~ .-- rem:pl~cement. lorsque, __ sans motif reconnu 

légitime, .ils n'~uront pas assisté_ à· trois séances consécutiv~s)._-

5°) Six :pèrsonnRli tés_ ~ési~n~E>s pa~ ie Ninistre de l' Agricultu~e en r~
son de leur c-ompétence en matière d'aménagement foncier agricole 

et rural. 

Comme son nom l'ind~que, -il s'agit d 1un conseil, donnant des 

avis i faisant des propositio.ns au l\:tl.nisti;'e, à qui ap.fiaJ.,tl.t:nt ·1a déci-

sion .. 

Île Comité a, d'une manière générale, qualité pour faire au Minis

tre de-l'Agriculture toutes propositions utiles en vue d'un meilleur 

am-3nage:J.ent fQncier agricole et rurnl. Il peut être consulté par_ le Mi
~i3tre cur tous les problèmes concernant cet aménagement, mais son r6le 

essentiel est la répartition des crédits inscrits dans la loi. de pro

gramme et la loi de finances, au tt}:. cre de 1' aménagement foncier;· entre 

les différonts départements. 

VI/8133/63-F 



- 28-

A cet effet, il examine les propositions qui lui sont adressées 

par les Commissions départementales de Réorganisation foncière et de Re

membrement. Ces dernières procèdent, dans leurs départements respectifs, 

à l'établissement d'un ordre d 1 urgence entre les diverses communes où des 

opérations d'aménagement foncier et de remembremçnt apparaissent nécessai

res. Mc"1.is les propositions faites par les Commissions dépnrtementa~e.J ne 

sont pas limitatives et le Comité Supérieur ~eut faire d'autres pr0p?si

t_ions. 

En cas d'urgence, le Co~ité propose au Ministre de l'Agriculture 

les communes dans lesquelles les opérations de remembrement doivent être 

entreprises; le Ministre décide. En exécution de l'arrêté ministériel 

intervenu, le préfet doit obligatoirement constituer la Commission com

munale, dans le délai fixé par ce texte. 

Les propositions et les avis du Comité Supérieur sont arrêtées 

après délibération soit en séance plénière, soit en réunion des commis

sions spécialisées. 

Le Comité supérieur consult~tif a été créé par le décret (u 20 dé

cembre 1954. Il joue un.rôle de plus en plus important, cnr il peut ~tre 

considéré comme une espèce de "table ronde", auto'llr de laquelle les par

ties intéressées à l'amélioration de la structure foncière ont l'occa

sion de confronter leur point de vue. Son intervention est importante 

dans la préparation des programmes et des· textes lcégauxe 

2.lo}. Le Préfet 

Il est important de ne pas perdre de vue que l'organisation que 

nous venons d'esquisser se greffe sur 1 'organisation a.dmini.;:trative gé

nérale de 13. France qui, étant napoléonienne, est· très centralisée et 

dans laquelle le préfet joue un rôle très important. 

Rappelons à ce sujet que le préfet n'est pas uniquement l 1 a~torité 

départementale·, mai8 également l'agent du pcu·roir ce:t1t_:"al. :.Cl est à ce 

t.itre dans son dépc:r-tel'!'.cnt le représeiltant du gouverr:eme:'1t '1 d'3 qt·i r·'}l3-

vent notrumnent tous les services techniques civil$ . comme entre autres 
le Génie rural. 
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C'est ainsi que. les ~ngénie?rs·- du Génie rural sont .les conseil

lers du _préfet .dans le9: aff~ires de· leur. resen:l:t; il~ pr.épar.ent notam

ment les programmes de travaux à réaliser avec l'aide financière de 

l'Bt&t, règlent leur ordre d 1 urgence et étudient l'utilisation des· çré~ 

dits. 

-· "~<--··-· -- __ ., 

"Les instructions et circulaires émanant du Ministre de l'Agricul

"!;t;_;.. ... e co::~.t adress6es soi.t directëment aux ingénieurs du Génie rural, pour 

8xé.::~ 4:i":o ,--et aux préfet.s po"'..lr informationt soit aux préfets directement. 

A côté de l'Administration, on trouve les associations syndica-· 

les de propriétaires qui .jouent-également un r8le important en matière 

e:t:~;ucturelle~ 

. Une association syndical~ est une p~rsonne morale qui grou~~ un 

certain nombre de propriétaires en ·vue d'exécuter ou entretenir, à frais 

communs~ certains travaux d'utilité collective ou d 1 uti.lit~ publ~que (1). 

C~s trPVQUX peUVent être nota~~cnt, dès travaUX d 1 rissainissement de ter-

·res ·humides et insalubres~·· de curage, approfondissement, redressement et 

ré-gularisation des cànaux et cours. 'd'eau;" dé désséchement de .narais; d'ou

~e~·ture, d'élargissement, de prolongement de voies pubiiques; d'irriga
·iiun,·de drainage èt de toutes autres amélioràtions ·agriéoles d 1 int~rêt 

co:lectif : amenée d'-.eaü· ·pour les ·besoins domestiques·, utilisation dè 

1' én·ergle électrique, etc. On peut ·donc dire que son aetiYité couvre· 
' 

l 1 0n8ernble- des moyens susce.ptibles d'' améliorer ln. str,cture. 

L_es as[?ocintio.ns syndicales sont rér;ies .. par ln loi du 21 juin 1865, 

modifiée. par celle du 22 déc-embre 1888, p.ar le décret-loi. du 21 d.éce~bre 

13~6 ainsi que par diverses autres lois, notamm~nt par l'ordonnanc~ no 4? 
du 6 janvier 1959, · complétée notamment par le décret du 18 décembre 

19;:.7, portant règlement d'administration publique. 

On distingue les associations syndicales libres, les as~ociations 

o:u.turl.sé&s 1 les associations fo.:::-cées et des associations spécial_es 

(1) ~cs dé~Rrtenents et cocrmunes sont autorisés à exécuter et à prendre 
,1. cha:~gc ces mêmes trêtvn.ux (CQrur,, art.l75 ss.) • 
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prévue~ par certaines lois particulières~ Toutes peuvent ester en justice, 

·aequérirs vendre, échanger, transiger, emprunter et hypothéquer~ 

--

~.1.3~2 L'association syndicale libre· 

L'association syndicale libre est fo::r·mée sans interventiou de 1 '.b.d.-~ 

mfnistr&tion 1 par consell.tement unanime des associés qai d)it être cc:J.ct~
t~ par écrit.· L'acte· d 1association fi:t-·? le but de l 1 entreprise 1 règle 

1 •.administration du groupement, déterr!',ine les voies et noyens de subve·

nir à la dépense ainsi que le mode de recouvre~ent des cotisations (loi 
1 

de· 1865, art .. 5). Une certaine publicité doit tftre faite, selon les 

prescriptions légales, faute de quoi le groupement n'aurait pas la per-
! 

sohnalité morale et la capacité juridique qui en découle. D!une façon 

générale, ces groupements semblent se rattacher à la catégorie ju=idique 

des associations privées. Cependant, ils peuvent se convertir en assC"

c7.ations s.ynJ.ictlles, autorisées par â:rrêté préfectoral, en vertu d 1 une 

d~libération prise par l'assemblée générRle aux conditions de majorité 

prévues pour la formation de ces dernièreso 

2.l·3·3 L'association syndicale autorisée 

Les propriétaires ·intéressés peuvent aussi être réunis, par ar-
\ . 

r~té !préfectoral, en association syndicale autorisée, soit sur la demande 

d'un ou plusieurs d 1 entre eux, soit sur l'initiative du ma:Lre, du préfet 

ou du ·$oua-préfet. La constitution d!une telle association autorisée et 

les projets de travaux sont soumis à une enquête adninistrative préalable 

ré,sultant d,..,_un arrêté préfectoral, qui porte également convocation en 

assemblée générale des propriétaires intéressés. Le préfet peut auto

riser la constitution de l'association en cas d'adhésion de la majorité 

des intéressés (la moitié plus un) représentant les deux tiers de ].a 

superficie détenue par eux, ou des dAux tiers des intéressés représentant 

plus de la Eoitié de la superficie (1)~ 

(1) Pour certains travaux, il faut 1: ad:1é3io:1 des t~·ois q:.tnrts èsE in+.é
·,:-zlessés représentant plus des deux tiers de la su:t;.e:::··f~l.cie .Jil. c~sc d.eJ.X 
tiers des int~ressés représentant plus des trois quarts de la super
ficie. 
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L'associatiqn syndicale autor~sée est un ~tablissement public • 

. ~le est_ ainsi soumise aux règles de ~a comptabilité publi~ue et relève 

des tri~unaux ada~nistrntifs; elle a aussi un droit d'expropriation. 

Enfi:'1t les taxes et cotisations sont recouvrées comme en matière de con

tributions. directes. su,r d.es rôles dressés par le syndicat et rendus exé

cutifs pÇ).r le préfet. Les taxes, cotisations et dépenses sont, en général, 

rép.9.~.:-ties ent:e l·es prcpriétaires intéressés en proportion des surfaces 
. . 

possédées par chacun, ·.compte tenu éventuellement de la nature des ter-

rai.;.ls et de 1• avantage pn.rticulier retiré par chacun. 

En cas ·a·•inex~cution --ou d"aban:don par une association syndicale 

èen travaux pour lesquels elle a été constituée, .le préfet peut procé

de~ dtofficc, après mise en demeure, à.l'exécution ou à ilia poursuite 

~es travaux nécessaires. 

Lorsque l'association n'a pu ~tre formée faute de réunir les majo

rités nécessaires à sa constitution, le préfet pe~t, pour certains tra

vaux énumérés par la loi, constituer une association forcée. Pour cer

tains travaux, la constitution de pareil_le association entraine pour les 

propriétaires la possibilité de d6laisser leur propriété. 

Les pouvoirs publics détiennent ainsi les ~oyens de passer outre 

à la carence ou à la mauvaise volonté des intéressés; ils peuvent, 

d'~u~re part, accorder des subventions et prêts pour les travaux. Enfin, 

il est possible de constituer des unions d'associations ayndicàles. 

Seules les associations autorisées ou forcées ;euvent bénéficier 

de 1' {-l.irie finan·-:ière de 1' Et nt pour la réalisation de leurs travaux. 

L' u.sco(;intion syiJ.dicn.lc présente l'avantage q:u'olle petit con

traindre les intéressés à fRire un effort collectif .de mise en valeur~ 

et~. ; m~lheureusement elle ne peut rien posséder. Elle peut être un 

cc.til de réalisation, elle ne peut pas être un instrument de propriâté 

ou de gestion. On retombe dans la propriété in~ividu~lle, l'effort une 

fois :céalisé, ce qui dans bien des cas est catastrophiqt.e. 
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Il senblc pourtant que 1 1 association syndicale ait joué un r8le 

efficace; elle a notamment préparé psychologique~ent et administrative

ment la procédure et la p~litique de rémembrement. 

2.1.4 Les CoJ:!Wlissions de Remenbr~ment et de Réorganisation foncière (1) 

Des organes spécifiques ont été créés pour la réorganisation 

foncière et le renembrement; ils sont régis par les articles 1 à 8 du 

Code rurn.l. 

2.1.4.1 La eommission communale de Réorganisation foncière et de 

membrenent 

La Commission communale de Réorganisation foncière et de Eemem

brement comprend, sous la présidence du juge d'instance de canton, un 

nombre égal de représentants des intéressés et de fonctionnaires rep~é

sentant les intér~ts généraux. 

Les fonctionnaires sont 1ès délégués de 1 1ingénieur en chef du 

Genie rural, de l'ingénieur en chef, directeur des Services agricoles, 

du Directeur dépej..temental des Contributions directes et du Cadastre et 

sfil y a lieu du Conservateur des Eaux et Forêts. Les représentants des 

intéressés sont le maire ou l'un de ses adjoints qutil désigne, et trois 

propriétaires exploitants de la com~une, pouvant être remplacés, à dé

faut de propriétaires exploitants, par des exploitants non propriétairas; 

deux suppléants siègent en cas d'absence des titulaires, ou lorsque la 

commission délibère sur une réclamation à laquelle 1 1un des menbres titu

laires est intéressé. 

Les membres propriétaires sont choisis par le préfeti après avis 

de l'ingénieur en chef, directeur des Services ngricoless sur une liste 

d! RU Moins huit noms présehtée pA.r la Char1bre d:l Agriculture d8partemen

tale. Le secrétariat de la commission est assuré par un fonctionnaire 

du Service du Génie rural. 

(l) Cf. A,.DUHAS: Le remembrenent rural - Etude juridique et pratiqu,..:; 
Paris, S;trey, 1963: po 41 o:J. 
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La Commission communale désigne, pour effectuer so?s son auto

rité les diverses opérations techniques du rernanbrement, un agent 

d'ex~cution qui est un géomètr~. Ce géomètre doit &tre agréé par l'in-· 

génieu= en chef du Génie rur~l. 

I,e endre du rcme.r::brenen t est d'ordinaire le territoire de ln 

cornnune nuq11el s'ajoutent souvent des portions contigües du territoire 

des cor.1r.1unes voisines cultivées par des exploitants de la première .. 

Lorsque, par suite de l'enchevêtrement complet des exploita

tions, il est nécessaire de comprendre dnns un seul remembrement deux 

cot~unes ou plus, le préfet peut constituer une Commission intercommuna

le. La co~pcsition de cette commission comprend les mêmes fonction

naires que la Co~~ission coomunale et le nombre total des maires ou 

adjoints et.des proprié~aires exploitants est toujours de quatre. Cet

te composition linite pratiquement à quatre le nombre de co~unes à 

réunir dans une Commission intercommunale; leur création est d'ail

leurs exceptionnelle. 

Au cours des opérations de remembrement, la CoDmission commu

nale est appelée à prendre un certain nombre de décisions. Ces décisions 

sont portées à la connaissance des intéressés au cours d'enqu~tes, dont 

les délais et 1es formes ont été minutieusement fixés. 

Les réclaoations présenté_ea par ,les intére·ssés au cours de ces 

enquêt~s sont examinées pa.r la Commission communale de RerJ.embremen·t 

qui arrête le plan de remembre~ent. 

2~1.,4,2 J.:a Qo_glli1i_§io:B__j.éJ?Q;rt~nentnle dA Réorgv.nisr"..+-i."n _fl')ncière et 

de Remembremen.t 

Los iùtéressés peuvent faire nppol de~ décisions devant une 

Cc.mL1ission dépnrtonentc..le de Réorganisation foncière et de Remembre• 

nent, unique pour toutes les affaires concern~nt un m3ne départe~ent. 

Cette Commission dépurteDentnle comprend, sous la présidence 

d'un nagistrat désigné par le prer.1ier président de la Cour d'Appel, 
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cinq fonctionnaires: 

1 'ingénieur en chef du Génie rm~al; 

- l'ingénieur en chef, directeur des Services agricoles; 

le Conservateur des Eaux et Forêts; 

- le Directcu~ des Contributions directes et du Cadnetre; 

le Directeur de l'Enregistrement, du Domaine et- du Timbre, ou les 

délégués de ces chefs de services. 

ainsi·quê : 

- le président de ln ChR~bre d'Agriculture ou sen représentant; 

- le pr~sident de la Fédération départementale des syndicats d'ex

ploitants agricoles ou son représentant, 

et cinq propriétaires dont quatre exploitants désignés dana des ~ 

conditions analogues à celles de la Co~ission cormunale a7ec cinq 

suppléants .. 

Les membres propriétaires sont désignés à la suite de chaque re

nouvellement IF· rtiel de la Cha1:1bre di Agriculture. 

Comme pour la OJmmission comounnle 1 le secrétariat est essuré 

par un fonctionnaire du Génje rurala E~ outreï les deux Oo5missions 

peuvent appeler à titre consultatif toute personne dont 1 1avis leur pa

ra:tt utile. 

Les Commissions départementales établissent annuellement un ordre 

dturgence entre les différentes coomunes où il ~~pa~~tt n~~essaire de 

procéder aux opérations dtaménagement foncier. Ces propcüitions ~ont 

exaninées par le Comité sup0rieur consultatif d ~ J.imé-nag2r:ent foncier en 

vue de l•étRblissenent d'~n plan de répa~ti~ion ~es cr~~its, à proposer 

au Ministre de l'Agriculture. 

Lta8sociatjo~ ~on~i?re -----
Aux termes de la loi du 27 novembre 19_18i conplé tbe par le déc_"e t~· 

loi du 30 oc tabre 1935 7 et de la loi du 4 mars 1919, les opé::.--a tior.s d 3 
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re-membrement étaient e·xé'cu·té·cs .:pàr ·une associatio·n syndicale qui était 

entièrenent maitr·esse dt oeuvre. Cette associati·on fonctionnait suivant 

les principes.généraux des lois de 1865-1888. 

Lorsque le remeTibrement était terminé, les tra~aux connexes 

étaient :L"éali~és -~uiv~t les ~ègles_. ha,bit~elles ap:plic?.bles a':l.x travaux 

d 1 équipement rural (ma~l::~re ~e .=1 1 ~.>U:v:.rage:. a~soc.ia~ions syndicales librest 

asauciations syndicales autorisées, communes, ete.) et placés sous le 

contrtle du Service du Génie r-ural, ils bénéficiaient ·des subventions 

f'l.ccorè.écs suivant leur nature (v-oirie 1--assainiasement, etc.). 
. . ·. \ . .. ' . 

A~tuel1ement 1 ··le Code ··ru:t~al prévoit en .·s·on artiale. 27 la eonsti-

:~ ·t~.ition ci'U:ri. organisme' appelé association foncière; ·Spécialecent chargé 

dé la réalisation èt' de ·1' entretien· des traifaux corine·xés au ·remeP!bre,.. 

ment.·. Cet· orgâriisnia :·qui: p'eut être· assimilé· à· une· aasqciatio~ syndicale 

à caractère foreé jouit.das ·privilèg~s ·et obligatians ~ttnchés ~ · · 

aux ét~blissemc_~ts publics. Cette dis.tinct~on juridi~ue ét~it d'ail

leurs confiro~e :par l'articie 37.du:déer~t du·7·:j·an:v:i.er·l942. 

L'associ~tion foncière, conme ·1es associations :syndicales auto

risées ou forcées, agit sous le contrôle de l'Administration et béné

fici~'du'c~néours technique et-financier du Service.du ·Génie rural. 

Les décisions doivent ~tre soumises à l'approbation de .l'a~tori~é de 

tutelle, cfest-à-dire du préfet. 

· L'assoeia,tion.foncière est cc;:>n~titu~e obli~atoirement dès que 

la Commispion. communale s'est pron~n~ée su~ les travaux connex~s à 

exécuter. Cette opération se fait en deux stades:-

:. J...} lÀ,n. ru:·rêté du .préf~t ~nstit~e._une assqci~:tion foncière. et dé ter-
. . ~. . . '. . . 

l!line le nombre de met:1bres composant le bureau; ce notlb:-e, fixé 

par le préfet sur proposition du Génie rural, est fonction de 

l'importanoe de la·cornmune; 

2))la Chambre d'Agriculture présente au-préfet une liste groupant 

un nombre de propriétairés double·de·celui fixé par l'arr~té 

d'institution. 

Le. préfet choisit les propriétaires qui feront pàrti~ du bureau 

VI .8133/63-·F 

1 ·.i 



\ -_-

- 36-

de l'association et prend un arrêté le constituant~ Les meMbres du hL

reau sont nommés pour trois ans. 

Le bureau de l'association foncière est composé: 

du maire; 

du délégué de l'ingé~ieur en chef du GBnie rural; 

- d'un nombre ··rvtt:riable de propriétaires. 

Le receveur communal est tr,ésorier. 

oùtre leur intervention dans l'exécution des travaux connexeG an 

remembrement, les associations foncières ou leurs unions peuvent égale

ment poursuivre l!exécution, l'entretien et l'exploitation des travaux 

énumérés à l'articlt 1er de la loi sur les associations syndica:es, et 

exécuter tous travaux d'élargissement, de régularisation et de redreE

sement des cours d'eau non navigables ni flottables. 

L'adoption du projet de travaux ne peut avoir lieu qu'en assem

blée générale des propriétaires in~éressésQ Les Majorités requises sont 

celles prévues pour les associrttio:r.s syndicales (l). 

Les associationsfoncières p~uvent exproprier les propriétaires 

des immeubles nécessaires à leurs travAux. 

2.1.~.4 La sous-commission 

Pnr suite de sa co~position, il n'est pas possible dtenvisager 

des réunions trop fréquentes de la Commission comr.tunnle. De plus, les 

fonctionnaires qui en font partie ignorent très souvent les conditions 

locales particulières. Aussi y a- t-il utilité à créer une sq]:ls-cor.n:1ia-· 

!E:2n de travail. 

Cette sous-commission, organisme officieux et émanation de la 

eommission communale, est souvent composée de la façon silivante~ le 

maire en qualité de président, un délégué du Cé:1ie rural~ !_es t~.:'ois 

propriétaires exploitants l'Jemb:::-es de la Commiesion comr1u~Jale, q·1atre 

ou cinq exploitRnts qualifiés, enfin le géomètre à titre de secrétaireo 
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La sous-commission se réunit sur convocation de son président; 

ntayart aucun pouvoir propre, ses décisions doivent être confirmées par 

la Commission coi:nnunale.· , 

Devant_· les· besoin·s nouveaux, de nouveaùx instruments juridiques 

ont vu le jour~ _ C ~ ~~t é;in~i gu 1 il. a été:_ epvisagé d'introduire la socié

té civile, où tout le bien tombe entre les mains de la société, en mi

lieu rural. Ainsi est né le décret d~ 36-déèemb~e 1954 sur les groupe-

~epts fore~t~ers; ce-décret stest avéré heureux dans sa portée pour ce 

qui concerne ses disp~~itions relative~· à la gestion forestière, et ses 

effets cor:u:nancent à se .. faire s~ntir en ~at"ièrè de- colonisation. agri~ole~ 

Il a pàru nécessaire de· substituer, ·à la.notion de groupement 

forestîer, la notion de·groupêmcnt de mise en val&ur,·et c~est·ainsi. 

qu'il ~s' èst· er~é, à 1' échelle de-: 13 départements, une société d' écono

mie roi_xte pour 1 'étude et la mise en valeur des terres incultes ·de.·l•.Est 

. . 

Cette société est tripartite; un tiers représen~e l'Etat 1 un 

tiers les collectivités locales et un tiers les utilisateurs ou les 

forces éccnomiques, y compris les payaan"".S .• 

Citons encore, la Société des· Landes de Gascogne, qui met en 

oeuvre la création d 1 e~loitations nouvelles. 

Ces sociétés d'économ1e mixte prolo~gent ~u précèdent 1 ~uivant 

le cas'i l'action de 4-'Adninistration; elles bénéficient du eoi~cou~"'S 

financier de 1 • Etnt (su.bventions et -prêts) pour le_ur pernettr~ de pour

St'ivre leur politique de mise en valeur des terres· (1). 

0 

0 0 



La loi d'orientation agricole a innové également en ce domaine. 

Il est rappelé à juste titre~ dans ll,exposé des motifs, que si 

l'aménagement foncier peut parfois &tre réalisé grdce à des actions iso

lées1 il nécessite le plus souvent une action d'ensemble. Ctest pour 

cela qu'il a été prévu dans l'article 14 que les propriétaires et e~:

ploitants peu~ent libreBent faire apport ·de leurs droits, soit en pl.eine 

propriété, soit en jouissance seulement, à des sociétés civile1:-1 d~ex_R.Lo:!:_

tation agricole. ou à des groupements de propriétaires cu d 1 ex.E_loité!_nt~. 

Ces groupements de propriétaires ou d'exploitants permettront de 

remédier, au stadê des initiatives individuelles à une mauvaise répar·;,i .. 

tion de la propriété et d'assurer la mise en valeur des terres incultes~ 

Ces _.groupements, dont le régime juridique doit être défini p<J.r un déc:"et 

en Conseil d'Etat, ont pour avantage leur extrême simplicité et leur 

grande souplesse: pas de versement dlindemnités de dépossession ou dtex

propriation .qui grèveraient au départ le financement de la mise en va

leur, possibilité d'apporter aux groupements soit la prop:rié-té, soit la 

jouissance des immeubles ruraux en question. 

2.1.5e2 La société d 1 nménagement foncier et d'établissement rural 

(S.A.F9~~ (l) 

2.1~5.2.1 Généralités 

Pour une action de plus grande envergure, dép~ssant le domaine 

utiie des initiatives privéess l'article 15 de _la loi d 1 orientation 

prévoit la cons ti tut ion de so~iété~~awé~agemen t fonc_iP.!_et dt é t.§_~lis·""' 

sement rural (S~AêF.EoR.). 

(1) CfG infra n° 30,.1.2 

Cf. R. POUPRY: Une nouvelle organisat±on se met en place: la 
S.AeF.E.R.; "Fiches rurales", 1962, n° 194 et 195; 
La politique française des structu1"es foncières de 1 t expl0i-
tation agricole (Rapport au XLVe Congrès de la Mu~ualiité de 
ln Coopération et du Crédit agricoles; Saint·-:Malo ~ 1963) .. 
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Ces sociétés pe~vent: ~t;e créé_e.s_ en vue d'acquérir des terres ou· 

des e~~p:o~ t~tiona libremen~ ~~es. en ve_nte par le~:rs propriétaires., ain• 

si q~e A~.s- t~rz:es. _inc11::tt.es,_·_ d~~~i~~es ~ .êtr,e. rétrocé-dée~ éventuellement 
. . 

a:près 1~ r0_aJir>ation _de trayau~ d 'am.él~oration,. te,ls que défrichements, 

reboi2eMe~ts~ assainissement, ouverture_ ~e. che~ins~ ~onstruction de 

bâ.ti.ments, etc.). Elles ont po·u.r. but n~tamment d'améliorer la structure 

agraire, ·d' accro:.tre la. superficie de certaines exploitations et de fa

c:;.liter la mise en culture· du· sol. ·~t .1-'insta.llation .d_es agx-iculteurs. 

E:..les. faciliteront également_ les travaux d~ re.memorem.ent •. 

D'une manière générale on essaie de rétrocéder soit des exploi~ 

·tations .. viabl.es,- soit des éléments .d.'expl:ai_tation··, ter:r:es ou. bâtiments, 

correctement· aménagés qui,· adjoint-s· à d'autres· exploitations., les ren-

. · dront vl.ables ·ou·· ·faciliteront leur mise ·en val·eur-. 

J:,es o:pérat~ons de ces sociét;és, qui seront t!~s. __ vaste~ e_t varia-.' ... 
bles suivant les régions, sont exonérées de droits de timbre et d'enre~ 

gistrement •. 

Le- décret· · d 1 application du 14 ··juin 1961 est venue apporter un 

certain nombre -de précisions quant à la cons ti tut ion et au f onct.ionne

ment des s.A.F.E.R. Ces société~ q~i so~t des sociétés anonymea 1 donc 

.. des sociétés priv~es, ont néanmoins un caractère géné~al, presqu~ de 

sor7i~e public, trè~ marqué. Elles ne peuvent avoir de buts lucratifs. 

Leur conseil d'administration doit réserver une·majorité de 

ciègss aux· représent~nt~ des collectivit-és publiques et a 11X établisse

ment'3 publics.,: ·aux · orgànisat-ions r-èprésentatives du .monde . .agricole et 

rura.l· à caract·è~e proféssionnel et' sO.Cial ~t à ·caractère· général ou à 

dés sociétés constituéès sur· le plan nat:fonal avec ia participa-tion .de 

ces organisations. 

Le choix du président élu et la nomination dll: Direc~eur d~,: la 

Société doivent être appro~vés par le Ministre de l'Agriculture. 

Le contrôle de l'Etat s'exerce par l'intermédiaire de deux Com

missair-es du gouvernement, l'un ncmmé par le Ministre des Financest 

/ .. ' 
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l'autre par le lünistre de l'Agriculture. Si le contrôle ecit très serré, 

il n'en reste pas ~oins très souple pour permettre à la société de fon~

tionner au mieux. Les Commissaires du gouvernement qui sont convcqué3 à 

toutes les réunions du conseil d'administration, doivent dcnner le~r ac

cord pour toute acquisition importanteo 

Signalons,que le m~me décret d'application règle également les 

condiyions auxquelles les candidats doivent répondre pour pouvoi.r être 

installés comme exploitant sur un domaine créé ou rest~uré par une 

S.A.F.E.R. 

La loi du 8 août· 1962 complémentaire à la loi d'orientation agl,;i··· 

cole a instituté au profit des sociétés d'aménagement foncier et d'éta

blissement rural un ~roit de préemption en cas d'aliénation à titre onf~ 

reux de fonds agricoles ou de terrains à vocation agricole. Jusqu~a:c:s 

en effet ces sociétés venaient sur le marché comme un acquéreur quelcon

que et leur action risquait de conduire à une· augmentation générale des 

prix des·terres. A l'heure actuelle si elles estiment le prix exagéré 

elles peuvent s'adresser au tribunal qui fixera le juste prix. 

Le décret du 20 crc.-t-o~e· 1962 et la circulaire du 2 août 1962 ont 

fixé 1·es modalités pratiques d'exercice de ce droit de préemption qui ne 

peut jouer que si, pour chaque S • .A.lï'.E.R. un décret est intervenu, auto

risant l'exercice de ce droit et déterminant la durée ainsi que la zcne 

où il pourra_être exercé. Il précise en particulier les mesures dG publi·· 

cité devant permettre aux intéressés dtgtre avertis de façon effica~e 

de l'existence du droit de préemption de la S.A~F.E3Rc ainsi que les 

modalités selon lesquelles la S.A~F.EaRo doit 6tre informée des aliéna

tions envisagées et doit manifester sa volonté éventuelle d~exercer ce 

droit. 

2.1.5.2.2 Le finan~ement des .opérationo (1) 

Le financement des opérations est, l'on s'en doute.1 l'un des 

points importants, pour la réalisation de cette action. Les po~s~b~litéc 

(1) Cf. Circulaire du 13 juin 1962, p. 4 ss. 
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des S • .A;'F.,E .. R~ ~isques d!€tre limitéès~·,si les dotations'ne sont-·pas 

a~sez i~portanteso 

2~1{,>5~2.261·' _!._e_Ë:_ll§E-Ce_!D.ent nes O~~rà.tinns d'acqUisition et d'a~

_g~e!.~~.q"L:_é.es exJl!.o~ta~ 

LRs moyens finar..cie:cs mi~ à la disposi t~on. des S .A.F .E.R. doi

vent être étroitement adaptés à la nature des opérations auxquelles 

elles devront procéder, celles-ci sont de deûx sortes: 

a) achat de terres ou d~exploitationsi dont îes sociétés devront 

avoir asst:l:-é la 'revent.e dans le délai maximum de 5 ans; 

b) exéeution des travaux d 1aménagement que peut exiger l'utilisa•• 
• '- 1 f • 

tion rationnelle de ces terres ou explo.itations. 

Les besoins de trésorerie, pour chaq·~ opération, son~ donc à 

court ou moyen terme; plus exactement, les dépenses rev@tent laforme 

ofavances remboursées dans un délài maximum de 5 ans et~·le·plu~sou

vent, dans des~ d·élais beaucoup plus courts, en sorte que le financetnent 

qui doit être mis à la disposition des s.A.F.E.R. rev~t .le caractère 

d'un fonds ·de roul-ement. -·:' 

Ce :onds de roulement sera constitué: 

a) par de? ~omptes de découvert_,. ouverts :au profit des S •. A.F·oE •. :g. 

dans les écritures des caisse.s régionales de créd~t agricole mu-/ 

tuel. Ces co~ptes seront alimentés par l'Etat au ~oyen de. crédits 

prcYcna.."1.t du Fonds de Développement E~onomique et Social ·(1). 

Les son:mes.effectl.vement prélevées :if~r les S.A.F.E.R. sur ces 

coœp·t;es. porteront pendant toute la durée de leur tJtili-sation,. 

intérêt: 

à 1,50% lian si elles sont utilisées pour l'acquisition ·de 

terres, 
. . 

- à 3 % l'an si eJ.les sont utilisées pour le paiement de tra-

vaux d'aménagement. 

Le montant t~tal du découvert autorisé· ne pourra, pour oh~que 
. . .. 

S .,A.F .. F.~Rc-, ·'excéder 10 fois la valeur de son capital go~ial.·. 
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b) par des emprunts à court ou moyen terme que les S.oA.J!',.E.R. pour

ront contracter en sus des autorisations de découvert ci-dessus, 

auprès de tous organismes de c,rédit, publics ou privés, ou de tous 

autres prêteurs avec l'accord des Con~issaires du Gouvernementj 

entrent notamment dans cette catég0rie les auto~isations de dé

couvert que les caisses régionales de crédit agricole mutuel con

sentiraient sur leurs fonds propres au-delà du plafond fixé au 

paragraphe ci-dessus. 

L'Etat est disposé à consentir également des subventions qui 

s'appliqueront uniquement aux travaux d'aménagement; leurs taux sont 

fixés pour chaque opération dans la limite des plafonds ci-dessous: 

80% pour les travaux d'aménagement ou d'amélioration des terres 

ou de leur accès (plafond exceptionnel limité aux travaux partleu

lièrement difficiles); 

- 60% pour les travaux d'hydraulique; 

~ 50 % pour les autres travaux, notamment la construction et 1 'all.lé·· 

liorat±on de bâtiments, et seulement dans la mesure où celles-ci 

sont rendues nécessaires par un accroissement substantiel des 

structures foncières de l'exploitation intéressée. 

2.1.5~2.2.2 Le. financemen! des opérations de rétrocession 

Les S .A.F c:E-~R~ devront rétrocéder les immeubles contre paiement 

comptant. 

~lles ne devront cependant pas choisir les attributaires e~ cor

sidération de leurs seules possibilités financières et il importe~ par 

conséquent, de mettre à la disposition de ceux-ci des possibilltés d 1 em

prunt ap~ropriées aux opérations à réaliser. 

En conséquence, des -prêts, remboursables en 30 ans et portant in

térêt à 3 %, seront susceptibles d 1 être accordés aux a.ttributairea, d&ns 

une limite qui est ac t·~ellemen t de 6-J 5{ du prix de ré t::·oce.a3 ion; s 9 il 

s'~~it de p~_rcelles cédées È:.. un 8::\."J'loitant déjà inst8.llé 1 en vue d 9 3.3rar·-
.; 

dir les dimensions de son exploitation~ ces prêts ne pourront dép~sser 
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- -res aucun piafon'd. nè. sera imposé •. . · .. 

Ces prêts seront ·accordés par· la Caisse nationale de·. Crédît agri

cole dans les cond:f..tio~s fiJÇé~s.par l'?.rticle 686 du Code ru~a.l au 
; . ' ' ' . 

moyen dil p;rodt!i t à.e. ses ~t;nissio;n~ éventuellement .complété. par des dota-
.\, ' . .. ' . ' 

. tions ~n_ provenance du F.D,E.S. au_titre des migrations ru~ales ou de 

1' arr.é11agemen t foncier; l~r~que les .. at tl:"i b~t~~res a~ront 1~. qua li té_ de 

r1igral}ts la _ga:'antie de 1 '~tat _prévue .. p~r i' arti~le 674-1 du Code_ rural 

sera accordée • 

. Il va:de soi que ne peuvent être acquéreur ni·le vendeur .ni son 

h~ritier. 

La recherche- des terres susceptibles .d 1 ~tre ,achetées,-les·.étu

des.relatives à la destination qu 1il convient·de leur réserver, l'éta

blissem'ent .. des programmes d' aména~ement et -leur réalisation·; . la racher-

· che et le choix des attributaires, le fonctionnement m~me des sociétâs 

entra1nènt des frais qui devront, de faOon_g,nérale, ttre incorjorés 

~ans les prix de revient et par conséquent dans 1es.prix de rétrocession. 
: ... 

Cependant, pour éviter que ces charges n'entra1nent un accrois

sement e·x~c~si.f de$ prix de revDnté 1 les S ~A.-F .E ... R. pourront obtenir: 

a) des subventions limitées au maximum à 2 % des prix d'achat e_t 

2 % des prix de rétrocession au moment de la réalisation dç ces 
-· ~ 

épérations ~· · 

b) des autorisations de découvert de fonctionnement de 2.% des prix 

d'achat, portant inté:r ~t à 1, 50 % comme pour le·s achàts • eu:x...-m~lles 

et remboursables _au_ momen.t. ·de la revente' . 

. c) des honoraires pour·frais ~'étude _et de direction des travaux 

d'aménagement: ces honoraires ser-ont incorporés au dev~s de ces 

travaux et dqnc · financ~s ~otnme · c;~~x--ci ~ar prêts et subventions; 

jusq~'à-ce qu'une étude plus poussée, à la lumière de it~~pé~ 

1 ience, ait per:nis d'effectuer lés discrioinations utiles,~ ces

honoraires seront forfaitairement estimés à 6 % du montant des 

travaux eux-·mêmes. 
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Les s.A9F~E.R. se présentent comme un instr~ment aux dimer.sions 

très vastes - trois ou quatre départements - puisqu'elles peuvent aglr 

en ntimporte quel point du territoire de leur ressort~ 

Bien que dotées du statut juridique des so~iéJ.;és, .elles éch2..p:;:.>e~1.t 

aux tenta ti ons du profit, car il leur est .interdit de faire d0s bér:.é ~~i- .. 

ces. Enfin, obligées de réserver dans le conseil d'administration u.ne 

majorité de sièges aux représentants des collectivités ou établissemAnts 

publics et de~ groupements professionnels, elles dépassent le point de 

vue limité de lfintérêt individuel. 

Un certain nombre de points faibles doivent pourtant être notés 2 

qui risquent de diminuer leur efficacité (1). 

Le premier d'entre eux est relatif à 1! étendue excessi-;e C:eu ter-

ritoires qui leur sont attribués comme zone dlaction. Si les S • .A ... F~.:E:.R-t' 

-ne se contentent pas de quelques opérations éparpillées, mais entendent 

~tre un instrument efficace et rapide de réorganisation foncière, elles 

d~vriendront d'énormes machines administratives, avec la lourdeur et 

l'inertie propres aux organismes géants. Un éloignement excessif entre 

la direc tien et le lieu des opéJ:ations, qui n'est. jamais un élément fa

vorable, comporte des inconvénients supplémentaires dans les questicn3 

foncières où interviennent tant àe facteurs locaux. 

· Pour accomplir un travail sérieux dlinformation, d'étude et d'in

tervention un personnel qualifié disposant de moyens bien adaptés est 

pourtant· indispensable. 

La Société Centrale d'Aménagement foncier rural (S~C.A~F~R.) (2) 

(1) Cf. P. VIAU: CcC. po 206 ss. 

(2) La politique de l'aménagement foncier a été depuis une quinzaine 
dtann~es la préo=cupaticn constante dss organisat~ons profession
nelles agricoles. Celles-ci, bien avant les pouvoirs ptll:lica 1 onè 
fait des expériences et créé des organismes, c0mme notamment la 
SoC<>Aoli.\Ro A l'origine cette société était conçue comme Ulie sorte 
de S ... A .. F .. E ... R. opérant su.r 1 'enser.tble du tqrrit.oire. Ave~ la pa~u
tion de la loi d'orientatt~on elle a dÛ modifie~ se3 objectifco E:lJ 
joue actuellement un :rJle de Ustimulationu su.r le plan adwiai::~trct·
tif, d 1 étude et financier. 
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a prop0sé not+m~en~ l~organisation typa suivante: 

1°) une direction générale assistée d'un service administratif' géné

ral ~t d'~n se~r~tariat; 

~o\ . '- , un serv.1.ca fv~::.ci~n· c.har5é d8S acquisitions, dispos&~t d'un ingé-

nia~r, d 1 a5ents fonciers et d'un ou plusieurs prospecteurs; 

3 °) un ser·v-ice travaux et mise en valeur, avec: ingénieur des tra-
... ' . . ... . 

vaux;· f!djoint teehri:ique, condo.cteur de travaux et dessinateur; 

4°) u~ .service agro!l.om:tque qu; s' oc_cupe de.s systèm-es de- culture'· de 

la gestion tempora~re, des services après-vente, composé d'~n 

i_ngéD;ieur,. d'u-!1. adjoint tec.hnique et d'agents d 1 exp~oita~_ion_; 

5°) un service d'études, sous laresponsabilité d'un i~génieur d'étu

des assisté d'enqu3teurs et de calculateur~. 

Bien entendu selon l'ampleur de la S.A.F.E.R., la fréquence de 
ses interventions, 1 1 effectif théorique~peut être modi~ié en cons~quenee. 

~ 

Si la structure actuelle des S.A.F.E.R. est maintenue, il faudra 

~erta~nem~nt cré~r,_ à des échelo~s inférieurs, des orga~smes opêr~tion

:1els çui.,. plus près. de la réal?-té en pereevr·ont mieux les aspe.ct~, et 

dont -~a colii:position pou~ra éventuellement accu.eill?-r un plus grand nom

bre de responsables professionnels connus des intéressés. 

Une aut~e difficulté rencontrée ~~r les S.A.F.E.Ra tient au ré

gime foncier lui-même. Le respect du primat de la pr~priété a conduit 

à n'autoriser l'action de ces organismes, que_p~ le moye~ ~e l'al;hat 

et de la vente; ils peuv:ent . réorganiser uniquement des domaines qu.' ils 

ct_ù..~. .. ont a11 p:réa1ab).e aL quis. 

Les sociétés dtaménagement foncier doivent donc commencer par 

a~he·ter dea ter:ceê 9 avec toutes les difficultés que cela peut compor

t3r.~ S0u~ises à i!o~ligation d'achete~, elles le sont égal~ment à celle 

de vendre; elle~ ne peuvent donner en location les exp~o~~ations q~'el~ 

les cnt acquises et renovées. 

Très sensibles à la nécessité d~équiper leur exploitat~on, les 
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cultivateurs ouverts au progrès envisagent sans plaisir la néçessité 

supplémentaire dlacquérir la terre. Ce poi~t de vue entre en oppocitlon 

avec la législation propre aux S.A~F~E6R. Un compromis est su~~Sré~ la 

création de sociétés immobilières dotées de statuts appropriés, qui 

se porteraient acquéreurs des exploitations rénovées et les donneraient 

en location aux cultivateurs (1). 

La plus importante limite à l'efficacité des S.A~FoEuR. apparait 

sans remède dans le cadre du régime foncier actuelo Puisquielles ne peu

vént agir qu'après avoir acheté, elles sont réduites à n 1 intervenir 

qu 1 au rythme et selon les caprices de 1 t offre des terres. M~me déten· ... 

triees du droit de préemption, elles ne se livreront qu'à une acticn 

éparpillée; il leur est interdit par conséquent d'envisager des réor·

ganisations foncières de caractère un peu amplee 

2.1.5.2.4 Les premiers résult~ts 

Les S .. luFoE.R. réalisent les opératicn3 en ~:-inr;ipe sur plu.:i0u~e 

départements~ Les limites de leurs circonscriptions doivent coïncider 

autant que possible avec celles des régions de programme (2) • .Au 1 jan

vier 1963, 25 S.A.F.E~R. étaient constituées. Elles couvraient près ~de 

70 départements; 19 d'entre elles intéressant 56 départements sont of

ficiellement agréées. 

Le premier rapport d 1 a~tivité de l'assemblée générale des 

S "'.AooF ~E ... rt. vient d' ~tre publié. Les prc~miers résultats s0mblent encoa

rageants: 4.oco dossiers ont été examinés et 1.700 opérations d'~~çui

sition de terres, portant sur 21.000 ha pour un mentant de 55 millions 

de F. ont été réalisées; 700 e~loitations ont pu être agran~_es ainsi 

et 300 nouvelles exploitations créées. Les travaux d'aménagement des 

terres représentent 30 %du prix diacquisition de ces dernières. 

Ltattention a été attirée sur l'insuffisance des moyens finan

ciers et sur la nécessité de pouvoi~ disposer des moyens pr~vus pour 

(1) Cf. G,.. PLATEAU: Les S .A .. F "E,,R" se m.ettent en pla:;e 1 "Pa.:rs::lr . .3", 
1962, n° 34, Pe 11~ 

(2) Cf. Circulaire AF du 15 mars 1962. 
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1964 (150 ~illions de F. de crédits et 40 millions de Fo de subven

tions)o Les S.A~F.E.Re sont encore trop limitées par les possibilités 

financières des chefs d' entreprisès agricoles·. 

Afin de pouvoir disposer de suffisamment de capitaux pour lfac

quisition de terres, il a été proposé par l'assemblée générale des 

[L-.. A~~''èE ... R .. de Gréer des .ê.~.H~iP.tAs a~:rJ:::oles d'Invest:..sse:ment foncier 

(S.A.,I~1'e) o 

2 e2 _!':.'_E.ide fi_E.~~-èr.e f:.. J. lpméliOrP.t~.On de la structure agraire (1) 

2o2ol .La procédur~n9~re en vi~eur à titre transitoire 

2o2cl.l ·Généralités 

L'aide financière du Ministère de l(Agriculture pour la réalisa

~ion de travaux d 1équipem.ent rural (travaux neufs à l'exclusion de tous 

travaux d'entretien) entrepris par les collectivités ou les établisse

me·nts publics (départ~ments, communes, syndic.ats de communes, syndicats. 

m1xtes, certaines so·c-:fâtés d 1 économie mixte, associations syndicales au

torisées ou forcées), par les collectivités privées (coopératives agri

cules, sociétés d'intér~t collectif agrîcole}; ainsi que par· des parti

c~liers (propriétaires ou fermiers) -mais en ce qui-concerne ces der

niers po~r certains travaux seulement - se traduit par l'oetroi de sub

v(\nti 'J!.'.S payables en capital et de prêts à faible taUX d :intér@t sur 

les ressources du Fonds cle J!éveloppement ~onomigue et social (F.D.E •. S.) 

(2) soit conjointement, scit séparément. 

(1) Cfe~ A. 'TREHARD: L'aide technique et financière de l'Etat aux tra.
vaux d'équipement rural; Paris, 1961. 

(2) ~e FoD.EoS&, qui a succéèé au Fonds national de modernisation et 
d!équipement, alimenté à 11origine par la contrevaleur de l'alùe 
I~rshall, a été créé par le décret du 30 juin 1955, afin d'assurer 
le financ~rnent des projets prévus au Plan de .mof~,..ni&.tion et dféqui-. 
p3Ir:7r:t et at.._x px-ogra::.:.!Iles è'.'n.ction régionale, notanur.ent les opérations·_ 
J 9 §4,1:::._pemJr.Lt rural. Il s 1 agit d~an c:;ompte d'affectation spéciale ou-·, 
vert dans les écritures du 'l'rés or et comprenant quatre sectio_ns: ·' 

- une ser.;tion de· l~équipement industriel, agricole, commercial 
et to"U:istique; 
une section de l'adaptation industrielle et agricole- et de dé
centralisation industrielle; 
une section de la productivité; 

- u~e section de la construction. 
Ce Fonds, alimen~é par des ressources affectées et des crédits bud-·· '·i: 
gétai:t"es, n' E!st pas· une banque. Il prête à des Caisses J telles que 
le Crédit agricole, le Crédit national et le Crédit !f.'uttzier, à char
ee pour elles de prêter à leur tour aux collec~ivités, entrepris~s 
o~ p&rticuliers et de le rembourser au fur et a mesnre de l'enca1s-. 
sement des annuités. 

' ' 
'•• 
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Il convient de noter que pour la plupart des travaux d 1 équipemAnt 

rural d!intérêt collectif ou individuel, les départements complètent sou

vent l'aide financière de ltEtat par des subventions, des prêts av.ec ou 

sans intérêt ou. des av&nces remboursables ou non. 

Dans-certains cas particulierst toutefois assez limités et visant 

l•hydraulique agricole, les travaux peuvent être exécutés par l'Etat 

(Serv~ce du Génie rural) et remis ensuite sous certaines conèitions 1 

comme nous le verrons plus loin, à des collectivités (communes ou ass~

ciations syndicales le plus généralement) qui assurent ensutte..,l!elCplôi

tation et l'entretien des ouvrages. 

Toute demande de concours financier de l'Etat (Ministère de 1 1 A~ri

. culture) est adressée soit par une délibération du Conseil municipal, du 

Comité du syndicat, etc.} soit par un particulier, au préfet du départe~

ment du lieu des travaux. 

Si.elle est agréée, cette demande est instruite par l'ingénieur 

en chef du Génie rural qui fi~e le programme des travaux (circulaires 

des 8 avril 1948 et 16 octobre 1959) auquel le de1:1andeur est tenu de- se 

conformer. 

Llétudc du projet définitif est faitè ensuite sous le contrôle du 

service du Géni-e- rurai: par un· homme· .de-_~l' àtt ~uaJ..ifié'·1 ·q.ux- frais·tdu ·de~~

mandeur et choisi librement par lui (arrêté et ~circula:-i:!'e·· du 31._. jtlille.t 

1934). 

Ce choix est cependant assez limité dans certains cas ... Ainsi pour 

l.es travaux des départements et communes, le technicien doit .figurer su_ .... 

une-liste dtagrément départementale0 Pour les travaux de. restauration de 

l'habitat ruralt certains techniciens doivent être préalablenent agréés 

par 1 Y ingénieur en chef du Génie rural() Les honoraires d'étude et de di-· 

rection de travaux sont compris dans les dépenses admises à subvention 

dans une certaine proportion. 

Exceptionnellement et pour certains travaux ~uu rentabies ou à 
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t b ., • L , , 1 • , 1 t , re;:: a J..J. ... e e CJ.gD.ee.-. ·etude du projet peut être effectuée gratuite-

ment ·.pC':~· ~:,) Génie- ru~al mais, dans cette éventua.l±t:é. t leà · fr~fs ·dé di

rection et· d' exécut·iori s:O·nt toùjours à la èhargo du dèmandeÙr (arr3té 

et circulaire du 31 juillet 1934). 

Une fois établi· et ·c·omplé tê -par lés pièces adtlinistro..... · . 

tives et financières, qui varient ·selon·les travaux et la qualité du 

maître de 1 1 o.uv-,cage, J:e ·projet est proposé pour une subvention 'ou· un 

p::·êt ,. ou une subvention et un prêt, par l t i.ngénieur e·n chef du Gé.nie. 

rural o Il doit. toutefois ·être préalablement ins·ori t .... a·auf· en ce qui 

concerne la restauration de l'habitat rural- au~Programme annuel d'In

vestissements agricoles, après avis du Comité départemental de Produc• 

tion et d 1 E;:tuipement àgricolas (décret du 7 janv~er 1952). 

~· 2.2 .. 1.2 Ltattribution de la subvention 

La.sub~9nti~n est calc~lée en~onet~on des dépenses_ du projet 

reco~ues admissibles. Le tau,x des dépenses. subventionnelles· .varie. 

avec la nature des travaux et la qufi1=:.-té jvidique du. maitre. de. l~ou• 

vrage. 

Les taux de subventions sont fixés p~ la lo~, le décret ou un 

. simple arrêté' pal:" fois mâme par dir·cu.lâirë •. ~ . tld.nistre arrat'e J "après 
a.....-is de se3 conseils techniques, le montant de la subvention, à moins.~ 

qu-'une· dclégation ne so·it donnée au préfet - ce qui devient de plus 

en plus fréquent grâce· à' la politique,de décentralisation,poursuivie 

ces dernière-s années. 

J...or;;_;que le préfet attribue lui-même les sub·~entions,. il décide 

s~ proposition de l'ingénieur ~n chef. du Génie rural chargé du conao

l .. e ~e. 1• emploi Ç!e. la subvention ou du prêt .• ; C 1est ainsi que les pré

f~ts sGnt actuell~ment habilités à subventionner los travaux: de res-
·1 - • , 

t~ur&tion de l'habitat rural (Cod~ rural, art. _180 et 184), d'électri

fication .. ,· de voi~i~ et. d~aménagement dç villnges. Bien entendu, l'at

tribution des subventions ou p~êts s'effectue dans la limite de cré

dits globaux délégués-à cet effet chaque .année par le M1nistre, dans 

VI/8133/63-F 

•','.., 



les départements. Ces crédits sont généralement rép~tis d'après ~1 

taux moyen d.e subvention et en fonction·~ô.ea besoins de chaque è.é:.:_Ja.rt~ ... 

ment. 

La décision de subvention comporte également s'ii y a lieu, fi-x:a

tion du montant du pr~t (F3DeEoS.)~ Un délai est généralement fixé ~our 

la mise en OéûVre des travaux. Passé ce délai, la décision de subven

tion est considérée comme annulée. Ce délai ne peut,·en principe, ex

céder deux ans (article; 11 de la loi du 30 mars 1947, modifié par la 

~écret-loi du 20 mai 1955). 

Le versement de la subvention est effectué en total~té ou par 

aeomptes au fur et à mesure de 1 'exécution des trav0.ux sur d Gma1~.de du 

maitre de l'ouvrage, accompagnée des pièces justificatives d~s dépenses, 

faites, adressée à l'ingénieur en chef chargé du contrôle. Une reten,·:.e 

de karantie de 10% est opérée sur les paiements ·d'acomptes et liquidée 
1 

à la réce~tion définitive des ouvrages avec le solde de la subvention 

(arr~té et circulaire du 31 juillet 1934j cir~ulaires des 4 'mars lj37 

et 30·juin. 1950). 

~ ~2 .1.3 Les pr'êts sur lë:.~.:-ressources d11 Fonds de d~velopperr..en.t é ~ono

migue et social 

Les P:r~ts du F .Dl»E.S. complètent 2 sauf exception, 1' aide de 

1' Etat sous f'orme de subventions. Pour certains travaux il :n~ ·p-eti't ·f'$tr~ 

accordé qu'un pr3~ à ltexelusion de toute subvention~ Ces pr@ts sont en 

/ principe à long ou moyen terme et d'un taux d'intérêt de 3 %. Leur durée 

d'amortissement est fonction de la nature des travartx et de la qnalit.a 

juridique du maître de 1 1 ouvrage .. Toutefois f la dur .. ée d 'amor-i;isseL.lent 

peut ~tre portée à 40 ans pour l<s travaux d' électri:ficat:..oil ou d'ad du~-

. tion dleau (Code rural., art .. 727)o. Ils sont consentis p~r·l.•f .. t;~E:!"mért.:lai

re des Caisses régionales de Crédit agricole ou de la Caisse Nationale 

de Crédit Agricole et dans les conditions statutaires propres à ces 

établiss~rlh3nts .. Tolite collectivité ou toute personne p!'ivée qui solli

cite ainsi un pr@t doit donc ~tre sociétaire dfune Caisse de créCit 

Rg.r·icole n:utuel et par suite souscrire ua ccr-:ain r:.oYnb.:-e de p3.rtr: ;:;o ... 

ciales. Le montant des parts sociales à sou3crire est cep8ndant l:i.m~tA: 
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à 5 % du montan-t de 1 1 emprunt avec plafond de 500 F. pour une com

mu:le et de 5. ooo· F. pour un syndicat· de communes; 
•'-

- à 5 % du muntant. de l'emprunt demandé, avec plafond de 2.500 F. 

pour un dé~artemGnt. 

Po·..tr f)(~~~-:"..;::.s_ tr~vaux, les prêts du F ~D.E.s .• sont assortis d'un 

intér~t et d'une durée d'amortissements particuliers.: ce sont les prêts 

dits "à caractéristiques spéciales". 

2~2.1.4 L'autofinancement 

L1 aide financière de l'Etat ne couvre pas, pour un projet donné, 

la totalité.de lë dépense subventionnable, laquell~ peut au surp~us 

@tre inférieure à la dépense réelle. 

Le montant cumulé de 1a subvention et du pr$t·P't.D.E.S. ne·peut, 

en tout état de càuse, dépasser (eircülàire Agriculture du lO décembre 

J..9CO): 

90% de la dépense:pour les projets d'hydraulique agricole; 

85 % de. la ·dépense pour les :projets de voirie agricole; 

.-.75% de .1a .dépense pour les projets dtaménagements de villages; 

70 7~ de la dépense ·pour. Les projets d téqt1-ipement des coop.ér~ti.ves., 

~~ricoles lorsqulil s'agit de c.r~ation ·d'entreprises nouve~les; 

- .60 %. de la dépense. ·pour les autres_ projets .. 

Ainsi, le maître de l'ouvrage .~st dans l'obligation de conctituer 

des ressources complénentaires pour assurer le financement complet des 

.travanx .. Ces ressources peuvent ~tre .de diverses origines selon la natu

re juridique du maître de 1 1 ouvrage.et celle du projet. 

L~ tlàtt-ra ·~e l'c~.f).~-~ peut avoir recours : 

- aux fonds libres ~til en possède; ·' 

- ·au:;c t:~o~1cours volontaires (soit en argent, soit en nat·ure - notam-

1~1ent poÙr certaj_ns travaux d'équipement rural de fàible importance); 

à l!emprunt -- ce qui est d!ailleurs le cas le plus général (1.es 

cr~~e~, syndicats de communes et associations· syndienles pêuv~t 
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notamment utiliser les obligations des emprunts unifiés)., L' em·

prunt .local est parfois possible. sinon l'emprunt auprès de ~a 

Câi:as~ des Dépôts et Ç?nsignations 1 des Caisses d 'E~carg~e, du Cré

dit foncier dè France, du Crédit agricole. 

Le Conseil général du départer1ent peP.t également cvntr-ibue::- à 1"1 

couverture des dépenses laissées à la charge de l!~colle~tivité ou ce 
l'intéressé (habitat rural). 

En raison de l'insuffisance des ressources des communes et auasi 

des difficultés que celles-ci rencontrent très sou~ pour obteni~ des 

subventions de l•Etat, les départements ont accru progressivement leur 

eonc ours financier aux travaux dr équipement rural o Néanmoins, 11 n' e~:i.J

te aucune obligation pour les Conseils généraux de voter des 3Ub\cnticJc 1 

ni aucune règle pour. déterminer les catégories de travaux susce:::>tibl~s 

. d 1 être subventionnés: la loi respecte la li_berté des assemblées dépax·te

me_ntales qui peuvent ou non participer au financemt'q),t de travaux ayant 

déjà reçu ou non 1raide de l'Etatc 

En effet, 1 1article 253 du Code municipal, après avoir rappelé 

qu 1une même dépense ne peut donner lieu qutà une seule subventio11, dis~ 

pose que "les subventions allouées par le départt:::lt::!lt pe:aventcs~· cL:mul3r 

avec celles de l•Etat". Tout nu plus, le Ministère de l•In~érieur a-~-il 

appelé les départements à une cert~inep~ldenoe afin qu'une politjque de 

subventions ne vienne pas com:promettre les fi~,e~ces départementales et 

que ces subventions soient payées autant que possibJe sur les ressources 

fiscales et non sur des fonds d'emprunt. 

L'aide des départements aux communes rurales est en général très 

variable suivant les besoins de chaque région, les possibilités fi:~an

cières et les ordres de priorité des travaux. Elle peut 3tre ac~ord9e 

par exemple, soit sous la for~e de subventions complémentaires à c3lles 

de l'Etat, soit sous la force d!avances sans intér~ts, soit par des pr~+s 

à taux réduit, soit pour l'ensemble des investissements, soit pour quel

ques-uns seulement (1)$ 

(1) Cf.: L~ VAL&~TI:r;: L!a~tion administrative dans le..vie r~rale; Pa·.:-ia, 
1961, P~ 55o 
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2.2~2 Les réfornes en cours (1) 

0:1 . reproch~ à la p~_~cédure r.t?:PPelée ci-dessus 1 non seulement sa 

comp~exi té et ~e.. lenteur 1 mais aussi son ina.daptation aux exigences pré

sentes de la plaLif.tcation~ 

IJ6n réf0rr'!&s en cours ont pour but de lier aussi étroitement qué 

possible les i~vestissements agricoles aux objectifs et aux priorités 

établis peu à peu par le Plan. Elles devront permettre, par ailleurs, un 

effort d~ d~concent~ation éoonbmique à.l'écheion"régional. 

Elles se caractérisent, d~une_part,.par _la mise.~n place des nou

\eaux organismes et la modification·~de ·1a co:m.posi-ti-on du Comité no 6 du 

Fll'~.3.;5.: et, d 1 autre part, par une distinGti0n e~tre "les investisse

Fents opérationnels" e:t 11les investisseoents·de·couvertti:tén•· 

r , 

2~2.2.1 Les organismes res?onsables· 

2e2~2,1.1 Le Comité des InvestisseMents a~icoles 

· Ce nouveau Comité t créé par arr~té du Mi:Q.istr-e. de l.'·~griculture 1 
en ~ate du 26 décembre 1962, est ·présidé par ltinspecteur gé~éral.de 

ltAgriculture 1 et composé de cinq directeurs généraux du Ministère de 

llAgriculture, du directeur de l'Institut National de la Recherche Agro

nomique, du directeur général de la Caisse Nationalé ··de Crédl.t .: .Agricole, 

du représentant du Plan et de personnalités choisies ·pour leu~·compéten

ce en natière écnonomique et financière. 

Placé directem.ent auprès du Ministre de 1 'Agrieultu:ce, il est 

.:1pp(,lé, dans .1 ~ Ea:3r.ri t de la réforme, ~·jouer un ~Ôle v~aenti.el en- ··ee qui 

cq~cerne l'arplication 4e la politique agricole. 

Les Co11seils 

·Auprès du Comité des Investissements agricoies 1 ·le Ministre de 

1• A€;r::..o"J.l ture n. décidé de créer plusieurs orga"'lisnes consultatifs appe

lés à fournir les premiers élénents d~ la nouvelle politique des 

(l) Cf.: Perspectives des .. Investissements col1~tifs agricoles :n, 1963; 
Rapport présenté au XLVe Co~grès national de la Mutual~te de la 
Cc~pé~ation et du Crédit a6x:coles (Saint-}~lo 1963), P• ? ss. 
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investissementso 

Divers repr~sentants des organisations professionnelles y parti

ciperont, en même temps que les cinq directeurs généraux du Ministère 

de l'Agriculture et les directeurs intéressés. 

On prévoit ainsi la mise en plar:e pro(:haine des m:-f.anismes sui-

vanta: 

- un Conseil Supérieur de !!Orientation des Marchés Agricol.e3; 

un Conseil Supérieur des Indus tri fJs Agricoles et Alinentajres; 

- un Conseil· Supérieur de la Qualité; 

un Conseil Supérieur de l'Elevage; 

- un Conseil Supérieur de 1 'Enseignement, de la Format.ion Profes-· 

sionnelle et de la Promotion Sociale agricole; 

un Conseil Supérieur des Prestations Social es Ag.l"·icoles; 

- un Conseil Supérieur des Structu:res Agricoles; 

un Conseil Supérieur de 1 r Hydraulique; 

un Conseil Supérieur de l'Aménrtgement rural; 

un Conseil Supérieur de la Forêt et des Produits forestiers; 

- un Conseil National de la Vulgarisation des Produits agricoles. 

Des sections spécialisées leur seront rattachées suivant une 

articulation ve~ticale (par groupes de produits), et horizontale (par 

catégories de problèmes). 

2~2 .. 2 .. 1.3 Le Comit0 n° 6 du Fonds de D1ve::'.o~.,.p0rent F~cnnrn;_Q'le r-t 

~ial 

Le Cooité n ° ·6 du Fonds de Développement Eeonomique et Sccial 

qui étudiait déjà une partie des in1esticsements ngricclos sera élargi 

de.ns sa co~posi tien et verra ses pouvoirs accrus .. 

Il comprenait jusqutà maintenant les mcmbre3 suiva~ts~ Dire~

tion du Budget, Direction du Trésor, Direction Gén~rale des Prix et 

des Enquêtes EconoMiques, CRisse Nationale de Crédit .. t .. gricole 7 Créd.:t 

National. 
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Dans 1 1 avenir, les membres du Comité des Investissements grico• 

'les zeront ·invités à prendre part aux ·travaux. Le secrétariat continue• 

ra· à être assuré par le Commissariat Général du Plan. 

Il ne faut pas dissim•J.1er l~impor.tance· qu'est appelé à prendre 

ce Colüii;é .. L:L.e11. da rencontre. et 4 1 ajustement des points dè vue du Mima

.tÈ;J."e de l'.b.g~"'iculture e~ du Minik3tère des ·Finanee·s, ce .Comité n'en res

·te ras !lci.r.s un des ·Coml·~_és ·spéciaux du F,...D.EoS .. , organisme placé di

rectene:1t zous 1 f autorité <lu M.tnistre 'des Financ~s. 

Ces divers organismes établiront en collaboration les lignes 

g~nérales · d 1 une poli tique nationale et r'êgionale des investissements 

d.qns l'Agriculture. Ils ·s·ont 'appelés· à établir une· série de critères 

économiques, techniques et financi~rs qùe devront respecter les ·diffé

rents projets. 

Jo2.2.2 J~vestissements opérationnels et investissements de couverture 
•i. 

La réforme opère une distinction_ entre les ·investissements, se

lon leur nature. La procédure utilisée pour l'examen des projets sera 

ûiffârente,· selon qu'il s'agira- "d'inve·stissements opérationnelslf 

(catagorie A) ou "&'investissements de couverture" (catégorie B)·. 

2.2~2.2~~ Les i..B:vestisf-~ments opérationnels (ca~gorie A) 

~ A l'intérieur de groupe des investissements opérationnel~, il 

faut disti~guer deux catégories:· 

l") Les investif?M!Ilents ~pérationnels (catégorie Al) 

Il stagit essentiellement d'investissements è'intérat national. 

J~R projets étudiés et présentés par l~s Servi~es Administratifs 

compétents seront e~:aminés successivement par.le Comité des In

vestissements Agricoles, puis par le Comité.n° 6 du F.D.EoS., 

qui transmettra le dossier au Ministre de l'Agriculture. 

2·~) :f.eR invP'stisser:1~r~z opéra+,io~nels (cà.tép;orie A2) 

Il s'agit d'invest~ssementa d'intérêt national, nais cependant 

l:i.és à. des considéra tiens économiques 1 qe caractère local ou 

régional" 

'·· 
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Les projets sont d 1 abord présentés au Comité départemental d lJ~qui·

pement Agricole (vraisemblablement maintenu sous la fo:r·me ancie::l

ne), et transmis après examen à l'échelon régional (CouférenGe 

Interdépartementale), puis au Cami té des Investissements .Agrico-· 

les, et enfin au Conité n°.6 du F,D.~E,So 

Une priorité sera établiet au stade de ces deux derniers Comi-=vés, 

compte tenu des crédits disponibles. Enfin, le Ministre pl~endra 

lui-même, comme auparavant, "la décision unique de finan.:;emen t 1:,. 

2.2~2~2~2 Les investisseoents de couverture (c~~égcrieo B et c) 

Les investissements de couverture intéressent essentiellement leu 

opérations d 1 intérêt local ou régional, liées étroitement à la proJuctiun 

et aux cohditions de vie des producteurs~ 

Ces investissements ne sont jamais étudiés individuellement à l!é.

chelon national. C'est là que se situe, sans aucun doute, une des prin-· 

cipales innovations de la procédure cise en place~ 

Le Ministre de l'Agriculture délèguera son pouvoir de décision à 

la ConférenCe Interdépartementale. 

Le préfet coordonnateur ct ses collègues qui conposent cet éche

lon administratif, relativement nouveau et appelé, semble-t-il, à avoi~ 

des responsabilités économiques de plus en plus grandes,·seront chargés 

d'étudier, pour leur région, le Programme d'Investissements Agricoles de 

couverture (catégorie B). 

Des crédits ( "1' enveloppe") leur seront accordés globalement chu--~ 

que année par le Y~nistre de !~Agriculture, sur aviR .du .Co~ité des ILvus-~ 

tissel?lents agricoles. Ils devront 1:e..s répnrtir entre les è.ifférents sE.~-

teurs aconomiques. Le Coni té des Inv&s t~Lssei!lents Ag::-ic oles se b0rnera 1 

au début, à leur donner des indicqtions pour cette répartition, mais CA3 

indications ne s~ront, en aucune façon, impérat1·7es .. L..1. Conférsn~e Inter

départementale devra transmettre son programme établi dans le car~e de 

l'&nveloppe, et rendre compte annuellement de l'exécution~ 
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..... _,.9 o!..· 

Enfin, les Investissèments de cou..,terture (catégorie C), beau.. 

cou:-;? plus dis~ersé, .seront indiV:_idu-~~.isés à 1' échelon départemental. 

L~s Cor:.m:i_s3ions départementales, q.~i seront maintenUPS dans lët nou"Vel

le procédure, auront un rôle consultatif a~près du préfet. 

2 G2 ~2 c.3 CltJ~i.f~~a ~...!?1?-~.~iJ:~vestl.;lf eme~1.ts relevant d~nj.stère de 

1_~,gricul t~_!:.!L.E.,OUr 1' éta~lissemen t des proro:·aomes ( 1) 

A~ Inrestissements onérationn9ls ___ .............. _..._. ...... __ ~.......-.. ·--
Pr2gramrnes indi vidualiséa à ... ~' échelon :national 

Al. - Sans prop<".sition des Conférenc.~~ .. -~1?-~~r~~p~~ementales 

Etablissement d'enseignement supérieür; .. ~·,. 

Aménagement des grandès régions à.gricoles·; 

Grands travaux d!hydraulique; · 

- Opérations de regroupement et d'amértagèment ,foncier 

(S.A.F.E.R.);· 

Stations de recherches. 

A2. - Sur proposition des Confé~ence~ ~nterdépartem~ntales 

Indt:stries agricoles et alimentaires; · 

- Stockage des céréales (stoèkage de ·report e.t stoèkage 

portuaire); 

Installations fruitières d' e:xp.édi tio·n; 

-Installations vinicoles.de report et d'expédition; 

Industries laitières; . 

• Entrepots frigorifiques; 

Mar~tés d 1·intér~t national;-

Ahattoirs; 

Parcs nationaux; 

- Espaces boisés à conserver. 

---·-·---------
(JJ-Ins·truction du· Nin .. de 1' Agriculture du 12 octobre 1962 Annexe 

Pro~ammes prévus par la Ci~culaire du ? juillet 1962 du Min. 
de 1 1 Agriculture et Tranches opératoi,res du Plan. 
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B. Inves~isse~ents de couverture 

Pr(!)gz:a..mmes individllalisés à l'échelon r~i0n-?..1 

- Amélioration des productione; 

Migrations rurales; 

Lycées et collèges aericoles; 

Foyers de progrès agricole; 

Stockage des céréales (stockage et collecte); 

- Stations fruitières; 

Caves coopératives. 

c. Investissements de couverture 

Programmes ind{vidualisés à l'échelon départemental 

- Habitat rural - Bâtiments; 

Remembrement et travaux connexes; 

- Voirie rurale; 

Hydraulique agricole d'intérêt local; 

Adduction d'eau; 

- Electrification rurale; 

- Aménagement de villages; 

- Reboisement; 

- Equipement forestier; 

- Restauration de terrains an montagne; 

Equipement cynégétique et piscicole. 

o. 

0 0 

Il s'agit là d'une application de déconcentration é·~cnom-i...que. 

La nouvelle procédure prévoit dans tovs les cac des études fi

nancières beaucoup plus poussées. Chaque étude serait eîfectuée par 

1.' organisme financ·ier chargé de réaliser éventuellement le prêt. De 

cette façon, le Comité n° 6 du lt, .. D.,E.S. aurait à sa dispositio:ra. ·pour 

se prononcer, trois études diffèrentes du proj~t : U!1e étude ~cvnorui

que, une étude financière, une étud~ technique ( eifec tuée ccm.rue -·p ... --écé

demment par le Génie rural). 

VI/8133/63-F 
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Il faut sign~ler que la nouve~le pr~9~d~re ne sera remise ~n pla• 

ce que progressivement. Pour l'instant, les différents dossiers d'in

vesti . .ssements sont·:· examinés commé précédemment. 

2 "2 o3 Le Fo~Hls d, a-~··v:_·.:;~ sccia~!lr · 1' aménagement~ des structure-s 

2f':I:.::.c 0} 1 r:-; (_ ], " ~'\. o S , A o S a A .. ) 

Pour que le rése~u constitué par les S.A.F.E.Ro fonctionne d'une 

0&..'1ièl"'e prcduc~ive et efficace, l_a nécessité d'un organisme d'incita

tion et de stimulation s'imposait. Ce~ organisme existe. C'est lè·· 

Fonds d 1Action sociale.pqur l~~énagement des Structures agricoles ·qui 

a été créé par la loi du 8 ao~t 1962 en vue d'accélérer l'amélioration 

des structures des exploitations.agricoles ·et de donner aux agri~ulteurs 

les moyens d'améliorer la rentabilité de leurs~exploitations. Il doit 

fonctionner pendant une période de 12 années- Les· trois premiers dé

crets d'exécution ont été pris le 6 Eai 19~3. 

Le F .A.S.A.S .A. ne doit pas être confondu avec le· budget social·. 

Ils n'ont rien de commun. Pour le Ninistre de· l'Agricultu·re· lk.·F.-.A;s·~A.

S .A. est "un correctif humain à une évolution structurelle·· nécessaire". 

Le problème ~ajeur. est celui du financement du Fonds;. on ne con

na1t pas encore· à .l '.he.ure actuelle avec suffisammen'f:! d'exactitude 

le volume des crédits néceasairc.s. 

Au budget le Fonds d'action s6cïale figure sur une ligne voisine 

de celle du F .. O .. RoMGA. (1)~ le~ crédits sont préviÈiionnels, c'est-à

d.Lre que les lim:ites maximum fixées ne sont pas· impérativ~s et ne con

sèit"tA.er.~.t que des ordres de grandeur. En principe l'évolution des moyens. 

f~:.na:r..c:.ers de 1 ~un. et l'autre fonds è.oi t ~tre inverse. Avec le déve

loppement de l'intégration de l'agriculture fr~~çaise au ~ein de l'agr•

c,tlture de la C.E~E., les moyens du F.O.R.M.A. devraient décrottre, 

ta"'1.dis que ceux du ·F.A.S.A.'S.A. crol:.traien.t progressivement pour sou

t0nir une politique d'amélioration des structure.s de la productiol:l 

agricole .. 

(~) F .O .. R ... H.Ao :Fo:uds d'Orie-ntation et de Régularisation· dea Marchés 
agricoles. 
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L'action du Fonds s'exerce dans six domaines différentsc 

1°) Le Fonds est chargé de distribuer un complément de retraiteo Certes, 

n'est-il pas question d'impose:.c à.qui.::onque d'abandonner son exrloi

tation. l~ FoAeSoA•So>A., est 1:.n système d 'i.ncitation~ il cherche à 

encourager un certain nombre dtagriGuJ_teura âgés à quitter la t3rre 

en leur assurant par un complément de retraite satisfaisant u~ ni

veau de vie décent. Le problème délicat est évidemmet celui de la 

détermination du montant de la retraite. La pension sera-t-elle for

faitaire ou proportionnelle à la valeur du fonds abandonné ? Les 

deux systèmes présentent avantages et inconvénients. 

Si la retraite est forfaitaire, seuls de petits exploitants quit·

teront la terre, si elle est proportionnelle les gros ex~loitants 

abandonneront leur fonds, mai~ les petits resteront • 

. Il est probable que l'on aboutira à un compromis, la retraite 

complémentaire étant partagée entre une part forfaitaire et une part 

proportionnelle. 

Le complément de retraite ne doit pas ~tre trop lié à Itaction 

des S.A.F.E.R. Il serait dangereux et injcs~ede ne l'accorder qu'à 

ceux qui quittent leur exploitation au :profit d 1 une société d'am.éna

gement foncier~ Si utiles que soient les S~A~F9E.R. elles ne sont 

qu'un instrument parmi dtautres. Toutefois les S~A~F*E.R~ auront un 

rSle d'incitateur à jouer, car une personne âgée quitte rarement la 

terre de son propre chef. 

Un probième difficile à résoudre est celui de Itâge de la retrai

teq La politique d'amélioration des structures doit s 1 accompagner 

d'une politique de conservation des structures viables existantes, 

or un grand nombre di exploitations sont dété:~:·iorées parce que les 

agricul"teurs les quittent trop tard .. Il convient par ccnséquent 

d'accorder le complément de retraite pour que les exploitants se 

retirent assez vite. 

2°) Le Fonds attribue des indemnités d'installation. et des prêts aux 

agriculteurs quittant une région surpeuplée pour s 1 installer dans 

les zones d'accueil. 

VI/8133/63-F. 



3°) L9 Fends attribue des indemnités de réinstallation sur une nouvel

le exploitation et des prêts aux agriculteurs désirant m·ettre .en 

v-aleur des exploitations non viables dans des conditions :favori.

sant lt~~énagement foncier ou l'installation de jeunes agricul

teurs. 

Cet alinéa vise tout paxticuliè~ement· les preneurs de S.A.F.E.R.; 

il doit faciliter leur établissement et le démarrage dans de bon

Les conditions d'une nouvelle exploitation située au-dessus du 

seuil minimum de rentabilité. 

4°) Le Fonds favorise l'emploi ou le réemploi dans de nouvelles acti

vités professionnelles et notamment dans des activités connexes 

à l'agriculture, des agriculteurs, des fils d 1 àgriculteurs en sur

nombre et des salariés agricoles 9n: chômage, par l'attribution de 

bo~rses, en vue de la réeducation professionnelle. 

5°) Le' Fonds accorde des aides spécifiques destinées à améli.orer le 

niveau de vie des familles et la formation intellec.tu.elle des fil.s 

des agriculteurs qui doivent se maintenir sur leurs exploitations. 

6°) Enfin 1~ Fonds contribue à m~inten~r dans leurs exploitatioüs si-" 

tuées dans certaines zones déshérit.,ées, des agr;ï.culteurs. dont la 

présence est indispensabley par lioctroi d'aides ~daptées aux con

ditions exceptionnelles de ces exploitations. 

Le maintien dt agricult-eurs don.t la présence est· indispense.ble 

correspond à une catégorie très particuJ.ière. Dans certaines zones 

1e r~.Bque de dépeupl~ment est considérable et la désertificatiëui 

p!'obable o On re joint ici les problèmes spécifiqües ·a·e 1 t économie· 

'de montagneo Ce n'est pas du restela haute montagne·qui est con
ceruée, celle-ci gr§.ce au tourisme d'hiver et d'été a pu trouver 

des activités co~plémentaires et maintenir·son peuplement. La 

mcycnne montagne en revanche, qui ne possède pas les memos chances 

au moins pour le moment, est plus directement visée. 

VI/8:33/63-F 
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Le F~AoS.A:.S~A. n'est pas un fonds de protection' ctest un fonùs 

dlaction~ Ses interventions doivent être limitées aux zones cù se pc3e 

un problème structurel particulièrement grave& Pour préserver lteffiaa

cité du Fonds il est dans l'intention des Pouvoirs Publics de réserver 

ces interventions à des zones déterminées objectivement où un effort de 

rénovation important appara1t nécessaire. 

· A cet égard, et pour décentraliser les décisions ~'investissements, 

les services du Mînistère de 1 1Agriculture ont partagé le territoire en 

quatre types de zones: 

- les zones suburbaines, qui traduisent la substitution de la notion 

d'espace urbain à celle de la ville; 

les zones en équilibre économique où se pose simplement un problème 

de permanence du progrès,sans qu 1une rénovation des structures 

soit envisagé~î 

les zones où des potentialités de richesses se heurtent au surpeu

plement ou au sous-peuplementq La Bretagne en est le type, et con-· 

centrer un effort dans une telle région c 1est ètre certain que dans 

15 ans l'équilibre sera obtenu; 

- les zones déshéritées et men~cées de sous-peuplement. Ici l'inter

vention doit être permanente~ l'enûouragement au peuplement prend 

la forme d 1 un "quasi service public" .. 

L:action du F.AoSoA.S.A. sera localiséeo Des sommes très impor

tantes lui seront allouées, mais pour que le gaspillage soit évité, il 

~udra être ménager des crédits du Fonds~ et assurer son efficacité en 

f~nction· des vrais besoins~ Ses interventions ne seront pas nécessaireG 

daus ees régions où 1 • évolution structurelle se fait tot:. te seule~ Sans 

,doute faut-il savoir 3tre sélectif pour être efficace. 

Le tableau 5 nous donne un aperçu de l'évolution Je ltaiG.e finaH

ciè:re de l'Etat. 
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1J!ah1 ~-2. : ;ide firanciè-re d.e 1' Etat en faieu:- de 1 'amélioration 

!!~ structure agraire (en milliers de francs 1963) 

1956 j 1957 1958 1959 1960 1961 
1 r l l7 RemembT~w~nt 

1 
2. Développement des 

- g:randes ré-gions·--

l 

4-B~ooo l ·?0-.,·000 
.. 

135.009 32.000 68.obo ?7.000 

1 3 0' f~·1U'ipe.t!1.E:n.t rural 

J 

f 

t 

' 

... hydraul2.que agricole -~ 
- cnn~~iuc~ioi de ro~tes. 
-· c_d~u.'} fion d! e 9.U potable 
, ... é:e.; trification r'l.lrale 

1 
-- o. battoirs 

Rtockage ·· 
f. -.. é<:u -i..;e::rnent du village 

f 4~. Ha~itat rural 

63~:000 66·--300· 

9~ .. 800 111.000 

.. .. -· 

35.000 37.000 

4o.ooo- · 42;000 Bo~ooo . l20.00C 

106.000 238.000 265t~OOO 376.ooc 

.. .. 
' . - . ' 

-
39.800' ·45.ooo 50~000 ·?o.6oo 

.. 

J 5 • .J.'.b .. ~ations . r-l:U"a~es .. -2-. Boo. 3.500 . 4.500 5.;200 -?-. 7oo~ 9.20C 
.. 

• 

E~. · ~6 des . dépens es total · 
&~ p~oZit de l'agri-
cul tu1. .. e. 

. 247.600 

< .. 
22-,6 

287.800 222.700 

21,0 16,2 

398~000 479.700 710.80C 
'·- .. 

25,5 -3019··· 31,0 

Ccnférence consultative sur les aspects sociaux de la politi
que ag1·icole commune, Fascicule 9, p.31. · 

Ce t_able_~u __ révèJ,.e .le.s t~ndanc_e~ su.iva~tes : 

!Jes. dép0nses p-q.bli.ques en faveur d~ 1' àmP.lioration des structures ag~i

. ~oles ·ont -not-ableme:r1t ·p~ogressé- au cours des· dernières· années en par-. 

ticulier de 1960 à 1961; 

vans le cadre du budget:général· de l'AtÇiculture, qui a largement dou

~1~ de :9~6 à :9S1, la part des dépenses d'aménagement de la structure 
. - .. 

ag~aire s'est nettement accrue; 

,.... L·:amélioration de la structure agraire est envisagée de pl:us en --plus 

dans un contexte plus général. 

Les dépenses publiques vloant à amé1iore·r les conditions de pro

duction, de travail et d'exist·ence de la population rurale agricole aug:.. 

menteront encore dans les prochaines annéeso Rappelons à ce sujet la loi

programme relative aux investissements agr~coles(l)·qui prévoit, pour 

(1) Cfo s~~:a, n° 1~4 
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les ann~es 196~-63 des d~penaes budgétairea de lo739,3 millions de Fo on 

faveur de l'aménagement foncier sur uri montant total de 2$223:3 millions 

de F. 

La tableau 6 nous renseigne sur les prévisions du IVe Plan~ 

Tableau 6 - Prévi.Ai9~"1 d' ~Il"?'eF>t i~":S Arni'IJ. t l!t:,ri~_g) e (M:tllions ds NF) 

(comparaison du IIIe et IVe Plan) 

Rubriques 
IIIe Plan IVe .• ?J. ::1.n l 

( f:::-anc s ( fran''!S 1961 ~~ 
couraEtG) 

~ ·---------------------------------------------+~~~~~~-+--------------t 
.I.- Equipement individuel 

- Amélioration des productions 
- Habitat rural - bâtiments 
- Higrations rurales 

II.- Enseignement - Vulgarisation -
Recherche 

235,9 

13s39 
204,8 
17,?5 

336 
12 

30 

630 
------------------------------------------~--------------+-------------

III.- Amélioration foncière - Equipe
ments collectifs 

- Remenbrement et travaux connexes 
4 Regroupement et aménagement foncier 
- Voirie 
- Hydraulique 
- Adduction d'eau 
- Electrification 
- Assainissement et aménagement 

de villages 

lo548,9 
26? 

6 
86 

152 
635 
275,9 

27 

2.693 
905 

G5 
1.34 
255 
880 
392 

62 

1 

1 

1 

IV,- Grands ariénagements régionaux f 360,3 1 526 Î 

..-----------+-! --l-- ·-~· 
. V.- Reboisenent et équipement forestier 1 44,06 1 96 1 

- ..... , ----------
VIe- Stockage, transfor~ation et dis- ) 

tribution des produits agricoles 456 ,. 

r----------·---------------------------~~---------------·4 

~v-I_r_~_~_·_E_q_u_i_p_e_~_e,_n_t ____ d_e_s ____ s __ er __ v_i_c_e_s _________________ ~~---------l-l_9_3 __ _.j ______ l_G _______ _ 

~-----T_o_t_a_u_x _________________________________ -J-1 __ 2 __ ._B_6_? ______ ~1 ____ 5 __ Q_5_o_o ___ 1 

lolJ3 

IVe Plan de Développement éco:1orJi.qt:e et social, p., 3'J?. 
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Le budget de 1963, compte tenu des prévisions du Plan, prévoit 

un-montant d~ dépensés en autorisation de programmes et en crédits de 

paieme!J.t qüe 1 'on peut ·ret-racer de la façon suivante 

T.§l"îleeu 7_ : Do~-~~-~n bud"gétai..res 'QOUr 1962 

O·ttllions de Fe ) 

'' 

---------------------------------------------~-~-~------------~--------------

1 
l'litre V~- Investissemèntsexécutés par 1 'Etat 

t

k'"!'f'nds trav,.,u:o: d $hych•au1ique et d'équipe-
- me.n agri:::ole - - - -

j'I ...... av<:..UX- d v équipement des Eaux et Forêts 
~~tabli8~e~ents d'ens~ignement 

l'·fit:re VI'>- Subventions d'investissements 
eccordées par l'Etat 

t~·,r-vc-n -':i')rs di équiperient pour le Génie rural 

l·j;at~dcs r:3gions agricoles -- · 
E.emmnbrement et aménagement foncier :"(Génié_ r~al) 
(~abitat rural (Génie rural) 
l ~-rsti ~ut national de la recherche agronof!'l.ique 

~itre VIII.- Pr~ts et avances 

Frëts d'équipement rural 
PrêtP ~our l'amélioration de la production 

ag:·i.:ole 
Pr€ts pour l'amélioration des circuits de 

distribution 

T~tal des titres V, VI, et VIII du budget 

1 

général 

lf~J:j,ds :orestier national : 

1 
3 :;. b .. :e :.1 tic ns 

F1l'"'~;:_:'-a tj ~.9.-~:- r>our les adductions d' eal::L: 

S ~-,tyen tions 
Prêt:1 

1/cnds iJB dév~l2.EJ?._emen.t écononigue et so~ : 

E:aLi cat rt~.ral 

N:t:g:catio::.ls rurales 
Cc:1.lar:li. tés _a,gric o.l.e s 
i'l.B:; l~if~ cation t"urale 
Reg~o~~eLent ~ancier 

Total général 

"{r·r;x -. -,.3/6-z F 
'1 - ~·.Lj 1 .;·- 1 

-· 

Autorisa
tions de 
prograrnr1e 

257,98?0 

91?.,3.3 
'428,8 
125. 
241'' 
'7ll7 
30 

270,2 
.. 

188' 

27,7 

51,5 

.. 
.. .. 

1. 445 ,~:1..?9· 

-

,. 
t 

Î 

t 

1 

Crédits de 
paiement 

-174,59 

29 
22,1 

120 

863,45 
440 

,130 
183,5 
65 
29 

230,6 

138 

20 

68 

1.268,64 

. 27i85 
58,65 

27 ,-5o 
--

51,00 

136sOO 
10,00 
40100 

4'!60 
50j00 

1.673t64 

J 

(dont yrd~t· = 
58': .250) 

: 
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Il est intéressant èe donner également le détail deo sow:es q~i 

seront accordées dans le cadre des subventions d!équipement pour le Génie 

rural et les pr~ts d'équipement rural. 

Chapitre 60-61 

Loi de programr.1e 

Alinentation en eau potable 
Electrification rurale 
Equipement en abattoirs 
Industries agricoles et alimentaires 

Total loi de programme 

Opérations nouvelles 

Hydraulique agricole 
Voirie rurale 
ALimentation en eau potable 
Stockage et con. des Prodoagricoles 
Aménagement de villages 

Total des opérations nouvelles 

Total des autorisations de programmes 1963 

Mesures nouvelles 

200 
98 
23 
10 

--~-

331 

4o.,8 
17 
20 
15 

__2_ 

97,8 
••• tt •• c ••• 0 ••••• 

Table3.u q _prêts d ~ ég,ui-;;enent ru.--:-el 

Mesures nouvelles 

Loi de programme 

Equipement en abattoirs 
In..!udtr:iea agricoles et alime.r1:taires 
Remembrement 

Total loi de programme 

Opé:v-ation8 nouvelles -.r - __ ,... 

Hydraul:i.que agricole 
Voirie rurale 
Stockage et cond. des Prod~asricoles 
~énag&ment de villages 

Tot~l des op4rations nouvelles 

Total des autorisations de prograrnmes 1963 
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12 
50 

_10_ 

7?. 

18 
16 
75 

'/ 

116 

••••• 0 •• ., ...... . 

331 

72 
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Les crédits prévus dans le c·a:dr~:: .. du ·_p~~j~t d~ Loi de -Finances pour 

1963 sont en augmentation sensible par rapport à 1' année précéd.ent.e. 

Mais l•essentiel des sommes dégagées correspond à des opérations déjà 

in3cri tes &u r>:..~ograr:.me d.1 Ir..ve~-tisse:rr:ènts a.gricoles, en application de 

la Loi 1e Frcg:-:-a"";Ü!le du 30 jü.ilJ_et ·i966, 

U~ certain no~bre d'opérations ont été entreprises en 1960 et 1961 
è-u1s le cadre de- ce programme ·tr-iennal. L'ensemble 'de la Loi de Program

me ay~~t été virtuellement utilisé, aucune opération nouvelle ne pourra 

être ·entreprise à ce titre. 

La distinction entre les rubriques "mesures· nouvelle-s - loi ·de 

programme" et "mesures nouvelles - opérations nouvelles" n'a aucune 
' ' . 

slgr.if:i.cation économique,; Conèrètement, aucune operation nouvelle ne 

·:r;ou.rr~ être ènvisagée si de nouveaux c:rédi.ts ne sont pas acco'x-déè~· 

...... _ . 

Quant aux conditions techniques dans lesquelles l'aide de l'Etat 

'3ere. accordée, une tc;ndance semble se dégager qui aboutirait à ... rëmpla;.;· 

~er P.eu â.·_ peu les pr~ts .p.ar des subventions, tenant lieu de b'orÎ:i:fica:ti'ons 

dt i.ntérêt. Le but reche·rché serait d~. venir ·en aide à un plus grand 

nombre d'opérations, tout en diminuant l'importance.de chaque interven

tion. 

0 

0 0 

Il importe de rechercher et de. mettre en ·.a·èU~ le pl-us rapide

~ent possible toutes les mesureG qui, associées à une ~ugmentation de 

lt"effort '!:::udgétai..re, seraient de natuJ. .. e à en accro1·tr_e l.e·:rendemerft. 

De ressources nouvelles sont nécessaires pour évlte:r une rup

tu:c.e dans les programmes· d'investissement, qui serait pré judici.able à 

1' a[p:·:.c•~l ture et nuirait in~on testa ble ment eon adaptation awè: exigences 

C:lil Mar.:;l:é commun. 
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2.3 _!a politique économique régionale (1) 

2o3.1 Les bases 

Parallèlement à l'évolution décrite dans les paragraphGs p~é~é

dents, il y a lieu de signaler la poursuite diune po~itiq~e économique 

région.~le • 

Les déséquilibres régionaux croissafits et la .régression de cer

taines régions ont amené les autorités publiques à s'intéresser au pro-· 

blème régional; ainsi est née la politique de développement de3 économies 

régionales dans laquelle a été incorporée inévitablement l'amélioration 

de la struct·ure agraire ( 2) o 

Le cloisonnement vertical de l'Administration est en effet peu 

propice aux confrontations des services intéressés; ces confronta~ioLR 
. . 

administratives sont pourtant indispensables à l'établissement d'un plan 

eohérento 

.(1) Cf.: Politique de développement r6gion~l; Ra,port présent~ au 
XIVe Congrès national de la MutuRlité de la Coopération et 

'· du Crédit agricoles (Saint Malo 1963); 
-Le Dossier de l'Aménagement du Territoire; "Entreprise", 

1963, n° 411. 

(2) Le IIIe Plan (parel40) prévoyait déjà à cet effet~ que chacune des 
régions serait dotée d'un programffie d'action régionale qui 1 0u 
E2i~t de vue agriçole : 

- assurera le maintiEn ou la création de struct~re.s ag?::"îcolcs 
aàaptées aux produ~; tians régionales à développer et suscept:L:.1les 
de procurer de l'emploi 1 dans les meilleures conditions·de pro
ductivité, à un maxiMum de pouulation agricole active; 

- donnera un inventaire des ressources et possibilités de produc
tion avec l'indication des voc~tions naturelles et des moyens 
écon0miques et humains ~ans les petites rég~o~s &gri~oles; 

établira des objectifs régionŒux de production en tena~t compte 
de l'intérêt économique et de la production de3 autres régio~s 
et en fonction de l'am~nagement du territoire de la région; 

précisera les moy2ns à mettre en oeu-vre pour .:tt teind .. :e cee objec·-, 
tifs et pour remédier aux disparit~s de développefuent entre 
grandes régions agricoles; 

dégagera des programmes établis les opérations essentielles pour 
la mise en valeur de chaque région en vue de leur accordel' une 
priorité de financement fexn: re~alcification en Br~tague 1 a~éna
gernent de la production fruitière dans la vallée de le Ga~o~n1t 
etc.). . 
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Une ~oi du ? juin .~951 modifiée et inco.rporée .-depuis nu Code rur::;.l 

(art.l40 à 146)s av~tit d~jà prév_u la réalisation d'un certain. nom"bre de 

gra.nà.s ru:1énagements régionaux :par 1 i intermédiaire de. sociétés d téconomie -
. .. . 

nd.J,.te, créées spécialenent dans ce but. En application de ces textes, 

è.-;,s :-éali.sation3 .il~1por :;a:'ltes sont actuellemen·t· en cours. : les aménage

mente de 13. Vii.llfe de la Dura:1ce, .ceux du Bas-Rh8ne Langut;;doc, ceux des 

landes de Gascogne, etco 

Un peu plus tard, le décret du 11 décembre 1954 a tenté de cettre 

un peu d!ordre p~rmi les nombreux comités d'expansion régionale qui s'é

ta~ent constitués non sans une certaine anarchie. 

Ce texte a proposé aux divers comités un canevas susceptible de 

certaines adaptations locales, mais présentant un minimuc d'uniformité. 

Les textes fondamentaux en la matière sont les décrets du 30 juin 

1955 et plus particulièrement en .ee q~i con:cer~e 1 ··~m~.lioration de la 

s;ruct4re agraire, C6UX rel~tifs : 

- à l'établissement de programmes d'a-ction régionale; 

... à la création d'un Fonds de développe1:1ent éeonol'!lique et social; 

aux sociétés de développem~nt régional; 

aux soci6tés d 1 5cono~c mixte d 1 équipe~ent. 

2~3,2 L7organiBation sur base des décrets du 14 février 1963 

Sur base des décre.ts du 14 ·février i963, une toute nouvelle orga

n13ation dÀaménagement du territoire et d!action région~le a été mise 

nur pied. 

Le syï:>tème existant_ à ce moment présentait l'inconvénient de ne 

pad aBsure't' un& uni té de c one eption· ~n :::1a ti ère de plani fic~. ti on et d' amé- . 

na;;e::IE..nt <lu territoire. Une ùunli ta de structure carac.térisaj_t l' élRbo

ration d'une -oe.rt du Plan de Développement éconor1ique et social (établi .. . _, . 
Pons l'Rutorité üu Commissaire gé~éral. au Plnn,dans une pers!)ective 



- 72 

quadriennale), et d'autre part du Plan d! Aménagement du Terri toi. re (le 

"Plan de vinft ans:~) conçu - par le Conseil supérieu~ de la Cons truc··• 

tian - dans une ~erspective à long terme. 

Il était indispensable de mettre fin à cette ù.uali té et dt a:ssr:rer ~ 

dès le stade de la conception, une meilleu~e cohérence d3s rers,e~ti~ec 

relatives à 1 t avenir du développer.1ent national, une meilleure coo~di:aa-

tion du souci qualitatif et des équilibres globaux avec celui des lo~a

lisations géographiques·. 

0 

g 0 

Les différents organes qui concourent à 1' action régionale se si ... , 

tuent les uns à l'échelon central, les autres à l'échelon local. 

2.3.2.2 Les organes ce~traux 

A lvéchelon central, se trouvent l~s organes de conceptio~ - le 

Co®nissari~t Général au Plan - et les organes de décision, c'est-à-dire 

la ~élégRtion à l'Aménagement du Territoire et les Ministères. 

2.3.:2.2.1 L0 Corrœ:.icsnria_t général au Plnn 

Le Commissariat général au Plan définit les objectifs régionaux 

à lo~~ et à noyen terme. 
\ 
\Les objectifs à long terme sont élaborés par deu:: orgRnisnes 

\ . 

\ 
a) la Co~misr:;ion Nationale de 1' Am~nàgeme:n.t du ~erri ~air~ Cc .. N eA •. Tt.) 9 

crééè ~n même tcnps que la Délégation à 1' At1énageme11t du Territoi~:-e 

et à l~Action régionale~ Elle a pour miscion : 

de p~éparer l'évolution générale du paya et de prévoir l'utilisa

tion de son territoire dans les vingt ans qui viennent, en fonction 

des effets du progrès technique et économique, ainsi que de la 

croiss['_nce dénocraphique; 

d 1ajouter à la dimension verticale de la planification économique 

par bré:..nches d 1activité, la dimension horizontale de la planj /_~ .. -.~3.~ 

tien géographique destinée à répa:-ctir et- à loealicer les activi t&a 



économiques entre les diverses réGions du territoire. Cette pers

peet~ve à lo~g terme est conçue dans le cadre dlentités géographi

ques à l'échelle européenne. Ainsi la C.N.AoT. - grâce à une coopé

ration permanehte avec.les commissions traditi~nnell~s comp~tentes 

pour:~a éci.a::.rer les trnvnux effectués en vue de 1' élaboration des 

plc.nc qu.aèr.ie ... llHlUX à moyen terme, et améliorer· leur !trégionaiisa

tion"" 

b) le Cori~é deG Plans région~ux, chargé de rédiger les plans régionaux 

(qui portent en général sur une assez longue période), à partir des 

projets établis par le.s organismes locaux, en vérifiant leur cQhérenee 

entre eux et leur conformité avec les grandes orientations nationales 

d~finies par la CoN.A.T. 

Ce eomité agit en liaison avec le. Comité national. d'Orientation· .écono

mique et d'E~ans~on régionale, organe. consultatif émanant d~ Conse~l 
~ 

Economique et Social 

L~s objeptifs à moyen terme sont élaborés à la fois : 

par. lès "commissions traditionnelles" c.hargées ·de mettre au point 

les plans de quatre ans; 

p~r le Comité des plans régionaux,chargé (outre la· rédâction des 

plans régionaux) de mettre au point av'ec les responsa.blestlocaux 

les "tranches opératoires". Ces tranches opératoires (néea·avèe le 

IVe Plan) sont lâ traduction géographique - en matiêre ·d'investis

sements publics et privés - des objectifs du Plan. Elles sont à la 

fcis 11 tra:1ches régionales" du plan nationalt et "tranches quadrie!l

::lales" du·pla.n régional. 

2 ... 3"2 .. 2o2 1a_Dé1_égatio~.} 1• ~_énagement du Te_r.ritoire et à l'A~.,tiO.Ll 

_r.~tonale 

, C'est - avec les diver_s ministères dont elle est chargée: de. coor

donner les o~érations - l'organe de décision en matière d'acti?n régio

nn1.e. Le Délégué fait prendre par le comité interministériel spécialisé 

toutes les mesures gouvernementales qu'impose la réalisation des objecti_fs 

nrt.gi.onnux" du Plan. 

V::L/Cl33/63--F 
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Il faut encore signaler pour ~tre complGt, le Ministère de la Co~

struction et le Comité des Plans régiounux, mais leur rôle a p~rdu beau

coup d 1 im~ortance dans la nouvelle organisation. 

A l'échelon local se trouvent les org~nes d!exéc~tion (les confé~ 

renees interdépartementnles) et les organes de conseil (les Comités ré

gionaux d'Expansion économique). 

2.3.2.3.1 Les ~onférences interdépartementales 

Pour l'élaboration et l'exécution des programmes économiques à 

l•échelon local, le cadre du département était nettement trop étroit .. 

C1est po.urquoi, dès 1955, on a regroupé les départements dans un caè.re 

nouveau : celui des régions. Le territoire métropolitain a été ainbi d~c~u

pé en 21 circonscriptions d'action régionale dont chacune groupe 2 à 8 dS

partements et réunit en moyenne 1 million et demi d'habitants (1). 

Les circonscriptions des administrations et services relevan~ de 

l'Etat ont été revisées de façon à les harmoniser avec les 21 régions é~c-· 

nomiques. Cette harmonisation a été faite par un décret du 2 juin 1960 
pour une trentaine d'administrations; plus récemment elle a été étendue 

aux circonscriptions académiques" Ainsi, 11 activi-té des prir1cipaux servi~ 

ces peut être désormais coordonnée, dans un même cadre géographique rét:Sio-

nf'.l. 

Dans ch~que circonscription d'~ction régionale~ une fs:!J~é~,~~~~ 

~nter-départromentale a été instituée depuis 1959 ~ Eile ·comprend les p:---é· · 

fets des divers départements de ln région et se réunit sous la présiden~e 

de l'un d'eux, dit "préfet coordonnateur" en présence de l'Inspecteur 

g{n~ral de l'Economie Nationale. Chaque préfet coordonnateur est assisté 

d'un sous-préfet qui assure le secrétariat de la Conférence interdépar

tementale des préfets. 

{1) En ve-rtu du décret du 31 décembre 1958 les programmes reg-1onaux fout 
1 'objet d'un document unique intitulé : P1.~.'2__:égl.2_!~~l~-_:i.é,rel~'1?.!'S:.
ment économiqu8 et Eocial et d 1 e~ménê"'.ger.~;:;nt -~~..,_ te-::-:·-1. -:c·ï_re. 

VI/8133/63···F 
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Le rôlo des conférences interdépartementales est d'étudier et de 

coordonner les nesures d'applicc..tion des pr~gral'Jtlos d'action régionale 

et d'aménagenent du territoire. Elles ont en outre pour oission de 

préparer, pour chaque région,, le projet de ntranches opératoires", -qui 

sera ensuite sot::.sois au Comité des plans régionaux (1). 

2.3~2e3o2 Les Conités régionaux d'Expansion éconoci~~ 

Les Comités régionaux d.' expansion .économique représentent les 

forces écononiques,, sociales et culturelles 4e.la région. Ils consti

tuent ~ pour les pouvoirs publics - les "interlocuteurs valables" ·du 

secteur privé à 1' échelon local et·~ aussi, un lieu de rencontre privi

légié où les élus se retrouvent avec 'les représentants patronaux et 

s:rndic~utx,. 

Leur existence a ~té ·officialisée par le décret du 11 décembre 

1954 et leur organis·ation, leur oission et leurs pouvoirs ont été pré

cisés par le décret du 20 janvier 1961. 

Ces comités régionaux· ont-· le statut 'jürid:i.que dea nssociations 

de la loi cle 1901,. S'ils 'SOnt agr~és·, ils bénéfic,ient pour leur fonc

tionncnent ··de subventions· de 1 'Etat. 

l?our être agréés officiellement, les conités régionaux doivent 

être administrés par un Conseil d'Administrattion de 15 à.30 m~mbres; 

-représentant tous les grands secteurs.d'activité (agriculture, commer

ce, industriè, artisanat), ainsi qu~ les organisations syndic~_les de 

sa.la:riés, et 

- assurant une répartition équitable entre les divers départements de 

la région. Ce SOj,1 t là 1 es nenl?res de d:roi t. 

Des pérsonnn.lités d'orirrines diverses s'intéressant aux problè

mes d'expansion régionale _peuvent égalcocnt en faire partie; ce sont 

J..es 1:1e,:.1bres facultatifs. 

(l) ~ux ternes de l 1 ürr~té du 18 mars 1963, un ingénieur général du 
Hinis tère de 1 '.t;,gricul ture est chargé des fonctions de ~au t fonc-
tionnaïre coordonnateur dn.ns chacune .,des régions de prcgra.c.'1e en !, 

vue de la aise en oeuvre des progrurrr1es' d'oction régionale et du 
p~a~ rég~onnle de développement économique et sociale et d'aménage
r.1e:i.1t ùu territoire. 

v r/8l33/63--F 
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Les Co ni tés régionaux dr Expansion éconor.1ique ont à la fois un 

rôle consultatif et un rôle d'impulsion: 

Un rôle consultatif : il sont consultés par la conférence interdépnr

tementale, d'une part pour l'élaboration (ou la mise à jour) des plans 

régionaux, d'autre part pour leur exécution (ils sont-chargés de rédi

ger un rapport sur cellc-ci)e Ils peuvent en outre être associés à la 

:préparation des 11 tranchcs opérntoires"e 

Un rôle d'impulsion : ils doivent faciliter sur place l'adhésion et 

la mobilisation de tous les acteurs de la vie éconor.rlque locale à 1 1et

fort de développement régional. 

Le rôle consultatif de ces co~ités est appelé à se développer de 

plus en plus dans les années qui viennent; pour faciliter cette évolu

tion il est envisagé de les doter d'un statut nouveau élargissui.;.t "li~..:-·t ;~ 

moyens d'action. 

2.3.3. Les Zones spéciales d'Action rur~le -

Aux termes des articles 20, 21 et 22 de ln loi d'orientation agri

cole du 5 août 1960, les zones spécio..les draction rurale sont C:es "r~gi(,n:J 

rural.Esne bénéficiant pn.s d'un développenènt économique suffisant" qui 

se caractérisent par 

- leur sous-anénageoent, 

- ou leur surpeuplement, 

- ou leur sous-peuplement. 

La législateur a laissé à des décrets le soin de délimiter ces 

zon~s et a d~fini en ternes g~néraux les cesures qui devrcnt y 3trc 

appliquées; elles sont de deux ordres : 

1°) pes mesures générales : 

- priori tés duns les invcstisse1:1ents publics; 

- mesures propres à faci]iter l'installation de petites unités in-

dustrielles; 

- efforts pnrticuliers sur le plan de 1 1 6quipement rural; 

- efforts p&rticuliers sur le plan de l'équipenent touristiqueo 

VI/8133/63-F 
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-2 o) De~ Lie sures spéciRles : -

pour "les zones défavorisées par leur éloignement soit des points 

d'approvisionnement en produits nécessaires à ~'agriculture, .. 

soit des centres de conso~~~tion et de vente" : cette mesure con

si&te en u:-18- ·npéréquat.ion des tarif~- de transport afin de rendre 

let:.rr; !Jrocluc tiens càmpéti tives 1'. 
t 

pour "les zones se trouv~nt dans les régions ayant un excédent 

.cJ.ttnifeste de population et de jeunesse rürâ.le" ou.pour celles 

"qui çonnaissent un exode. importRnt de population rurale"; c.ette 

mJsurc co~siste en une "priorité-dans la répartition des investis

sements publics en ~~~ière. d'enseignement et de centres de forma

tion professionnelle ainsi qu'en matière de promotion sociale en 

vue de pcrme~trc à cette population son orientation éventuelle 

vers des activités nouvelles". 

Au point de vue de l~ localisa,tion c.omme au point .de vue des 

modalités d'intervention, la loi s'est donc contentée d 1indioations 

"trds gén~rales dont on ne peut pas .tirer véritab_lement une doctrine~ 

Il appara1t que la polit{que des zones spéciales d'action rurale 

ect l'~n ~es aspects d'une po~itiqu~ pl~s gén~rale de développement 

des économies régionales. 

I:lle·intéresee les z.ones qui, placées à l'écart des- grands cou

ra:lts ~eononiques ,_ d~.favorisées 1;)ar. 1 •accidenta tian, le manque de fer

tilité deR SOls, l'absence de ressources non agricoles, Se Vident au 

profit de zones mieux placées. 

Le renversement de èette situation suppose de la part de la 

puissance uublique la création de certaines infrastructures indispensa

bl8s au d~senclavement et à la naissance d'activités non agricoles. Un. 

~nëemble d!actions concrètes et localisées pourrait alors ~tre pa~allè~ 

lenent €~trepris sous l•iopu~sion d'un organisme ad~inistratif spécialisé 

dars ~hacune des zones spéciales d'action rurale qui auront été délimi

tées, sur la base de critères bien définis, par le Commissariat général 

au Plan et par le Comité interministériel des zones spéciales d'action 

rurale. 

VI/8133/63-F 
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Les crédits nécessaires devront figurer sur des lignes budbétaires 

spécialisées. 

2·.3.4 Le financer.rent 

Les mécanismes de financement habituel ne permettent pas la mise 

en oeuvre d'une politique de. développement régional effica0e. Trols élé~ 

ments doivent àtre signalés : 

2.3.4.1 L'aide de l'Etat 

La loi de programme du 30 juillet 1960 relative aux investissements 

agricoles augnente au titre de l'aménagement foncier, l'intervention fi

nancière pour l'aménagement des grandes régions. 

Les crédits ouverts au budget de 1960 (80 miLlions de subventions 

et 10 millions de prêt du F$D.E.S.) permettaient déjà de réaliser 125 mil

lions de travaux. La loi de finances rectificative, augmentant de 20 mil

lions le montant des subventions et lG loi de ptoGra~~e prévoyant u~e 

intervention annuelle régulière de l'Etat à concurrence dfenviron 130 nil

lions de nouveaux francs, permettront de porter dès maintenant le rythme 

annuel des travaux à environ 170 mïilions. 

Ce.tte cadence doit permettre un choix répondant aux objectifs 

suivants : 

pousser rapidet1ent la réaliFë.=r':ion des grands ensembles déjà engagéG 

dans la mesure où les travaux supplément~ires permettent d'atteindre 

une rentabilité normale des ouvrages déjà édifiés; 

parmi les travaux nouveaux ou réttlis[lbles pnr tranches 2 ac·,:;élére= par 

priorité l'exécution de ceux nécessaires à l'~élioration des condi

tions d'exploitation dans les régions classées comne zones spéciales 

_diaction rurales. 

2.3c.4e2 Les Socié~és d 1 E~onomie mixte 

L'équipement d'une région limitée ne peut ~tre ~is à la charg0 des 

finances locales, ni à celles des entreprises privées dont ce n'est pas 
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l'objet~ A cet effe~ ont été créés des.Bociétês d'équipement (~écret ·du 

20 I!lai 1955) ·et également une Société centrale pour l'Equipement du terri

-;;~. 

;; 

~Pour la réalisation pratique et la so1ution des problèmes finan- '\ 

ciers. ùe ~ r amc~n.J.gement. du territoire ont été instituées en vertu de la 

l.Ji.C:u 2~1- mai 1951, des Sociétés d!écononie mixte pour la mise en valeur 

d"::s ré_b_io'r.s .•. Il en existe sept actuelléoent ·(1). 

~ f()rmule de la société d 1 éc.onomie mixte semb~e. $tre ln mieux 

~daptée a~x circonstances. Il i~porte toutefois que tous lee intéressés 

y participent et en particulier les organisations professionnelles. 

-2 .3.,4.3 . ~es HOJ!.~~j;és de. Développement régional (S-.D-.R.) 

~eG Sociétés de Développement régibnal èonstituent la troisième

forme de financement de l'action régionnle. Créées par un décret du 

30 juin 1955, elles ont un double objectif : encourager i•initiative 

pri·7ée à se préoccuper de 1' expan~ion régionale_, et ~alentir le: mo.uve

ment de la centralisation bancaire. Elles sont uniquemen~ finan~fes _par 

des capitaux privés et peroettent ainsi de limiter la charge qui pèse 

sur le~ finances publiques. 

Les résul~ats sont insuffisants; c'èla est dti surtout à la fai

~Jla.e:se des moyens financiers. 

Un examen plus a~profondi de la politique région~le sort évidem-

1:1e:.1t du c~dre de cette étude. Nous constatons néanmoins que la multi

plicité des organismes privés et officiels ne simplifie pas le travr.il 

(1) - L~ Cc~pagnie d'Aménngement du Bns-Rh8ne Languedoc; 
la Compagnie d'Aménagement des Lnndes de Gascogne; 

~ la Société pour la mise en valeur agricole de la Corse; 
- ln Conpagnie d'Amén~gement des Côteaux de Gascogne; 

:a Société du Canal de Provence et d'Aménagement de la région 
PJ. ... ovençale; 
J..a Société dt Aménagement des Friches de 1 1 Est t 
la Société pour la mise en valaur de la région Auvergne-Limousin. 
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d•élaborn..tion des plans régionaux, et que le découpage de ln Frn:r..ce en 

21 régions, qui doivent être dotées de plnns, n'est pas s~ns soulever des 

critiques sérieuses. 

A 1 'heure actuelle, sur les 21 progra:r.1mes prévus en 1956, 8 plans 

ont été ~labor~s sous l'ancienne forme (Bret?gne, Poitou-Charentes, 

Corse, Lo~rainc~ Midi-Pyrén~es, Languedoc, Alsace et Nord) et 5 n~uveaux 

plans ont été publiés sous la forme prévue par le décret du-31 décembre 

1958 (Rhê5ne-Alpes, Provence Côte d' A~ur s Auvergne, Franche-C01:1té et Cham·· 

pngne). Les autres plans en sont actuellement au stade de la consQltnt~o~ 

régionale. 

Le résultat global est plutet modeste; les causes profondes du 

retard subi dans 1 1élaborntion des plans s'expliquent pnr les résistan

ces des structures à 1~ croissRnce économique et à l'innovationo Ces 

résistances seront probablement eneore plus fortes au stade de lfexécu

tion des plétns. 

La complexité des procédures d'élaboration explique également le 

ca~actère limité des réalisations pratiquesa 
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3. LES MOYENS '· 

Am~}iorations structurelles gl~baleR et meP.t•..~.-e~ 1' t · !::!. ,__. ~ - .. ~ ccmp __ o:;:!llcn a;1.res 

Bien que le p~cellem~nt soit en France un état de fait, dont les 

inconvénients. sont dénonc0s: depuis p~usieurs siècles, aucun:~ législati.on 

particulière ntexlstait ava~t la loi du 27 novembre 1918, dite loi Cha-
... 

veau. Cependnnt le ~~-Ille siècle avait vu se réaliser quelques re~em-

brements isolés; au XIXe siè~ie, en Lorraine, les opérations dites."abor

nemets généraux", sans êtx·e de véritables remembrements, appoF.taient aux 

conditions d'exploit~tion une amélioration certaine, grâ~e au bor~age, 

au redressement des limites courbées et irrégulières, _à la .. s~ppre:ssion 

partielle dea enèlaves,·à la création des cheJ+linB et aux .ée~an_ges col-

lectifs permet tant d 1 effectuer d-es réunions de p~cell~s.• . , .. 

.. .. ~ .,..c 

Cos opérations di aborncment furent poursui-~ies jusqu'à la guer-

re 1911~-1918; elles restaient cependant des opérations incomplèt.esj,. ~ar 

elles ne remédiaient pas radicalement à la -disp~rsion d~~ p~rcelles. 

Le 27 novembre 1918 fut promul~~.ée la premièr.e io~ éù.r l_e ·~~·inem

Lremeut" Se~ dispositions permettaient. aux propriétaire's de oonsti tuer 

des ass()ciations syndicales confor.mément à la ·loi des 21 juin 1865 et 
. . 

?.2 décembre 1888, pour effectuer le r~membrement de la propr~é~é, ainci 
. ·• . .. . .. . .. 

.. que les. améliorations foncières connexes. Certf.'.ines conditions de m?.jo

.rité en ~omDre et en superficie étai~nt nécessaires, et c'est pourquoi 

la constitution de teJles associationc rencontra-it soüvent des diffi-

cultés insurmontables. 

Une fois l'~ssociation constituée 1 le syndicat conduisait les 

opé~~tions de remembrement. Les litiges surgis entre _les i~têress~s 
. . 

ét~.ient t_r~pc_h,és par la. Comn:ission. arbitrale présidée _par le j•.;_g_e de 

paix~. En fin d'opérat~~ns, le remcrr(brem.cnt deva.it être accepté };3.r la 

majorité des pro?riét&ires. Le décret-loi du 30 octobre 1935 a apporté 
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d'heureuses modificqtions à cette législation, en rend~nt le remembre

ment définitif après la décision de la Co~mission arbitrale sans qu'il 

soit nécessaire d'obtenir le vote favore.ble à.e l'assemblée générale des 

propriétaires. 

L'ensemble de cette législation qui comportait les diffi~ultés 

inhérentes à la constitution et au fonctionnement des assoJiations syn

dicales, organismes peu adaptés à ltexécution des opérations de reBem

brement, a reçu cependant un certain nowbre d'appli~ations, Une super

ficie de 55.000 ha représentant 120 communes environ a ét6 ~tnsi remem

brée sous le régime de cette législation. 

Ce résultat s'explique en partie par là coexistence de 1~ loi du 

27 novembre 1918 et d'une législation plus simple, la loi du 4 mars 

1919 applicable seulement aux régions dévastées par suite de faits de 

gu~rre. Ce dernier texte donnait aux intéressés la possibilité de pro

céder soit au rétablissem~nt des limites confondues et disparues du 

fait de la guerre, soit à un nouveau lntissGment par voie de remembre

ment •. 

Dans 1 1un ou l'autre cas l'organisme d'exécutior. étai~ une Q2m

mission communale~ composée de membr:;s r~ fl::-:":>it et de membres choisis 

par le préfet. Les litiges étaient d 1 abord portés devant la Commission 

communale, puis devant une Commission départementale unique pour un 

département déterminé, et non pas devant une Commission arbitrale spé

ciale à chaque affaire, co!Ill!le c'était le cas ponr la loi du 27 novembre 

1918~ Gr~ce à cette législation plus simpl~, limitée cependant aux dé~ 

partements~·dévastés, la superficie re~enbrée atteignit 570.000 ha pour 

565 communes. 

L'application des deux lois précéden~~s a conduit en définitive 

au remembrement de 685 comn:unes pour une surface totale de 625o000 ha, 

résultat intéressant certes mais insuffisant au regard dec besclns. 

Ces réalisations avaient eu en outre l'avantage de montrer combien les 

dispositions de la loi du 4 mars 1919 étaient plus souples que celles 
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de la loi du 27 no\"embre 1918 et du décret...,loi du 30 .o.ctobre 193.5 (1). 

0 

0 

Les op~rations de remembre~ent telles qu'~lles se déroulent ac

tueilement ont été r~giementées par l'acte dit loi du 9 mars 1941, va

lidée par l*ord.o~nance du 7 juillet 1945. Ce texte a été modifié par 

le décret du 20 décei!.I.bre 195'+. La mêne. ordonnance a validé certaines 

dispositions de 1 1 acte dit loi du 29 n.v:'"'il 19'+4 relatif aux travaux 

connexes d'amélioration foncière exécutés à l'occasion du remembrement. 

Le décret du 7 janvier 1942, validé en même tGmps qtne ln loi., 

constitue le règlement d 1adminis'tration publique~ ·pour 1 1al)plicRtion 

de la loi du-9 mars 1941 •. 

Les textes législatifs ci-dessts ont été codifiés et composent 

le Titre premier CDe 1 r: aménagement i'o.nC;ier -.articles 1er à 5~1.6) 
; t' ... ·, 

du Livre premier du. Code rural. 

La. loi du 2 aoftt i960 rela"t::.va au· reEwmbrement des propri·étés 

·rurales 'etc. a modifié diff,:rent.s articles· du-- C-ode rural. 

3-.1.1.2 Le déroulement· des opér~_tio'!!.§_ (2) 

3.cl.1.2.1 La procédure préalable 

Tout propriétaire ou exploitant intéres·sé peut demnnder au pré

fet la const~tution d'une Commission coonunale de Réorganisntion fo~

ciè.re et q.e _Rer1èmbrement <.3). La mê~1e po.ssibili.té es·t offerte aux ser

vices compétents en matière d 1 agric~ltur'e ·-et de'. cndastre. 

La décis'i-Ôri de constitue-r cette commission est prïse par le pré

fet t-tprès une instruction de la dertande ptrr · ie ,Serv1:ce du -Génie .rural. 

(1) 

(2) 

(3) 

Cî Q Bernard ù. BINNS: te re!nembren.ent des exploi tA.tions agricoles 
(EtUde agricole de la FAO, n~ lL)i riome, 195Ô, P~ 71. 
Cf.: L'évolution du remembrement rur-?.1 en France; "Revue du Minis-
tère de 1 1 Agriculture", nnrs 1956., p. 22 ss. 
Cf. supra, n° 2.1.4.1. 
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Une fois nocrmée par le préfet, la Co~nission communale tient sa 

première réunion. C'est au cours de celle-ci quî8lJe fixe le ou les péri

oètres à ltintérieur desquels elle est d'avis de procéder aux opérations 

de renembremc:.n.tet de réorgnnisntion foncière et aux échanges. 

La loi a entouré de nonbreuses garnnties cette dé~ision; ltr-tvis 

est porté à la connaissance des intéressés qui peuvent faire connaître 

leurs observations. La co~mission peut m~me subordonner son avis à une 

enqu~te préalP._ble EJ~uprès des propriétaires. De cette façon-, l'avis de 

la Comnission communale et les observations des intér6ssés sont soumis 

à la Co~fiission départencntele, 

Si les deux commissions sont d'accord pour effectuer le remem

brement, celui-ci est ordonné par le préfet. Si la C0mr1ission départe

mentale et la Commission communale ne sont pas d'acco~d~ ou stil y a 

opposition de l'ingénieur en chef du Génie rural, la question est por

tée devant le Ministre de l'Agriculture qui décide en définitive. On 

ne compte jusqu'à ce jour qu'un seul recours porté devant le ~ünistre. 

3.1.1.2~2 La détermination des apports 

La ComrJission communale corrn~ence les opérations par le calcul 

des apports de chacun à l'intérieur du périmètre de remembrenent. La 

Comnission doit donc déterminer exactement les parcell$ cadastrales qui 

doivent être comprises dans l'opération, excluant le domaine public, 

les parcelles bâties et éventuellement les parcelles pour lesquelles 

elle estime que le rene~brement ne présente pas d'intérêt. Ce travctil 

aboutit à la matérialisation du périmètre de remenbrement qui est alors 

borné sur le terrain. 

Pour la déter~inationaacte du péri~ètre comme pour les opéra

tions suivantes, la Comnission communale doit être aidée le plus sou

vent par des propriétaires connaissant ~haque partie du territoire; 

ceux-ci ne donnent toutefois que des avis, et c'est. la Comnission com

munale qui décide seule en définitive. 

Une fois le p0rinètre délimité, la Cor:;x'lission déternine 1~ 
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-nature et l'étendue dBs droj_ts de chaque propriétaire sur les parcelles 

cadastrales comprises dans ~e périmètre; elle se base, pour établir la 

situation de chacun 1 sur la matrice cadastrale qui fournit pour chaque 

propriétaire apparent la liste de ses parcelles. Elledoit aussi distin

guer pour chaque propriétaire réel la nature de ses droits: biens de 

la comnunauté, biens propres du oari, de la femoe, biens indivis, etc. 
J 

Quand cette recherche sera terminée et que la commission estinera 

avoir fixé les droits de chacun sur les parcelles à remembrer, elle con

na~tra l'apport de chacun en superficie de terres. Il lui faudra alors 
. ' 

évaluer ·ces apports, qui ne sont pas tous de la même classe, pour· dé-

terminer l'apport en valeur d~ chaque propriét2ire et afin de lui assu

rer l'équivalence prévue par la loi. Elle procède ainsi à ce qu'on ap

pe~le le classeœent. 

- ....... 

~-cet effet, ~lle divise le territoire à re~embrer en un· certain 

nomb~e de zones à l'intérieur desquelles toutes les terres seront de la 

m3me classe et auront la mGm~ valeur de productivit'; chaque partielle 

aura la. classè de 1~ zone dané laquell~· elie est si tuée~ Noto~s ·qu 1 u·ne 

parGelle peut @tre partagée entre pl~sieurs zon~s ~e ,tlasses différe;.1tes. 

La ·com~i~sion'. établit en même temp.s là valeur de chacune des clas

ses ··qu'elle a fixé'es; la valeur doit êt:L"e celle. de productiv~~·té rée:le, 

comme 1 'indi1ue la loi;· elle ne tient pas ·compte de 'la plus'· ou ·moins' 

g:r;-a~d~ facilité dt a.ccès actuelle de la pa_rc~lle, ni du plus ou moins 

gran-d éloignement d~ siège d' exploi t_at.iof:t· actuel; elle ne tient _pas 
• .... .!... • ' 

coml:tt~ -~on plus de ce qu'on appelle les .plus~values transitoires sus.-

ceptibles de se trouver inco;r-.pox:_-ées au sol a': moment du remem'Jr_emen t 

(.cl,etur_e, arbr~s, fumures, ete. Il);_ cel_le s-ei feron.t éventuelle.m€ttt 1' ob

jet d •une soulte_ en espè~es entre les propriétaire~., La valeur qui in

tervient n'est ni la valJur f~gurant à la m~trice cadastrale établie 

pour .servir de base à 1 1 -i~pôt foncier» ni la valeur vénales ni· même la 

Dans le b1~t d '"accélé~er le ryt.h.l!le des opérations de remembrement 

.... tout .. en maintenant le~ .. règl~.s de garantie indispensables au ~-ef!per_d; de 
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la propriété privée, la lei d~ 2 août 1960 relative au remembrement etc. 

prescrit dans son article premier que la règle de l,équivalence de pro

ductivité réelle entre les terres apportées et les terres restituées 

après remembrement est maintenue sous réserve des deux exceptions sui

vantes: 

- affectation de certaines parcelles à des cultures différentes des 

cultures actuellement pratiquées, s'il doit en résulter une utili

sation plus satisfaisante; 

- attribution d'une valeur d'échange tenant compte de leur valeur 

vénale aux immeubles dont la valeur est sensiblen:er.t différente 

de celle correspondant à leur utilisat;:{)n agricole. 

La valeur déterminée pour chaque classe est une valeu~ théorique 

que les commissions évaluent souvent en "points" et·non pas en "francs", 

pour bien montrer qu'elle ne sert pas à établir des valeurs vénales •. 

Le rapport des valeurs ~e classe conduit à calculer la superficie de 

terre de chaque classe qui aura la même val~ur de productivité qu'·un 

hectare de première classe par exemple. 

Le classement ainsi fait, l'apport de chaque propriétaire sera 

déterminé par le produit de la SUf· ~~:- f·: c..::;_c ~u! il apporte dans chC;tq ue 

classe par la valeur attribuée à cette classe. 

Les réFultats de ce travail sont soumis à une enquête auprès 

des intéressés pour _permettre à ces derniers de formuler leurs obse:rva

tions relatives à la reconnaissance~ au classement et à l'évaluation 

d.es terreso A cet effet, un avis de dépôt du dossier est affiché à la 

mairie en un lieu apparent et une insertion est faite, un mois avant 

l'ouverture de l'enquête, dans un journal d 1 annonces du départemente 

Inè.épend._Amment de ~ette publicii.-é c.ol.lec-cive, chaque pr(·priéte.ire 

intéressé reçoit notification de l'avis d'enquête. A cette notjficat~on 

est jointe, pour ch~que propriétaire, un bulletin individuel nonçant 

les parcelles qui paraissent lui appartenir dans le périmètre de remem

brement ainsi que l'indication de leur superficie et de leur estimation. 
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Ce bulletin doit être retourné par le p~opriétaire à la mairie de·la 

commune où ont. lieu les opérati.o.ns de remembrement ava.nt la fin de 1 ten

quête·et d.oit être .complété par 1.•état civil du propriétaire. 

Le dossier de l'.e!lqu~te est déposé à la ma,irie et reste pendant 

quinze jours à la di.sposition des propr~étaires. Ensuite, un commissa:l.•· 

re enquêteur reçoit durant trois j0urs les réclamations qui sont consi

gnées sur le registre dfenqu8te.· 

Le dossier déposé à la mairie cc~prend: 

a) un plan parcellaire des terrains à remembrer 1 indiquant les di7ersea 

classes· de valeur des sols• déterminées par la commission communale; 

b) un état parcellaire indiquant pour chaque parcellè~·avec les rensei• 

gnements.cadastraux, la superffcie et l'estimation çi!après le clas

sement établi; 

c) un dupl~cata du bulletin indiq~~nt pour chaque propriétaire les par

celles paraissant lui appartenir, avec indication de leur superficie 

et de leur estimation; 

d) un mémoire explicatif justifiant les opérations de classement et· 

d'év~luation des terrains; 

e) un registre destiné à rec~voir les réclamations des intéressés.rela

tives à la reconnaissance, au classement et à l'évaluation ,des 

terrains. 

Les .réclama·t:ions produites au cours de 1 'enquête s_ont examinées 

par 1~ Commission qcmn1uuale qui statue; les plans. et les dooumen.t-s ·r.ont 

rectifiés en conséquence. 

Ainsi• après une enqu@te, il ne doit plus y avo~r, en principe, 

d'incertitude quant à la nature e.t l'étendue des droits de chaque pro

priétaire sur l~s parcelles comprises dans le périmètr~ dont la valeur 

d'échange se trouve fixée. 
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3.1.1.2.3 ~e relotiss~m~r.~ 

La Commission communale s!occupe ensuite de l'établissement du 

nouveau lotissement. Le réseau de chemins à c~éer et les rectifications 

à apporter aux chemins existants doivent faire l'objet d!une étude atten

tive, p~isque ces chemin~ vont former l'ossature du remembrement et con

ditionner l 1 orientation des nouvelles parcelles. 

C'est cette commission qui tient de la loi le pouvoir de créer 

les chemins d'exploitation nécessaires à la desserte des nouvelles par

celles. La commission peut aussi, avec l'accord du conseil municipal, 

modifier les chemins ruraux dont le tracé actuel ne pe.cmet pas 1 'établis

sement d'un lotissement rationnel. 

A cette occasion la Commission communale étudie éventllellement 

les modifications qu'il y a lieu d'apporter aux fossés d'assainissement 

ex{stants et à ceux qu'il faut ouvrir. Dans d 1autres cas, la commission 

peut avoir à tenir compte du réseau que formeront des ouvrages d'irri

gation à établir. 

Le conseil rrmr.icinal dispose d •·un délai de deux mois pour se pro

non~er sur les modifications ou suppressions de chemins ruraux proposé~s 

par la Commission communale à 1 1 oc~&siol~ du remembrement. S'il ne s'est 

pas prononcé dans ce délai, il est répu~é avoir décidé les modifications 

ou suppressions en question. 

Dans le cadre des chemins ainsi définis, la Commission communale 

procède au lotissement des nouvelles par·:;elles. Ce tr·a ... tail est très va

ria1le suivant les communes; il est facilité pa.c 1 '·intervention de la 

Sous-·commission qui le prépare., Il est parfois nécessaire d'établir plu

sieurs avant-projets avant d 1 en arriver au projet définitif. 

L'étude du projet de remembrement ne peut ~tre- entreprise qu'a

près la détermination de la contenance exacte du territoire co~pris à 

1 'j_J.:t~rieur du périmètre et qui sera réretrti entre les propriétaires. 

La superficie qui figure dans les documents cadastraux diffère le 
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plus souvent de celle qui existe réellement. eur le terraib 1 Le géomètre 

procè~e donc à un levé topographique du périr1ètre à remembrer, ce qui 

permet dt en dét-erl'iliner exactement- la superficie, de mê1ï1e q1e celle des 

zones -d'égale valeur. Cette détermination se fait après avoir décomposé 

le territoir--e à remembrer en ' 1rnasses", e 'est-à-di~e en b~ocs comp:is 

er.~.tr•e des cherrii_ns existànts ou· 'à créer,. ou entre des li!!Iites naturellec. 

La superficie réelle du. territoire à répartir, une fois· connue., est 

comparée à la superficie c~da~tr~le; du fR~t-de leur non. concordance, 

les ap:;?orts cadastraux en superficie de chaque proprietaire et la va

leur en points correspondants doivent Ë?tre multipliés par un ooeffi

e.ient de correction dit ·"coefficien-t de .répar.ti tion"·· Ce coefficie-nt 

de correction tient compte éc;a1ement du ·pr.éièvement qui est opéré sur 

les _apports d_~s propriétaireo _::-:·~l.r constit~er 1' assiette des o:uy·rages 

communs (fessés,_ chemins, etc.) ·(:t). . .. 

Cr est sùr le plan levé- ·rar le: "géomètre que. seront tracéés les 

p~'celle's du relotissement qui doit obéir à ·un certain nombre·· ·de prin

cipes direeteur-s 1 plus ou. Il..loinâ· i;mpér~tifs, c.ontenus dans. la loio·. -Les 

plus importaLts sont les saivants: ~ : .. ·'-

il doit ~tre attribue· aux nouvelres· parcellas·~ pa·r comparaison avec 

les anciennes, une valeur totale. de·-- iir'Oductivité équiv·alent·e·;' 

le regroupement doit 3tr~ a~ssi inte~s~~ qu~ ~ossible; 

le regroupement dei t pprter _aussi- bien sur- 1 • ex:rloi ta ti on que sur la 

propriété, en réunissant -les ·terres groupées d.~ possesseurs: différents 

mais cultivées.- par le tlême exploitant;-

l'e regroupement doit rapprocher le.· centre. de :gravi té de l'ensemble 

des nouvelles parcelles·. du. siège de 1' exploitation. 

Toutes ces ~tudes aboutissent à ~n plan de re~embrenent qui1 une 

foj s approuvé par Ja Commission comr.:tJ.nale s est souetis &. 1 t enquête. 

(1) Pour dét~ils et exemp~es 1 cfo M. POIREE & J. ROCHE: L'aménagement 
foncier rural et la technique du remE-mbrement; Paris., 1962, 
Pa 197 SS. 
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Comme pour la reconnaissance des propriétés et le classement des 

terres, la loi a minutieusement réglé les formalités de l'enqu~te pour 

que tous les intéressés puissent être atteir.ts et se rendre compte de 

la nouvelle situation des propriét~s qui leur e6t faite dans le projet 

de renembrement. 

Tout d 1 abord, les nouveaux lots sont matérialisés sur le terrain 

par des piquets ou des bornes. Les superficies et les v~leurs des nou

veaux lots sont définitivement c1.lculêes et le prnjet 1 air.L:Ji a:-·rêt~: par 

la Commission communale, est soumis à une en~u~teo 

Les pièGes de cette enqu~te .conprennent: 

a) le plan de remembrement, avec ltindication des li~ites de chacun des 

nouveaux lots et figuration des che!ilins; 

. b) un tableau comparatif de la valeur des nouYeaux lots à attr·i.buer à 

chaque propriétaire, . avec celle- des terrains q~li lld. a}::r•a:r ~:iennent; 

ce tableau indique également les soultes que devront recevoir cer

tains intéressés dans les cas prévus à l'al t.:.c:E- ::.__') i.: :!.a ~oi.; 

c) un mémoire justi ficf-ltif qui precisera lee conf:i.-':.~ .. ~,Jîp, de prise de 

possession des parcelles remembrées ainsi que l·:;·ô 0c' '-.,~:; aux~uel1es 

cette prise de possession aura lieu, <;omp"te teüu._ de.j natures de cul

ture et des habitudes locales; 

d) le rapport du Service du Génie rural. 

Les conditions de publicité de l'en~u~~e sont 0elJA~ A0 J~ p~emière 

enqu&te. La durée de l'enqu&te est de quinze jours; les reclanations 

sont exaninées par la Cor.1L1ission conmunale et un avis affiché à la mai

rie inforne les propriétaires qu'~ls peuv&~t prendre co~~_iJsJnce des 

décisions priseso La d~te de l'affichage co~stitua 1~ ;~·J_t de ~~part 

du délai d'un mois qui est imparti aux i~téressés pour se pourvoir con

tre les résultats du remenbrenent d~vant la Go~mission d~!art~~s~t~J~v 

L'affichage a lieu simultanênent dans ch~q_ue Tiairie si 1' opéra

tion s' ~te.nd sur le territoire de plusieurs communes. 

VJ/8133/63-F 
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L'a~is est notifié par la voie administrative à ceux des proprié

taires ayant adressé une· :réclamation à' la Cottmission C011l.munale' ainsi 

qu'aux propriétaires touchés par les modific~tior.s déciaées par·cette 

comr:"Lission. 

Il est important de préciser que cette···déciaion de la Cotunission 

cmn:1une.l1e n ï est -pas définitive; . tout .intéres~é ·qui s'estime lésé par 

le proje~ de r:er;tembrement pe.ut déposer ·un·e réclaoation devant la Com

_mi.ssi-on. départeaentale. ·ce.reèours 1 pour:·.être re-cevable·, doit être fait 

dans le délai d'u~-mqis à compter.de l'affichage de la décision de la 

.co~ission communale. 

La Corunission départementale, qui siège au chef-l~.eu .du départe

ment, instruit les recours et prend une décision qui est notifiée à 

chaque intéressé. Une foi.s cette_ décision prise· le r·emembrecient est dé

finitif, et le pl.~n rect_ifié d' aprè_s 1~~ _.~éo:_isi:Ons _ de l..~ Co~~s~o~ 

départementale e~t affiché à ia mairie à la suite d'un arrêté préfect'o-
' .. • ~ •• 1 

ra:l ord-onnant· ·cet .. afffchage. ·c•est à ·c·e mor!le'nt que 1e·s 'interesses·· pren-

nent possession des. nouvell~s · .p-are.e1les.. ·· 

Les·· d~ cl.si:o.ns pt-ises par ·iâ c'othmi~~io~ dé:p~tel!te-~t.àie· p~uv·en:t 
être at:taq!lées devant .. ~e. tt:"~bl;ln~l. a~inis_tr?,ti:f pour: inç,Ç>m.pétence, ex~ 

4 • ... ~ '. ., ' • • ' • • • • 

cès de. P?uvoir, v_ice. de. f<?rme. o.u y~_olation dE;l l9 l.oi.,. La ~é!Jis~o~ du -
- - - ' - . - . : . \ . . . 

tribunal a~inistratif peut elle-m~me être déférée au Conseil d'Etat 

qui st~tue en dernier ressort. 

. ,·.t ·. 

L'introductio~ d 1un recours devant le_ tribunal_ ~4ministratif,. 

n'est: p~.s susp~nsif: il~ n' ~r1~~che pas . 1~ pr-ise de posse~~i~::l d?~ . J;lou-

.. , 

... ~ 

, .. t; 

' : :~; 

;enes'· p..;tcell~s, mlil"l~ de e~lles qu pr~prÛtaire qui a formulé le r.~a i 
ctiur~-~: ... Er{·vertu de.l'à~-ticle 2· dè-1a ioi.<Iu·2 août-_-i960', ta ëC?mmiss~·on 
départenîen taie peut proposer 1' envoi en possessio-n provisoirè' des no'u-

. vello s pçt:t;_ce1les nvant 1 1 intervention· dé sa décisio.n :sur ·'les. 1 éclama-

ti ons.'. 

Le pr~c.ès-verbal de reMembrement est ~u.bl:ié à 1~ .Conservacion 

des hypothèques et 1' extrait du p;ocès-ve:.:·bal est adresE?é à chaque 

VI/8133/63-F 
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propriétaire pour les pa~~elles qui le conccrnento 

3.1.1.2.4 Rôle des nr\ncipRux exé~utants 

3.1.1.2.4.1 Le géo~ètre 

L 1 agent ch~rgé de l'exécution du remembrenent est un'géomètre 

privé désigné à cet effet par la Connission comnunale; il doit être 

choisi sur une liste de ·géooètres agréés. L 1 ngrénént des ·géomètres est 

prononcé par lR Co~ission ~entrale d'agrément, siégeant au Ministère 

de l'Agriculture sous la pr~Fidence du di~ecteur gén6ral du Genie rural, 

et composée de représentants du Génie rural, du Cadastre et de 1 1 0rdre 

des Géomètres .. 

Le géomètre exécute notamment: 

- les travaux de délimitation (piquetage, bornage); 

les tr;avaux topographiques préalables (triangulation, polygonation); 

les tra,aux de cle.ssement et d'évaluation dec sc·1~ i 

le relevé des résultats acquis sur les plans établis à cet effet. 

Il travaille en étroite collaboration avec la Commission commu

nale et est secrétaire de la Sous-commission; il est la cheville ouvrière 

du remembrement. 

En vue de l'exécution à l'entreprise des opérations de rememb!"e~ 

ment, un contrat est ~assé entre le Ser~ioe du Génie rural et le géo

mètre,. Tous les marchés sont sourtis aux dispositions dt un .Q!i}:i .. iir dea 

chargesa clauses et conditions particulères BE]li~ables aux mar~héa de 

remembrement. En moyenne 600 marchés sont co~clus annuellement. 

i.es honoraires des géomètres sont r8gl8s p3.r un tarif .. Ce n'est 

qu 1 en 1923 que fut élaboré le premier tarif; les tarifs actuellement en 

vigueur sont ceux fixés pé:.r les décisions ministérielles. des 30 juillet 

1959 et 2 août 1962. 
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Ces disposit{ons comprennent l'application d'"un tarif-de base à 

l'hectare auquel viennent s'ajouter des suppléme~ts pour accidentation 

et couvert.. Il est prévu, à cef ~ffet; quatre catégories d' a'éc:l.denta

tion et six catégori·es· de couvert f cen critè'res de classement étant 

strictement indépendants les uns des autres. 

·Les catégor.ies son~ val.?. bles pour 1 r ensemble de la France et 
.. 

leur applica~ion ne donne pas lieu à des écarts entre dès coomunes de 
.. 

mêmes caractéristiq'ues situées dans différentes régions. 

IJes opérations de remembrement sont exécutéès sous le contrôle 

' du Service. -du Génie rural ( 1). 

La Seetion .technique centrale de 1 1 aménagemen~ foncier établit 

les imprl.~és, les 'circulaires et lès instructions~ v:ér'itle ia comptabi

.l.~té,. cent~alis~· les renseignements sur les géomètres '(l·'~pp~éciation 
·étant donnée au st~de d.épa~temen.tal),. effectue: ·é~entuelleme~t les tra-
-· • • : • • ... '1 

vaux e.n. ~é~e' coo_rdonne 'les trava~ ~.ur le. plan na~ional et assure le 

àe.cr.étariat du Comité ~~p~rieur- consult~tif. d 1 aménageme-~t·.·i'oac'ier • 

/ ·F~ 

·'>~ 
1 

.{:~ 
- \ ~ ~j 

r· 

. Les ci;r-conscri.pti()ns. du Gé~ie rv.rnl; c_ontrôlent les opérat~ons: · · · 

..:.. sur le plan· technique { \'"éri'·fication· des· travaux en vue ·de leur accep

tation), 

" - sur le plan ·administratif' (contrôle: de ·toutes les opérat:i:ons·· aàlninis

t~a.tives et respo_p.sabil~ té en ce qui· concerne 1~ ·respect_. .de la procé

dure des .opArations), 

s~r le plan financier (gestion des .opérations;·présentation des pro

grammes, établissement de·s marèhés avec les géomètres èt paiement 

des travaux)." 

En outre ils donnent les informatio-ns nécessaires pour le dér.lar

rage des opérations et font l'instruction des demandes présentées en 

·(1) ·cf. supra n° 2.l.lo2. 
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vue de l'établissement des programmes annuels. 

3.1.l.2o4~3 Le Service du Cadastre 

Le Cadastre intervient de la façon suivante dans los opérations 

de remembrement 

il fournit au Service du Génie rural les fiches destinées à la fixa

tion des surfaces d'apport des propriétaires intéressés au remembre

ment, des reproductions des plans cadastraux, les états des sections 

comprises dans le remembre~Pnt; 

- il est représenté dans la Commission centrale d'agrément chargée d'a

gréer les géomètres qui entreprendront les opérations de remembrement; 

il fournit les feuilles "grand-aigle" de papier armé, revêtues d'un 

quadrillage demi~décimétrique imprimé; 

- il établit le canPvPs de triangulation. La triangulation servant d'ap

pui au plan de remembrement est une opération d'intérêt général tout 

à fait indépendante du remaniement parcellaire e~ ~iL·c~tement liée 

à la rénovation caeaatrale. Aussi est-elle prise en· charge par le 

Service du Cadastre qui l'effectueen général à l'entreprise, excep

tionnellement en régie; 

- il examine le projet de polygonation. Le géomètre soumet au Cadastre 

un projet de polygonation sur le plan d'ensemble au 1/:5/000 sur le

quel est porté le périmètre de remembrement; 

il accepte la mise en feuille et désigne les sections; 

- il procède à la vérification de la polygonation et du levé. Le levé 

de remembrement est un levé régulier devant satisfaire à düs toléran

ces générales. Ces travau:x: sont trop intimement liés au lotissement 

pour qu'on puisse envisager de les séparer et il a été reconnu préfé

rable d'en laisser la direction au service chargé du remembrement, 

le Service du Cadastre n'intervenant que pour s 1 assüre~ de leur cor

recte exécution., 

Les travaux d'art du ren;.emb:::-ement sont soumis à l'acceptation du 

Service du Cadastre au moment où s'ouvre l'enquête relative au projet 



••• 1 
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de reme:Jbrc!!l.c.nt, c' c ~-; ::.--à-Jire après 1 1 implan t~t.ion dt$:- ~~uv eaux J..ots 
. --\.' "!.:, - ..... _____ ,; ... ___ ...... 

sur le terr::5.n 1 le récolement du bor_nage et ·le calcul des superficies_.·~. 

·A cet effet, le Servi("e du Génie rural Jfan~~e.t a;#.·--s~r:vi.ce du Cadastre .:~ 

les doss2._ers de la triangulation, de_ la polygonation_ et_· (lu levé de dé- · 

tail, ainsi que le plan-minute-de remembrement comportant au crayon les ? 

limites des nouveaux lots; les superf~cies de ces lots, les noms des 

p~cp1ièt~i~es et les diverses cotes chaînées s~r le terrain lcrs du 

·La :\n3rificatinn 3u Servj_ce du Cadastre, qui doit 8tre effectuée 

da~s le délai ~imum d ~'un mo:ts '· a pour objet de s'assurer que lè :plari" 
-· 

de remembrement a la val·eur graphiJL~e requise des plans C3.~a:Jt~aux ·re-

faits. Opérés sur piè0es ~t_p~r ép~euves en ce qui_conce~ne la polygo

nation,~ l'exactitude du rapport des points calculés, la CQ~paraison 

des lor.~.gueurs mesurJt;;-s sur. l._e, terra:Ln .. avec les longueurs cor~es:Qpn4al}.

tes l·.H .. s à 1! échelle d-g ·pla:p. t-.1~. éal.cl,.j.l de.s sup~rfioie.s., . el~~ e$~,-r~§~or

t:i e q 't~n ccntr8::!. e, s'?-r le ._,t,:;:rrt-.i;.• J>O·J.r--s 'assurer par:. sofidag-es. de:··:l~:)'4n-

;.~ér-i té ~es co. tes fi~-r-ant au_ plan. Les· travaux :sont e.ppréciés s~l.~!i .3.-es 

rér:-u~_ta t~ du. classement -des é-carts. Les travaux ré pu té-s. "très bo~!\b 
1'b<.;-nc" ou "pass_ablcsrr font 1 'ob:jet d 1une acceptation_ :imm~di.:1.tè, sou_~. 

réùerv~ des rectificq.tions- demandées. dans le rapport-. du ·vérïficate-u;r_. 

Les travaux réputés "mauvais" sont,_ à' la diligence ·de· 1 ~ ipgériieur en:; 

ch-:f du Génie rural, repris ~~:- :l..e g§.tm-ètre et soumis à rto~'\r;;;;aù à 1·' ae

cert~tion ·d4 Service du. Cudas~re. 

En r.2ê~e terr:ps qu'est affiché le plan de remembre:n.an_t 1_ ar:~~té 

par la Commission départementale, le Serviee du Cadastre est sa~si des 

d?cuments lui permettant d'incorporer les ~ésultats du reme~brement 

daus les ciocuments cadastr_aux 1 c 'est-à-·dire du prooès-verbal de remem

brement, du plan propremen~ dit et de l'état de section des noùyelles 

parcelles a~~t la numérctatloa a été préalablement arrS~ée en~accord 

avec lui. Les fr.::J .. s d'i:riGcr..._:o:àtio:..l J~s résultats du remo~.1bremont 

sont à la charge de l'Etat • 
.. 

. ,._.,-, ·. \ ,, -
~ yt.., •• :... --;:;. , -

, •• • # .. 
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3•lal-.3 Problèmes divers 

3.1.1.3.1 Le sort -des droits réels et de~~~ 

Des dispositions spéciales législatives et réglementaires règlent 

le problème du transfert deR dro~ts réels grevant les immeubles soumis 

au remembrement et des baux afférents à ces immeubles. 

En matière de droits réels autres que les servitudes, ·l'article 

31 du Code rural pose le principe du transfert de ces droits sur les im

meubles att:ci'üués aux propriétaires grevés; mais les inscriptions ne 

conservent leur rang antérieur que si elles sont renouv0lé~a dans un 

délai de s:L:z: mo:!..c t_ compter du trar;,sfort do ::t;::"cp:"i·}t6c Cc transfert a 

lieu au jour de l'affichage du plan définitif de remembrement. 

La procédu.re de transfert de:J droits.et de transcription du procès

v·erbai de remembrement était définie par le titre VIII du décret du '} 

- -jà.nvier 1~;~42. La réforme Cie la publicité foncière, réalisée pe.r le dP-

. crét· du 4 janvier 1955 a conduit à m-odi:fier ces di_snoB:i t;_ons. Le décret 

a •prévu notamlilent la constitution d'un fichier immobilier, .résultant 

d '-actes a~~ the11 ti':~1-.:.S e: ..:g:·.J. ~r.~.:;:. t ~-::t. proc JG-\. e:..-bc.IÀX d~ ·remembrement, 

~tabli eo,ts condition exp~esse de la certification de l'identité dec 

proprié~airRs et des ti+ulai~es des droits. Ce décret 1 suivi d'un décret 

du 14 octobre 1955, a entrainé la rédaction du dè.:;:cot d)1 24 janvier 1956 

destiné à harmoniser les oolicn.-~.i ons résu].. tant do la loi i:J~:!:' la réorga

nisation foncière et le remembrement, et celles imposées par 1~ nouveau 

régim~ de publicité foncière (l)o 

Ler~ disj_jositiè>r:a de cc texte ont, en matière de remembrement, 

deux objets: 

- la rech~r~he et la d~iiui~1on des droits; 

la publication du procès-verb2l de re21mbrecen~ ct le renouvellement 

des inscriptions. 

-------·------
( 1) Cf'!! In:- t·:u. ~ t- :ï_r :r. du 15 .iuj n IS.'7::' ... Ap::_::·l.i.ca -ti on de le~ publicité fon

ci0.r·e al.i..:t o:;_J.:J·::-... t.:.,.,oJ.J..s ùe reulCill;1J. e .. '1:....:.·~ .cu.ral' itLnlstère de -~~ ~gricul
ture, 1959. 
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· La :r:echerc-he des droi.ts réeJ.s aff'éren ts aux immeubles soumis 

au remembrement a -lieu au moyen de la dé.liv:r.Elnce d" extraits d'inscrip

tions, requis au Conserva~ur-des hypothèques au début et en cours des 

opérations de remenbrement. 

Les créanciers de ces droit8 ainsi révèlés sont à chaque stade 

de l'opération de remembrement informés des dispositio~s imp~iquées 

par les décisions de la Commission ~ommunale et de la Commission dé~ar

tementale, au même titre que les propriétaires. 

Le procès-verbal de remembrement -comporte obligatoirement la 

désignation des droit~ réels, à l'exclusion des privilège~_ et hypothè

ques, et l'identification de leurs titulaires. Le,procès-verbal est 

soumis à la formalité_ d~ publicité prévue par le décret du 4 janvier 

i955 au jour du transfert de propriété, ce qui assure ia pleine appli

cation de l'ar:ticle 31 du Code ru!·al par ia simultanéité du transfert 

du droit de proprié.té et des autres droits réels. 

Le renouvellement des inscriptions périmées du fnit de remem

brement a lieu à l'initiative des créanciers; les créancès·dispa!Ües 

ne sont plus inutilement reportées d'office. Les cr~;ncie_rs, d~~ent 
'informés des décisions des Commissiôns .et recevant à la suite des· opé

rat-ions de remembrement un bordereau de renouvellement pe~-vent facile

ment· s 1 aoquitter de cette formalité; le renouvelleme~t qui mai~tien~ 

le rang antérieur de l•inscriptiont conserve l'hypothèque ou le privi

lège pendant di~ nouvelles ahnées. 

Ces diverses prescriptions font du procès .... verbal de :remembrement 

un document, qui bien que n' ay'3.nt ras· force. juridique.,. présente les 

caractères attachés aux livres fonciers~ 

0 

0 0 

Les baux de.plus de douze années sont inscrits au fichier immo

bilier et deviennent alors opposables aux tiers dans les.conditious 

générales-du nouveau régime de publi0ité foncière. D'une faç<:'n géné:La

~let les baux afférents à des immeublea soumis au r~membrement peuver.t, 

VI/8133/63-F 

r-, ~·~ 



'.-·:·1.,!~~".:-:~J ·,.,. ~ ~ .. ~.~~- ... ··--; .. r.."':'{'' .... -•. :,...·~--~·-~..-.J.··:~ ~ 

.·-· 100 -' 

à l'initiative du preneur, être transférés sur les lots attribués au 

bailleur ou faire l'objet d'une résiliation totale ou partielle s~ns 

indemnité. Cette d~sposition peraet aux preneurs d'une coL.l~"lUne soumise 

au remembrement la libre organisation des exploitations, afin que soient 

mis en harmonie le lotissement résultant du projet et les nécessités 

ré sul ta.n t de la si tua tio.s:l et des possibilités de chaque exploitante 

3.1.1.3.2 Le·financenent 

Les travaux exécutés à l'occasion d'un remeobrement se répartis

sent en trois catégories·; à chacune d'elles correspond une technique 

de financ~ment différente: 

- La première catégorie comporte les opérations de remembrement 

proprement dites. 

Le léGislateur de 1941 a laissé à l!exécutif le soin de fixer le 

montant de la participation de l'Etat. 

En vertu du décret du 24 juin 1963 (art. 18 r) les dépenses affé

rentes aux opérutions de rer.1embrement sont intégral.er:.1enc eunportées par 

l'Etat. Toutefois ces dispositions ne peuvent prendre effet que dans la 

limite.des crédits ouverts conformément aux dispositions de l'ordonnan-

.ce du 2 janvier 1959 portant loi or~~~iq~o relative aux lois de fi~ances. 

L'Etat prend égaleoent entièrement-à son compte les frais d'éta

blissenent des documents ~doinistrQtifs et autres établis par des géo

mètres agréés, et qui doivent permettre aux Commissionsconmur.~les ~t 

départementales de poursuivre leur mission (C. rur., art~ 18}. 

LrEtat support~ donc actuellement· toutes les dépenses relatives 

au reg~~~~nt proprement dit. Cela n'était pns ainsi avant le décret 

du 24 juin 1963 car une participation - de 10%- étûit exigée des pro

priéto.ires. Lltur pnrt des dépenses étai.i:, répn:r"Lie entre eux proportion-

nelle1:wnt à ln superficie des terres apportées par chacun~. Elle était .. 

recouvrée comme en matière de contributions directes ~u moyen de rôles 

établis par l'ingénivur en chef du Génie rural sur proposition de la 

Conmission COL1L1Unnle. Le rccouvrenent étnit fait en deux fois : un 

premier·rôle à l'issue de l'enquête sur les v~leurs et superficie, 

V .... 18'"' 7 -·;r 3 F .L, J.._.,._.) 0 -



représe-ntant la· mQi tié de leur· participa ti on d'après le devis estiinL""t

tif des travaux; le second en fin d 1 opéra.tions, représentant le seide 

des so~rnes dues. Les rôles étaient mis en recouvreoent par le préfet 

(décret du ? j~nvier 194Z, nrt. 43; circulaires des 17 avril 1944 et 

s· novembre 1948). 

L~lStq..t nvn.nça~t tous les frais; l 1 ingénieur .. en· chef du Génie 

rural étnit l.'ordonnatour des dépenses. 

La deuxiène catégorie comprend les travaux connexes. 

En vertu de l'article 25 du Code rural, la Cowmission conL1unale 

de rcnewbrement a qualité pour ·décider a lfoccasion des opérations et. 

dans leur périnètre : 

1°) l'établissement de tous oheni~D ~éccRsaires pqqF··desservir les 

parcelles; 

2°) l'exécut;on de travn~x te~s·qu~ l'~rrachage de haies, l'arasement 

de talus, le~co~blement de fossés 1 .lorsque ces trnvaux présentent 

un caractère d'intérêt collectif.pou~ l~exploit~ti.on du nouvel 

aménagement parcellaire; 

3°) tous travaux d 1 nméli.oratio~s .!~~cières connexes au r.e~c~brement, 
" . - . :. . -~ .: . J .- . . .. 

not~~ent ceux susceptibles d' B.PSHI;'~r ~-' 9coul.en?.~t des eaux nui-

sibles· ou la distribution des ··eaux utiJeR; 

4~) les travaux de rectification, de régulL!.risation ct J<;: ··curage de 

cours dr enu .. non navigables et non flottables, sol;. t lorsqu~ ces 

travaux .sont i~dispensables à.l'établisee~en~ d'un lotissenent 

rationnel, soit lorsq~ 1 ils sont.ut~les au bon écouleoent des eaux 

nui~ibles, en rnis0n de. l· ex écu ti on des trnvq.ux visés nu 3 °) ci

dessus. 

L'assiette des ouvrages visés aux 1°), 3°) ~t 4°) ci-dessus est 

prél:.~vée sans indeonité sur ln totalité des terres à renenbrer. 

L• exécution et lr entretien lE. ceJ trn'\ aux sori t pris en :c.ha.J'ge; 

_pur les associations foncières obligntoirecsnt constituées (1) d~e 

que lu Comoission conounalè a pris la décision ci-dessus. 

(1) Cf. supra, n° 2.1.4.3 
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Les bases sur lesquelles sont réparties les dépenses de l'associa

tion foncière sont déterminées par lo ~u:~~~ de telle sorte que chaque 

propriété soit imposée au prorata de l'intérêt qu~elle a aux travaux~ 

Chaque année le trésorier, c'est-à-dire le receveur municipal, 

établit le r8le de reco,'!.Yrement en partant de la matrice dressée par le 

bureau de l'association et procède à la perception des taxes. Auparavant, 

le r6le devra ~tre rendu exécutoire par le préfet (décret de 1942, arti

cle 37). 

Les annuités des sommes emprunté~s à la Caisse nationale de Cré

dit Agricole seront remboursées par prélèvements sur la caisse de 1 1asso

eiation fonciè~~~ 

Les associations foncières exécutent d'habitude: 

- les che~ns d'exploitation pour desservir les nouvelles parcelles, les 

travaux d'arrachage de haies, d'arasement de talus 1 de comblement de 

fpssés. Ces travaux sont obligatoires quand la Commission communale· de 

remembrement en a ainsi d~c~dé. 

Le taux d0 sub v ç .. .!.tlc:i.1 ttc\; de 80 % (o.rr~té du 28 octobre 1952, 
art~ 1er; circulaire du 9 avril 1954), exoeptionnellçment 90 %pour 

certaines communes dévastées par faits de guerre (arr~té interministé

riel du 9 novembre 1942). Les 20 % non subventi0nnés ne sont pas léga

lement couverts par un emprunt; ils sont dus immédiatement par les pro

priétaires. 

~ tous travaux d'améliorations foncières connexes au remembrement, no

tamment ceux susceptibles d'assurer l~écoulement des eaux nuisibles 

ou la distribution des eaux utiles; le taux de subvention est fixé 

à 60 %. 

La partie non subventionnée pe',_t ~t::cv c:i-..<.verte par un emprunt à 

la Caisse Nationale de Crédit Agricole, emprunt à 3% amortissnbJe 

en 30 ans. 

-pans certains oae, l~Y2-~r;éta~res auron~ à supporter des 

travaux accessoires, c'est la _Ërois~ è2:1e ca t én;or.ie de traYa,tx. 
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La soulte en espèces prévue par l'nrticle 21 du Code rural pernet 

dans· une. large part, de cor.ip·enser ces ·dépenses.,-

Les pro~riétaires qui réalisent, à l'occasion de la réorganisation 
. . ., "'" "" . 

foncière et du renembrement les travaux ci-np~ès~ peuvent. toutefois béné-

ficier de l'~ide financière de l'Etat : 

démolition et reconstruction de bâtiments servant à l'exploitation et 

dont l.e ··remembreoen:t entraîne 'lè' dépl'acet.Jent sur les nouvcllco par

celles; 

- suppression et rétablissement des clôtures; 

.. « .. : dessouchage~ arasement· dè talus' comblèment de fossés' mise en état 

de ~ulturè de. l 1asaiette d 1a.nciens chemins·~· :fossés d'n.ss~inissè:r.tè.nt 

privés,·-·: etc. -

La demande de subvention doit être introduite auprès,du-président 

de la Commiasbn communale; le taux de subvention est 50 % des dépenses 
- . 

r·e-o·onnues· admissiblè.è· ... (ai-.r~té du 28 octobre 1952_~ art~ _.:4; c:fr?ulaire 

· ''du 9 avril·-1954·) ... 

3.i.1.4 
' : ·~ ,"'t-

3.1.1.4.1 Le nombre et la nntn~e des o'!'Jérati~· .. ; ') 

,_ ,,Les.: graphiques ci-aprèe·.nous ·renseignent· sur les· résultats .:':obte

nus en matière de remembrement depuis l'entr~~ _en vigueur de la 1ég~s-
- ... ' • • ' • .,_ 'L '~ 

lation de 1941·-1942. L'examen des résultats met en évidence ·une double 

évolution; la preBière concerne la répürtition géographlque,-la·secor-ie 

la nat~re des opérations~ · 

On constate un accueil plus ouyert d~~s les r~gions de l'Ouestt 
,. ·. . . ' - ~ ; . : 

du S~d···Ouest, et é~a.l.:TI:.:n~ du .::1u.J-Eat de la France, aux opér0.tions de 

remembrement. 

Depuis 1954., _année de l' achèveflen t ·des premières. ·opér-a ti ons .·d·e 

remeob1"ene,nt de ·la· ·législation de 1941, le. remembrement a. ln;_-g.:.raén·t 
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débordé les régions qui ltavaient vu na1tre et se développer avant 19}9. 
Il a conquis cooplètement les p~ys des chnmps ouverts et d'habitat agglo

méré du Bassin Parisien, de 1' Est et du Nord.; dans ces rég:f.ons les com

munes se disputent la priorité dans les programmes annuels de renembre

ment, et ceci malgré le ~rand nombre de réalisations effectuées. 

Ces régions où 1 es i~·convé-nien ts du parc ell emen t pn.raiss en t les 

plus sensibles, sont également celles où le remembrenent apparâit comme 

le plus facilé et le moins onéreux. 

Partout ailleurs, le remembrement gagne du terra-i.n, plus ou ooins 

vite suivant les régions~ Si le Sud-Est et le Sud semblent en ~tre enco

re aux opérations témoins, la région du bocage du Massif Armoricain -

Bretagne du Massif Centr~l - est entrée dans la voie des réa~isations 

massives. 

D'autre pnrt o~ ~o~state que dans certains départements aucune 

demande n'a été introduite, parfois même d.epuis des années, to.ndis que 

dans d 1 au tres départements le nombre des dern.and.es est en f!'" 1)g:ression 

constante, les autres maintenant leur niveau. Un examen approfondi de 

cette situation serait intéressant; il permettrait de déterminer si les 

différences sont dues : 

- à l'attitude hostile des propriétaires et agriculteurs intéressés, 

- nu pnrcellenent favorable, 

à la topographie du terrain, 

et/ou nu nanque d 1 enthousiasne de l'A&Jinistration~ 

3.1.1.,4 .. 1.2 La nf' .. ture des opfrntions 

Dens les régions ouvertes récerx::.:ent au reme,breoent, la nécessité 

se fait sentir de nettre en oeuvre des tro.vnux de génie civil et d'amé

liorations foncières connexes au remenbrenent. L'import~nce et ln néces

sité de ces tro.vaux étai·ent noi.ns évidentes dans les régions de grande 

culture en raison de l'existence d 1un équipeoent individuel et collec

tif d~ji réalisé. 
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Pour bien situer le problème, il faut. indiquer que ~è'rémembre

ment s 1 opère souvent dans des communes çù l'équipement rural est déjà 

fortement poussé; le Service du Renetlbreoent n'o. pour tâche alors que 

._!/>"_,. 
,;.. 

de promouvoir les travaux indispensables à une exploitation rationnelle· 

des biens définis pnr le nouvenu plan. Il s'a.git en liebpèce1 notammE-nt, 

des travaux d~ construction ~:~~ chemins, dt araseo~~t des tn.lus, dr arra·• 

chage des haies, d'assainisseoent et d':i.rrig&tion. 

Les travaux de cette nature s'avèrent réellenent indispensables 

dans. toutes l.es r:ég~ons nouvellez:1ent ouvertes au rer.tenbrement car ils 

·s'insèrent dans le cadre des gran~s ouvrages mis en oeuvre à l'occasion 

des anrénagoments .. régj_onaux (1). 

On constate ·donc que le r.emer.tbrement tend, par la nature même 

des nou_venux projet~, à dcveni"!" ,up.e amélioration intég.ro.le. _Mais un 

autre élément; et nbn des moin~res, mérite toute notre attention : le 

déroul~m~nt des opérations est ~ptravé par des facteurs que :l'on pov 

rait appeler "exter~es au reme~br.ement", comme p.ex. l.e décret du 

4 janvi.er 1955 relatif à ln réfprme de la :publicité foncière. 

Le travail administratif supplémentaire à réaliser en fin de 

remanbrement, résultant de'linp.plicutiori· de ce décre·t est une des cau

ses de ln diminution ioportt:.nte· du volume des opérations term..i.nées en 

1955 et 1956 (2). 

(1) Le remeobrement et un assainissement génér~l soht entrepris dnno 
le endre èe 1, amé::c.gement h~'"d ...... au:iqu'e des· vallées de Ve:i.J.è.~e; le 
rc~:lembrement nqcorapagne. la. distribution .de détail.. des eaHx, at1enées 
par les ouvrages de l'aménagement du Bas·'"Rh8ne·.Languedoc; lfirri
gation est également connexe au renembrement des coamunes conpri~ 
~cs dnns le péri:1ètre d' amén.:tgeaer~. t hyG.raulique. de ,la Co1:1pa.gnie 
Nationale du m~ône. 

(2) Cf. s:rn.rhique 0 V2.riation des· opé:~:ations Superficie annuéll~n. 
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3.1.lo4~2 Les aspects financiers 

Au cours des dernières années le ryth1!'e des d.ére'l~·-:;s a été le 

su:ivant: 

(1) 

Tableau 10 - Remembrement - Evolution des dépenses 

Dépenses engagées 

Années (en mi~li:ers de fr:·u1cn :t963) 

Remembrement seuL Travaux connexes (1) 

1955 22.650 10.520 

1956 144830 15.190 

1957 30.000 25 .. 150 

1958 27.830 l7.68o 

1959 31.580 31-460 

1960 46.590 67.250 

1961 51.070 89.500 (2) 

Les dépenses de travaux connexes ne correspondent pas exac
tement aux opérations de remembrement engagées dê~G la même 
année. Elles peuvent slappliquer à des opérations engagées 
au cours des années antérieures. 

l 

1 
(2) dont ~titre indica+if : voirie : 53o000; arracta;e de i 

haies ~ 18o500; assainissamen~ : 9~000~ t~avaux particulier 
et divers : 1.500 

Si l'Rttribution de crédits a ét6 assez i~réguliàre d 7 une année 

à 1' autre, il semble que depuis quelq11.es années, la consta:1ce puis la 

progression soit beaucoup plus soutenue ce qui évjt~ eertains incon

vénients particulièrement graves en mA.tière de remembrement, car les 

géo~ètres privés ne disposent ni d'avances personnelles ni de crédits 

co~~e des ch~fs d'entreprises importnntes. 
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Par contre le volume des travaux connexes, qui correspondent à 

des programr1es de reoembrenent de plus en plus inportants lancés dans 

lee années antérieures, ne cesse de croître et le dernier progrnmoe de 

remeu1breoent de 1962 a dft fJt.re réduit pour per.r.œttre d'apurer les pro

jets en instance~ 

·D'autre par les tarifs de remembrement constituent un des fac

teurs essentiels du nombre d'hectares susceptibles d'~tre réalisés. 

ctest ainsi qu'une nodification de tarif intervenue en ao~t 1959 a fnit 

passer le prix ooyen à l'hectare - sans travaux connexe~ ~ de 89 F. 

(c~iffre ~e base adopté en mai 195~) à 108 F. (chiffre correspoadant à 

-la moyenne des engagements de 1959), alors qu'il ntétait que de 65 F. 

en 1955. Une nouvelle augnentation est intervenue en 1962 faisant pas• 

ser à 150 F. le prix noyen à l'hectare à coopter du ~er juin 1962. 

3.1.1.4.3 L'n~c~uil fnit ror les iflt~ref's~s au rencmbrene.~t((l) 

Cooment les o~érations de renembrement sont-elles acceptées par 

les intéressés ? 

Llimportance- des rêsultats obtenus et l'uùgr1entattion constante 

· du nombre des der:;nndes montrent que le renenb::-ement est ·non seulement 

en p~eL~ essor, mais encore souhait~. 

Il f~ut reconnuttre que·~~ns certaines régions la progression 

du Tener:tbremeil t est assez lente,- nais le elima t fa vornble -s'y développe 

peu à peu; dans d 1autres, au contraire, les conmunes se disputent la 

priorité.dans les programrJes annuels des opérations. 

L'initiative de l'opération appartient, soit aux particuliers 

·soit à l'Administration;'les ens où celle-ci a usé de cette possibili

té sont a.bsolunc!1ts e::.cer·~i:)l.;.n0ls:. Ce sont donc les intér8ssés ou les 

conseils nunici:~Jo..u:~:: q·::.i dans 1r:. qunsi-to t:J.li té des cas sont à 1 'origi

ne d'une o·pérati('n, L 1 itistruc~ion -de la deoande de renembrement pcr1::et 

de sonder l'opinion· et de ne proposer la constitution de la· Oor.wission 

(l) Cf • Lf évolu\.;ion du rer..1embreoent rural en France; "Revue du Minis tb 
de l'Agriculture", nars 1956, P'-' 32. 



conmunale que dnns les cas o~\ 1 'opération aboutira sans difficultés gra

ves, avec les seules réclnmrrtions et récriuinations hDbituelles5 Malgré 

cette précaution, il arrive que des réclanntions soient forrm.lées auprès 

des commissions. 

Devant la Commission cor.ununale d tabord, elles sont -parfois asséz 

nombreuses et conduisent souvent la conmissior .. à perfectionner son travail; 

alles sont parfois introduites au d~rnier no:~1ent pnr ceux qui, à· torttse sont 

pratiqueoent désintéressés jusque-là des op ém. ti ons Cr.1algré ltss e.ffo·:rts 

des pronateurs) dans l'es?oir que le re~embrement nYaboutirait pns. 

Pour ces rnisons, on ne peut tirer des conclusions précises du 

nonbre de réclamations f~ites devantles Conrrussions communales. ll n 1 en 

est pas de mêne en général des réolnmn ti ons devant la Cornnission dépar

tementale. 

Les intéressés connaissent alors parfaitement la situation qui 

leur a été soumise par la Commission cowmunale; les linitcs des lots f~·· 

turs ont été tlatérialisées. sur le terrain, la d6cif·J .-.y, ,,.; :!_.-._ Ct:"?Vlf·,ission 

COI:!l:lunalet s 1 ::is ont réclamé, leur a été notifiée; le délai d 1 un mois à 

compter de l'affîchage du plan arrêté, à la suite de l'enQuête, par la 

Commission communale pour établir leur recours éventuel devant ln. Commis

sion départementale,est en m~me temps pour eux un délai de réflexion. 

On peut donc admettre qu'en dehors des oppositions systématiques, 

soit de principe (il y en a quelques-unes), soit pour toute autre rai~on, 

ee sont des réclaoations que les intéressés jugent fondées ou sont por

tées d~vant 1~ Comnission depQrtementale. 

Les statistiques nontrent que depuis plusieurs anr..éE:s le pourcen

tage des rcc0urs présentés devant les Connissions départA~:entales par 

rapport au nombre total des propriétaires int~rcssus au re~embrement 

est sensiblement constant 1 il ne Cl .. oÎt légèt·ement avec 11augnentation 

du noobre de propriétaires:fait important si l'on cOnsidère que le remem

brenent atteint de plus en plus des régions où il est techniquement plus 

difficile et où l'opinion est Geins bien préparée. 
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Les derniers renseignements fo'~t "ii_ppnr~ttrè qu,e séuionent 5,10 % 
du ~oobre d·e:; propriétnir~s fritéresfi~s -~nt ·i~.t-ro.èiu{t un· recoùrs devant 

les-. CÔrulissions dépurteri~n;tales ( rin~i~on 3.5 % o~t ·-.l té sa tj:st:ai ta, 65 % 
ont 'été .rej~tés)~ 

La Comoission- ·départementale. int~rvient·· pour réformer les déci

sions de la ·comnission ~oomunale si· elle les· es tine erronées, ··compte te

nu des réclanations présentées devant elle; elle--n'y oanque pas. 

Les décisions prises par les Co~~s~i~ns-~~p~rt~n~nt~l~~ peuvent 

être attaquées pour excès de pouvoir, vice de forne ou viôl~ti~n.de~2a 
. -

loi devant le Conseil d'Etat; depuià :1a r~forne .du ... .conteri.tieux· àtt.J.inia-

trnti~,, Cr est:fi-dire prc.:t.-iqueoent ·depuis le .1 é_r j~f:l.Vie:r 1954, ce sont 
~· . . • - ' ? ... ~ . <l' ' • • ' 

les _tribuna~x _.;administratif~ qui -~~nt. compétent.s e:n -p:remier resJ~ort, 

.. let~;r ciécision pouvant être ~9rtée-·.~evant, i-l~ .conseil i 1Etat qui.-juge en 

. ,_ . .. - ... ~ ' . • • 1- _... .... ~ 7 -' 

; _;,. 

_Le nombre t·o'tal' ·dès recours in·t~duits ~e·;~:qt \e. Consei:i -4'Etat 

avd'nt :1 1:entré~ en vigueur de ·la 'réf~r·me du contentiwx admin.i~t~~tif 
~ ' ~ . ( . . . - .. :.. 

(décret du 30 septembre 1953) s'élève à 2 16 %o _seulement des proprié-

t;aires .. int6re~e?és; .la propo~tion des _déci.sions d~. Co~:~sions départe-. 
~ • • - • • • • - • 1 - ,._ • 1> ... < .... ~ • • ' •• 

me.I!t~l. ~s e.nnulées par le .Conseil d'-E~at es~ de:·:_20 -%.:en ooyenn_e.:.: Le~ Com-

' .t:t.issio.ns dép~r.teoental·e~- a~~ont donc~ 6ugé ·de faç-cm,~ er~.onôè __ pour,)q:~521 Xo 

· .de.s:proprié~aires intéressé·~·_.· · . . ~~ . ·, 

L1 intervention des tribunaux administratifs ~.après la ~âforme 

Ju çont.entieux adoinistratif - plu~ rapproc·hée des ip.t.éressés, a cor duit 

â une augnenta~ti·on des ·reC<;?UrS de van f. tes ju:i'i:die t·ions·t .soit ·È'. l. ro des 
. . 

· . , pr_opriétaire s !in-tércscés. -Le·- nonbrè de ··décisions des tribunaux aç.ioi:1is-

.' tratifs inte.rvenues ne per~.e~.- -pas· encor~ de dédû.ire un~ -~.loyennè· ~al~ble 
-pour. la légi:tli~é des décisions· de Connissiora dép~rtéoèntale-s .- aur~nt 

cette période.·: 

On _peut estir!ler ees résuità.-ts ~at;t~f?-isantsf .. ils témo;ign.ent d? 

la qualité des décisions rendues par les Co~issions départew~ntales~ 

Certes, il y ·eut mêoe des càs o~: les intéressé~ _s'o!ga~isèren-: 
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pour faire échec à 1 1 opération de reoembrement proj·etéeo Ce fut notamment 

le cas à Fagreac (Loire-Atlantique) où le -mé~c·ntentemeJ.'lt fut te1 ·qu.!lii··f'a.l~ 

lut placer la ca~wune sous Ùn régine d'exception et envoyer une section 

de gardes nobiles sur place pandant plusieurs mo~s. Aujourd'hui Fegreac 

est devenu un "lieu de pélérinage du reneobrement"; les opposants d'an

tan ont changé le.îusil d'épaule et sont devenus de chaùds partisans 

du remembrement ••• 

_L_e_s_~9_1:l ec t . ...;s.;..._-.f_i ..... n ... a_n_c...;:_ .. e,;,.o:"'..._·-s..._ 

Toutes réserves étant faites sur 1D. valeur réelJ.-9 d'une défini

tion du coût ~oyen du remembreoent à l'hectare, on.peut estimer qu 1 il 

atteint actuelleoent environ 450 F., compte tenu de la nécessité d'y 

incorporer non seulement la dépense de reconstitution et de redistribu

t~on des parcelles, ~ais auss~ le coût des aoénageuents fonciers conne-

.xes, dont l'exécution €St indispensable à l'utilisation efficace de la 

nouvelle structure, 

A défaut ,:p,lr!P. définition précise de l'objectif final en ma.ti.ère 

de remembrement,diffit.ile à établir en raison de la multiplicj~é et d~ 

caractère évolutif des facteurs inciJents, il est possible d'estimer que 

que la superficie totale des terres à remembrer en première urgence est 

au oinimun égale à 10 oillions d'hectares, soit 10 tiers de la superfi

cie cultivable,. 

Sur cet objectif de prenière étnpe une fraction de 3.200.000 hn 

est déjà réalisée au l~r janvier 1962. Il·reste 'donc près de 7 oillions 

d'ha au mininun à remembrer et il est indispensable que cette prenière 

étape soit franchie en 10 ans au plus. Le rythme arinuel ninimur1 à assu

r~r eat donc de 700.000 ha par nn, le rythme souh,"litable étant celui 

de 1 nillion d'ha par an déjà prévu par le IIe Plan; le IIIe Plan inter

oédiaire (1960-1961) et le IVe Plan n'ont prévu que 5 à 6CJ~JOO ha par 
an,. -

Sur ln base de 450 F4 par hectare, le rythme de 700a900 ha par 

an teprésente une dépense annuelle globale de 315 oillions.de F1 
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Les objectifs avancés d1ns les différents ?1ans et progr~rnmes 

n'ont janais été atteints faute de crédits; c'est ainsi que ~e program

me proposé pour 19~9 par las·coomissions 'départementales de remembrement 

portait sur 445~000 ha, tandis.que les créGits accordés pour 1959 nes~ 
sont élevés qu' à 68 millions de F.; il a mQnqué environ 25 millions 

de F. pour engager ce programme qui était déjà bien inférieu~ à l'ob

jectif du IIIe Plan. 

A la ~adence actuelle, il faudrait encore plus de trent~ ans 

pour réaliser le remembrement. ctest notamment pour remédier à cette 

situation que leg~vernement a fait voter des lois ·de programme et de 

finnnces rectificatives pour 1960. 

40 millions de F. pour le r~cg~brenent ont été ajoutés aux auto

risations de programme ouvertes par ln loi de finances, ce qui·porte 

pour 1960 les moyens prévus .à 120 millions. 

Le IVe Plan a prévu pèur les trois dernières années (1963-·1964-
1965) une dotation globale de 720 millions de F. ce qui permettra, dès 

que le retard en matiè.re de travaux connexes aura ét~ c.omblé, de s!ap-
. ' 

procher sensiblement de l'objectif du Plan qui est de réaliser, é'omme 

dit plus haut, 6oo.oco ha par an. 

Il est nécessaire que 1' exécution soit poursuivi·e selôil lès mo da-

. litée de financement actuelles, l'Etat 'f0.isant l'c..vanc·e deL.:. totalité 

de la dépense afférente à l'opération de regroupenent et de redistribu

tion et participant assez large~ent au financerent des travaux connexes 

exéout~s pnr les associations foncières. 

De 1955 à 1957 les travaux connexes nu remenbrenent faisaient 

l'objet - conrr.1e les opérations de remembrenent proprement dites - de 

·programnes annuels. 

Ce principe n.vait été abandonné par s1:1ite de la difficulté de 

suivre les progre..:mnes arr~tés, les travaux l~s plus urgents ne cot·res

pondnnt pas toujours aux prévisions. 
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Il n'y a d'ailleurs aucun lien entre ces deux programnes; d'une 

part, les délais des opé:rntions de renerJbrenent ouvertes la nêDe année 

sont variables et l'exécution des travaux connexes qui s'y rapportent ne 

peut être prévue à priori, et d 1 nutre part certains traVQUX connexes re

présentant une dépense importante que les nssoci~tions foncières peuvent 

étaler sur plusieurs ~crcices budgétnircs successifs pour répartir la 

charge fine..neière supportée par les int8:~"essés .. 

Pour l'avenir il est envisagé de prévoir une large déconcentra

tion en matière de renec1brement et de travaux connexes'$ C'est aux pré

fets qu'il appnrtiendrn, sur la n~sse de crédits ~u~ chaque année sera 

mise è. leur disposition, de déterr!iner le pourcentn.ze de crédits qui 

sera réservé au rencnbrenent d'une part et aux trnv~ux connexes d'autre 

part, et de subventionner les projets qui auront été retenus. 

Il serait intéressant de régler égalerJent la participation finan

cière des propriétaires qui n'ont qu'une parcelle et qui ne retirent 

souvent aucun nvantnge du renenbrement. 

La solution de ce problème parâ!t être de renplncer le r~gi~e 

actuel par un systène qui, s~ns 6tre plus coJt8LX r~r~ l'~~at, canais

ternit à accorder ln gratuité co~plète pour les opérations de remembre

Dent et à abaisser en con~re-partie légèrement le taux de subvention en 

matière de travaux connexes (1). 

3.1.1.5.2 Le personnel 

A côté des r1oyens financiers il faut les r:10ycns en personnel. 

Déjà en 1951 il a été envisagé de créer un organisme spécialisé 

pour poursuivre les opéra tians de rener.1bren0r.a. t. l~"\is outre que cette 

créa ti on dennndcrai t des créG.i ts ir.1portants, il est à crnindr·e que le 

recrutenent d'un personnel conpétent ne se heurte à des difficultés 

sérieuses et que lu nise en train ne der .. m.nde des dél~:is assez longs. 

Il pa.rnît préfûrnbl·e de renforcer sinl'ldnent le personnel nis à ln dis

position du Génie rurnl qui n L'jxp6rie~ae de la question, ln confiance 

des cilieux ruraux et qui n déjà réalisé un truv~il inportnnt. 

(1) En vertu du décret du 24 juin 1963 l'Etat supporte tous les frais 
r.:1es opér~ tio.as proprcmen t dit cs de renenbrenen t. 
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Il faut essent~cllement _:_ 

~ des zéornètres, et 

~ un renforcement du personnel du Génie rural. 

La rap_?-dité d' exécutior .. des remerJbrements nécessité pour le géo

nètre u~ é_quirpement ~a té riel i:tlportant, un personnel qualifié et une 

__ organiso.tion de bur-eau ne se justifiant financièrement, 'que t>ar· ·un ap

port régulier d'o_pérations nouvelles; si des temps morts inte~viennent, 
1 - _ •• , ..... - ·- -. 

; _si .. 1~ s _a~la~res t-raÎnént, le géomètre cherchera. ailleurs des o'ccupa tions 

.P1-u.s. -~~~~nér<:'..t_:::-i~:cs {1) it 

Les quelque· 900 géomèrres agréés jusqu'à présent sunt- ·gl:ob~le

m~nt ~n nombre suf~isant; il~ sont cepen~ant t:.--op rar-es à.ans certaines 

ré~iq:r:.s. -~ r~partition territ-oriale ne coïncidé pas n·~c~iù:.airement avec 

de~ demande~ de_ renembrement;lœ de~ tiers d' e:1tre · éuX ·:sozi·t ·- t'itùl.aires 

de marché~ de remembremènt. Le remède à c-ette sîtuation :ser;_it.-lè dépla• 

cement des cabinets de géomètres, so~ut~on très diff~c~le, sans assu

rance précise pour l'avenir. 

Afin de remédier dans une certaine mesure à cGtte situation, il 

est préVJl que dans le cadre du programme des investissements agr~coles, 

une aide financière peut _être apportée par le Crédit ag~icole nutuel 

aux géor.1ètre~, en vue de leur installa t~on. . 

Peuvent seuls bGn~ficier des prêts dtinstallo.tion 1 les géo~r-t:'.."es: 

.... 'înscri ts au Ta"uleau de ·1' Ordre des Géomètres; 

agréés par le Ninistère ·de lfAgricul ture pour les opéra·t::tans de rqoern--
1 

brement; . 
, i 

.. s.m.::.ser.:vnr..t l•enga&;ene·.lt de ne concacrer, pendant "J.n délai r.û:1ir:1~1'!1 de 
\ 

cinq années, à 1' exér_-u ti on èl 'opérations de L'ememb!'el'!lent; l 

dont la demande de prêt a fnit ~~objet d'un avis favor~ble de la!part 
~ 

du Conseil Supérieur de l!Qrdre des Géomètr~s. 
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Le r1ontant des prut0 peut C\.tteind:ce 2JQOOO F,. au rtaximum (1)-wCes 

prêts sonL~-.:>asentis pour 12 années ent::.è: .. es et co~1sécuti .. .res. Pendant 

les 2 preniè1·es années, les enpr.:n-teurR ne vers ;:;nt ni cu pi t,,_l, ~':'.i in'Cé

r@t; chac,.lne des dix an:r..ées suivantes, ils ·versent une somrta rep:résEn

tant 12 % du montant total de leur prêt, com.prenant l'annuité et las 

intérêts. Il est possible deffectuer le remboursement par anticipation. 

En vue d'alioenter un compte destiné à garantir le remboursement 

des prêts, les en::prun:;curs sont t0nus ë'.e ve1·.ser ~.r.Le C8t:!..~a.,.._ion, dont Je 

taux ,.;.:.t f..:.x6 à 2i50% de leur prêt et qui cs·~ :retenue lors du versenent 

de ce dern:Le"C ( ::o~_lds de ga~cc:~n tie mu tue} .. le) ~ Los r;:;."'titc sc':l.t n.c~orè é::- par 

la Caiesc J\TA"t5"J~::l~e de Cré1it Acricole a:::r~.3 .~vis de 10. Caissé t'égiona

le de Crédit agricole :r:1utuel intéressée et du Conseil de 1 'Ord:r·e des 

Gépmètres. 

Outre les facilités d 1 ordre financier, une amélioration des mé

thodes de travail et dtj la forma ti on tant psy~hologique qU:e te chn.igt!.e 

des g-3oL1Ùtres devrait être le sou ~i cons t!'l_ -:.-L des aL. tor:i. tés responsables. 

Four accélérer le recruteDent è.eo gt . .JrJè ~ra.s ...,.remembreurs il a 

d'aill8urs déjà ét6 p:::opc.3é (2): 

d'accorder des bourses de stage aux jeunes géonètres, sur les crédits 

des tir..és aux tro.vo.u:x: de rerae~:1b1~eme.a è-; 

d'accorder u~e plus-value (1 %) sur les tLrifs consentis aux géomètres 

afin d'enccurRger Oeux-oi à prsndre des EtugiairPs. 

Il a été en~i.sngé égalemt::nt de coi!stituP!' des équipes - de 4 
techniciens p"exe- - q11i exécuteraient des remt::nt:r·ene:.1ts en ::r4gi..e et 

· spé~~ialeoe~1t, dans les régions neuv0s s J.. ;:;e; c·,.~;~:r·;_"..·r .:Lons tè1·1.oins dont 

Ceci éej_ uipes, sous la di1:-ec ti on dl' él{;cn ts q11nJ.:.:..fi.é,.;; ::!1: :S::.:v .~ ~-.e dn 

Gé:..d . .:: rurc:::.J., ser...1i :;nt c::>m.p..:.,soes de j eun0s gé..;m..;;·t . ...:'"t:S s ... ,r·~an L, des écoles, 

(1) Cf. N'Jte dt I'l'l.frJriJ'~ t51n n ° 73, nux Ingénieurs en G11ef 
"C.~ 5ort: ~- tre n !.' l. ~},~1: ::- ,, , .· ,. 

(Z) I:.~· e Lc.éU.:. t~,:: I1v Jç_t ~:.i.::'a t_: "~·-~ ~.:t é[ ~ ~~quipm:1ent; Rn.pport gén é:rd.l de,s Co!.!l
Li.Lh.s.i.o ... 'ls >:e. la Pro duc t:ivn agl'.icole et le i 1 Eq_u:i..pe!!lent r~:ral; Pa:cl.a ~ 
1 jjj.: p., 9o.:~!l 
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exécutant ainsi le stage nécoEsti~r~. à l'obtention du· dipl6ne d!Etàt de 

géomètre-expert. Une fois dipl8oés et installés à leur compte ces jeunes 

géomètres auraient l'expérience nécessaire pour gtre aJréés. 

La dépense ne se~a~t c er.ta~neme:nt. pas plus élevée que celle résul• 

tant de l'exécution d'opérations de rcmembrenent à l'entreprise~ et on 

prépa?='erait l 1aven:l.r; ultérieureÎ:lent-la.form.uie.pourrnit être élargie 

par la constitution de nouvel·les. équipes. 

En outre, pour hflt.er la formation qui s'impose de géomètres-remen

lJreurs, il serait néce.ssaire d•.allouer des Qourses de stage aux jeunes 

sortant des écoles qui iraient effectuer leur stage chez des géomètres 

réputés les utilisnnt au rcnienbr.ement et' leur ap}J·renn.nt ce métier diffi

cile; la dépense serait minine. 

'.,. .. · 
3.1.1.5.292 Le Se~vice du Génie rural· 

. Il_ est· également indispe.nsable d.'a~ugme.n~er les eff_ecti~s. du~ per

soJ;t.nel technique .dr encadrement du Servic.e. du Génie rural, ingénieurs des 

caclr.es ~upé:rieur et principal 1 auquel inc_ombe la chnr.ge- de- pronouvoir 

les. o.pérations et, d·' assurer. le~ conduite à_ bonne fin·. · 

Il a été pro.posé, à .just·~ ti.tre nou.'s semble-t--il, de renfor.cer 

ce personnel par la création de b~igades co~pranant 5~ techniciens·· qui 

sera{en~ charg~s: 

du contr8le des ·opérations; 

- de la liquidation des opé~ntions adninistratives. 

Le bu~get d'une brigade étant estimé nnnuelln~~nt à 45~000 F,, 

la constitution progressive d''ll:ne .douz~ine de brigades représenterait un 

. po_uruentage. relativement faible des crédits toto.ux nécessaires au rencm

brer1ent. 
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3.l~la6 Les échanges de biens ruraux 

3.lol.6.1 La procédure ancienne 

Le Code rural prévoit, à c8té du remeobrerent, d 1 autres procédures 

de regroupenent des terres, c'est-à-dire les échanges de parcelles. 

Quoiqu'il exi~tait déjà une législation ancienne sur les échnnges 

d'ir.u:1eubles (la·.loi du 3 novembre 1884) il a été jugé nécessaire de la 

conpléter. C1 est ainsi qu'en 1941, en 1954 1 en 1959-60 1 différents tex

tes ont été pronuJ gu&s tendant à accSlérer et à st:b:::1uler les échanges 

p.::tr des encour2gements .... surt·JUt financiers exceptionnels!J 

Disonc d 1 abord quelques mots de la 1•rvc0du;::>e ancit..nne ... 

Lorsqu 1 un échange d' irm::1eubles répond:.tn t aux co ndi ti ons de la loi 

du 3 noveubre 1884 était mis sur pied par l0s co-échangistes, ceux~ci 

rédigeaient un .:tete dléchange dans lGs conditions fixées par les artiw-

_cles 52 et 53 du décret du.? janvier 1942 pris pour l'applicatio~ de 

la loi du 9 nars 1941 et en application de l'article ~3nq du décret du 

6 avril 1950 portant refonte du Code géné~nl des Impôts; ltis échanges 

ayant :r;~ur c;:;j.-:.:-L ~e regroupenent des terres étaient exempts de tout 

dro~t ~u profit de l'Etat. Toutefois, aux termes de liarticle 1310 du 

même code et par dé=cgation aux articles 1308 et 1309, les soultes et 

plus-values d'échanges individuels étaient passible du droit afférent 

aux mutations immobilières à titre onéreux. Il fallait donc que les 

échanges soient réalisés avec deo inneubles de r.1ême valeur vénale et ne 

conportent ni soulte, ni plus-value au profit de l'en des échangistes, 

sinon l''Etat percevait le droit précité. LtEtat se garantiss&it ainsi 

contre les soultes occultes. 

Qu8iqu 1il en soit, ces fornalités étaient assez simples et cepen

dant les échanges ruraux effectués furc:::1t p::u llùiiibreux. Il ne semble 

pas que cette procédure ait été abrogée 7 ttais elle a fait·_plane è nne 

procédure nouvelle que l'on pourrait appeler celle .. des encouragements 

aux écha:ages. 
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Une preciè're tci1tative ~'Oncourngeoent des échanges fut la loi 

sur. 1a réorganisation . fcnc i~~re et .le renenbre:tent de 191.r-1. Cette loi 

prévoit d~ns· son article.l4 (actuellement art. 16 du Code rural) qua 

des échanges·ou rènenhrements peuvent Stre provoqués. Ces opérations, 

·inposées ou aniables, doivent se faire suivant les nodalitês de la loi 

· du· 3 nover1brc 1884 sur les échangés • 
. . ,- ~- . 

Elles sont obligatoires notamment lorsque la création de che

nina ou fossés doit entrain·~~ ln division des parcelles·, ou lorsque des. 

éctangos de cul ture's sont pra tiqués·. ·' 
. : 

3.1.1.6. 2.2 Le décret dn 20 déc Ambre 1954 et les décrets~ d' àppii~ation 
.. du _29 .. s~ptenbre 19!22. ._, 

Les disFositions de 1941. n'ont connu pratiqùe~ent aucünè.nppli-

cation;. Pe.r le' décr'ét du 20· ù~56enbre~ 1954 une 'ttéritablè ur-elance ·ties 

. échangea :-adables"' fut ··opéré·e. Le décret·'prevoyait .. ::d~s·'a.ncéurag.em·enta 

exceptionnels accordés· aux échanges sous t:rois formés 'Cart.·3· et 4): 

a) L'exemption pur dérocation à l'urticle 1310 du èode cénéral des Impôts 

, et à 1' exclusion des cantines adài tion.,lels prévus pa~ J..G-tl artièl_es 

. 1584, 1595-et l597.dudit Code7 du dr~it.affér~nt au~ ~utations im

mobilières à t~tre onéreux frappant lGs soultes ~t p~us~value~ 

d'échanges; 

b} Le· versenent par l'Etat à.chaque échangiste d'une·aide financière 

égale à cinq fois le montant de l'i@pdt foncier ayant frappé les im

meubles dont il est attributaire au titre de 1 7année dans laquel~e 

1'6change a Gt~ effectu'~ 

c) .. La. participation financière de l'Etat aux frais incombtt.r.t àttt ·é:ch'-3!1 ... 

c ·gistaa d1,1~:.faiô ~è- ·l~é.ohange et ·notaument auJÇ frais de à.~p8t au lë~ng 

des minutes. d'un note.ire en vue de la tr0:ns::::ri:ptiç:>n e~ aux salaires 

VI/8133/63-F 



',j 

dus au conservateur des hypothèques. Ces avances s~ajoutent aux 

exe~ptions de dro'its 1 déjà prévues par ltartiole 1309 du Code génék

ral p.es Iopôts. 

Pour que ces ene1urage~ents exceptionnels fursent acoordés, il 

fallait que la Cotrr1ission départenert~le de Réorgnnisntion foncière et 

de Remeobrement instituée dans tous les départements français estim~t 

ces échanges de nature à favoriser les conditions de l'exploitation 

agricole des iLmeubles échangéso De plus 1 ces encouragements ntétaient 

accordés que pendant ftt.e d4ti·ée ].imitée fJ .. x.Je Sliti.:rent le cas (art o 6, 7, 

8 et 9 du décret) et qui, en principe 1 était de 2 an&o ,_ 

Le décret du 20 déceobre J934 prévoyait en ou~re que jusgu•au 

31 décembre 1.92,8, le préfet.pouvai-; iLsti·:;~er ,;n Comi·:.é à~b·:ll_a.nges ami~

bles (G.,E.A.a) dans toutes les comnranes où ltutilité lui en aurait été 

signalée. 

Les encouragements exception~els ne seraient accordés qu'aux 

échanges réalisés dans un délai de deux ans à co!!lpt,er dE: la da.te dlaffi

chage, certifiée par le maire, de l'arrete préfectoral constituant le 

C .E.A •. : à 1 ·~xpirat:~~v::a. de ce délai la COLimission dépa..t.'·tezaent~le de Réor

ganisation foncière et de Rcmor;:'!:lz-9~.~-:en.t cx~llilnerai t l9s ré sul ta"Ls obtenus 

dan-::; la comMune. 

Si elle estinait alors que ces échaages n'!n·\/nient pas amélioré 

suffisamment les conditions de llexploitation agricole, elle àevait pro

poser au préfet la nomination d~une Comrniscion eonnunale de Réorganisa

tion foncière et de Remembrement. Si au cours du délai de deux ans une 

Corr .. mission coi!lLlunale était constituée, le CoE~)A. était dissous de plein 

droit. 

EnfiJ.1 1 l"nl-ti(:le 9 r6&1ai:; le (;.~H des corrü:1unes où il ntavait été 

institué ni Cor.1mission connunalej ni C101B .. A. Les échanges réaJ.icés b~n..;

ficaient des avantnges pr~vus par le dferet, main sculemsnt juJqu' au 

31 décembre 1958. Si cepend~nt, pendant ces êe~Dr arrwécs, un des orgnnis

mes prfc~dents se constituait, leur régime propre stappliquait de plein 

droit à la date de lfarrJté du préfet -les constituant~ 
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Ce décret a surt·out marqù€ une dnte importante do.ns 11 évolution 

de ln. poli tique des reg-roupements pa·rce-llP ires; il a. modifié entre au-

- tres le râle de la C-ommission- conmunal.e dé ··Récrgrtnisation fonoiÊ=re e:t ·ae· 
: Remettbre~uènt.; 

L'arti~le 3 de la loi du 9 mrtrs 194l donnait à la Commission cam-.. 
cunale le rôle d'apprécier, dès sa constj_tution, si la simple réorgani-

. sation fo!lcière' et notam:rjent --les échanges· f suffisait à améliorer 1 tex

ploibi ti on agricole' ou ·S'il. c onve-ric.-i t de·· pro.cé der au remembrement. Ia 

commission pouvait donc choisir ;entre -le-s procédures .d '-aménagement fon

cïer à mettre en ·oeuvre,· et ne· deliait. non plùa· les appliquer à, tout son 

territoire d'action. 

:Le·s comr1issio-ns ·ont pratiq-uement -toujours: choi·si d' ènvisa.ger 

1-' ~.xécution du remembrement; on est, a~rivé a,i,nsi à .remembrer ·· ·· .~ · .... ,.. 
. . Î' '. : •. • .. . . • • . . 1 ~. 

très vite l.es terres labourables. Mais l_e _remembrement .est souvent trop 
... '\- • • • • • • ... • •• : l 

_onére~ ~~s_l~s h~rbages au regard des résultats obtenus en raison de 

1 t existence de limites fixes 0. Les- zo;es boi"sées n t'ont pas:- été remënbrées, 

lès terres en frichè n'ont pas·.été rèdistri'1.)ùées e:1· raison de leur fai

bie valeùr' irén~le et: dtexploitationi· tandls 'qu'un re·maniement s:i.mp.l.e 

aurait peut-~tre' perois d-lintroduire dans ·ces zones dés cultures spécia.-. 

Îcs ou· des· "plantations •. 

Le décret du 20 dé·~embre 1954 a entr_a:tné :pour la Comm.ission com

mun-aie '1 t obl:ig~tion· d"lappliquer sur 1 t ensemble:· de son terr:l.toire d fac

ti;n, 1 i amér1ngeraent ·f-oncier, · c·• est-à-dire· le· retnenbrenent-, la réorgani

saii6~ fonci~~~ et les échanges 1 etc. 

Poursuivant sa politique d'ai.:ie aux échanges 1 souhaitée surt ··ut 

par les organis~tions agricoles, le gouvernement a .pris le 6 mai 1960 

u~- décret abrogeànt. :~elui d1l 29 se:?ter.~.bre · 1955 portant règlement dr admi

nistration publique -.pour l'appli_cRtion du décret ·de base du20 décenL:-~l .. e 

1954~ Ce décret lui-mêrie avait dé:à été aorogé p:trtiellément pRr l~Or

donnance du 4 février 1959 portant loi de finances rectifi~at~ve pc~r 

1959· 
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Le décret de 1960 prévoit que le p~éfet peut, pa~ arrêté, insti

tuer dans toute commune ou tout groupe de corr~unss où Ilu~ilité de cet

te institution lui est signalée, pour.l 1 ensemble du territoire communal 

ou une partie seulement de celui-ci et après avi~~ de la Commission dépar

tenentale de Réorganisation foncière et de Remembrene:1.t, un comité dit 

Comité d't5cha~ar:iabl~;s. 

Le Ço~ité est institué pour une durée de quatre ans 9 qui peut 

8tre prolongée par un nouvel arr@té{ il a pour objet de proposer 

aux intéressés et de leur faciliter par renseignements et conseils les 

échanges, en propriété ou en jouissance, d'immeubles ruraux de nature à 

améliorer l'aménagenent foncier rurals 

Le Comité d'échanges amiables est composé co~ne suit: 

Le maire de la commune ou de c~aqne cor:mune iLtéressée ou un conseil-

1er municipal déstgné par lui; 

Le.présid.ent du Syndicat des exploitants agricoles de la commune; 

Quntre à six propriétaires de la commune ou de chciqtH:;: t:l'"lr.r"!lu.ne intéres

sée, dont deux: e1r:!_)J.0:l.tants au moins désignés par le préfet, après avis 
. . 

de l'ingénieur en chef-dlrecteur des Serv~ces agricole~ 1 sur une liste 

d 1au moins huit noms par commun~, p.!:é3€11~b-.: par la ChaE1bre d~partemen

tale d'agriculture. 

En cas de vacance et en vue de com~ler celle,uci, le préfet peut 

provoquer de nouvelles présc1 ... tations de la part de la Char.1bre d'agricf;,l

ture départementale, ln. liste de iiste de présentation comportant deux 

noms de plus que de vacances à pourvoir~ 

L 1 arr~té préfectoral instituant le Comité dléohanges amiables 

est affiché à la mairie de cha-que conunur..e :1 ntéressée.,. 

Le Comité a son siège à la mairie; il tient sa première réunion 

à la dj.ligence du maire ou du conseiller municipal dés.:·.gué par celui-ci 

dans un dolai de trente jours à compte!- d.e 1 1 affi\;hage de 1' a.rr~)té pré

fectoral. Il élit son président. 
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·Le Service du Génie rural peu~ oBsurer le secréturint. elu Coo.i té; 

s'il ne le fait pus, les· prccès -verbnux des séances so~t établis par 
. . .. 

un r.1e1:1bre du Coci té désigné à cet effet ou par un agent d' é:;hanges 

ar.iablcs. 

Dos agents, dits.o.gents d'échn!lges nninbles, pG~vent être char• 

gés par 1.1 Administration, les ort;nnisa tions. profession~elles ou i~s 
.. Cha:obres d '_Ae:ricul tu:re. de pronouvo~', conforF1émen t aux di~.~cti ves du 

. Ministère de .. l'Ag rieul ~ure, la réalisa ti on des échanges . de na ture à 

ao.éliore,r l~nménagemen~ foncier rural; .ils peuvent· assi-Ster les Comités 

.. d' écha.Ifg.Os ami?-bles •.. ~e. r.ecr~tem~nt ile chnque agent d' échnng~~ amin

bles par uno Ch.:1mbre . d'Agriculture ou un ol•gan;sme prof essi_onnel' est 
·- .. . . . 

subordonné à l'accord· préalnbl~ de l~ingénieur_ en.chef du ~énie rural, 

qui informe de ce recrute1~ent ln Connission départementale de Réorga,-

'· · nisat'ion :foncière· et de-' Reo.etlbrement• ·L'ingenieur en chef du Génie ru-

... ral'!>'èut· .. retir.er son ngréoent à .'1' emploi de l'agent. '.(-:; 
' 1 • f . }' 

Le dossier à sounettre à la Commission dépnrtenentn+e· ~n.vue 

de 1' obtention de ln. participation :f'i!lan~i~e de 1 ~Etat a~u: frais de 
0 • • ~ • • '. •• • 0 0 0 • '~ M ~ ~ .... 

·· 1•êchangc prévue à l'article 38.du C~~e rural ou d~ 1~ réducti9n du · 

droit d~ nutation. ·prévue ·-à 1 'c.rticle 1310 du Code général des Imp8ts 

doit cor.1prendre: 

l'acte ou le pro~et d'ncte.d'écharige 1 à raison d'un exèmplnire par 

prqp~iôt~ire p~~s:un exenpl~ire supplémentairei 

-les extraits cadastraux concerna~t·les inr1eubles ·à échanger~ et, s'il 

y a J:ieu, les docur.1ents d' ari?entnge établis en vue de la conservn

tion du cadastre; 

- tous renseig~e~1ents pernettnnt à ln Comnission d'apprécier l'intarêt 

de l'échange. 

La. Connni;.;;.::.ion peut subordonr:er la rocoilnuissùn·ce de 1 r utiii t~ 

de l~opérntion aux conditions·q~'~lle estine nécess~ires. 

Une fois ln d6cision prise, le Président de ln Comnission en 

adresse une copie certifiée conforne, en y joignnnt un exenplaire de 
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l•acte ou du projet d'd0tc d'échange d'une part à chacun des propri~tai

res 1 d! autre part, avec les pièces ju,"3tifi··}ativeo fourrlies par les inté

ressés, à l'ingénieur en chef du Génie ruralo 

La copie de la décision de la Co~issicn doit être produite lors 

de ltenregistrement de l'acte d'~charge pour obtenir le bénéfice de la 

~éduction d'impôt prévue à l'article 1310 ci-dessus·msntionné. 

L'aide financière de l'Etat comportait, en vertu de l'arr~té du 

2·9 septembre 1955 le versement à chaque échangiste d rune aide financière 

égale à einq fois le montaut de la contribution foncière ayant frappé 

les immeubles dont il est attributaire au titre de l!année dans laquelle 

'11 échange a été effectué, ainsi que 1~ prise en charge, dans la limite 

de 50 %, des frais d'acte dléchange. 

L1arr$té du 3 juin 1960 a supprimé le versement correspondant à 

cinq fois le montant ~3 la contribution foncière, mais par contre a rele

vé à 80 % la prise en charge par ].IEtat des frais dtacte d'échange com

prenant: 

- les é~···o:-l.ume:-2~::; d.t~s &u notai:r-c. pour le dép8t au rang des minutes 1 la 

r~rl.t=!ction de 1' acte authentique et ]e-s frais a •eJq)éd.itio:r:i.; 

le salaire d~ au Conservateur des hypothèques; 

frais de confection des documents d'arpentage; 

en cas dlimmeubles appartenant à des incapables, les frais afférents 

aux autorisations nécessaires. 

L~ politique des échanges amiables permet d 1 inciter les agricul

teurs à réfléchir sur les problèmes d 1 aménagement foncier et les conduit 

généralement au remembrement. 

3.1.1.642.4 Le statut du fermn~~ 

Parallèlement à cette politique, le législateur français s'est 

occupé de l'échange des parcelles données en location. 
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Dans le Statut du f'ermage (C. rur. 1. art. 855 et 836) il est pré-

. vu que le preneur peut eîfectuèr avec l!accord du_ propriétaire~ des 

échanges ou locations de parceiles en ~~e d'assurer une meilleure exploi

tation, et ceci sur le quart au plus de_la_s~rface totale du fonds lout; 

le preneur paut même faire dispa.ra!tre certains obstacles (haies, ta

lus, etc .. ) au regroupement envisagé~ 

La ___ lo. i d,~ 2 a '-0 l. 1-=· t".: ·1 - __ '-4. ____ ... _._.,_._ ... ;..·:;:,.:_ 

Nonobs-tant le zystène existant è.'encouragement des échanges il 

a .été jugé utile d'introduire par la loi du 2 août 1960 s~r le remem

b;;:-eï:J~n t etc. quelques moyens co ërci t:J....fs en vue de réaliser des éc]tanges 

dfimQeubles rurau~. 

Un article 38-·l a ét& aJout~~ au ,jo~'le rural donnant au préf~t la 

pocsibilité,- si l 1 accord de tous los ::n~:éJ--~ssés n'a pu êt:r.·e obtenlf, de 

rendr-e ob li ga toire 1 1 ex écu ti on de tout où partie d' _un pla,n d.' éc.h~nges 

de droits d'exploitation des ~Mm~uble3 ruraux bâtls ou npn bâtis, :arr3-

té par la Cormnission départementale de Réorganisation foncière et-de 

Remembrement, à la conQition qu:il s'agisse de parcelles non louées et. 

dr iï..uneubleu b&.:tis consti tu<..tnt un ....;inple è.'.Ccessoire du fonds. 

La possibilj.té d'échange prévue à 1 'artj.cle 835 du Code rural, 

dont question pluB haut, a ét(} portée du quart à la moi.t·ié de j.a sur

face totale du fonds loué. 

re ce qui précède nous pouvons certainement conclure que 1ron 

fait en F'ra:r:'!.ce un réel effo:-... ... t pcr:.:..-- stim:J.l~r les échanges de parcalles. 

cè J:;rucédé de regr·oupement y est considé1"é co!Tl"ne un_ n:oyen excelJ.ent 

pour pra:parer ps;::rc:h0logiqunment le r€!~€,mbrer:lynt. Toutefo:Ls, les résul

tats ne ee~:~.·ent ra>-) <itrt; :pr--:)lJ.':n:'t.i_o!1ne:J_ à l 0 e~fcrt que les autorités 

ont c..:>nôc1.i--i~ ltis int8re~~-sés igro.rent-ils les a-.;antagf.:s,les formalités 

son t~elles trop comp: ~-c~uées ? 
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Le tableD..u ci-après donne un aperçu des résultats o:)tenuG depuis 

lR m:!.se en applicRtion des textes prévoyant l'encouragement financier 

des échanges, c'est-à-· dire depuis 1956 • 

.. 

Nombre Superfi;;ie C·JÛt 
Années di échanges (ha) (en milJ.i..ers 

1 de franG.3 1963) 
l ._1 

1 t 
1956 219 801 

1 
51 

1957 972 2(1738 202 i 
1958 2.206 3ol90 395 

1959 3.844 6.612 658 
1960 4~980 9.025 723 
1961 4~4·J8 6 .. 331 t ?27 

-------= ~~= -------t -----~ ~ ~==------J ----- __ : ~ ~~ ~----_l_-----~0~ ·- -----·-· 

Total 1 21.140 1 )!,..01? .,, L 
Agrandissement et créati"·~"' 0 i F~,....l ,..; ·!-~~ions -? 71:' i00 lc3 

.... ·----·----·-·---'· 

3.1.2.1 Introducti~~ 

La multipl!...:.a t.i.on de::s parcelles est., cornme 1' exig··::.:tté des ex

ploitations, un ob·.~t:~r:J.E-; an bon er.!.iJloi cle la m~~i.a--d'oeuv:r·e e\, uu !11até

riel. 

Qumqu'on ne soit rac en~c,rc p,::'G"v.s.:lu j:J":::j_~:..~.::t p:r2:Jer.Lt à la déte:c

mination régianale de 1 1exploitRtion viable 1 il résulte nénnmcJns déjà 

des renseignements scat~stlques que nous avo~c r~3semoLés plus haut 

qu'une t~-~he importante est encore à entx·eprendre dans le domaine de 

la création d'entreprises viabl.eso 

Uno po:::.J. tlq1;e d'agrandissement des e:,;:r:_(')i h=;; ·•·.j or.s existdn"tes et 

de créa ti on de no,Ivelles a fait complètement élG faut jusqu! aux dernières 
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?~nées. Le remembrement tel qu'il est conçu en France ne saurait pour

tant suffire dans ce-rtaines régions pour remodeler la structure fon

cière des exploitations. Dans de nombreux cas, les unités de production 
' 1 . . "' 

étant trop réduites 1 c'est vers de véritables regroupements fonciers 

qu ~il fau i- s t crl.· ente......... A c · t · · 1 ~ ' t ' .... e SU.Je ., s~gna ons que .1. on ne peu separer 

q~ • arbitraireuent ·celles des me sur ès destinées .. à trans-fox·mer les ëx

ploitations existantes en unités valables et celles qui se proposent 

la constitution d'unités nouvelles. 

Un premier moye ri qu:l permet. dé s 1 orienter vers 1 ~agrandissement 

et la. création·d'eXploitati~~s agricoles, est.la réglementation des 

cumuls et réu:ÇI.ions d' exploi-t-.'1 tians. Les principes ·en ont été iritro

.q:uits __ pqr l'Ordonnance du, 27-dépembre 195:8 et ont été I!lodifiés et com

plétés par la loi complémentaire d'orientatïon agricole ·du 8 août 1962 

( C .rur • r _art • 188- l à 188 - 1 °) • 

Cette législation stefforce de mettre obstacle aux concentra

tions et· aux réunions regardées· comme abu-si v es"' Certains ·cü:!!itils et~ 

:certRines. réuniop.s -sont. i.nterdits et~ des autorisations èloivent être 

. de~andées • Une . Cornmissi·on nationale ·et, .dans un certain nombré "de dépar

t.ements, une Comnission dépa.r·temen tale, s 1 occupêllt de· ee problème. 
:: 

L'avenir dira si ces obstacles juridiques ne seront pas fnci

lement tourr:és, et· si, malgré sa souplesse apparènte, ·lé\- définition 

préc.ise de 1 '. exploitfttion familiale, la définition de la surface affec

tée à une culture déf.erminée dans une région déterminée, n~ présentera 

pas un dRnger majeur de sclérose pour l'évolution indispensable des 

cultureso 

Un autre moyen structurel est le regroupement foncier et l'aide 

à 1' installation de nouvelles exploi·i:;a tions. 

Pnr la loi du 9 mars 194l - co~plétée par le décret-loi du 

7 janvier 19lr-2 ... furent introduitE:s, à cé:té du renembrement 9 sous 1"1 

rubriqt~e "réorganisation foncière" tout une garune de moyens suscepti

bles de favoriser la' création d'unités agricoles valables. 
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C'est ainsi que les articles 9 à 18 et 39 à 52 d~ Code rural pré

voient encore actuellement : 

le rogroupement éventuel deë terres abandonn6es en vue de cont~nuer à 

former des exploitations faoilialear 

l'expropriation des terres abandonnées ou incultes depuis 2 ans qui 

seront vendues ou concédées, et la participation de l'Etat à l'édifi

cation des b~timents n0cessaires à l'exploitation; 

- l'expropriation des parcelles abandonnées ou incultes en vue du reboi

sement, ou du moins l'oblightion pour les pYopriétairnp de reboiser 

dans un certain délai; 

l'incorporation des enclaves pnr voie dtéchange ou de dépossession 

avec indemnité; 

- l'incor~oration à des exploitations limitrophes - par voie d'échange 

ou de concession - d8s parcelles abundonnées ou incultes et, si cet 

état remonte à plus de deux ~ns, leur exp~opriation en vue de consti

tuer des lots suffisants pour former des exploitatJ.Gn~ _Jryr3.nnes ~a

l!dliales. 

Il nous semble inutile d 1 a11al.y~Pr 1~ procédure relative à ees 

différents moyens structurels, car ils n'ont connu aucune application 

pratique. Les moyens très modestes de les réaliser se résument aux pos

sibilités suivantes : 

a) .Octroi de prgts du Crédit Agricole (C.rur., arto666 et 674) : 

- Des prêts à moyen terme - 2 %, max. 7o000 F - peuvent ~tre consen

tis aux jeunes agriculteurs pour leur permettre de s'établir dans 

une exploitation rurale, soit comme fermiers ou métayers, soit 

cvmue r:1embrea d!une société d'exploitation rurale~ 

- Des prêts spéciaux - 3 %, moy·en. terme - peuvent ~tre nttribués aux 

jeunes ménages et aux migrants en vue de l'exploitativn d'un pet:i,t 

dor.1aine; 

Des pr~ts à long terme - :-1in. 3 % max. 30 ans~ peuvent gtre accordés 

pm~r 1' acquisition, ·1' ac·3nagel'1ènt, la trans forr1ation, etc. de peti

tes propriétés rurales. Le pl~fond est de 12.000 F. et peut ~tre 
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porté à .20.000 F·.· ·.po~u~ les migra:cts. Le plafond .~de·-=·20.000 F._ ,~st 

. élevé· à 60 ... _000 F_o pour· __ les exp loi tetions fartilia-les lorsque 1 1 em-. 

prunteur e~t chef de·f:amille, et à.50.00J F. dans l;~s a~t:-es cas 

(prix d'echat 120.000 F. rnax;Ln;tum) (C.ruroi art. 68'6 ss.). 

b) En.vcrtu de 1 1artïcle 1B4 ·du Code rural, le Ministre de l'Agricul· 

tur·e, sur _.proposi·tion· du ·pr·éfet, peut accorder des sub~ve.ntions peur 

aide1:· la réfection et .. la .. construction des· -;bâtiments· et .les ::t.rnénage

mc:nts d'abords, nécessaires à la création d'une exploitation agri-· 

cole' sur .un domaine abandonné OU nouvèllement ;·Const;:l:.tué (Eaz:.: 

50% des dépenses et ·a .. ooo F. p·ar· exploitation). 
· .... 

. Il. y a l:teu ·de signaler. :éga:le.men.t .la réalisation. dlar!lénagements 

1:·égionaux qui a permis, grâce à. 4 1importants trayaux .. d 1 in_fr_as_tructure, 

non seulenent des reçonversions culturales améliorant le niveau de vie 

des exploitn tiens !!!ailS P..USSi des ·agrandiss-ements et des :èréations 

d 1 eiploi tations. 

- .. . . ' ' .. 
Les milieux. ruraux ont réclamé. à juste titre un accroissement 

•• ' • .. - .. • • ' • - • •. • • • •.• .:. :.. . ~ ,_ : • If: 

des moyens .financiers et ·l~ création_, .. d~ tou.tes pièces s 1il le faut, .. . ~ .. . 
d'organismes spéciaux chargés de la mise en valeur des terres sous-

cultivées e·t d·e· la -constitutio-n .d' explp,itation~ Yiables_ .et. rentables. 

La néeeEsit·é d· 1 une intervention ·plus .. directe .. ·de_- l_1 ·Et8:t dans. ce .. doxgaine 

s 1-est finaleoent fai ~ sentir.-

C'est ai~&i que la loi d'orientation agricole prévoit dans sen 

article 7 i qt:e dans chaque r·égion :1a turelle sera dé finie, par type 

d ''exploi tat'ioZJ. ~ la. super-ficie moyenne à laqu.elle .correspond une uti

l:tsation··rationnelle ·des terres et. des batimentso Ainsi on disposera 

dtun critère sci&ptii~q~e dans la pourtiu~te d 1 une politique structu-

relle. 

D'autre part il est possible en vertu.de l'article 15 de è.t-tte 

lei de constituer des sociétés d: aoénag0_;n~nt fon~ier et d! étab_liseer ~- ··1t 
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.!:E}·:-~1 (1) qui, rappelor .. s· ·lei procèdent ù 1 t acqu:!..sl 'tien de terres 

cultivées ou incultes - ou dfexplo~tations agri~cl~s ~estinées à @tre 

rétrocédées après aménagement éventuel et en vue notarument dt acc~ ... citre 

la superficie das exploitations existanteso 

Cette innovation est excellente, car bien souvent c 1 est le manque 

de terres qui arrête la croiGsance d!une exploitation; le propriétaire 

voisin veut bien vendre mais pas effermer. 

L*action de ces Sociétés a été renforcée par l'attribution d 1 un 

droit de préemptiori ace o.::· dé par 1' articJ.e 7 de la lei du 8 aotît 1962 

complémentaire à l~. loi d 1 orien ta tien agricole q:1i r ermettra notamment 

de lutter contre la spéculation foncière et de sauvegarder le caractère 

familial de l'exploitation agricole. 

En ce qui concerne les regroupements fonciers proprement dits 

c 1 est-à-dire la co~s+itution de nouvelles exploitations à partir de 

parcelles inutilisées ou peu utiles à leur propriétaire initial, ou 

l'adjonction de telles parcelles à une exploitdL~v~ ~-i~ine trop peti~ 

te - on a fait remarquer, à raison, que ces opérations exigent d'importan

tes études de prospection, puis des travaux de mise er.. valeur avant que 

les terrains acquis puissent êtr~ r~t~o~~1~s aux exploitants. 

La loi de programme triennal relative aux investissements a prévu 

un crédit de 25 millions de F. pour amorcer de telles opérations et déjà 

un grand nombre d'études sont entreprises et quelques aménàgements en 

cours de réalisation. Le IVe Plan a prévu pour cela un crédit de 65 
millicns de F. 

Par ailleurs, des moyens de tréeo~erie ont été mis à la disposi

tion des S~A~FQE.R. po~r leur p~rmettre d'acquérir d8s te~res sous for

me de pr3ts à court terme, les Sociét~0 étant ~enues de rétrocéder des 

terres après a!llénagerr.ent éventuel, dans un délai ~aximum de 5 ans,. 

Des disposi.èions léglslatives nouvelles ont été introduites au 
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Code rural (nouveaux artq 39 à 45) pour faciliter la solution de l'in-. . . 

corporation .des tèrrés. j_ncul.tes; leur jouissance, voire leur propriété, 

pOUrront dRnS certaines conditions atre concédées à des tierSo 

La jouissance des parcelles isolées, .incultes depuis plus de 

cinq ans, pourra ainsi être d~mandé.e par un exp-loi tant agricole, une 

sociê~é de culture ou groupement d'exploitants au tribur.al d'insta~ce 

qui fixer à., .à dé f~u t d' ~c-::::ord amiab~e' l_es conditions ~e jouissance et 

le meritant du fermage. Si la mise en demeure de mettre en valeur un 

ionds ~~rté ~ l~inveniair~·~ei ~erres. incuites reste san~ effet de la 

part tant du propriétaire qu·e ·de l'exploitant~ le préfet· pourra provo

quer l•expropriation de ce fonds en vue de sà location, de sa vente ou 

de s~ con~essi~n. 

··Par aillèurs, une série. dé dispositions tendent à fixe; le~ con

di tio~s dans lesquèlles.~les autorités publiques· pourrc;nt partièiper à 

1 1 effort de.mise e~. vale~r: du ~ol,,no~rumment p~r.+a cré~tion d'un nou

veau lotissement des_ terres r~stée~ incultes~en_fonc~ion ge 1 la vocation 

de~ _sols et des affectations culturale~ poss~bles ... 

L'Etat, les coli~~tivités ou établiseèments publics sont habili-

tés à faire participer les· ~èr~o;nes bén~ ficiant des travaux ·d.e ·mise 

en. valeur d~s. i;err.es .incultes aux dépel!s~s <!~s~i:tE?. ~r~vau~.· Ils sont 

aut_orisés., , .. d' autr~. part,·. da.l)s. des. '?ond~ t~ol(~ .g_:T.J~.i. seront f~:xées. p_ar dé

cret en Conse~l dfEtatt à mettre les immeuble$9 dont ils cnt la proprié-
'.. . . ' . ' 

_t~ p~ qu 11.ls qn~ _a,quis en vue de la réalisation d'mpérations d'aména

gem~nt:: foncie~ 9 à la disposition des. orgfu"'lismes -chargés .de 1 t établisse

ment à la terre des agriculteurs. 

Dans le mE3me ordre dridées, l'article ,;8-·3 du Code rural, intro

d.;.,i t par 1' article 10 de la loi du 2 aoùt 1960 l"'elative au remembre

ment etc., stipule que._le préfet a la possibilité, si l'acco~d de tous 

les intéressés n'a pu être obtenu, de rendre obligatoire l'exécution 

de tout ou partie d'un plan des cessions en propriété ou en j ouissa:ace, 

~e bâtiments ruraux ou de terres incultes ou vague~ situées dans leür 

voisinage à la condition qu'il s'agisse de bitiments en ruines et des 
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terrains qui en sont normalement la dépendance ou de terrains incultes 

ou vagues situées dans le vois~nage immédiat de bgtimenta ruraux. 

Enfin 1 l'article 2 de la loi du 8 aott 1962 complémentaire à la 

loi d'orientation agricole a prévu que si, en raison de la grande éten

due des terres inculteB nu du grand nombre de propriétaires, certaines 

des dispositions précédemment analysées ne peuvent recevoir application, 

la mise en valeur pourra être réalisée à l'intérieur de périmètres dé

terminés,après enquête publique,après acquisition amiable ou expropria

tion en vue de la constitution dtexploitations agricoles ou forestières 

ou de l'agrandissement d'exploit~ticns existantes. 

A l'heure actuelle la plupart des d~crets dtappli0ation ont été 

publiés (1) et la mise en jeu de cette réglementation nouvelle va pou

v.oir commencer à entrer dans le cadre des réalités. 

Il convient de mesurer l'effort considérable qui a été accompli 

en matière d'aména~ement foncier au cours de ces dernières années et 

les années à venir montreront si cet a~pareil ju~i1i~~~ entiè~ement nou-

j veau permettra d'atteindre les objectifs visés, c'est-à-uire la mise en 

valeur Nes ter:~~d lacultes et la constitution d'exploitations viables. 

Pour mémoire, car sortant du ca~r~ de notre étude, nous signa

lons un dernier procédé, celui des migrations rurales, qui permet de 

decongestionner certaines zones et d'abandonner de trop pttites exploi

tations pour former par des regroupeMents des exploitations viables. 

A ce problème est lié l'installation des jeunes et la pension des agri

culteurs âgés. 

3.1.3 Hesuros complémentaires 

3.1.3~1 Les obstacles légaux au démembr~m~nt 

3ale3~lel Dispositions parti~ulières 

En vue d'éviter le parcellement ultérieur des exploitations 

(1) Dé.:,ret du 11 octobre 1962 relatif aux demandes d tautorj_sation d!ex
ploiter des fonds incultes; Décret du 11 octobre 1962 relatif à 
l'invènt~iré ·des terres incultes; Décret du 26 novembre 1962 rela
tif à la mise en valeur de terres incultes. 

' 
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x:-urales :r::-ememb_rées ~u .. rJl!'~ée.a 1 _ toute di"fision de parcelles comprises 

_. d?;ns le pé_rimètre -où .. a :l~_eu. J:.e. :.~emembr~ment devra être autorisée par 

_ la Commissio __ n ~ép~rt_ementale de: R~_.or~anisa tion foncière et de Remembre

ment (Ç_o_r~:r., _art. 3,5). 

Depuis le -décret du 20 décembre i954 il n 1 appartient .. plus à celle

ci. _de re jeter :la de.m.ande .; ~-11~ doit proeé der elle-m'ême 3.U lotissen:ent 

de manière telle que les nouvelles parcelles créées se trouvent dans 

.des c.onùitions d'·e'xploitation ·coinpa:rable·s à' c:el'les de ltimmeuble divi-

sé ,_ notamin-ei1t; quant. aux ac.cès:. 

.. . ·.,, 

~·-~rd~e public.-
.. . ' 

Les. effets. de· 'ce texte sont .d 'ùne portée. a~s:e·~- _r:estre·i-~te .--Il ne 

. ~'agit __ plus _g~. ~al.lv~~_a;-~er .+~unité _éc<?nom~qu~ d'u:o.e exploitation qui, 

.si .elle. est ~omp,osée .de p~u-~'ie~~ ·_.p~~-~ell._e~, ~pourra ~t~,e ~~ar.tagée entre 
.f • • ' o 'o. o • ,l r •- • • • .. 

.. . ·~ '_. 

plusieurs héritiers sans autorisation si les limites parcellaires ne 

son·t pas modifiées J -m~is: bie-n. d'emp~cher la créa.tibn ·de~pat-cél·les trop 

petite$,. donc-._ di.f.fici.tes· à cùltiv-ér .. et-~ de'-p.ro·duc~,;ivité ·réduité: 

c~tt~ disposition· e~t--toùtèfciis r~r~m~#~. appliqu~~-~;· 
.... ; .. 

- . . 

.. :'·· . . . • . . : .. - . ·r .. :. _; .· _-: .. :: ~-: . . . : t .; 

Sur ·un plan plus ·général, ·le législateur français a pris __ deux 

séries de mesures te~d~~t :à' favorisè~ -1~ m~in.tien: de ia:.pet.ft(/"exploi-

._ . . tatien ·agricol~ :et, -le- cas éohéanti:; sa-·transmiàsion 1.intégrale à l-'un 

des héritier2 de llexploitant. ~ .. 

Les pr~u;nières mesures -èonc-~rn~nt le- ~n de- famille.-

!La _,lp~ du _l~ -~uillet 19o9, mo~j~fiée et ~plifiée __ en J:_92~ et 1931 

notamment, a déjà instauré le "bien de fp_mille" indivisible et f'ttribua-

ble dans des conditions proches de celles que prescrit la lei belge 

. du 16 mai. 1900:sur ·1es petits héritages~ Il. convi.ent de noter ici deux 

dif·férences~:d'urie:·par.t le'·bien.de famille_doit avoir fait 1.=obje·t d'une 

VI/8133/6..3-F 

' ·~ .f. 
f' 



,, 
- 136 

constitution (par déclaration devant n0taire, testament ou donat~o~) et 

~'autre part le maintien de 1 1 indiviBion peut ~tre d9mandé dans des cas 

o4 il ne se trouve pas de mineurs parmi lPs d~scendants~ Ces disposi~ 

tions ont été rendues applicables aux biens dont la valeur n 1 excède pas 

50 Q 000 F. (Lois des 7 juillet li948 et 12 mars 1953) .. 

Le décret·-loi du 17 juin 1938 et les lois des 9 novembre 1940 

et 15 janvier 19~3 nmodifiant les articles 815t 822 1 827, 8j2~ 859 2 866 
et 1075 du CodJ oivil" ülit r.: f,.a~n.; vertdiiles p.L"'escriptions du régime 

successoral. Certaines de ceô modifications avaient déjà fait 11objet 

d'un projet de loi du gouverrernent impérial, en 1870: et de propositions 

de loi au cours des premières année.s.de la III9 République. 

La réforme est axée sur les innovations suivantes qui ne consti

tuent, remarquons-le~ que des facultés : 

Maintien de l'indivision par décision de jt~stii~ .:-.71 r."' i_l ... :t 00ncerne 

l'exploitation agricole familiale (art~ 815, .al. 3 et L+-); 

• Attribution de l'exploitation a~ricole familiale au conjoint survi

vant ou à un héritier cop~op~iAt~j~D (~~t~ 832, al 3 et 4)i 

- Aménagement, .en faveur du donataire ou du légataire dtun immeuble ou 

dtune exploitation agricole, des règles relatives au rapport et à 

la réduction en nature (art. 8G6, ncuveau); 

Abandon de l'égalité en nature dans le pRrtage d'ascendant (art. 1075 1 

al. 2 et 3). 

Il 1aut reço11naitre qntà une époque de monnaie fondante, ls 

probl~ili0 des soulteo à p~iamant échel~nné - modalit& souvent indispen

sable - est d'une solution diff~c~le) ~l est crucial pour l'application 

de ce+.~e loic 

Il convi8nt de remarquer que ces dispositions du C0de civil 

franç~is ne sont applicnbles qutnux seules exploit.:tt'ions agricol-es 
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e:~loitées par leurs propriétaires. Or, une large partie du territoire 

agricole est exploiteè par amodiation. Les réformes opérées par le 

décret-loi du 17 juin 1938 ont été perfectionnées par la loi du 19 
décembre 1961. Les dispositions des articles 815 et 832 du Code civil 

n-•étaient, en effet, pas d'application universelle, ée:r il était prévu .. 

que celles-ci ne jouaient qu'au dessous d'un maximum de superficie et 

de valeur fixé suivant les régions par .~rr'êté· minis.tériel. Il en résul

tai~ que des exploitations un peu importantes pouvaient ~tre divisées· 

comme par le passé.. Le nouveau texte de. 1 1 article 815 précise qu 1.à dé

faut d 1 accord amiable, l'indivision de toute exploitation agricole con

stit~ant une unité économique pèut être maintenue • 

Les mesures·prévues par la loi de 1938 ont fait l'objet de ~om-
1 ' 

breuses décisions judiciaires. Néanmoins la réforme n'a rencontré qu'un 
accueil réservé 1 sauf dans les régions où les ancienne~ c.outumes av~ien~ 

survécu au Code ci vil en cette matière (Basses-Pyrén~e~ 1 Auvergne, _l 

. . .. . : 

Alpes t Bas~e-Br~tagne) a. Les moeurs, 1 t his_toi:re, la dépréèiation rapide \ 

des parts fixées en valeur, ont ·nui à la popularité des modifications ·-
- 't 

nécessaires au régime succes~oral du Code civ~l. { 

3olo3.2 Le droit de préemption {1) 

3.1.3o2ol Principes 

En France 1 le droit de préemption e.n faveur de 1' exp loi tap t fait 

partie du Statut du fermage (C. rur.art. 790 à 80!). Tous. ·les. b~~ns sou ... 

mis au statut du fermage, à savoir les terres utilisé-es à la cu~lture ·_et. 

les b~t~ents de ferme sont soumis à ce droit. 

Le droit . de préemption n'existe ·pas· lorsqu'il s'agit -de fonds 

dvnt la loeation est dispensée de ~a forme écrite ·.·sont visées par là 

·les par~elles de terre ne constituant pas un corps de terme ou des 

parties essentielles d 1une exploitation agricole • Ces parcelles sont f' 

fixées par des. ;a:tr~tés préfectoraux. ·L~_s ·princi~es sont les suivants : 

(1) Cf. F.VANDEN ÂBEELË ·.:te. drol.t· de pr_éemption en~ ~as dÊf.véhte. ·d,~n 
bien ru:ral•. nRevué"_ de.•l'ngricultUiren·.(Bruxelles), 1958, P• I38bïtfr ' ., . . . . . .. 
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La vente de biens ruraux exploités directement par le propriétaire 

demeure libre et seul est susceptible de prée~ption le bi.en qu:;.. fai·:; 

l'objet d:un bail régi par le statut du fermage, ctest~à-dirc le bail 

à ferme proprement dit et le métayage (colonat paritair3); 

- Le preneur ne peut invoquer sa priorité que sur les biens qu'il tient 

en location. 

Lorsque la propriété à vendre comprend plusieurs exploitations dis

tinctes, le bailleur doit mettre en vente chacune dtelles sépa=émen7 

et le preneur ne peut exercer son droit de préemption que sur la 

partie à lui louée. 

Si l'aliénation décidée par le bailleur ne porte que sur une partie 

du bien loué, le preneur garde son droit de préemptio~ sur la p&rtio 

mise en vente. 

}.1.3.2.2 Bénéficiaires 

~ Le statut du fermage institue le droit de préemption 11 au béné

fice de l'exploitant preneur en place". Cela ne signi.fie pas que le pr>3-

neur doi~e habiter sur place mais qu'il doit au moment de la vente, &VJi~ 

un titre régulier d'exploite.nt. Le sous-locataire n'est pas bénéfic~_ai-· 

re 1 mais le cessionnaire l'est, en principe, si la cession a été faite 

avec l'accord du bailleur. 

En cas de décès du preneur, le droit de préemption est ttansmis 

"dans l'ordre" au conjoint, aux descendants ttgés de 16 ans au moi~s, à 

condition qutils travaillent effectivement sur le fonds ou qu'ils JUs

tifient de connaissances agricoles.· 

Le cas de l'indivision conventionnelle, c'est-à-dire de bail con

clu avec plusie~s personnes (mari et femme, par exemple, qui ont signé 

le bail ensemble conjointement et solidairement) n'a pas été réglé par 

la loi française. 

Le preneur doit exploiter "par ]ui-même ou par sa famille" le 

bièn qu'il désire acquérir par voie. de préemption, et doit avoir exe~cé 

la profession agricole depuis au moins cinq ans. Il ne faut pas pour 

cela qu'il exerce cette profession à titre exclusif. Le droit dè . ' . 
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préemption ne peut pas ~tre exercé si le preneur est déjà propriétaire 

de parcelles représentant une superficie supérieure à un maximum déter

miné par arr~té.préfecto~al sur ~vis de la commission consultative des 

ba~x ruraux. 

Les exploitants ~e nation~lité étrangère ne bénéficient pas du 

droit de préemption sauf_le qroitt pour l'étTanger 1 d'invoquer u~e 
~ .... ; . .. . . ..... . . ' ' 

convent~on internat~onale. 

3el.,3o2~3 Alténations gui donnent lieu à l'ouverture du droit d~ 

préemption 

·Le <fr-o·it d·e ·préemption s f'ou.vre lorsque ·l-e bàill"eur · déo·ide ou est 

contraint d'aliéner --son bien à titre on'éreùx~. te cas ie pius ·fréquent 

est celui de .la vente. Mais la loi vise aussi bien ~a _v:e.nte ~iable 

que la ve~te jud~ciaire.. 

Sont exclus : 

·.l'expropriation -pour cause d 1uti1ité publ·ique_ •. La jupisprudence y as

~·imil~ la ceasio_n amiable intervenue après une déclaration d·'uti':"": 

lité publique; 

les ventes faites. à des parents ou alliés ju_squ 1 a~ 3_e degré inclus 

les échanges; 
. . 

i~·bail à nourriture; 

-··la vente à charge de r-ente viagère;· 

1 'apport en s'oc'i.été. 
: f, 

La loi française exc;tu t ,exp:!.ï:Ci tt:men_t .~e -l' ap~lica tio-? d.u droit 

de _préemption les partage~ int,ervenant ~able.rnent ent.re :Cp~hé:ritiers, 

parents ou alliés du propriétaire jusqu'au troisième degré inclus. Il 

en résulterait que les partages non amiables ainsi que les partages 

amiables faits ·entre co-héritiers qui ·-n'.appartiennerit· pas tous à un 

des trois premiers èi'egl:és. ser:aient soumis au dro.it de 'préemption. Ce 

ser.ait i toutefois, une .hérésie juridique ~aree que l_es partages n~ 

son-t pas des aliénations à titre onér.eux. Il faut. ·exclure les lie~ta·-
. .. . . .. ....... 

tio.ns par suite de règlement de communauté ou de succession. Ces · · 
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partages sont incompatibles avec le droit de préem~tion. 

Le propriétaire qui veut pro~éder à la vente du fan1s loué doit 

faire conna1tre au bénéficiaire du droit de prèPLTI}tion: par lettre re

commandée avec accusé de réception, deux mois avant la date envisagée 

pour la vente, le prix et les conditions demandés ainsi que les modali

tés projetées de la vente. Cette communication vaut offre de vente aux 

prix et candi tians qui y sont contenus, à laqucl:::..e sot ... t aJ?plicables les 

disposi tians de 1 t article 1589 du Code ci vil, prom·~_er a:inéa., L 1 exploit 

dthuissier est admis. 

La jurisprudence admet aussi la communication par simple lettre 

du moment que le fermier reconna~t ltavoir reçue. 

Le bailleur est totalement libre de fixer les prix et conqitions 

comme il l'entend~ Mais il lui est interdit d'exiger du fermier "des 

conditions tendant à l'empêcher d'acquérir". 

Le preneur a un mois à compter de la nct:i fi c~.tinn "pour faire 

conna!tre au propriétaire son acceptation au son refus u·a.~n€:t\Jrn. 

Le preneur qui accepte dai t le notifier au bail.:, Ai.:lr dPnco 1 ~ !l"oj s ~ 

également par lettre récommandée avec ac~usé de réception. 

Dans le cas où le prix et les conditions demandés de la vente 

sont exagérés, le bénéficiaire du dr0it de pr~~~~Jtion puu~ s=adresser 

au tribunal paritaire pour faire r..:..xar par eelt..i·-·cl, aprè.:> e~.q .... ê~~ et 

expertise, la valeur vénale des bi~4s et lea conditior-s d0 la vente. 

Il doit saisir ce tribunal dans le mois qui lui est réservé pour exer

cer son option, et aviser le baillPur de Ron a~oepta tian r·-c11di tion

nelle. 

Le preneur peut notifier soa r~;;:fi.::.s pa:~:~ lettre récomraandée, dans 

le mois. Mais son silence équivaut aussi à un refus. 

La renonciat:Lon a priorit àans ::..c co:,:1trat de l.:.é:t:i.i:L, ~.st ~·t..i.lle 

(jurisprudence). Jvlais un0 renonciation exp .. cessn,, en cour.:.; de ba:i.l 1 
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faite en connaissance de cause c'est-à-dire avec l'exacte connaissance 

des conditions de la vente, est admise comme valable (jurisprudence). 

Da~s le cas où le bénéficiaire du droit de préemption n'en a 

'pas fait UBage d!3.ns les délais prévus 1 seuls peuvent se porter acqué

reurs après autorisation délivrée par le président du tribun~l paritai

re statuant par voie d'ordonnance, les professionnels de l'agriculture 

cultivateurs exploitants, ouvriers agricoles ou toutes autres person

nes qv.i .auro.nt: pris 1' engag~~e.nt d'exp loi ter le fonds loué à la ces sa-

·' ."tion. -du ·ba:ll en ;courEo Mais i.).s. doivent agir dans les deux mois. 

En cas ·d~·, vente par adj_udication, 1' officier public ou ministé

riel doit c'onvoquer' le preneur à la vente. èiriq jours avant celle-ci, 

par lettre _rec<?~andé·e a.vec âccu-'s~ .de ré~·eption ···ou par exploit d'huis-
- ~ ; 

sier •.. Les enchères ont lieu ~u" j~our prévu 1 que le preneur soit présent 

ou n~n. 

Pend~rit· les ~~nq jours qui·suivent la vente, le preneur.~ la 

poasibilii;é de se substituer à 1 1adjud·i·c·ataire. I:Je·s. profe~sionnels de 

l'agriculture sont placés sur le m~me pied que les autres amateurs. 
:. . ' ~ . - . . ,. . . . 

Le propriétaire qui' a fait aux fins de 'venté ·amiàble··, uné offre discu-

tée par lè preneur, a la :facult~· dé re·è:ourir à l' ~djudicé:tion.' · 

-; :. 

Lo-rsque le preneur décide d'exercer son droit de préemption, la 

vente est ·.cGnclue dès son acèeptation d~s condit~o.ns ou, dans les cas 

dt adjudication, dos l'instant·. où il a .-fait ·conna1:tre son intention de 

se substituer. a 1 t a·~qtiéreur t le férrn::ier prenant t dans ce Caf; J la -p.la~e 

de l\acquéreür avec les mêmes droits et les.m~me.s.-obligat:i.ot?-s,. En outre, 

la loi 'imposë:au préempteur llobligation'd'exploiter le fo~ds acquis. 

Celui q~i .. fa~~ ~sage dn àroit de préemption est tenu, à peine 

de dommages-intérêts envers l~acquéreur évincé, prononcés par les ~ri

bunaux paritaires, d'exploiter personnellement d'une manière effective 

et permanente ••• et cela pendant au lliOina neuf ans. 
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Un travail de sll:t:v·cillancc et de di.;.:•ection, s'il est effectif 

et permanent, suffit pour que l'exploitation soit personnelle. En résul

te-t-il que pendant neuf ens le bien acquis s~ra frappé d'inaliénabili

té ? Oui, d'après la jurisprudence. Le préempteur doit exploiter per

so~nellement à titre de propriétaire. 

Le principe du droit de préemption est équitable. Malheureuse

ment, les termes assez obscurs de la loi ai!'lsi que 1 t interr~étation f~

cheuse qui en a été donnée par la Cour de Cassation, dans un arr~t très 

discuté du 4 juin 1943, peuvent aboutir à des résultats iniques en cas 

de partage successoral en sacrifiant au preneur la famille du bailleur. 

La préemption devrait ~tre réservée, comme son nom l'i:n.d:_q".le 1 au seul 

cas de vente ou aliénation contre un prix en argent; et écartée des 

partages successoraux, qui sont des arrangements entre copropriétaires, 

quels que soient les àegrés de parenté de ceux-ci, à moins que le pre

neur ne soit lui-même cohéritier~ 

Les preneurs réclament, par ailleurs, l'exonération des droits 

de mutation en cas de préemption. Mais il semble préférable de ratta

cher éelà à un système plus génér~l d • 04cn.:1·ations ou de réàu(.. tions 

pour l'acquisition ou l'agrandissement de petites ou mcyonnes exploita

tions. 

D'autre part, la pratique m~me du droit de préemption uvee d~s 

formalités co~pliquées et rebutantes en cas de ventes amiables, est 

très défectueuse. Il serait souhaitable de lui substituer un système de 

retrait, dans un certain délai, en faveur du preneur auquel la vente 

devrait être signifiée faute de quoi elle ne lui serait pas opposa-

ble (1). Ce système aurait l'avantage de li~itcr ~ar la même occasion 

les fraudes à l'encontre du fisc puisque le retrait pourrait ~tre exer

cé -~ontre remboursement du prix déclaré. 

(l) Cf. N~ DROGAT·: Eeonom5.e rurale et nourriture-dQs l;l.omme~J Paris, 
1956, P• 285" 

' . 
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Le délai très court de cinq jours, accordé en vertu de !!article 

799 du Code rural au .Preneur pour faire connaître sa décision en cas de 

vente par adju~ication, devrait également ~tre modifié et porté p.ex. à 

un mois, afin de donner le temps à l'intéressé de chercher ou réaliser, 

_éventuellem8n~, les fonds nécessaires • 

.. 

L'examen, même succin·Jt, de ces différentes dispositions e:xeéd3rait 
les limites de la pré.senté étude. 

3.lo).,3 La reprise du bien-fonds paternel 

3.1.3.3 .. 1 Le régime ~successo-ral (1)-

L 1attribution_de l'exploitation agricole par _voie de succession 

ou de donation pose à son bénéficiaire de graves problèmes finan_ciers, 

tant en ce qui concerne le paiement des droits de succession que l'indemni

~sation· éventuelle des co-h~~itiera~ 

En ce qui. eoncerr.te leE? droit~ de s~cçes~ion, l.'applicél,ti_on. d_e la 
~ . . . ' ' . ' 

récente réforme fiscale va sans nul doute apporter un allégement cer~ain 

'a~x· ~h~;ges- s~ppo-~tées,. p~~. les hériti~i-s. ~t notaÏnnleht. p~~. ï 1 ~ttributaire 
d~·wl'~xploitation· à~icolè.- Celui:_~i- suppor-te cepe~d~nt~·_lorsqu 1 il y a 

lieu·à.paiement de dr61ts de-~uccession 1 une charge souvent·lourdè, 

compte tenu de la néeessité.de pourvoir aù fonctionnement-normal de 1 1ex-

-ploi ta ti on-. 

Dans ces conditions, un régime prticulier a été prévu dans l'arti-
. -'• . 

cle--9 de la loi dtoriêntation-~~i~ole, en ·f~v~u~ des débit~ura de droits 

de mutation~ attr::.butaires dt~n~ exploitation agricole, qui·s'enga.gero:"lt 

à la -méttre· personnellement en valeur pendant. au moins. quinze ans. Ceux

ci pourront, dans les conditions du droit commun 1 demander q1.1e soi·t dif

fér~, _.::;;~:1ç charge .d'intér~~~ le_:paiem~nt _des _qroits de mutation d~s. 

. . 

Le paiement par l'héritier attribùtaire d 1une exploitation agri-

cole de$ scmmes dues à se~ co-héri tiers à. titre. de soulte pose, lui aussi, 

(1) Cf., R. CHOIX 
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dans de très nombreux c.::-.E) ur.. problème de fir ... anccr1ent particul!èren·;)nt 

grave.-

En vue d'allég"3r cette charge 1 il avait été proposé dans le texte 

primitif que l'héritier prenRnt l'engagement de mettre personnellement! 

en valeur l'exploitRtiont pend~nt RU moins quinze ans, puisse exiger d~ 

ses cohéritiers un délai maximum de dix ans pour s'acquitter du paiement 

de la soulte. Ce délai serait d'ailleurs ramené à cinq ans dans le cas[ où 

l.a valeur vénale de l'exploitation serait supérieure à 100 .. 000 F. Les 1 

paiene~ts ainsi différés porteraient intér~t à 3 %. 

Ce texte qui L7ait le méri~s 

été rejeté. 

de prendre le prcb:ème à la base al 
1 

1 

La loi du 19 décembre 1961 qui modifie certaines dispcGitions dr 
régime successoral français envisage plusieurs cn.s pour l'attrib".ltion · 

préférentielle de 1' AryJ_oitation à un seul hér5.t:ter : 

a} une attribJ.tion préférentielle ttfacu'J_tat. . .i.ven pour toute exploitatioh 

sans tenir co!!lpte dt7 sa valeur ni de sa superficie B.;~ s·:... celle-ci 

.est accordée 1 l""', sc•'l: ""'~ -·r-:t p:::..yable coL.lpi;ant 1 Sé~U f accord amiable; 

b) U.L.L€ attribution préférentielle "de droit" pour les e.xp ..... v.i.~ .. f"l:,·•.·.J::.~ 1. 
d.Ll,es 

familiales. L1att ... ··i.o~taire peut exiger de ses co-partag<H11J.ts ,~es dét-
1 lais pour le paieoent des soultes; 1 

c) une attribution préférentielle uniquement des b~timents de 1 1 exploi~ 

tatien. L'attri~utaire peut obtenir : 

un droit de préemption sur los l0ts de ses enh~ritiers s'ils veu-1 

lent vendre letirs parts, 1 

un droit de p~iorité pour ob~enir lo bail des ~iens d3s cohériti~tst 

s'ils veulent le~ lcuer• 

Enfin, l'attribution p::·éfé1·en~i.elle n'est p1us seulemen.+· ~é3(..~·vé8 

à la propriété en faire-valoir direct. La loi prévoit également la trans

mission intégrale des moyens de production en cas de fermage. ou de métaya

ge, en affirmant la co·1tin~ .. :w.tion du bail al::. profit des héritiers dï.~ fer

mier ou métayer et 1 1at c:!:i.u:.;;.;;iùr.L à un seul héritiero 
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3olè3•3.2 Le contrat de traveil_ à salaire différé 

Le _décret-loi du 29 juil).~t ~939.rela.tif à la famille et .. à la 

~a"talité françaises a.J;révu que les descendants d'un exploita!'lt.agricole· 

participant bé~évolement, directement et effectivement--à l'exploi~ation 1 
ont droit, dans certaines conditions, à une rémunération qu'ils pourront 

réclamer au. décès de l'exploitant~ Le but en est de cdnstiiuer ati ~€né-

· fiee .de-celui.qui est l.'esté,·u:n avan'tage·qui est de nature ·à fa~re pen

. cher la ·balance en sa fc?.veur de,ns ··les -opérations de .partage. 

Il est apparu équi tabl.e dt acccrèer aux descendants les même·s_ avan

tages ~n cas .de donat~on~partag~ porta~~ sur la ~~tal~té_ o~ la o~jorité 

des biens de l'a.s~endant. C'~st ~'_ob'jet dea .dispo~itions :prévues à 1 1ar

ti~1e .. 10 ~:e la loi d'orientation agx:icclef: elles ont en outre poùr· effet 

d • affranchir des droits d' eru:egi~trement s_o.i t -~-' attributi·o~ !fii t~ au 

descendant pour le remplir de ses droits, soit le paiement du salaire 

.:différé, .alors même· que ledi·t paiement int.ervieritlrai':t ,du vivant de 1' ex-

'ploi·tant .et· à: san initiativ-e, ·not.a:mment:· à ~l'oc-casion- du m-ar·i"Et'ge :"tlu 

.desc;endant ou de -son inàtal-l'ati()Ji su'r un ~titre fonds agric·ole·~· 

r 
1 
' ~ 'l' 

3.2-.1 Mise en valeur du soi. 
'· 

. r, ·; ._; 

3.2.lol Introduction .. L-

Certains travaux de mise en valeur des terres-'par 1 supprebsion ... ·. . . ' . ' ' . 1 

des .o~.sta .. ~l~s J. ~onservati~n ~es s?.~s ,· _l~tte_ C?n~re le v~~~.~ p~u~~ft béi!é

ficier d 1 ~n~ ~ubvention iorsqu'il~ sont réalisés dans l~s péri~~tres 

dê:imi·Cé~ :par les prog~ammes d'action concernan~ les _ ~égions. in~u~7,ic:a41-
ni.~nt dévelo~pées (déciret .du 30 jui~ 1955; déeret du 20 .decembre l955) tt 

Peu7en·t ·. bé~éfici~~ ·_de· ces subventions :·les éommunes et ~yndicats. ~e 
C()llll!lt'!.nes les associÂtions sy~dicales -~utorisées' :~réées à cet effet, ' . . .. . 

· les. aè~o~i~ti~ns ·foncières ainsi que 'les p~i·tic~lier~ _clans le cas_ ~ù :es 

ii!llneubles font 1' ~bjet d ~ échang~s. amiables. Le taux d~ la sub-'rBnti~n 
i 

est de .50 % des 'dépenses reconnues .admif?_sibl~s •. 
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La solution des problènes qui résultent de l'exéc~tion de ces 

travaux p&r les ferMiers ont égale~ent fait l'objet dtune réglementa~ion. 

L' a:.:·ticle 851-1 (ancien) du Code rurE-.. 1 prévcyait une indemnité 

forfaitRire au preneur sortant pour ~a mise en culture des terres incul

tes~ en friche ou en ~auvais état de culture. Le statut du ferm::tge nta

vait toutefois pas envisagé l'hypothèse de travaux beaucoup plus impor

tants que les anéliorations culturales habituelles, constituant une véri

table amélioration foncière due au travail du fermierG Il s'agit d'opéra

tions t&lles que déboisenent~ déf:r.-ichage'J apport massif d'en5rais qui, 

abcutissant à la trnnsformation du sol, nota~ent dans s~ composition 

chimique, ont obligé le preneur, rémunéré seulement par un règleme~t for

faitaire, à de très importants dé.bourso 

Lorsque le preneur, en accord avec le bailleur, doit procéder à 

de telles tr~nsformations, il ne semble pas équitable que la participa

tion du bailleur puisse faire l'objet d'un forfait lors de la signatùre 

du bail, c'est-à-dire à une époque oà les parties~~ s-~~ paa touj6urs 

en mesure d'évaluer exactement l'importance de l'opération projetée. 

Il est à.onc apparu nécessaire de régler le cas des pr~!'~nrs ayant ef

fectu~ nes travaux de transformation du sol en vue de sa mise en culture 

ou d'un changement de culture. 

Les disposit~ons introduites par l'article 12 de·la loi d'orien

tatia.p agricole,. Illodifiant les articles 81+8, 850 et 851.:.1 du Code ru.r9.l, 

prévoient_qu'en cas de travaux de transfor~ation du sol en vue de sa. 

mise en culture ou d'un chànger1ent de culture ayant entraîné une·aul3'men

tation de là valeur du terrain de plus de 25 %, l'indemnité due an pre

neur sortant est fixée corrrne en matière d'améliorations (~ul.turales~ 

Elle est ~gale, par conséquent, au montant de~ dépenses f~ites 5 dont 

l'effet est susceptible de se prolonger après-son départ. cette indem

ni·té étant dininuéé du profit retiré par le preneur• 

Il a ~té égal.Grnent jugé nécessaire de modifier l'article 850 du 

r.1ême Code en vue de préciser, co.mœ pour les construct:Lons, plantations 
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ou ouvrages, que les travaux de transformation foncière visés à l'ar-

. tic,le 848--3° ouvrent, droit à indemnité seulement si le bail le prévoit 

· ou si le p~:--eneur a été autorisé par le propriétaire ou par le tribunal. 

· _E:p.fin, la modification appÇ>rtée à l' artiGle 851-1 du Code rural 

a pour objet d 1 exclure de tout forfait-1 1indemnlté due en cas de tra

vaux de transformation du sol, à la différence des simples travaux de 

-mise :en culture des terres j_ricultes, · en.· .frichè ou en· mauvais état de 

culture, pour lesquels le régime du forfait reste juridiquemènt possi

ble. · 

3.2.1.2 Là mise en culture de terres incnl~es, de terres abandonnées, 

de maraisa etc. 

_Le.l€gisla~eur f~ançais s'est qepuis longtemps intéressé au-pro~.~ 

, · bl~me des terres inc:ul ~es et_ abandonné es. L'existence d'un~'- proportion 

considérable d'unités agricoles non viables f~vorise_l 1 abandon d~s ter

res et l'exode rural déjà provoqué par l'expansion industrielle; les 

terres.abandonnéès -augmentent la·concentrat;ion foncière et-suscitent 

- ·ainsi de . nouveaux déjiarts.; !. .· 

Par la loi de 1941 sur la réorganisation fon~ière et le remembre

ment ont -été introduï'tes'' div~rses dispositions' restées sans applica

tiàn aucune t en faveur d~ ia -!ni se en é'ui ture des terres i.ncul tes (lJ. 

Le:· :Code r-)lral, dans ·s.es az:t:icles. 39 à 52,· con.tenait également 

des dispositions particulières aux terres incùltes et abandonnées. Il 

'y· 'é7tait 'èntre. au'trc:s: stip'uié' qÙe le' mairet assisté des nenbres agrico

lê·S de ·la· 'Commission· communale des fupôts .. adresse chaque annéG, a:.rar.t 

le ··15 septembre, aü Dire-cteur des Services agricoles, un inventaire·. des 

parcelles incultes ou abandonnées depuis plus de deux ans, avec ou sans 

bâtiments. 

WEtaient réputées incultes les exploitations agricoles dont les ... 
terr~s '· notoi.rement cultivées au cours des vingt années antarieuremeJ.Y~, 
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sont demeurées en friche, depuis deux ans au noins 1 dans une proportion 

supérieu1·e à 50 % de leur contenance"~ Eta:i.ent réputées i:.1~ul tes les par

celles isolées, domeurées en friche depuia plus de deux ans, dont l'éten

due, par rapport à 1' exploitation, est supérieu::-: . .; au quart, sans attein

dre la moitié de la surface cultivée dans les vingt dernières années. 

Le classement à l'inventaire était affiché à la nairie et, sauf 

en Ge qui concerne les parcelles isolées, notifié par lettre recomrJ.andée 

avec accusé de réception au dernier domicile connu du propriétaire. 

Dans le mois de 1; a:Pfi_c:h;::~ge ou de la notification, le Directeur des 

aervices agricoles mettait le propriétai~e en deneure de remettre en va

leur les terres classées, aux conditions qü~il avait fixé et dans un dé

lai qui ne pouvait excéder six mois. A défaut les parcelles pouvaient 

~tre concédées, pour une durée maximum de 9 ans, ou expropriée~ à lteffet 

d 1 ~tre louées ou vendues. 

Ces dis::>nsi tiens ont été abrogées et remplacées par 1 'arti,.~l a 19 

de la loi d 1 orienta ti on agricole, que nous. avonr. ~6 i~ -:x'"'m; J"1é scra.s là: 

rubrique "Agrandissement et création d'exploitations" (lJ. 

La modification porte essentielle~ent sur une question d'optiq~1e~ 

il ne s'agit plus de récupérer ça e~ là quelques parcelles incultes ou 

abandonnées éparses : on envisage actuellement de mettre des terres in

cultes en valeur af~n d'agrandir QU de créer des exploitationo. 

Le titre du nouveau Chapitre V du ':'rl.:Jire pre nier du Co cie rural 

s' :intitule d'ailleurs: "De la .f~~~~ en valvl~~ de; a terres incultes ré cupé

.!:~J2..lesn et non plus "Dispositions particulè:ces aux terreS' incultes et 

abandonnées" comme initialer.-tent. 

0 

0 0 

Les travaux d' équiFenent r·uJ.~al ex(;édant les possihil.ités des co].

lectivités intéressées, p. ex. le desséchement de marais ou la ~ise en 
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valeur de terres incultes, peuvent être exé,:utés par l'Etat ( G~ rur., 

·arlt.. 140 à 151) 0 

Après achèvement, les ouvrages sont rei!lis gratuitenent à des 

associations syndicales autorisées qui_en assurent l'entretien et 

].•.exécution 'sous le' contrôle du Ministre de l·'.Agric:J.ltureo 

Un décret pris en Conseil drEtat détermine 

le ou les chiffres auxquels devra ~tre .. é·valuée, à partir de la cin

quiène année suivant la. rtise en explo:ltation des. ouvra'ges, l:a plus

value annuelle apportée par cette exploitation à la productivité 

des fonds intéressés; 

- la fraction de la plus-value annuelle que l.ee intér-essés· devr-on.t·c 

verser et dont le groupement sera débiteur vis-à-vis de l'Etat; 

• l.;=t durée des versements (la totalité de la plus-value demeura~t 

acquise aux intéressés à l'expirati~n de cette durée). 

na cotisation afférente à cha~ue ·fonds, calcul~e·en fonction 

de la plus-value annuelle apportée à la productivité du fonds, èst 

établie et rei,uvrée dans les conditions prévues p_~;r la lég-islation 

rela~~ve aux associations syndicales. 

En vertu des articles 152 à 174 du Code r~ral, ~s travaux 

d'assainissement, d'aménagement ou d'exploitation en vue de la =emise 

en cul ture du sol peuvent donner lieu également à ces conc·essions 

collee ti ves ou d·e partiès· de doelain.es , .. pour une dur_~e maximum de 

vïngt-cinq ans. La concession est donnée dans les condiLi~ns.prévues 

pour la concession des terres incultes et .abandon46es. 

Les travaux de desséchemen t des narais peu-v-t.n·:.. 0t.i:e concedés 

par -décrets en Conseil d'Etat~ 

Rappelons que le~ départements et les communen peùvent entre

prendre les oê~es travaux d'amélioration foncière que les asco~ia.tions 
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syndicales (1). 

3.2.1.3 f~s nr1enden~s calcaires (2) 

Parmi les opérations foncières, il faut ci ter la::~.~ecaleification 

des sols, opération ess~ntielle pour per~ettre aux sols acidas de pouvoir 

retrouver le Ph nécessaire à l'action ferti:i3ante des engrais. Elle pro

fite d'une large politique d'aide. 

L 1 article 27i-35° du Code général des Impôts a ex~~é~é de la taxe 

sur la valeur ajoutée les opératior.s d..:; vc.1te, C0!"1nics:..cn et de courtage 

portant sur des amender:.ents calcaires des+;i!lés à 1 'usage àgricole. Ce 

même article exonère égale~ent du paieMent de la taxe sur les prestations 

de service les opérations de vente, de commission et de courtage portant 

sur les amendements calcaires à usage agricole. Par contre, les opéra

ti0ns à façon portant sur les amendements calcaires sont iwpos~bles à 

la taxe sur les prestations de service, air_si ;t::.-- ·3. = ~-·· L.::c:-; p: .. cstaticns 

(transport, épcndage) lorsqu'elles ne sort pas comprises dans le prix 

global. 

L'article 1575-31° du Code général des Imp8ts a également exoné

ré de la taxe locRle (taux 2,75 %) les affaires portant sur les anende

ments calcaires. 

3.2.1.3.2 Subve~tions 

Le décret du 30 juin 1955 relatif à divers aménagements et ané

liorations foncières a posé le principe des subventions pour la recalci

fication des sols dans le cadre des prograr.w1es agricoles établis pour 

les régions qui souffrent d'un dévelo:pp·:~rJent é"r•l1Cwique insuffisant. 

En vertu du décret d; a}•p:i.~ation du 29 décenbre 1955~ le taux ~,; 

(1) Cf. supra, n° 2ol.3. 

(2) Cf, "Chambre d'Agriculture" i 1 errr;::"·!. l9o04> 
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la subvention est fixé pour. ~ha~ue région int~r~s~é.e., : de.ns la limite 

de 50%, par un arrêté conjoint_ du:Ministre de l'Agriculture et du 

secrétaire d~Etat aux Finances et nux Affaires Economiques pris après 

a'9',is de la· Sous-ccmmission conpétent-e de la Cc~iss~on ir~terJ::trofes

sionnelle de's engrais. et aaendements, instituée· par l'arrêté du 19 
juin 1946. 

Il est instit~é dans chacun des départements des régions insuf

fisaL'jLlent développées une Comr:1icsion· départen~ntalE; des -amendements 

calcair~, présidi3e fa-r le préfet •. 

' 
Les subventions dues aux utill.isateurs peuvent être déduites par 

les fournisf?eurs, au dernier f!tade, du non tant d~· ·leurs facttttr.es. Lè 

fournisseur est alors crédité du montant de la subvention par 1~ Cais

se. régionale de crédit agricole à la diligence du Dirëèteù~ d~s· pervi

ces agricoles du département. 

La Caisse est remboursée de ses avances par imputation de la 

dépense correspondante, sur les crédits budgétaires :ôùverts·-à:eet ef-

fet au· 1-ti.nistère ·de 1 'Agricultu:r-e •< 

',,~ ', .. f 

' ' ~· 

En vertu de 1' article 121 de 1~ loi du 4 aoà~ Î956 .·port~nt ajus-
~ .. . . . ' 

~ement de~ dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956, les . . '. : 

subventions peuvent être accordées sur l'ensemble du territoire métro~ 

poli tain. 

. ~ 

Les crédits néc~ssaires à l'octroi de cette subvention f~gurent 

au budget du Ministère des Finances -1- Charges comnunes (chapitre 

44-97); ils sont transférés au cours de 1' année au budget du :'·finietère 

de 1 1 Agric··.1lture (chapitre 44 .... 3~) o 
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Tableau 12 E:.rolution des li:11ratsons d ~ am,~ndements cal~a.ires 

(Unité ~ millier de tonne3 CaO) 

Produits 
1: __ 1_9_5_5-~·1 __ .9_5_6 __ +-_1_9_56~--1_9_57 __ +-_1_9_5~7-~1-9_5 __ 8~ 

CnO % 1 CaO % 
~---------+------+----+---+----r--

Amendements calcaires 
proprements dits : 

- Chaux agricoles et 
calcaires broyés 

- Calcaires côtiers 
ou ·marine 

- Ecume de sucrerie (1) 

Totaux 

61 64 72 

1 98 16 83 14 1)1 14 

1 147 2) 1 l..J7 22 131 14 

1-627--r---c--~·-+,.-- (.c·~:--;1 ·r,,·} i ()1::·;-~~--o-o--1 
1 . . - 7 . . 1 ..,. _..,.. .. . 

.._ ______________ :.._ ___ .... ""'"- -- ·'-- .!.-- -- ---·--- - --'-· --·-

(1) Le taux d'apport en chaux acti·vl; es"t., evalué à ë:-.:4% du poida dos 
écumes de sucrerie 

Sur base d'une décision du M:i.:r::.istJ:e de l!Ab·r.iculture en date 

du, 15 janvier, adressée à la Caisse ·nationale de Cr~dlt agricole, les 

:t-nstallations destinées à la prccl1~c-!-i.<:.:. è3 c11aux et d'amc:~L-~c ...... ~J.ts 

calcaires peuvent bénéficier d 1u::1. p:.·êj:-: dit. ';:~~ ~c:::--~:·:é-:-i'J+~i.:lues spé

ciales". 

Selon la nature des investissements, le tau:v: dlinté1·:~t r.-:.axi::rum 

est de 5,50_% ou .3 %; la durée maxir.:tum d'amortissement de quinze ou 

ving---·cinq ans o 

du sol ----
Un décret du 30 juin J.955 a prévu pour :!..a S 1lf.:Jression des e'!:>

st.acles à 1 'utilisation re.tionnelle du sol, la J!ül:iS.dJll.i.:~é dt octroi 

d~u~a subvention de 50% de 1a d6~ells~o 

C'est grâce à 1' appli.catic;.a d..; .:.e :t-e~~ te dans les dé;>ar te~.__n ~s 

bretons, où existent; de nombreux talus: de multiples f:...ai.es ou rnu:-..·ets, 
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que_les agriculteu~~ de c~s ~~giqns ont. compris la nécessité non seu-

~ .. ~ec.~nt- _de la ~t:-Ppre~ion ·: ~e ces obstacles :r:tais d rune réorganication. fon-

cière plus-complète. 
. . .;4. . ~ 

Les réalisations effectuées depuis 1957 ont comporté l'arasement 

de talus et de haies sur unê longueur -de 10.000 knc Si l.'on~évalùe à 

., '- .. 10 mo la. largeur·: de- la: terre que 1' opération permet de .r:écup.érer par 

mètre linéRire, la surface ainsi rendue à la culture atteint.-lq~poÇ) ha 

et _contribue de ce fait, d tune .man~. ère non négligeable, à l-' agrandi;sse

me.l'it des exploi ta~ions. 

j 

Cependant ces réalisations ne peuvent avoir lieu que pour des 

.te:rrains _si: tués 4ans ·d~s ·.périmètres qui sont délimi.tés par._ ~es pro gram

. ces_.~~ 1 ae_t.ion concernant les r.égions insuf~isamment déve:l:.oppée~. Ç1.e.st 

.~. ains~ que le. département. de la. Lo~~e":"'At1antique 1 _g,tioi.que_ gx:p~ d~~an-

. ~eur, -,n ~a.. p'U ·:~ne ore bén:éficier de cette législation -pu:i.sq?e ·:~~ P~?.c::-:~ 

gran;nn~~ d·ea ··~-Pays de .la Loire" auquel il e~t rattaché. n 1él· _;pa.e ~en~OJ;.e._ 
• • • •• : - ~ ~- • ~ ' #-

été publié •. 

. ri1 serait indispensable de prévoir pour les dèùx cirdre:s :Je~·:;:.~a,, ... 
• .,... .. ç 

lis~tions examinés ci-dessus un crédit global annuel de l'ordre ·de·~ 

· 5 · .. mil::l:.io ns· . ~de _.F ~ 
. ,. 

/>, •• , ':1 

La voir~.e agricole 

~ ;· ·'èies cheoïns r:.::.!-aux dans la st~ucture agraire, ca:r· ·ils ne· a·erv.ent· p9.s 
.,.._, ..... ~5~querlerit 'à l t exploi tatien agricole mais également à ia. eirc'ulat'ioh 

-' ~- .: · La· v-Ô'i~rie agric.01e c 'est-à..,dire la vo:t:rl.e qui con-cerne en prin ... 

· ·cip.e -êt presque excl~sivement r•exploita:tion· .a:griè'ole -·fait .p.arti'e de 

.. ~:- · 'la vofrie rurale; celle-ci comprend les chetlins rUràilx: ·et ·les cnem.i..r...s 

et sentiers d'exploitation (C~rur.art. 59_~ 96)~ 
. . . ~ 
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Les chemins ruraux ont une longueur de !~ordre de 400.000 ~~, tan

dis que les chemins privés et d'exploitation représentent environ 150 à 

200.000 km. 

3.2.2.1.1 Les chemins ~!~ 

Jusqu'à la modification très importante du Code rural par l'ordon

nance du 7 janvier 1959, les chemins ruraux étaient subdivisés en chemins 

~uraux reconnus et chemins rùraux non reconnus. Les ch~mins ruraux fai~ 

a~ient parti~ administrativement et juridiq~ement, avec les chemins vici

naux et les voies urbaines, du groupe des cher1ins cmnr:u.1"1R1lX") 

Afin de renédier à une situation néÏaste pour la bonne gestion du 

réseau des ehemins-ruraux, la séparation arbitraire entre chemins vici

naux et chemins ruraux, et la distinction chemins ruraux reconnus et che

mins ruraux no.n reconnus ont été supprimées. Les chemins vicinaux et les 

chemins ruraux recon:;cJ.o qui n'ont pas été reclassés en 1959 ."voies com

munÇtles11 ont ét-~ incorporés de plein droit à la voirie rurale de la com

mune. Les chemins ruraux font désormais partie du donai~ .. :; privé de lA. 

commune. 

La police et la conservation d~s che~ins ruraux est à chnrge de 

l'a~torité-municipale. Cette tâche est écrasante~· surtout au point de 

vue financier. 

En vue de pourvoir aux dépenses des chenin~ ruraux! les communes 

ont 1~ faculté d•instituer soit une taxe de prestations, soit une taxe 

de voirie~ Le no111bre maxii!lun des j.ournées de prestations- est de sept; 

la taxe de voirie est représentée par des .centimes additionnels aux con

tributions directes visées à !;article 1379 du Code général des Impôts• 

Là commune peut également faire &l.Jpel à liemprunt, et ai le chemin 

est utilisé pour l'exploitation dt:un ou de plusieurs héritages! iPst!t11.er 

une taxe répartie à raison de l'intérêt de chaque propriété aux travaux. 

Llintérêt des nouvelles dispositions est cert<d.n; il y a toute· .. 

fois lieu d ~attendre leur mise en applJ.cation et la sortie du décret 

complémentaire avant de pouvoir se faire une idée précise de l~ur valeur. 
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} ta stn1.eture agrai:re est conditi..o:ru::.~·e égalerue.at par lè régioe 

des ohe~ins d'exploitation. Les chemins d'e~~loitati~n sont r8gis ra~ 

les· 'articles 92 à 96 du. Code rura1o Ce sont les che·rni:n.a o:u se~tierA qui. 

servent 'exclusiveoent à la comnu~icntion entre divers h~~it~ges ou à 

leur exploitat~on. Ils sont, en l'absence de t~t~e, prés~;nés app~~tenir 

aux pro~riétaires riverains, mais l'u~age en est co~~un à tous les i~ 

té:-esses. Les chemins d'exploitation font part:te de la ·V:Qiri.e ru1:·àle 

i ~ f. pr ve:e.~ 

'!lOus les propriétaires dont les chetùns d'exploitati?n ~essar

vent les héritages sont tanua les uns envers les autres de contribuer, 

dans la proportion de leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur en• 

tretien et à leur mise en ~tat de viabilité. Les intéresses peuvent 

toujouts s 1 affr~nchir de toute contribution en renonçant à leurs ~oits 

soit ~•usage, soit de ~ropriété sur les chemins d'exploitation. 

Les chemins et sentiers d'exploitation ne peuvent @tre supprimés 

que _du èonsentemeilt de tous les propriétaires qui cnt le droi~ de ail en 

servirc- Toutes les contestAtions .relatives à la. propriété et ! .la ~\lp

pression de ces chemins et sentiers sont jugées par les tribunaux 6~· 

..en matière sor!ltlaire, Le juge de paix statue, sauf appel, s'il y· a l:-L~t».j~ ~ ·.:Jh 
• 1 '; 

sur toutes les difficultés relatives aux travaux-

;.2.2.2 · ~~i.de fin~ère_de l'Etat 

3 92.2~2~1 Subventions 

En dehors des somnes votées par les r.tunicipalités, la voirie 

rurale bénéficie d'une aide financière - subventions et pr~ts - du 

Ministère de l'Agriculture. 

C'est ain~i qu~une aide financière de 30 millions de F - dont 

12 mill::.ons de"-F, de subvantio:ts et 18 nillions de F. de pr~ts -·a ?.t;é 

accordée en 1962, ce q_ui ccrrespond à un investissement· de 1 i ordx·e de 

43 r!lillioas de Fo Sm .. la bélse des travaux de la comr:J.it/ei·~ q:.1i a pr6-

paré les réeentes lois agricoles, la pnrtir.ipation annuelle mpyenna èe 



\ 

1' Etat dev·rai t se chiffrer ·à 80 milli_ons de F, reiJrésen.tn.nt un volt:me 

~lnnuel moyen d.es investissements de ·ioQ millions de F. (1).. · · · 

Le .syBtèma des subventions du Ministère de 1 'Ac-1·icul tt:.re ppur les 

travaux de "voirie agrivole" {chemins ruraux et cher1in d' e~pl~i tat;on) 

ainsi ~ut~ux installations et o~vrage3 conplénentaires n'a pae été modi

fié suite aux changm!lents du régime ad.J:1inistratif de cette voirieo La 

subvention reste réservée aux travaux de construction :nenve ou de remise 

en état de viabilité. 

fhemins ruraux (conmunes) 

Taux de subvention (Décret du 21 avril 19391 arrêté d~ 3 jui~ 1944) : 
~linimum 25 % plus 2 % par unlté de centi:m{3 superficiaire au-dessous 

de 10. 

Le ~entime superfininire est obtenu en divisant par la superficie de 

la commune (en km2), le total du centime cormnur:.al et eu cer:tièoe du 

revenu des biens CO!!'l"~"'~P.!laux évalué conformément à 1' a·rti~le 3 du décret 

d~ !9 août 1933 concernant les constructions scolaires (on déduit du 

revenu: brut les dfpenses ordinaires y· affé.cent.tH~ ;. .irr,:)t,~t:s: entretien, 

etc.)~ · 

-· ;;.., C~c~ns d'exploitation (Associations syndicales) 

. : 
Taux de:subvention: 

- minimum 25 %, pl~s 5 % par, fraction de 0,10 F du revenu cadastràl 

moyen à l'hectare en-dessous de 0,51 F. 

Le revenu cadastral ooyen à l'hectare est obtenu en diviuaat le revenu 

cadastra! 1e toutes les parcelles comprises dans le périmè~re de.l'as

sociation syndicale, par la superficie totale de ces parcell~e expri

mée en hectares .... 

Bacs transbordeurs et c~bles porteurs 

Les bacs transbordeurs et les câbles parteurs sont subventionnés comme 

les chemjns rur&ux ou les chemins d'exploit~tion, suivant que le mâître 

de l'ouvrage est la commune ou une associa t:_on sy~1d ir:alè. 

(1) Cf., nRevue du Ministère de l'Agriculture", mai 1960, p. 180o 
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Bien qu'aucune instruction générale n'ait à ce jour fixé de règle, 

la construction de "pipe-lait"~ qui tend à se développer dans les ré-

. giona de montagne, a fRit 1' objet de décisions oinistérj_elles indivi

duelles de subvention· par assioilation aux c~~les porteurs. 

Les taux de subvention ci-déssus né so~t pas applj.ql4és au non

tant des ~épenses réelles du projet mais .seulement dans la limita mé::.xi-
' 

.·, 
'--~: 

mun de 30 ou 26. F' .. le mè·tre linéaire suivant q~ 'il y a ou non goudron- ·,: 

nage. 

l ' 

Ces prix--iim.t~ conc.œrnent ùniquement la cons·truct"ion ou~ la ré-

fection de la chaussé~. Les ··oui-t1rag~s d 1 art ( tcrrassemènti{·en pa;)rs ac ci-
. . . . 

~ ........ Çl~n.t~., . po.hts_1 .p.o.nc.enu%, .bus.es.,.· .etc.2.) so.nt .pris en .. compte dans- la dé-

pense aubventionnable pour leur valeur estimative réelle. Pour des pro

je.ts particu.lièr.eme.n;t .. in.:té~.e$sants ou .-présent'an.t· des -d~·f.ficultés excep-
, •• ' • • • • ~ • • • ~' • • • • ' .. • • .. • .1' • '· • • \ •l •• ~ .... • •• • •• • ... ; 

.t;i.oil;~e.lle~ d 1_exéçution c '.e$t égale~_ent .1~ qip~na_e_.-;réel~ :~ui pe:ut .. ~tre 

. :· prif3e .. ,en cons.idér-9-t·ion. (circulai:Fe .du .19 f.é-vrde:r 1958) •. · ·'::: ·. · .~ . . . ~ ~ . ~ .. ·~ . .· . . ; ' . . . -·· . - . . . . . . 

~· .. ... ·.~ Le~ -~-~zrÛnune~, syndiè~ta d~ com~u~e~s, le~ sy:~-~~-~t~-~-~~xt~~~·~ :les 
" .. ' . ' ... . : ". ' ·- ' ; . . . . ... ' '. .. . " " ... . :.: ' ; .... '1 > • 1 • -~. : • - .. • : • ' : • 

associ~tions syn_di~alea .autorisées et ~es d_épal::·tement~ qui. l?r~,c~~dent à 

-·· l'~chàt. ·d_~: ~achi~~~- ~t· ~~t~é-~-iels ·m~d~r;~~~- _(t~act·~~~s, ~~l~d~~ers,r s-cra-

pers, niveleuses, dragues 1 ete.,) ain~i q~! .à .. l~~r i~st~llati~n· immobiliè

··· re,. en vu~ d' a~surer -~'en tret~~n d·es chemins ruraux o~ d 1 ~xp;toi ta tion 

: ··: p~uv9~t ob.tenir dea_· ·subventio.ns d~ ~~nistère_~ de .1 'Ag;riculture ,(C;i.r:cu-

laire, du 25 février 1949). . . ·· , . r · - . -·· ·:·~··· 

, ~ : • - r •. • ~, 

Taux des subventions (Arrêtés dea i8' nov.embre 1948 et 16 mars 

;1.959)- : .. 

~ 1 

-· Inst.allatio~ ._!b.nmobiiières pour le l0gement du matériel : 20 ~. 
. ; 

3,2 o2o2. IJe Fonds spécial d'Investissement routier 

Les moyens budgétaires classiques sont complétés par les res
sources de la tranche rUl"ale - qui bien entendu ne concerne pas unique

ment l'amélioration de ·la structure agraire .,.· du Fonds spéci§:l dtin· ... 

~~stissement routier (F.S~IQR.) établi en application de l'art9 6l 
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de la loi du 31 décembre 1953 (modifié par l'arta 29 de la loi du 3 avril 

1955). 

La tranche rurale a disposé jusqu'en 1958 d'un certain pourcenta

ge du montant des taxes perçues sur les carburants. Ces pourcentages 

ont été déterminés par la loi du 3 avril 1955 (voir tableau l3)u 

Tableau 13 Rép~tition des taxes perçnes sur les carburants 

Tr.anche 1955 1956 1 fu957 
·-· 

Nn.tio:1al€ 13,5 13~5 14 
Départementale 2,5 2,5 2,5 
Vicinale 2,5 2,5 3 
Urbaine 1 1;5 

j 
115 

Rurale 0,5 1 .1 

l . ~ 

A partir de 1958 les lois de finances suocèssives n'ont plus tenu 

compte de ces pourcentages) les c~édits ont été fixés forraitairement~ 

En outre, depuis la réforme de la voirie ùes collectivités locales, la 

tranche rurale n 1 est plus individualisée, elle est incluse dans la tran

che communRle et il appartient au Conseil général de chaque département 

de déterminer la part qui reviendra respectivement à la trru~che co~mu

nale et à 1~ tranche rurale. 

Le volume total de 1 f aide financière est trè.::· rnodicp·e au regrn:·d 

du volume de voies rurales à entretenir et à améliorer<> Lteffort devrait 

porter principalement sur les régions les plus mal dotées où l'insuffi

sance des voies rurales interdit toute mod~~nisntion des exploitations. 

Une étude fQite par l'a&ministration du Plan a sauillig~~ l'intérêt 

de la formule des organismes intercommunaux (à ccr~.,L:. tian d'éviter la 

création de véritables syndicats recrutant leur propre personnel et 

acquérant leur matériel) pour l'amélioration et la remise en état des 
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~.·: ~h~f!ins., rur~ntx ~~v~t la. !ormul.e_ des._ chaussées :économique~ ·,qui nécessite ·· ·;: 

. un important maté .riel spécialisé_. Ces organismes poQ.rraient m$m.e em-
. ~ ,-_ . : •.. ,:::-- ·: • .. "'i 

b:ras13er 1' ensenble du d_épar.~emen~ .. et ... coni.,L~r aux services des Ponts et_ . . 

ChauF:sées 1' exécution coo.rdonnée des tra,vaü.X saivan,t un cale.nÇlrier il.SSU.-· 

r.attt le plein emploi èes recycns diexécution. 

'. 

D'autre Par~ o~_peut ausai po~e~ la question de savoir si un 
. ., . 

. grand nombre de.che~ins l,le devraient pP.s être supprimés. Il faudrai"t 

qu~ les communes spien t·. :,i_pci. té es ·à mettt_e sur pied un vaste progr;,unme de 

suppres.sion de che~ins .non .. ut~l~_~és • . ., 
. ' 

Il e~t· absurde de dépense·r '-d·è·s sommes impozltantes· poÙr· -~efaire 

un chemin, si ce chemin dessert une maison délabrée ou ùne ferme en'· 

état ·d 1abandon. Il e~t p_lus. é~.onomique de ~econstruire la maison ou la· 

ferme ailleurs, mai~ pour cela il faudrait que ie remembrement soit con-.. - ' . -
- . 

ÇU: d_'u.ne façon diffêr~nte de ce qu'il est actuellement• 
~ • - . 1:. : '. : 

. .. ·" 

. Sur" le plan technique, des études et dès 'eGSais irttérkssan'ts ·ol;lt 

été~'entrepris l~s dêrnf.c.rs temps afi·n .. de.rendrè moi·!'ls· O"'lére·ÜX·'!l.fent.re-

tien: et la cons tructi~nl de la .voirie rurale. te' ·remèdè print.ï!fa'l,: c·on-
~ist~ toutefoiil à s'attaqu.ér ·aux c'auses du m~l.f c'est.:...à~'di~e à r~la
cer par·· des pneus le bandage de fer .. qui use -les :chemins. · · :. · 

On peut se demander s'il ne serait pas préférable de dist~ibuer 

des 'Subventions pour· 1 'achat de pneus en p'!:"ohibà.nt<O 1' usage· des pandc.ges, . 

p).utat que d'utiliser des somoes· as:tronomiqu·es. à J.a .. r-éfècti.on -d~s. che-

In:ins. 

) , 2 ») .1 L0~ cours d ,·e~.u :r~on na'-v:iga.bJ.es_ni flC?tta:bles· 

Sous. la grande rubrique "co_nt:.. .... <:ile des e~U?Cn, ii Y a lieu ~e~_igna
ler tout dt abord les~. travaux ~a pre~:..er ordre consistant en la rei!'lica 

. . l . 
en état des cours d'eau "émis~ai~e.~" ou la création de grands can~ux 

·d ,.-as.sainissemont.~ ·Rappelons à cet ~-ga;r-d .. que le. Minis~ ère. de J_' Agrtcul .... 

tur'e !est gesti.onnaire de .270.000 km ~e ._cour?. d'eau- ~o_n. ~a"J.'it;c.bles et 

non flottables, les cours d'eau navigables et. flottables étant gérés 

par le Ministère des Travaux Publics. 
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Ltaménagement de ces émissaires doit permettre aux agric~lteurs 

d'effectuer le drainage de leurs terre .s. Malheur2usement ces cours dt e'au 

ne remplissent plus leur rôle d'égout n.-:tturP.J de.q valléBs, ·et les terres 

- le plus souvent des prairies - se transfornent en mar&cagcs. 

Parmi les causes de cet en'7E<.scmnnt du lit des cours dteau, figure 

la présence de trop nonbreux barrages non entretenu·s et de vieux I!lo,ulins 

dé.saffectés. Egalement un travail considérable d'entretien s'ir.1pose : 

curage, faucardernent, reprofilement, rectification et redressement des 

tracée. Une législation vétuste assurant le finan~ement par des taxes sur 

les riverQins et l'inactiand'associations anciennes ne pci~cttcnt plus 

cet entretien. 

La matière est régie par les articles 97 à 122 du Co~e rural. Il 

y est prescrit notamment que l'au.~orité administrative est chargée de 

la conservation et de la police de ces cours d 1 eau. Le curage: les tra

vaux d'êla!gissementi de régularisation et de redressement des cours 

d'eau noii navl gables ni flottabl.es et 1' ent!'Atien deA ouvrap:es qui s'y 

r~ttachent sont effectués de 1~ manière prescrite par lee anciend règ1e

~ents OP d 1 a~'W'È'.s lvs ~sc_g.~e loca~-txi) Les préfets sont chargés, sous 1' au

to:ri té d.u Ministre de 1 1 Agricu.l ture, . de prendre les disposi tio::s nécei.J

saires pour l'exécution de ces règlements et usages. 

A défau~ de règleoe~ts ou ~sqges anciens, ou si l~ur application 

est trop diffic~le, ou bien si les chru1gements survenus exigent des dis

positions nouvelles, il est procéd~ conformément aux dispositions régis

sant les associations syndicales~ 

Dans toua les cas, les r6les de répartition des sommes nécessai

r-es au paiement des travaux de cu:;:-·.q_ge etc. sont dressés sous la sur

veill~nce du préfet et rendus exécutoire:=: pn:r:- lut,., Le recouvrenent est 

fait coMme en mat~ère de contributions directes; le privilège ainsi cr~é 

prend rang inoédiatement ap~ès celui du Trésor public~ 

Le IIIe Plan avait prévu l'aménagenent de 20o000 kn d:él'1issnires 

soit environ 5.000 k.m·par an. L'accent a été mis sur la nécessité de 
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modifier la législatiotr actuelle en vue de la création de collectivités 

groupant tous les représentants d'un bassin ou d'une section de bassin. 

nes travaux de second ordre parachèvent les preniers; ce sont 

1' anénage.ment ou la- création de fossés ouverts et les drainages soute_r~ 

rains. 

Un travail énorme est encore à faire dans ce domaine. Une action 

de nasse ne pourra s'envisager que par la mise en place de maitres 

d~veu7re soucieux de l'lr.tér~t général et chargés de la réalisation .des 

travaux collectifs.·· 

On estime à 3 millions d'hactares la superficie à drainer en 

Fran~e, sur lesq~els environ 750.000 ha ont été drai·nés depuis·. un siè

cle~ Le programme du IIIe Plan était d'assainir par fossés 14o.ooo_:ha 

nouveaux et par drainage lOOoOOO ha. 

Le progra'mne réal~sable est certainement·· moins importap.t; i~ y 

a en effet la cherté du travail (environ 1.600 F l•ha), la_ pénurie de 

main-d~oeuvre spécialisée et la capacité de production, relatiye~ent 

réduite, des usines de poterie. L'exécution de tels travaux sur une 

plus grande échelle -nécessiterait ltétu,de de la mécanisatio.n, .. au besoin 

en com.I!lu":l, de ces opérations. 

Le financement est facilité par l'octroi de subyentions, .. si.éi~ 

vant entre 15 à 33 % du cofit des travaux effectués par 1 1 intër.médiair·~ 
. ' 

des associations syndicales autorisées ou forcées, les 2/3 du coUt 

des travaux pouvent faire l'objet de pr~ts. 

L'irrigation présente l'autre aspect du contr8le des eaux. Paur 

certaines régions du Midi et du Sud-Est, c'e~t un_problème capital. 

Le Code rural, dans ses articles 123 et·l24, stipule expreesé

tlent que tout propriétaire· qui veut se servir, pour 1 1 iri·iga.tion de ses 

1 
1 •. 
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propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dent il a le d:;:.·ci t de 

disposer, peut obtenir le passage de ces eaux sur les fonds interm6d~ai-· 

res, à la charge d'une juste et préalable indemnité. 

Les propriétaires des fonds inférieurs doivent recevoir les ea~x 

qui s'écoulent des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui peu+. 

leur être due. 

En vue de 1 'amélioration du rendement ·des irrigations, de nt"u-:re ï_~ 

les dispositions ont été introduites au Code rural (art. 128-1 à 128-9~ 

et 138~--1) par la loi du 2 août 1960 relative au remembre·ment -etc.,· Ces 

dispositions concernent la répartition des eaux d 1irrigation, l'arrosagd 

et les servitudes de passageo 

Dans le bassin méditerrannéen en pa:L~ticulier, il est f1·équent en 

année sèche que la somme des dotations des canaux d'irrigation se révè~e 

supérieure au débit d'étiage des cours d 1 eau alimenta"tlt ~es cannux. Fn 

1 'absence d'une réglementation générale des prises, c 1 est leur si~uat.inn 

géographique qui, en fait, candi tienne la répartition des eaux av an ta.gP.aat 

les irrigants d 1 amont au détriment de ceux d'aval dont les terres sont 

pèùrtant en général plus fertileso 

D'autre part, les dotations accordées à certains canaux ont été 

évaluées compte tenu des débits unitaires trop élevés et d'une su~:·face 

irrigable souvent bien supérieure à la surface effectivement arrosée. 

Les quàntité~ d'eau importante ainsi gaspillées pourraient ~tre utilemcn~ 

affectées à l'irrigation de nouvelles superficiese 

Pour atteindre ce but, il convient notamment de réglementer la 

répartition des eaux sur les cours d'eau où les prises d'irrigation 

sont nombreuses et les débits dérivés importants, en s'attachant aux 

besoins réels. 

Pour y parvenir, il est prévu la possibilité de constituer par 

~écret en Conseil d 1'Etat, soit par bassin, soit par cours d!eau ou se~~· 

tion de cours d 1 eau 7 un établissement public chargé de mettre en oeu\~-ra 1 
sous l'autorité du préfet,les mesures de réglementation évoquées p:uJ 

haut. 
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Dt autre part les modalités de rép.arti~~?n des -eB:~ entre diffé

re:1ts' canaux tributail·es d'un~ m3me ri'vière ne. pourront être pleinement 

efficaces que dans la mesure ~ù el_les trouyeront un prolongement à 1 'in

tériePr de· c:haquc périmètre d 1 irri~ation. ~ ce~. eff_et, .il e.s.t pré:v:u que 

des règlements tee hniques d' arros~ge··, · applicables fi toua les. util~sa te urs 1 

flxeront 1 forganisation des irrigations en tenant compte·, autant que 

possible, des usages locaux~ 

Il a été. jugé u~ile également de reconsid~~er de très pr~~ 1ee 
1 • • • ' ' 

lLo·(;a·~ioJ.;.s d!e;au gTatuites· parfois injustifiées qui, en p~~va~t le~ g.es-. . 
tionnaires des cana~x dès ressources -nécess~ires à l 1 entretien et à_l'ex-

plnitation des ouvragés, nuisent considérablement à la b~nne marçhe .. des 

éntreprises. Les nouvelles· mesures d'une quantité d 1eau correspon4~nt à 

un iitre par seconde par hectare effec~ivement irr~gué. 

Toutefois, si un irrigant à titr~ gratui~ établit q~ 1 une telle 
. . 

li.mitat:ton oet··obstacle à 1 1 :i:rr:i.gation ratioi?-nelle de ses -~e.rres, la 

qÙan t.i té dl eau mise gr a tui temen t à sa dispr:>e:i ti on ~pourra ~tre .ex:cep.tio.n-

!~ellem~nt ·r:t:x:ée au-d~là -d~ la limite pré11u~ o ' 

Un autre problème a été réglé. On ne saurait plus envidager à 

1 'heul"'e actuelle de procéder à l'entretien manuel des canaux de quelque 

·ir:porta:a.ee; 1 1 entretien par engins mécaniques es.t devenu. .~ne _nécessité, 

ce procédé perniettant·dtexécuter les travaux ptue éeon:omiquement et plus 

rap~dement. Le passage des machines utilisées s•effectue en général sur 

la berge, qui doit à cet effet, sur une largeur de quatre mètres au maxi

mum, se trouver libre de tout obstacle • 

. . il a donc paru nécessaire· de .donner à l'Administration la possibi

lité d'instituer au profit. des organismes. publics chargés de 1 1 e'ntretien 

dt.s canaux, après décla"="ation d·t·utilité. publique et ·moyennant ind·emnité 

~~x propriétaires 1ntéressés 1 une servitude limitant la faculté de con

stru~re et pormett~~t l'interdiction .et la suppression des plantations 

génantes sur les berges. 

Les dispositions relatives à cette servitude sont étendues aux 

émissaires dtRssainissement. 
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Par ai1leurs les candi tians de réalisation des travaux di lrr~ga~

tion ont été profondément modifiées par l'emploi généralisé è~u SJSt~.nl'3 

par aspersion. Cette technique, qui présente notamment l'avantage d' é·:;o

nomiser l~eau, nécessite l 1 établissement à demeure des canalisations 

souterraines pour la desserte des terres à irriguer. 

L'expropriation constituerait en droit un moyen 16gal:de traver

ser les propriétés privées mais, aussi bien dana l'intérêt du maître 

d'oeuvre que dans l 1 intér~t du propriétaire, l'institution d'une servi

tude de passage, laissant à ce dernier la jouissance du terrain, para~t 

.un moyen plus approprié à la nature des travaux~ C'est pour cela qu~ 

l•institution au profit des collectivités publiques ou de leurs co':lcec

sionnaires et des établissements publics d'une telle servitude, dont 

1 '·établissement donne droit à indemnité, a été prévue. 

Dans les cas où des usines hydrauliques sont installées sur des 

canaux d'irrigation, il importe que les besoins de l'arrosage soient 

considérés comme prioritaires, la substitution d'une autre source d 1 é~iar

gie hydraulique pouvant 8tre d'ailleurs envisagée lorsque l'usinie~ y 

consent. 

Dans cette optique, il est prévu la possib~lité 1 après déclara

tion d'utilité publique, du rachat partiel ou total des droite de l 1 u3i· ... 

nier à l'usage de l'eau par la collectivité gestionnaire du canal. 

0 

"' 0 

On évalue la surface irriguée aussi bien par les associations 

d 1 irrigants que par les particuliers à 2.500.000 ha; la superfi::ie nou·

velle qui peut ttre gagnée à l'irrigation est évaluée à 25.000 ha. 

Le IIIe Plan prévoyait l'irrigation de 60.000 ha - en deh0rs des gra~d3 

aménagements régionaux - dont 40.000 ha en irrigations individuelles 

en favorisant notamment l'arrosage par aspersion. 
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Le Ministre de l!Agriculture peut prescrire-l'exécution par l'Etat 

de travaux dt équipement rural lorsque ceux:...~i -~c~~ent les. ~o-ssibili-
tés financières des collectivft~s· ·i~téress~~s (c:rur,.,~t.J..4o·· à 146,· · ~: 
m-odifiés par l'ordonnance du 9 octobr~ 1958~ ·qui dciit ~trë· c?rn~l~tée p~ 
un règlement d'administration"publique non éncor~ intervenu à ~e·j~~)~ 

• t •• • • • ..., •• , 

Pratiqut:ment, les travaux considé~és sont ceux··réa.J.isés liabitue:i
lement _par les associations syndicales autorisées en vue ·d'assainisse

ments, irrigations et plus généralement tous travaux d'hydraulique 

ag..ricole. Cette prise en charge est principalement envisagé·e dans -l~s 

régions deshéritées pour redresser une situation économique compromise. 

Le _programme des trfivaux est soumis aux organismes ·.ou ·colle·eti~ 

vités ~u0~iques .intéressées (Conseils municipaux, Chambre d'Agriculture, 

Conseil gé,nérrtl 1 orgE nismes professionnels, e:tc.); les ·travaux sont .or

do.nn~s par arr~té: ministériel ~t les ouv:-ages une f:;is a_chevés r·emis 

gratui"teme.nt à .une assoc:tatlon. syndie_ale autorisées à une union d'asso

cia t.io!ls syndicales. ou enc,ore à ~~ ·société d'économie mixte ·cons ti tuée 

ÙallE3 les eonài tions prévues par 1' article· 9 .de ·la loi . du· 24" maf .'1951. 

En cas d 11mpossibilité de constituer une telle asso.ciation 1 il ·peu-t 

~tre formé une ass.»1.&.t~0~1-·: fcteée. E·ventuellement et pour une période 

t:ransi toire, les ouvrag('s p·~uvent @tre gérés par 1' Etat 1 o~ p'ar,'._une 

collecti~ité ou un établissement public qui accepte de les prendre en 

charge en attendant qu'il soit p~ssible de former l'assoc_~~t;ion_._. 

Après u:n:e· :periode de cinq Rn à qui suit ia remis-~ des' 6uvrageï:s • 

une part de la plus-value annuelle. apportée à la ~roà~ctivi"té a~' ·rotida" 
bSt versée au Trésor par les propriétaiTes in~éressés qui sont donc as

LUrés de ne participer aux dépenses eng~gée~ que d~~ ia mesure où ils 

cnt retiré aux-m~mes un bénéfice de l' anélioration~ ·réalisée {Décr.et du 

~-er avril 1952; Circ·ulaire du 3 j~i~ 1952). 
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}.2.}e5•l Subventions 

Les travaux tl'hydra.u.lique agricole susceptibles de bénéf:i.eier d~ 

l'aide financière du Ministère de l'Agriculture comprennent essentiel

lement 1' amélioration des cours cl t eau non navigables et non flottable~3 

{approfondissement, recalibrage, régularisation, défense contre les iLe~

dations des terres agricoles), l'assainiase~ent des terres humid&s ou 

i~salubres (à l'exclusion du drainage)t le désséchement des maraisj la 

défense des terres contre la mer (conjointement avec l 1 aide financière r.tl 

Ministère des Travaux publics), 1 1 irrigation classique par oanaux 1 1 ~i.:r':r.J.

gation par aspGrsion et le oolmatagee 

Ces travaux-sont généralement entrepris par les associations syn

dicales autorisées ou forcées 1 mais les départements, comnn.1.nes, syndicats 

de. communes ou syndicats mixtes peuvent en prendre l'initiative lm·squ~ils 

présentent pour ces collectivités un caractère d'urgence ou d!inté~~t gl

néral (C~rur., art~ 175 à 178). Lorsqutil s'agit de mise en valeur d'x:.:.e 

région, le maître de l'ouvrage peut ~tre une société d'économie mixte ov 

un syndicat nixte (loi du 24·mai 1951 1 art. 9; décret-loi du 30 juin 

1955). L'irrigation par ~aspersion peut ~tre également réalisée par une 

coopérative agricole~ 

Le taux de subventions est réglé par le décret du 21 avril 1939 
et par l'arr~té du 25 novembre 1940. 

Il n'y a pas de barème proprement dit mais un taux maximum de 60 %~ 
Pratiquement, le taux de la subvention est fixé en fonction de l'intérêt 

économique du projet et de la rentabilité esco~ptée des ouvrages~ 

Des dispositions particulières sont appliquées pour : 

a) L'irrigation pas aspersion 

Il y a deux barè~es selon que le maître de l•ouvrage est une associa

tion syndicale ou une coopérative agricole (circu1aire Agriculture du 

22 octobre 1953J· 

(1) Cf. A. TREHARD : o.e., P• 70. 
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1°) Association syndicale : 

Pour les installations fixes : 60 % 

. Pour -l' aequisi t:i:èn du matériel I!lob:Î.1e d'arrosage· (o~nons·~ tour

niquets,etc .. ) : 40%. Ils peuvent bé'néfièier à.è la ristourne ae· 

10 %, mais. le montant de eette dern:ièrë ··est alors déduit· des 'dé.; 

penses subventionnables. 

2°) Coopérati~es agricoles : 

-Subvention allouée seulement pour les i,~stal~ations et·apparéilB 

r.:.·::l1::~les d 1 arrosage ID;i.s à la di~posi ti on de .leurs me!llbrea. Taux : 

20 %~ Les coopératives ne peuvent cumuler le bénéfice de la sub-· 
. ' 

vention et de la ristourne. Elles doivent opter pour l'un ou 1 1 ~u

tre système, toutefois, en compensation, le plafond de 1.500 F 

ne leur est pas appliqué (décret du 23 juin 1955) • 

. Les particuliers doivent:·fînancer ·eux..:m~tnès .leu!! projè-t.~ Cepen-

dant ils peuve.nt : - ~' .. 

obtènir dea prt!te:: in:iividuels du Crédit agricole à moyen-terme 

-- 10 ou 15 ans --au taux 5 1 25 %; 

bén~ficier de la ristou.rne de 10 % sur le pri::r dtae,hê;lt. du mat~rie1 .· 
1 

avec maximQ~ de 1~500 F (loi du 10 avril 19541 art •. 22; loi d~ 30 ' 

décembre 195a, art. 3; Circulaire Agriculture du 16 janvier 1959); 

- t...xceptionnellement, ~tre inscri-ts au programme "Hydraulique agricol-è" 

pottr un prf:St à caractéristiques spéèialès- (Circulai.re Agricult~r~· 
du 10 décemqre 1960). 

· , __ b) Les t::-avaux de proteetion contre les inondations des terres à_ voo.ation 
~ . ,. ' 

agr:i.c.ol~ 

Il s•a.gi.t de travaux exécutés sur les rive~ o~. dans le_s empz:-~-

ses du lit de pleines rives, g6néralement par une commune, un syndicat 

intercot:m~.unal, .une ·association syndicale ou-:un syndicat mixte •. Les tra

vaux doiv~nt avoir.été déclarés d'urgencè dans les :conditio·ns ·prévues 

par le .règlerne.nt dt adminis~rat-ton publique ·du--20 .novembre_ 1959 pour_ 

lt~xécution de l'ordonnance du 23 octobre 1958 portant réforme des rè-
' gles relatives à l'expropriation pour cause dtutilité publique. 
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Taux de la subvention : 80 %. 

Pour ~tre appliquées, les dispositions ci-dessus doivent concer~ 

ner des travaux d•intérêt général incontestable et intéresser des zonts 

à protéger suffisamment étendues (arr~té du 15 avril 1955; eirGulaire dY 

5 aotlt 1955). 

o) Les trayaux de drainage, de eons tr'llctio~ de po:1 t.;:: rt~s~ti~~ec., 

de fours banaux, entrepris p~r deR as'3oaiations synd:i.~alos 

d ~-v_~y:~e~~-(j ,)--;_ .. r.~:·.~ \.~t 
.....,.,.. + 

Tauxdès:subv~ntions (décret du 21 avril 1939) ; Taux compris, 

selon les pr0jets, entre 15 et 33 %. 

0 

è) 0 

Les communes, syndicats. de communes, les syndicats mixtes, les 

associations syndicales autorisées et les départements qui procêdent à 

1 'achat de nnchines et matériels modernes (tracteurs, bulldo~ers 7 s .'~ra·· 

perss niveleuses, dragues, eto~) ainsi qu'à leur installation immobtlièr~, 

en vue d'assurer l'entretien des ouvrages d'hydraulique agricole, peuvent 

obtenir des subventions du Ministêre de l'Agriculture (circulaire du 

25 février 1949). 

Taux des subventions (Arrêtés des 18 novembre 1948 et 16 mars 1959) t 

Acquisition du matériel : 40 %. 

·Installation immobiliêre pour le logement du matériel : 20 %. 

Les travaux de contr8le des eaux - assainissements, drainages et 

irrigations - peuvent bénéficier des pr~ts à caractéristiques spéciale8. 

La nomenclature et les conditions de ces prtts ont été fixés par 

une décision du Ministre de l'Agriculture du 15 janvier 19601 adressé~ ~ 

la Caisse Nationale du Crédit Agricole, de la manière ci-après : 
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Taux dlintér~t 2~5 % avec durée d'amortissement de 30 ans; 
n H 295 % n "· ft de 25 ans.; 

" " 2 % Il " " de 15 ans; 

" n 1;15 %. n " n de 10. ans. 

Pour le t;ros ma-t-ériel ~~entretien et de terrassement -:- taux, 

diintér~t 3 %ave~ durée d'amortissement de 10 ans. 

Les prêts accordés au titré des travaux visés ci7dess~s pourront 

ttre asaortis-d 1un différé 'd'amortissement n'excédant pas 5 ans; le total 

du différé _et de-la durée d'amortissement ne peu~ excéder 3-0_ans. 

3~2~3.6 Les grands aménagements régionaux 

Les travaux d'hydraulique agricole sont par leur nature des ~ra

Va~ qui dépassent généralement les moyens individuels des·agriculteurs. 

Il est donc normal de les réaliser dans le cadre des ·grands aménagements 

régionaux~ 

DiverR aménagements avaient déjà-été engagés au cours· du IIe ,Plan; 
c·eo ·opérations se sont poursuivies d~puis lors. Il s'agit entre autres ·: 

du programme d'-~rrigation des coteaux de Gascogne (25.00.0 ha) 1 de l'i.Tri

gation du Rhene inférieur, de l'assè~hement des mar~s de Vendée, etc • 
... 

Ltanalyse de oes op6rations sort du cadre de la présente étude. 

3o2~4 La conservation du sol et le rebojsement 

Lé rebÔiseme~t de nombreuses terres défrichées incon$idéré~é~t 

Je puis plus· de d~ux si~eles_ est pB-rr.li les besogne~ les .. plus urgentes_ dé_ 

la reL tauration et de 1' aménagement du territoire, afin dt enrayer :-érosion 

ct :incndations. Mais c 1 eat aussi une des plus longues et des plus iopor

ta'rà:es, en raison de la lenteur de croissanc~ de la pl~par1; des ·arbres 

r.~.insi que de l'étendue des ~égions intéressées. Ell~ nécessite -done~ ·en 

particulier, coordi~ation ~t continuité soue l'impulsion et le cont~Sle 
des pouvoirs publ~cs, et spécialement de lfAdministration des Eaux et 

F0r·~te. 
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L'entretien et 1' aménagement des forêts et cours dt eau font de·

puis longtemps l'objet d'un code spécial, le Code forestier, qui da~e du 

21 mai 1827, et de réglementations particulières qui ont été refondues 

et codifiées 1 en application de la loi du 8 mai 1951 1 par un décret du 

29 octobre 1952. Ce code a déjà été modifié depuis lors. 

En ce qui concerne le reboisement proprement dit, la loi du 21 

janvier 1942 tendait déjà à la restauration des forêts. Catte loi a 

introduit le principe "que les travaux de reboisement sont conoidérL.G 

comme travaux d • intér~t général". Puis une loi du 30 se,ts=bre 194·6 ~ 

complétée et modifiée plusieurs fois par décret, a: créé ·un Fonr1s fa!~':'"'·· 

tier national pour faciliter 1 par des prêts, le boisement ou le reboi~e

ment de zones ou terrains classés administrativement comme terres à voca

tion forestière. 

Ce fonds est alimenté par une taxe spéciale (3 %) perçue notamment 

sur les ventes de coupes de bois et autres opérations analog4es (loi <iu 

6 février 1953). D'après le décret du 14 janvier 1948, des pr3ts pe~vcn; 

3tre sollicités par tous propriétaires de terrains en vue de boise~ent, 

reboisement 1 conservation de terrains boisés ou d 1équipement forestier~ 

Les demandes qui doivent ~tre accompagnées de toutes pièces justificati~ 

ves, sont instruites par le Conservateur des Eaux et For~tso 

Cette formule souple parait donner les meilleurs résultats. Il 

a permis non seulement le reboisement, mais l'équipement en routes fo~eb

tières ou voies de vidage. 

D!autre part, un décret du 30 décembre 1954, complé~é par décret 

du 4 août 1955 portant règlement dfadministration publique, a prévu et 

organisé la création de groupements forestiers. Il s 1agit là 1 en premier 

lieu, de favoriser la constitution de sociétés fu estières à objet exr-~1·1..., 

si~ement civil en les dispensant de droits dfapports et autres, ou d•en

courager l'apport de bois à de telles sociétés par des entreprises in

dustrielles ou commerciales, ou des sociétés de capitaux 1 dans des con

ditions fiscales b_eaucoup moins sévères que celles de . droit commun • 

• ·t' •J . -
' 
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Ce décret tend, p~ ailleurs, à faciliter la cessation ou l•orga

nisat?-bn des.· indivisions· e'n pe~met·t.&lt -mtm~: à_. ~ri-. ~~hl ·C,Op·~;Op·~~é·~~ire OU· 

à. ~uelques copropri~taires 1 d'u~ terrain ·boisé. ·~u,~à:.-'f,·~i~~~:~ :.r·e~~~-~enta~t 
['.U ffioins les deux tier~ de la vale~r de. c.elu:i.~~i~ de ~-6onsti.tue~ un tel 

grop.p,e!ll:e~t i .~~uf, aux·· opposants de faire' rachet~r.:: leurs. parts .. pa~: 'les pro

moteurs. de· la mise en· société.-· Il n.'y à don:c plus besoin i~i· de.·.l:'accor~ 

unanime. des intéressés. Enfin, le décret·· permet l.a création ·a•associa....; · 

tions ~yndicales f?roé·es, sur décision du Ministre de 1 'Agri.cui~ure dans 

les secteur!? ·de reboisement f! De· p~us 1 . la simple maj or-i.té des pràpt-~é:~ai

res 1: ep~"ésentant seule~ent la m·oitié des surfaces pourra impol;er. :a~x au~ 

t:es propriétaiJ."es t cana ces secteurs, la for.c.ation d•un: ~?Up.ème.nt fo

restier. 

La co~stitution de groupements fo~estiers est rendue parf~is_dif

ficile du fait de la nécessité de l~.recherche et de l'iden~~fi~~tion · 

des propriétaires réels des parc-elles apportées. S 1 i~ s'agit .. d~ pa;rc.~~""' 
• • ' • • '#;- • .~,.::,~ 

les de faible valeur vénale, le eoût des recherches devient~propo~ .. ; 
- ' • ol" • • • • • ·-:-t. ~ . . .. ' ' ,· . ' ~ ,;' 

tionné par rapport à cette valeur. 

: ••. _!,. '·J: 
0•est pourquo;ï. il a été -~~évu par. l'art. 25-1 de l:fi; ~f<~l,~~f \~~ ... [:. 

groupements fonciers que, lorsque la valeur véna1e dtun immeuble apporté 

à un groupement foresti.er sera ·inférieure à une ·vaieur· ~ui. 13é~1~>;ïi~~j ·:Pàr 
déoret en Conseil diEtat, l'apporteur ne présentant pa~ ·de tit;~ regulier 

de propriété sera admis à justifier de ~a;i.~s· :de· nossess~on·, teià -q~-1 iiè: 
sont définis à 11 article 2229 du·Code c~v~11 p~r la d6clarati~n·~~f en 

... . ' . . . ~· 

sera faite par deux témoins; faute de pouvoir établir 1' origin·e ·.~~de·' pro-

priété en utilisant les moyens ·de ·preuve ·traditionnels, le notai~e s~ra 
~ • ;. • ' .. • '1- • ""' • ~ :' 

alors autorisé à rece.voir l:adite déclaration dans 1' ac'te' <i·t'app ort 1ui~ 

rr.âce. 
·, 

;._ 

En cas de revendication de ces iiDI!leubles par·· le ·propr'$.êta!re, ce 
~.. . ~ . , 

dE-r::ier ne peut prétend-re. qu•.~ 1'~ttribution des par·ts d 1inté~~t~ r.epre-

sentati:ve~ de cet apport ou obliger le 'groupement. forestier à.' .+ui . .'~aeh~.-

ter les dites parts• 
~ . ·. 
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Lieffort de modernisation poursuivi sur le plan agricole et 1 1ao

tion ~n fav~ur du reboisement doivent se compléter et non se concurren-.}er 

de I!'lânière à pouvoir tirer du sol la meilleure utilibatioL.. 

Si les plans de reconstitution forestière s 1 inspirent toujours de 

ces principes, en revanche, à tit:re individuel, les propriétaires 01 ... t 

tou te licence de modifier à leur gré la destina tio:1 de leurs terï.~es., Cr-~ 

les plantations forestières de petites parcelles réalisées de ma~i9re 

anarchique peuvent, dans certains cas, porter préjudice aux a~iculte~rR 

voisins, l'arbre par son ombrage et par lA. concurrence de ses racines 

étant susceptible de nuire aux cultures les plus proches. 

Dans le but de remédier à ces difficultés, il a été prévu par 1 1ar

ticle 21 de la loi du 2 aotlt 1960 relative au remeobrement etcea (C,.t·ure~ 

art. 52--1) que le préfet pèut 1 à 1 'intérieur de régions déterminées par 

décret.f définir des zones dans lesquelles certaines plantations ou cer

tàins semis pourront $tre interdits ou réglementés. 

La ~oi du 9 mars 1941 sur le remembrement a égalenent introd~it 

deux possibilités de reboisement (C.rur. 1 art. 14) 

1°) l~exp~~:priation pure et simple des terres à vocation forestière au 

profit de la c onunune; 

2°) après remembrement spécial, le reboisement par tous les propriétaires~ 

réunis en association 1 sooiété ou groupement, dans un dêlai fixé par 

la commission communale. 

Ces deux possibilités sont restées. sans application. 

3.2 •. 4Q2 L1aide financière de l'Etat 

Le~ travaux tels la conservation des sols, la lutte contre le ve~t~~ 

restauration des terrains en montagne 1 etc. peuvent bénéficier dt~ne 3U~~. 

vention lorsqu'ils sont réalisés dans les périmètres délimités par les 

programmes d'action régionale. 
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La subvention est de 50 % dea dépens~s ·reconnues admiaaiblea 

(Dé~ret du 30 juin 1955). Peuvent en bénéfic~er : les èomrnunes, les syn

dicats de èo!nrtu:1es et. ie·s- as-·soéiations syndicales; les associations fon .. 

cières ·ainsi que les -part.ibuii~-r:s dans le cas où les ··immeiibles font 1 'ob

jet d'échanges amiables. 

Cüs travaux peuvent bénéficie;r également des pr'Ê§ts à caractéris

tiques spéciale~. Le taux d 1 intér~t est alors 1,5 % ave.c dul!cé-e d'amor

tissement de 30 ans. Pour l'achat de gros matériel d 1entretien et de 

ter.~ast.enent, matériel mobile d'arrosage êt de protection des for~ts 

e.:)ntre l'i!lcend,:..e.un taux d 1 intér~t ·de 3 %avec durée d'amort±ssement 

de 10 àns'peut ~tre accordé. 

La lutte· contre l' é·r_osio·n_, pour . ~tre moins spect~culaire· que dans 

certains pays, n_' en est pas moins .poursuivie avec effica:eit.é .• 

Le IVe Plan a p~évu une augoentation de la cadence d~s réalisa-

ti ons 

Cette augmentation ne sera possible que- -grac·e ·au :r·egrûup'-ement .. ·~ 

des espac€s à destination forestière, dans le cadre des opérations d 1 amé

nagement foncier, notamment par le. dé'velo;ppèmen·t· ciea groupements-· -!or·Êns-.... 

tle~s • Les S QA.F .EeR. qui joueront un rale déterminant dans ce.tte redis• 

.:tJ. .. ibution de 1 t espace rural pourront ~tre associé~s à. 1' e_,fort __ de repQi• 

sement. . ·-
' 

-, La réalisation· du pro.gramme d'extension et de restà.urat~on forEte

!i è:-:.'e nécessite un renforcement· dea .moyens èn personnel· de· l' Adrni;nistra

tion des Eaux et For~ta (évalué à 190 agents supplémentaires) et des 

crédits d 1 inveatissetnent. ë•él~v~nt à. 96-mil)..ions _de- ,f:. pour 19_6?-~9?':5:-·· 

3&3 Habitat~ral e.t équipement e~ général 

3~3.1 HGbitat humain~ batinents d'exploitation 

3•3ol~l Introduction 

On évalue à environ 2 millions les logements ruraux, limités aux 

s~ules exploitations rurales, sur 13 millions de logements dénombrés 
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pour l'ensemble du territoire. 

· Les ·logements ruraux français sont· caractérisés par : 

la ~'ande vétusté de la plupart des b~timents (âge moyen supérieur à 

lOO ans); 

- l'inconfort et le manque dthygiène; 

- la mauvaise disposition des locaux et 1 'inadaptation d<?s b3.tiLel:t3 

d'exploitation aux techniques modernes de pro~uction. 

·cette situation est assez étroitement liée au niveau du rev3nu 

agricole, donc variable selon les régions et le degré de rent3.bili~é èec 

exploitations. A l'heure actuelle les agriculteurs ont pris consc.ie~~e de 

la nécessité de remédier à cet état des choses, mais la plupart n 1 e:::1 ont 

pas les moyens. 

En principe, les dépenses d'amélioration des b~timents des exploi~ 

.tations agricoles sont prises en charge par les agriculteurs. LtEtat 

leu~ a,.)porte toutefois des concours financiers, dl autant plas qu: à lat n0-

cessité de conserver et qe moderniser l.es bâtio.ents existants, s' aj cJ.te:..:t 

les constructions neuves et les aménagements nécessaires pour atteindre 

entre autres les objectifs du IVe Plan~ 

3.3.1.2 La réglementation en vigueur 

Il existe deux types de législations en faveur de 1 !habitat rur·a~1 • 

-la-législation spécifique de l'habitat rural, appliquée par le Minis

tère de 1 1Agriculture (C.rur. 1 art. 180- 188); 

- la législation générale d'aide au logement, appliquée par le Ministère 

'" ·de ln. Construction (Décret du· 20 mai 1955). 

3·3~1.2.1 La législation du Minlstère de l'Agriculture 

Cette législation peut donner droi.t, d'une part, à des subv·Jr.:.tio:~s 

du Ministre de l'Agriculture, et d'autre part à des pr~ts du Crédit 

Agricole. 
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On distingue sous cette rubrique 

- les travaux de restauration de l'habitat hunnin et des bâtio.ents d'ex

ploitation (Cerur., art~ 180- 183); 

- la constrüction ou la réfection des bâtiments et aoénngementa d'abords, 
! > 

nécessaires ù la création d'une exploitation agricole sur un domaine 

abandonné ou nouvelleoent constitué (C. rur., nrt. 184- 186) (1);· 

·- les travaux de désinfection des étables en vue de 1 'éradiea ti on de la 

tuberculose bovine. Ceci n'intéresse pas 1'noéliora~ de la structure 

agraire proprement dite. 

Les dispositions des art. 180 -"183 du Code rural visent· essen

tiellement l'amélioration .et la restnuration de l'habitat r~ral exis-
< ;. ~ ~ • ~. 

tant, qu'il s'agisse de la maison d'habitation, des b~t~~n~s d'exploi-

tation ou de leurs anfiexes. Elles peuvent être appliq~êes en cas de 

construction de bâtiments neufs 1 mniselles n'ont jamais été àppiiquées 

pour des travaux d'entretien ou des réparations. 

Peuvent bénéficier de la subvention les agriculteurs, les pro

priétaires exploitants, les fer~ers ou les ~étayera et les salàriés 

agricoles. 

En général, il n'est accordé qu'une subvention à une e~plo±tation 

agricole; à ce principe il y a cependantd$~·dérogations ioportantes : 

a) un exploitant peut toucher un maximum de trois subventions en cas 

d'anélioration des logeoents sur 'son exploitation :- une pour anélio

rer le si~n propre et deux au oaximum pour le logeoent de ses ouvriers 

à condition qu'il s'agisse de logements familiaux distincts; 

b) de m~ne un e~lèitnnt.peut toucher deux subventions :une pour la 

restauration de sa naison, l'autre s'il aménage, su~ son exploitntion, 

un logel!lent pour son fils ou sa fille;:·· 

(1) Cf. supra, n° 3.1.2.1 
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o) une subvention supplémentaire peut ~tre. octroyée pour l'alimontation 

en eau potable autono:o.e quand le raccordement à un réseau en C0ns"tr:10 · 

tian ou projeté n'est pas possible; 

d) deux subventions supplénentaires peuvent être octroyées pour 1 'aoÉ:nc;t~· 

gement de g!tes ruraux. 

La subvention naxiourn. peut atteindre 2o000 Fo si le revenu cad~8 · 

tral de ltexploitation est supérieur à 15 F.; 3.000 F. si le revcr::J. cc.

dastral de l'exploitation est compris entre 10 et 15 Fo; 1~.000 F. si ::.e 

revenu cadastral de 1' exploitation est inférieur à 10 F. ( 1). Il s t a.g:i.t 

là du revenu cadastral ancien. 

Dans les co~unes à cadastre revisé, où l'on ne peut obtenir ~e 

revenu cadastral ancien, il y a lieu de multiplier les chiffres de 10 et 

15 par 40 1 ce qu_i donne 4oo F. et 600 F. 

Par ailleurs, le taux maximum de subvention peut atteindre théo

riquement les valeurs suivantes : 

habitation de l'exploitRnt et fumière 

étable-écurie-porcherie, laiterie 

autres aoéliorations 

30% 

25% 
10 % 

Toutefois ces taux ne sont pratiquement plus appliqués. C'est le préfet 

qui fixe le taux de subvention lequel est en moyenne 25 à 30 % pour 

les travaux. 

Il faut signaler de plus que 1' aménagement ou la construction d :url 

logement pour un ouvrier agricole en dehors de 1 t·exploi tation où il tr&

vaille peut donner droit à subvention. 

L'imneuble à aménager doit ~tre la propriété de l'exploitant ou 

de l'ouvrier; l'intéressé dnit disposer d'~n terrain d'au moins 20 a 

offrant des possibilités de culture intensive et de petit élevage. I.à 

encore la subvention est égalè au maximum, soit 4.000 F. 

~· --(1) L'installation d'un jeune ménage sur l'exploitation familiale et la 
construction de dortoirs pour des ouvriers saisonniers peuvent don~ 
ner lieu à une subvention supplémentaire (Circulaires des 7 juillet 
1951 et 3 avril 1955). 
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En vertu de l'art. 187 du Code rural, le maximum. des subventio_ns 

peut être ~joré de .100 F. pour la construction et l'aménagement de che

mins et d'abords. 

On admet tous les trave.ux qui co!lst~_tuent une amélioration .d~ 
' 

l'état existant; par exemple en ce qui concerne l'h~bitation, on subven-

tionne . les travaux dt aména.ger.1ent des cuisines, y- qo:mpris·: la cons·titution 

d 1un s.ol carrelé à lR· place d'un sol en terre battue ou e-nvieux·pav_és., 

le~ cloisonnements destinés à crée.r· de nou.yel_les pièce-s;· la création de:_ 

chambres dans des ~ombles, 1 1 installation ~e salles d' e-a:u, de ·douches, de· 

NoC., les installations individuelles d'eau sous pression et, en ce qui 

cane erne ie 'loge'ment'• èles" aniinaux-, on arune't ~par exemple' i~'a ·t~è.~~Wc- de 

construction: de ·ao'ls1 d 1.auge·s et au·trea t'ravaùx' d'am~nageme-~ts intéi~ieurs 

à faire daria -une- étable· 'e:x:istan te. · · · 

En principe,. il· doit ~~r.e établ..1 un p~.ogra.pun~. cl.~ trava-ux: dl am~l-io-

ration de l'ensemble des bntiments de l'exploitation. 

Le p;ro.grav'.m~ · éta?li par _1' i_ngéni.eu:r en, chef du Génie- rural est 

exécutabl~ .. e:n_ u:n~ seule fois .. ou par,~ tranc~es succcsssivesi la:_ pr~ori:té 

étant toujours donnée au logement humain. Ainsi, la réalisation d 1une 

a.limèn tati.:>n· .. en· e·au indi vi due ile desservant ·T'. ènsemble de la ferme· peut 

ouvrir droit à ·subvention.-

Par contre, les frAis._ de pose d 1un b~anc~ement. particul~er. rac- ,_ 

cordé à un réseau de distribution publique, ne peuvent $tre subventi~nnés 

que si les travaux' de' oranchement. sont compris' dans un·:projet. substantiel 

d 1 améli()rations.(installation de douches, 1a.vabos 1 buanderie, w.c •• in
stallation d 1'abreuvoirs à 1 1 établ~) • Il en est de. m~me en ce qui concerne 

1~~ b~anchernents particulier~ non aubventionnables au titre d 1un projet 

communal d'électrificatfon. 

Enfin, cèrtaihes règles d'hygiène.et de sécurité sont imposées 

par le .. service- du Génie rural; par exemple ~e min:imum_de surface éclâi

ra:tte ·est-- exigé tant pour le--logement humain qué pour le logement des· 

.:=tnimau.x; de m~me certaines règles de protection contre·l 1 incendie sont 

imposées. 
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L'intéressé doit adresser une demande de subvention au préfGt quj 

ra: transmet au-.8.er.Yi:c.e du Génie rural. 

Toute demande de subvention doit ~t~e accompagnée d 1un ext~ait 

de la matrice cadastrale fixant le revenu cadastral, qui peut gtre four·

ni par le maire de la commune intéressée. • 
Ltingénieur en chef du Génie rural procède à une enquête sur 

place, fixe le programme des travaux et indique à liintéressé les pièces 

à fournir. Les travaux ne doivent jamais être entrepris avant la Hot:t:fi .... 

cation écrite de la subvention. 

Le bénéficiaire de la subvention doit avoir recours à un hon~a 

de l'art pour l'établissement des plans et devis de travaux si le mo:..1·· 

tant to.ta1 de ce-ux-ci dépasse un million de franc:;>-•. Dans le cas e.o11 t:"'ai

x:e,_ __ les· pians et devis peuve_nt. $tre. exécutés--par dea ar.tisans (maçons, 

menuisiers, charpentie.rs, etc:.-l chacun pour sa spé.c.ial'ité, •. 

Il. faut signe-1er que la fourn~t·ure, le transport des bois de me

nuiserie, .de mat~ère.s premières telles. que pierres,:. sabl.e,_ graviers,. 

peuve·nt · 8tr-e· compt~s dans res de-vis à 1• avantage du~ bénéficiaire~ 

Le paiemerl de la· subvention n 1inter··"ient qu'une fo"is les travaux 

achevés sur présentation· au préfet, par l'ingénieur en chef du Génie ru

ral, du décompte définitif.avec. proposition de règlement. Le préfet m~~~ 

date alora le montant de la subvention-à l'intéressé. 

La subvention est annulée si· aucun paiement n 'est-·demandé dana· 

un délai de deux ans à éompter de la notification de la subvention. 

Etant donné la faiblesse des 'Crédits dont bénéficiait la législa-

tion d 1 aide en faveur de·· la restauration dè l'habitat rural 1 la prior:.t1 

stricte avait été établie jusqu'ici pour les projets intéressant les 

lorgements-- ·de 1 t exploitant"' et de 1' oûvrier agric.ole. Ac.tuellement · i~ est . 

vrais-emblablé- qu-1 on s··tor±entera vers une solution }21us· souple permettant 

de- subven.tionn·er- ·aussi bien ·1e-7 logement lui-m~me que les b-~tinrentr; d ~-ex

pl.o:Lta:t ion agricol.e. 
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La seule priorité réglementaire est celle prévue par l'article 2 
• • • • • ... f. 

d'un ar·r~té inte'r-ministériei du· Il février 1943. en faveur du 'iogemen~ 

3o3~1~2.2.2 La réfection ou la création d'une exploitation ag;:ic_ole 
.l• • • 

nouvelle 

la reconstitution·: ·d' expl·oi tations e·n.tières. · 
-:. 

Le maximum de la subven tian pour traVÇlUX de co~s.tr}lction et
d'aménagem-ent des b~timent~ · d 1 h~·bitatio~- et -d~~X:pl~itation ~st de 8.~_00 F. 

sans discrimination particulière basée sur le revenu cadastral. En sus:· 
. . -. .• . ... . 

250 F ~~ pour· l'a. construction- et· 1' aménagement· de chemins et d t'abords 

(C~r~r. 1 arto 187) • 

. Lë' tàux maximum ést de 50 % dÙ montant dés. travàuxJ éè ··t~ux. 
n'est quiexcepti~nneilenient accordé (circul~i~è du 16"mài i957)'. Le" 

taux ~oyen généralement a-;rpliqué est de 30 % •.. -
- . . : . ·: . ' . . . : . :· .· ' . •. . - .. '{ ~ -~ ... ·: . ' ·' 

tt oc'troi des subventions a été déconcentré en vertu de 1' àrr-~té 

du 26 janvier·l962. 
.. ' .·. ' . :"" 

Les· m<:da~~ tés de pai~ment__ de la . ~~bvention: ~ont __ id~n~~qu~s. -. à 

celles prévues pour _la subv~ntion_ accordée. ~u t_itre des art.icJ._e~-.l~~ 

183 du Code.rural. 

. . . 

cas de destrùètion de· 1' exp1oi tatien 'p:ir 1 'incendie :·sous réserve des 

deux conditions s~_i:~a~te~ : 

- les b~t±ments doi"vent ~tre assurés· c·ontre ·-i •·incendie; · · 

---l'intéressé ne 'doit ·pa~ :a.voir · !ai·t ·preüve d'(triîpré·voyance notoire 

dans son contrat d'àssurance. 

-- · De- t0ute îaço·n·, ·1a subveri.t'i6'n est carculée sur les sormies res

tant à la. charge de· ·l'in"teress.~ t' dé.ductl.ori fa.'itê de t•indennité \fersée 

par la Compagnie cl'as·stirances. 
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Dans le cadre des articles 180 à 186 du Code rural, l'interve!ltio:a. 

d'un homme de l'art n'est indispensable qu 1 en eas de travaux dépassant 

}.3.1.2.3 Les pr~ts 'du Crédit agricole 

En plus de la subvention, il est possible de bénéficier de prêts 

des Caisses régionales de Crédit agricole. Ces pr@ts peuvent se ranger 

dans deux catégories distinctes 

le pr~t à moyen terme dont la durée de remboursement peut ~tre de 5 

ans, de 10 ans ou de 15 ans; 

·• les pr~ts à long term~ 1 dont la durée de r·emboursement peut varler de 

15 à 30 ans. 

En fait t la législation est plus complexe et les pr'êts peu ven'~ 

~tre accordés au titre des quatre législations suivantes 

1°) pr~t à long terme 3 %, 30 ans, au titre de !•article 695 du Code 

rural. 

:·.Le pr~t est l:tmi té à 20.000 F.; il est ace or dé aux exploitants agri

coles, aux ouvriers agricoles, aux propriétaires ruraux exploitants 

ou non, ainsi qu'aux petits artisans ruraux pour l'acquisition, la 

construction ou l'amélioration des bÂtiments d'habitation ou d'ey

ploitations agricoles ou, artisanales dont les proj&ts ont ét& approu

vés ou subventionnés par le Ministère de 1 1Agriculture 1 le service 

compétent pour 1 'examen des projets étant le Service du Génie ruré".lw 

Les demRndes doivent ~tre adressées à la Caisse locale ou à la Caisse 

régionale du Crédit agricole mutuel du département intéressé. 

, A ~ Les garanties de ces prets peuvent etre constituées par des cauèio11s 1 

des warrants, des hypothèques ou des dép8ts de titres~) 

2°) Les pr~ts à moyen terme sont des pr$ts accordés en vertu de liar;;ic:::..e 

663 du Code rural. Ils sont amortissables,au maximu~ en 15 a~s~ le 
taux dlintér~t étant de 5,5 % actuellement (1e taux maximum. est 

fixé à 6 %). 
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Ces pr~ts ne comportent pas de plafond, les garanties sont l~s m~mes 

qtie pour les pr~ts préèéd~nt~. 
. - . ~ . 

3°) :Les prêts· à caractéristiques spéèiales~à 3 %·et 3-ô àris, 'sans plafond, 

pour les bâtiments d'exploitationt soit de type expérim_ental.; soit··· 

réalinés par des groupements d'agriculteurs. 

4°) Il ~xis"Çe des pr~ts pour l'_a,c;qu~sition 9 ~'amélioration .ou la trans

formation de.~a.~etite pr~~~été rurale, qui sont _accordés e~ v~~tu 

de l'ar ~i~le 586 du Code rural; la valeur du b~e:n à, .:·~cqué.rir ne d,oi t 

pas dépasser t~ols millions; ce sont des prêts à 3 % en 30 ans avec 

un-plàfond de 12.000 F. 
1 •••• 

Les garanties q~i .sont pri~es son~ .. de_s .i~oriptipns_ hyp_othéc:air.e.s 

ou un contrat d 1 assuranç_e en. ca~ de d_écè~. 
•• • .>. 

3 .3.1.-.2.4 La législ.atic-·:::1 dû Hinist·èr·e de ·1a Construc.tion· 

·tés . conditions'· d s appl,ic~tio~' du décret dti 20 .mai 1955 scin:t- con

tenues -:dans id. 'd~~r-et· du 19 se·p-~emore 1955 i 1.• arr~'~t;é· du ler octobre 
••' ! • ' 

1955 et la circulaire du Ministre de Cons-truction et du Ministre de 

l'Agriculture en date du 6 oct~bra 1955· 

Afin de pou,;oir. béné:t::ci~r de.·l~- l:égistatl.on du 'Ministère de la 

Canstrtietion 1 il doit' slagir de. travaux d'amélioration et de modernisa

tion· de loc·aux :.exiâta·nts t ·habité;· ou désaffe~tés. La ·li~t·~- ;d.ea t.ravàux 
donnant ètoit aux primes est l.a 'suiva·:nte ·: 

- eau : adduction (célptage, .. fo'rage· .de. :puits 1 installation de pompe), 

inst:alla.tions intérie.ures; .~ 

anénagernent de s'alles d'eau·;· 

.. W~C~,. installation, création· de·,· fosses septiques ou é·tanche·a:; 

- réfe-ction des sols, .. création de vides sa.nitaires; 

"ouve).•tures· : · créàtl.on ou· élargisserient; 

divis::..on de piè_:ces trop vastes; 

arn.Snag-em.ent· .de g::-eni·ers. 
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Les travaux annexes exécutés en compléoent de ces travaUA ess~n~ 

tiels peuvent ~tre admis au béné fiee des primes (ré fee ti on de couvcr::u::e3 1 

évacuation dt eaux usées, branchements et installations é le etriques ir.,té

rieurea1 etc.). 

Sont bénéficiaires de l'aide du Ministère de la Construction : 

a) Les immeubles à usage d'habitation situés dans des localités de moins 

de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu (les résidences se~o~da~~-

res étarit exclues); • 

b) les immeubl.es destinés à 1 'habitation principale des exploitants a.gri·

coles et les habitations d 1 ouvriers agricoles attenant à 1 1 expl~ita

tation agricole ou en dépendant, quelle qu~ soit l'importanoe de }a 

rocalité où sont situés les immeubles en cause. 

D'une manière générale les travaux doivent constituer un toutt 

comme dans le cas des subventions du Ministère de l'Agriculture. Les 

fermiers et les métayers peuvent bénéficier des primes s'ils ont i•auto

risation du propriétaire d'effectuer les travaux. 

Le taux annuel des primes est fixé à 5,25 % des dépenses retenues, 

leur durée étant de 10 ans (et non 20 ans comme pour les autres prirnes)e 

Mais il ne faut pas dépasser les deux plafonds de 5,25 F. par mètre carré 

de surface habitable et de 600 F. de prime annuelle. Le SUl'plt.a é;e;.J.t.QhJ. 

demeure à la charge entière du bénéficiaire. 

En ce qui concerne les pr3tst un seul cum~l est possible pour 

les exploitants, les salariés agricoles et ~es artisans ruraux1 avec 

les prêts à moyen terme des èaisses de Crédit ·Agricole. 

L1 utilisation des pr~ts du Crédit Foncier n'est pas possib:!.e,. :?étr 

contre, le demandeur peut présenter simultanément une demande de prim9e 

au taux ùe 4•8 F. ou 4 F. en cas d'agrandissement du local à améli.o:r·ert 

ou au taux de 3 F. ou 2,5 F. pour l'aménagement de lo~aux e2~ués dans 

des granges 1 remises 1 accolées aux b~timents à usage d'habitationo Il 

faut en ce cas, deux de~~ndes et deux dossiers distincts. 
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Si. les travaux de mo.dernis~t.ion·. ne.. sont: ;pas -exéèÙtés ·èrr ·tine · 
seule fois,. une deu:..cième prime de modernisation peut excepti:olinel1e

mcnt être attribuée t mai~ seulement_ dans la limite -du pl:flfonii:~global 

de 440 F. par an. 

Le propriétaire üe ·l'immeuble adresse sa- de111ande au ptaire s'il 

doit- solliciter- le p-ermis de construire et sin·a~ àu'" dire~teur ~es Ser

vices départementaux de la Construction. Il existe des formules de 

de~ande dans les mairies ou dans les services du Ministère de la Cons

tructiop. A la demande doivent.êtr~ joint~ un devis estimatif pa~ corps 
t ' .. . 

d • état et des ·croquis cotés. C~s pièces peuvent être .établ-ies par- des 

artisans, l'intervention d.~un arcpitepte n'étant pas _oblig~toire .. 
" , . . . . 

'. ·. ·- ..: - . 
· Il faut~ ·signaler que la r·ournitur~ de bois de charpent~ ou d~ 

menuiserie et le ·transport' de produi~s _de carrière (pierre,. s~bl~t . 

~avier) 1 effectués par le demandeur, peuvent 8tre portés dans les 
. -· .} 

devis. 

L'instruction de la demande est faite soit parres·services dù 

Ministère de la Construction, soit par l'ingénieur en chef du Génie 

rural, lorsqu'il s'agit d'exploitants ou de salqri~a agricoles•··' • 

... ·, .. . ~ . '. ; . 

0 0 

' 
Signalons· enfin pour- ~trè èooplet~·les:dispoa~tions du-statut 

du fermage _·visant ·à 'pronio.Ùvoir 1 'améliora-tion ·de: l'habitat ru~al et de 

batiments d. •-exp toi tatien· des- expio.i tations ~gric.oles don~ées à .fe~::r.te 
ou à colonat paritaire. L'article 8o2 du .Cdde rural prescrit qu'-"11 

est créé pour les exploitations données -,à ferme, u~ compte d 1.améliora• 
' ' ' , ' ~ ~ . 

tion de l'habitat rural. Ce. compte est _alimenté _par ~n ~rélèveme~t an• 
1 "' • • .. .. '1 • 

nuel sur le montant du bail, qui ne peut excéder 25 % de ce montant,-

dioinué des impâts fonciers. 

Cet article ainsi que les dispo~itions qui sty rapporte•t n'ont 

mLlheureusement pas enCO·r·e.' ~u·. d)~appii.eation.·._ ... , • 
"z . - ~ ". ••• ,. • • " • ~ , , ·- • 

- i 
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3.3.1.2.5 Les orgnnismes d'habitat rural 

Les difficultés.de réalisation des travnux de batimen~s en m:

lieu rural conduisent souvent les propriét~ires, même quand ils pcsk~è · 

dent les moyens financiers nécessRires, à aj ournè'r leur décj_sion. Pol~-: .. 

pallier ces inconvénients des coopérRtives d'hnbitat rural (SGI.CcA~, 

Coopératives d'H.L.M., Coopératives à forMe générale) ont été mises 

·sur pied. 

L~ ~lupnrt des CoopérÀtives d'Habitat rural ont un rnyon d'ac

tion correspondant au département; elles son~ groupées dans la Fédél·a

tion des Coopératives d'Habitat rural. Organis~es de droit privé mais 

assumant une t~che d'intérêt public, les coopératives sont en quelqLe 

sorte le trait d'union entre leparti:culier et l'Administration. Elles 

s.e chargent notamment d'étudier les plans, de chiffrer les dev-is, de 

fair.e les démaréhes administratives, parfois m~me de groupage de chan·~ 

tiers, de faire la surveillance des travaux, etc. Ces organismes sont 

donc d'une aide précieuse pour nener à bien les for~alit0s qui effrayeilt 

en général les intéressés. 

3.3.1.3 Les résultats (1) 

3.3.1.3.1 La législation du Ministère de l?Agri~ulture 

L'évolution géné~ale des dotations, tant des crédits de sub\"'e:1-

tions que de pr~ts du Crédit agr~cole 1 a~ titre de la rubrique ncon·

structions Rurales et Habitat Rural" du programme d 1 in~èstissement agri

cole, se reflète dans le tRbleau 14. 

La progression des dotations peut sembler impressionnante; elle 

couvre en réalité des insuffisances certaines. 

OJ Cf. J. PINSON : Rapport général d'activités (du Comitâ National de 
l'Habitat rura1)1 "Maisons Rurales", 34-35, p. 25 ss. 
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~bleau 14 2 Evolution d~s dotations 

Subventions 
art. 180 à 
188 Code 
rural 

Moyen terme Long terme 

~~-----------~-----.-:En millions d'an~iens francs 

'. 

1949. 

1950 
1951 
.19.?2 

1953 
1954 

lt95.5 

1956 

1957 

1958· 

l.ooo 
600 

J_,4oo 

1.300. 

--lo500 

:·3 .. 500 

3 • .50Q . 
3.700 

3o980 

·:300. 

1.192 

'3.246 

1.938 
1.682 
4.029 
4.820 

6.431 
11.1?7 

6.44? 

'200 

·258 

1.9 

962 
'1.025 

'1.831 

- ·-3-548 
1 4.046 

6.}08 
:4~345 

500 

1•450 
3.2fi5 

2.300 

2.709 
5.860. 
·8.368· 

'-10.477: .·. 

17.485 

En ce _qui c._oncerne les _-.aubventio.ns, la dot-ation -annuell.e, ·prati8 

quement identique depuis 19.5'5 1 correape·nd à une·· cadence ·.'de 200 ·opér.atiôns 

en ~oyenne P8:r dé-partement 1 ·tous . objets confondus (logement 'humain,- ·h1i

time:lts d•e~lo~tation, ·équipet':lents ·tmnexes·, cheoins .d'explditation). · 

I.a. situati.on découlant de l •insuffisanèe de la dotation globale, déjà 

très -grave en 1955, t • est· devenue envére bien· da:~a:nt~ge- depuis le ''dou

blem·ent" dea plafands· de la. ioi du l.l n~iib.b:t~ -1940' et lé :..rë!tà·,em&.at à 

B4ooo Fo 'de"'la.i.oi du.l7 avril 1941 (cee ·deux-dispositions ayant été 

acquises 'par la loi du 4 ao!lt -1956r. nans· oerta:Ù1s départements, le 

.retard des crédits d·"engagement par :rapport ·aux autorisations moralement 
. . - - . ·,-. ; .. , 

~ecordées'est de l'ordre de plusieur~annêea. .· 

En ce qui concerne les pr~ts.t une ut.i1isatj,.on- r-elativement modé-

rée des possibilités offertes a été constatée jusque vers 1955, tant 

en cré-dits de prêts_ à ·rang terme-· au titre de l•article '695 du Code 
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rural, qu'en crédits à moyen terme au titre de l'article 663, le tcu~ 

dans le cadre de la rubrique "Habitat Rural" du programme d'inv~stisne:"l'le~t 

agricole. 

Mais, depuis 1955, on assiste au contraire à un "bond" prodig:iPu:-t 

de l'appel au Crédit Agricoles dans ce domaine, et après le record en 

1957 - au total près de 18 milliards en prêts "Habitat Rural" - nous 

voyons mRlheureusemen t le Crédit Agricole éprouver des difficul 'Léa cx·o~s· .. 

santes à se procurer 1 soit par 1 1 émission de bons - en ca qui con~e~Le 

le finaneement des prêts à moyen terme -, soit par les verse!l1ents du Tré, · 

sor~ suffisants et effectués en temps utile, en ce qui concerne le fJ nrn·" 

ceme~t des pr~ts à loJ!lg terme - des ressources suffisantes pour ltd -pe:r.~· 

me~tre de faire face aux demandes formulées. 

L 1une des évolutions les plus marquantes de la période écoulée et 

qui fait le mieux appnrattre combien une coopération entre les services 

co~pétents e·t les orgnnismes spécialisés en habitat rural P.eut ~tre frto.c

tueuse, réside dans l'orientation progressive des crédits de subven~i~Ls 

vers les. bi.ttimen ts d'exp loi tatïon et équipements annexes de la ferme. l'es 

instru.ctions ont été données pour que les pr~ts à long terme du Crédit 

Agricole soient accordés pour le financement de travaux afférents aux 

bâtiments d•exploitations (Circulaire du 29 RVril 1960). 

Sans doute insuffisante encore 'à son stade actuel, cette évolution 

n 1 en mérite pas moins d•être· vigoureusement soulignée, car elle corres

pond à un véritable renversement de tendances, par rapport à l•esprit 

des textes d'origine devant l'évolution des circonstances et llappa.ri:·ian 

de mécanismes réglementaires nou.Y.eaux, qui apportent des moyens supplé

mentaires pour mener cette ttlutte générale contre le taudis" que la c::!.r

cul~ire roz 27 février 1943 désignait comme l'objectif primordial de la 

loi sur les subventions à ~'habitat rural. 

Entre la circulaire du 8 septembre 1950, commentant le réajuste• 

menf à 2 • 000 F. des plafonds de subvèn ti ons et soulignant que la prio·

rité devait 3tre maintenue [1U logement de l'exploitant et de l'ouvriei·, 

et celle du 25 juin 1958 1 indiqu~nt que, sous différentes réserves, 
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2•lr~rf6rt devra porter princfpalemènt sur ·ies.-·b~ti~~~f~ ·d,~xploit~tion 
et. l·e-a·· éléments d'éqÙipement directement .susceptlble; ·d,·a~éÏ~~:r~~,. ie. 
rendement, tels ~ulin~tallation d'eau, fumiè·r~ ~t' f~;s~,·à puri~t·. c~-~ser
va.tiOll. du israin .à la· ·rermè" 1 u·ne 'e~olution très .. fmportante se ·.manifeàte. 

Cette évolution se réflète dans le tableau 15 •. 

Tableau 15 : Evolution de la répartition des· crédits de 

subventions à 1 'habit-~t ru~al entre leurs 

divers objets 
. ~ '•" 

... 
..; ! . -.-( 

.. . 
19~3 1954 1955 1956 

., 

1.957 
~. -· .. rL1ge~ent ~ê ~'exploitant 57 .. % ~ 56,5 %. 47 % ... ·( 50, -~ 

·..: -( --
8 % - (··· r , 1-~~ ~; ". 

!! .. 

19,5 % - 1,7.?. % 25 %:. ~5,_~ ·~ 
~ 

f LO'gernent·: dè-'-~'ouvri~r ag;r. 

Lhgèm:en t des·.· animaux 

Loge~e~t-·de~ récoltes 

Fu~ières, fosses-à purin 

3,9 %. - 5,? % 
8 % 9,8 %- ,u ! _;_ %' 13 % 

Ditre~s 3,6 .% -. 
, ~l -·· : 5i8-~ ":~-· ... 

.. . .. t ·~ ' ... 

-~ ~ ~ ". :. 

Le problème actuel des crédits de subventions demeure dominé pa:r·· 
1! ius·J.f fis ance notoir.e, maintes fois dénoncée 1 G-e~ ~~e.ssc;>UJ"Cef? . d.isponi-

.. - • . • • . "i ~ 

bles.· Il s'~_nsuit donc que les modalités f~nal~men~ :retenu~s. d.oi:vent, 

ava.nt toute autre. considération, réaliser un_ pl.eî~ emploit -~l;lS~Ï: ~='J.?~t.~: ·-~-~..:-,.~ 

cieux que P?Ssi:ble * . des ma~gres crédits ~isponibles. . .. ~:~,~-~. 

Or, réaliser le plein emploi 1 o-'est d'abord, éviter le:; double 

emploi. A cet __ égard, 1~ ~ircula_ire du 25 j_ui:n 1?5& n'es~ P.~B. ett:o:re, 

s~Ir,lble-t-i1, suffisamment formelle ... 

l ,.: •• -. 

. :"' ~me ·dans 1~.- cas où. un e·nsembl~ de travaux portet à ·la fois t · -s~ 
le logement -~t''ieè b~timent.s d'exploitati6n, et .·-m3me ·'6 r'il est···pïus sim~ 
ple _ p~our le demandeÙr de bé~é fici~:r d 1Ùn ré~mè. u~ique cl:~ finance-ment,. · 

il ~-er~·· :presque tou'jour~: de· _son i~tér~t. ae "';ne pa~ "e"ntamer" en quelque 

sort~ 
1 

~ e:l ée qui èoncern~:···les tra;aûx ~ itit&~-e~-s~nt · i 1 ha bi tatio~:. humainé ~ 
~ ·,..~ ' ,. •• ' ... f.- '.., ". ·-~ :' -'i . •. 1 • 

. son ('_roi t à subvention"· . ."~tc,. de cônser-fêr delU:ï-ci intégralement - en ràisoil 
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de son caractère actuellement irremplaçable - en vue de l'amélio~atiqn de 

ses b~timents, de ses équ~pements annexes, de sa cour ou de ses chemins 

de ferme. Les agriculteurs ont cependant de plus en plus tendance à utj_.., 

liser les primes pour let1;r logementj d'autant que l'instruction deti de

mandes de primes qu'ils présentent est confiée au Service du Gén::e ru1a:, 

depuis le 21 novembre 1960. 

Vers les années 1940-41 on a connu une situation ini t:l.ale qu:. 

1 ' 

était caractérisée non seulement par la faculté de j'ur1eler le bénéfi..<-e dr> 

la subvention avec celui du pr~t à long terme (jusqu'à 30 ans) et à fa5b:le 

taux d 1 intér~t (3 %), mais l'on peut dire que cette faculté correspondait 

m~me, d'ùne certaine façon, à une obligation puisque, pour pouvoir bénéfi

cier d 1 un pr~t à long terme et à faible taux d•intér~t au titre de la loi 

du 15 mai 19411 le can<M:dat à la construction ou à la modernisation d•an 

bS.timent, tant à 1'-usage d •exploitation que d'habitation, dev-ait d~abcrd 

faire la preuve de 1 toct·roi préalable d'une subvention du Génie rural• 

A 1 1 époqu·e et pendant de nombreuses années encore, 1' appel an cré-. 

dtt - _même à ce crédit à long terme et à faible taux d'intérêt dont le 

câract.ère .. àvantageux était pourtant incontestable - a été extr$mement 

limité. 

Depuis 1953 environ, on a connu une seconde étape dans le domaine 

des b~timents d'exploitation agricole caractérisée ~ar !•éviction pro

gressive du eréd±t à long terme et à faible taux d'intérêt au profit du 

crédit à moyen terme, d 1une du~ée de l'ordre de 12 à 15 ans au mazinum 

et au taux de l'ordre de 5,5 %. 

Enf~, la situati0n s'est brusquement aggravée depuis le début de 

l'année 1958, à la suite des instructions de la Caisse Nationale de Cré

dit Agricole qui pratiquement aboutissent non seulement à maintenir liin

terdiction sauf cas tout.à fait exceptionnels de l'octroi dlun prgt à 

long terme et à faible taux d 1 intér~t en faveur de travaux concernant 

les b~timents d'exploitation et l'équipement annexes de la ferme - mals 

encore à éaarter m~me la possibilit~ ~ tout au moins dans la généralité 

des cas- de recourir à un_ "prê~-à moyen terme long" (durée 12 à 15 a:'ls) 
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.et à ne cons~rv-er -comrœ poBsibili té _que celle du "_moyen. terme c.our.t.n 

(d•une durée rJ~~ de .-5 ans). 

Tableau 16 De tél tion compar~ e~l2_58 de 1 'aide ·au logemen_t. en géné

ral et de 1 1 aide spér-ifigue à lthabitat agricole 

1\.ide 3U Logene_nt en gén,éral Aide à 1•habitat spécifique
ment agricole ·· · · 

··r------------~-----l----------------~ 

- primes (8 milliards 
·-x 20 ans) 

~-prlts spéciaux 
(extra budgétaire) . 

- H ~LeMo (avec eomplé- _ 
ment) 

- divers, allooc: 
logement) F~NoAçH~,
CRisses. d ~alloc:Rtions 
faniliales 1 etc~ 

,. . : 

milliards : 

160 

220 

168 

20 

.. 

568 

- subventions nHabitat 
R-ural" : 

- prêts spéciaux du 
- Cr~dlt.Agricole : 

' 
- garantis 
... ·complément p-ossible ( ,4 

sur.ressources 
propr~s des Caisses 
de_CoAeM, · 

- divers, alloc·. -loge
menti caisses dtA~F.A • 

4, ' 

5 

i 

. :~--·1':-.:}~ 

milliards: 19 

Tableau 17 : Aide dégagée au tttre d~~dotations priori'taii:SS rurales" 

primes (2 milliards x-18 ~ns) 

pr~:Ls spéèiaux (sondage) liés'aux primes 
s.i nécess:1ire · 

pr~ts H~L .. M. 

36 milliards 

50 milliards 

14 milliards 

lOO -millinrds 

compte'tenu de l'observatinn·formnlée plus hnut, que les ressour

ces de la législati6n d\aide à l'habitat sp~cifiquement Rgricole sont 

~ffectées pour moitié environ au logement humain, il y a donc lieu de 

c0nsidérer que ],.a proportion est de 1 t o1·d.."'e de 1 à 50 entre les crédits 

spécifiques à 1 'habitat agrir~ole et les crédits Je la lé~islation génêrnle 
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en faveur du'logernent; par ailleurs, cette proportion est de 1 à 10 en

viron entre les crédits spécifiques à l'habitnt agricole et les cr6dits 

oui ont pu -at re dé gagés, au titre des do ta tio~s priori +.aires en faveur 

du loge~ent rural, sur les crédits de primes et prêts spéci~ux (qui en 

découlent). et de pr~ts H.L.Mo 

La prime spéciale de 4% à liaoélioratinny qui avait soulevé de 

grandes.es~érances 1 fait égllement l'objet _de critiques surtout en ce 

qui concerne sa cadence de diffusion; celle-ci nfest en effet que d'une 

dizaine de décisions pRr département et par mois en 1..1oyenne. 

Les renseignements qui précèdent ne concernent bien entendu que 

l'aide financière de l•Etat à 1 1 habitat rural, en vertu de la législa

tion "ad hoc". Dans ce domeine, il y a toutefois une nass~ sans doute im

portante de travaux qui s'effectuent par autofin~ncement intégral. Cette 

masse de travaux réalisés sans pr~ts ni subventions peut ~:Cre évaluée à 

un volume annuel au moins égal à celui des opérations exécutées avec une 

aide financière; col71Lle une grande pa~t de ces d0nenses autofinancées est 

consacrée à la réparcti?n et à l'entretien, on ne peut fa~~·~ que des 

hypot~èsns sur J.t:> v.:)lu:":e des tr--:·il~'Ux nouv-E::aux et dt amélioration réalisés 

sans a:tde financière. 

3.3.1.4 Besoins 

Les besoins de logement. en milieu rural doivent s'inscrire dans 

le programme nati0nal d'ensemble, entériné notal'!lment· prtr la l()icA>cadr-~ 

du 7 août 1957 à 3001,)000 logements par an • .Au total, le programme cl_es 

logements ruraux agricoles et non Rgricoles atteindrait 70o000 1 soit 

23% du programme nntionRl; d'après le Comité National de l'Habitat rural 

la p~rt aux réserves (1), eux ~griculteurs _propreme~t dits - ce qui 

nous intéresse tout spécialement ici - ser2it de· 35.000 logenents. En 

estimant à 30.000 F. par logement le coût de 1~ constructicn neuve 7 le 

prograrrilile représenterait donc un milliard de F. par an. 

(1) CF~ L. LEROY 
' 

Le Rur~lisme; P~ris, 1960: pQ 34 sc~ 
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Les besoins calculés par les services du Plan semblent corrobo

rer cette thèse. En effet, lors des études p:r·éparatoires du IIIe Plan, 

on a mis en avant un programme de 5o000 à 6.000 logeme·nts par an à·· ·· 

35.a000 à 40e000 F., ctest·-à-dire 200 ~1illions de F. p·ar an~ ·pour les 

constructions n.euves t et lOOc.OOO logements par an à aménager. et à. répa

rer (1) -:sur·2o500o000- à 6~000 F. ciest-à-dire 60.0 millions de :F. 

En ce qui ~oncerne les aménagements, il ne s'agit pas toutefois 

uniquement de logements de fermiers mais aussi de logements d 1ouvriersi 

.. car les besoins en b~timents agricoles sont aussi impérieux que ceux 

du logement. 

Le Com:f.té National de l'Habitat rural a calculé· que 800.000 ex-

.. · ploitations - sur 2.200.000 - ont des blltimènts agricoles à reconstrui- _ 

re·ou à moderniser, ce qui ~eprésente, en évaluant le coùt à lOoOOO F. 

par établei un travail de.l'ordre de 8 milliards de F., soit 8oo·m11~ 

·lions ·par an ··pendant 10 ans • 

.. Le IIIe Plan prévoyait un chiffre plus élevé: une dépense annuel

le égale à 1% de la valeur de construction, soit ~milliard de F~.par 

an. A cela il y avait lieu d 1ajouter les dépenses supplémentai~es pour 

·· ·la·réalisàtion ·des objectifs du IIIe Plan en matière de production ani

·~alé: 2o300 millions de F. (2). 

Le volume des besoins en matière d'habitat rural est certaine~ 

r.1ent imp::·ens ionnant. Quels moyens seraient susceptibles d 1·y faire face ? 

·(i) Cfo Rapport Lucas· au sujet des investissements nécessaires à la 
réRlisation des objectifs du Plan •. 

· (2~) .Cf o Rapport Lucas: 

Pour le logement des a:nimaux . l-o750 millions de Fo . 
Pour le logement des aliments du bétell: 510 millions de Fo 

Pour fum:ières., fosses à purin, ete~- • 40 r1illions de F ~· • 

2n}OO'millions de F~ 
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Les subventions en faveur de lthabitat rural ont· en principe une 

triple fonction (l)G Elles doivent ~tre à la fois : 

une aide ~i~anëiè~e effiea~~~cïest-à-dire assez substantielle pour 

permettre la réalisation des travaux; 

un noyen d'orienter l'invostissemen~ ve~e le choix de solutions tech

niques adaptées aux conditions spécifiques de l'exploitation en vue 

de ~ui conférer le maximum de rendenent; 

un catalyseur ayant pour effet dlencourager la réalisation-d!un ensem

ble cohérent dtaméliorations s~soeptibles d1 influer de façon détermi

nante sur la rentabilité de 1 1 exploitation. 

La prer.1ière fonction de la subvention para:tt de prime abord nor

malement remplie si lbn considère le taux moyen pour l'ense~ble du ter

ritoire: 20 à 25 % du montant des travaux. Cependant on constate une 

certaine dispersion des crédits. Ceux-ci sont souvent affectés à des 

opérations d'un montant trop faible pour justifier l'octroi d'une sub-

vention (la dépense moyenne par opéra ti on suLv0.r.. :.;i J ___ : · c :::. · _: 1.:: v v à 7 .DùO F. 

_pour l'ensemble du territoire et à moins de 5.000 F. pour de très nom~ 

reux départements). 

Cette tendance parait résulter de 1 1 eXistence de plafonds en va

leur absolue qui n'encourage pas le bénéficiaire à faire plus de travaux 

qu'il n'est nécessaire pour obtenir le maximum de subvention auquel il 

a droit. Les crédits risquent en outre d 1 ~tre affectés à des exploit&

tion~ dont le niveau de revenu ne justifie pas l'octroi dtune participa

tion financière de l'Etat, surtout pour un montant très modeste en dé-

penses. 

Enfin~ le système act~el des plafon1s en valeur absolue emp@~he 

également la subvention d 1habitat rural de j0u~r ëes deux autres rôles 

de moyen d! orientation techniqu_e et de catalyseur d 1un aménagement d' t3n

semble économiquement efficace., Lçagriculteur n•est en effet nullement 

incité à f~ire dans le cadre du projet subventionnéçplus de travaux 

(1) Groupe de travail ttRoohereautt - Rapport sur JJs Constructions rura-
les, p. ~ ss. -
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·qu'il ·n'en· est besoin· pour '$tteindre le plafo·nd· de subvention auqu~~-

il a droit, après quoi il fera les autres travau~ ·qu!il pourra payer sur 

ses ;P.~o:gres ressources sans .aucun conseil, ~i aUCUfl:e directive tech

niqu~. : 

Il :peut ~tre· tres d:tfrici~e ·aux préfets ·e·t àu S ervio.e ·du Génie 

rural d 1évit:er ces divers ordXes ··d·f·ino·onv·iii.ient·s qui' cependant nuise-nt 

aii rend.'emen t' de '1 t effort' budgéta"ire en 'favéur de la construction' rurale. 

Afin d'améliorer· le -rende.me:n.-t . ·d·as ·snbvent=i;ona u· · fa:ttdrait . ·su!'itri

mer les plafonds aetuels en valeur absolue qui 1imitent la participa

tion en fonction du revenu cadastral, et le taux minimum de 25 % qui 

·n., est. ~d.taillê"urs plus ·resp.ecté dan~s la pratique, Il' suffirait en échan

ge de compléter !•institution actuelle d'un taux maximum 'par celle 

d_1 un.· -taux moyen .qui _pou~;r:ait ê:tre. fixé- à· _2·5. ,%. d_e. la d~pense, • 
•.. 

Les pr é_fets qui so;nt ch~rgé-s .? 1 accorder le~_ subventions d 'habi-

tat rural seraient ~_enua d~ au.bv,e~t:i.o~ner. c'h.aque année un montan_t glo-
·- • r :, •, • • • t: • . _ . . . . ' ' • "f , - ~ . 

J>al da travaJ.Ix. égal _à 4 f.o;ts au ~oins le montant de l'a~torisation 

d'.octl~o·i -de s~bv~ntions qui. ~~~ai~ -~se !t i~ur dispositi~n •.. Il .ser.~it 
... : - ' . ·~ . . ' .~ . . . :. 

en outre !lécessai_!e qu 1un c~oix_ attentif sc~tt fa~t entre les demandes 

afin de réserver l'e.ide ia: plus efficace aux exploitations qui e~ au-

ra.i·en·t·· ·le plus besoi~ .et sûrtout ·à: c~li'~s pour lesquelles cet té aide~ 

serait un moyen dé terminant d'1 amé liera ti on de·· rendement. . . 

Cette action de sélection pourrait atre assumée par une instan

ce départemental~ présidée. p~r~ le préfet, auprès de laquelle l'ingé~ 

nieur en chef du Génie rural serait rapporteur dea affaires et q_ui con .. 

prendrait ~ne représentation aussi exacte qut possible des intér~ts 

agricoles du département. 

Cn pou~"'rait reconstituer, en remettant leur cot!lposit.ion à jour, 

les Commission départe~entales de l'Habitat rural dont question plus 

haut. Pour exercer efficacement l'action d'orientation technique et 

assurer 1' exécution pra tique des dé ois ions de la Commission dép ar temen·

tale, il serait souhaitable que le Service du Génie rural puisse aff Ge t ., 
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èe façon exclusive aux questions de constructio~s ruralea, un i~génieur 

du cadre principal particulièrement averti des problèmes d'économie agri• 

cole du départemento 

Afin de stimuler l 1 essor de la prime spéciale de 4 %à l'amélio

ration (Llnistère de la Construction) il serait indiqué (1) d'élaborer 

une doctrine administrative commune à tous les services intéressés (Cons

truction, Génie rural~ Hygiène) afin que cesse cet te sorte de nsurenchère·1 

diexigencestt que _l'on rencontre encore dans trop de dé~artements et qui 

décourage les meilleurs volontés, et de réaliser une stricte indépendance 

de cette matière à 1 1 égard de la réglementation '\ris~r .. t J ~ pet>rn.is de cons

truire. 

En ce qui concerne plus spécialement les prêts 1 il serait sou

haitable (2) 

de revenir sur l'interdiction de· faire bénéficier les travaux portant 

sur les bRtiments d'exploitation et équipements annexes de la ferme, 

de 1 'octroi de prêts à lo~"":g terme et à faible t~~~x f' ti "1+~.,..~+;; tout au 

moins, si l'on ne veut pas faire bénéficier toutes les exploitations, 

sans ~x~epti0n 1 J~ ~e retour aux dispositions de la loi du 15 mai 1941, 

de 1 ''-§tendre aux exploitations de type familial dont le souci de besoiner 

plus particuliers s'affirme chaque jour davantage.; 

- de relever le plafond du prêt à long terme "Habitat rural" (C. rur., 

art. 695) en le portant au moins à 25.000 F. environ; 

- de prendre les dispositions nécessaires afin qu 1 en tout état de cause 

les agriculteurs puissent bénéficier, pour leurs travaux d'exploita

tions et d'équipements annexes, de pr~ts à'~oyen terme lon~t(dans la 

limite de la durée légale prévue par !•article 663 du Code rural, c'est

à-dii' c 15 ans ) ., 

L'ensemble de ces différentes mesures pourrait être rapidement 

arpliqué. Il suffit d 1 un dé c.~:. .. ct paur supprimer les plafonâ.s et le taux 

(1) Cf. !Xe Congrès de l'Habitat rural, Motion n° 3; et J. PINSON, o.c~, 
:p 0 31. 

(2) C~. J. PINSON: o.c. 7 p.228. 
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minimum des subventions puisqu'en vertu de li article 37 de la Ccrnsti-

tution c~tte mn:tière 'e~t désorm~is -d~ doll!-aine réglementair~. 

Pour encourager 1 'indispensable effort de constructions ·rv:ra·Ies 

et pour assurer le meilleur ::·en.demen~ économique à c.e·t effort~ :i1 a 

été proposé lors de .1~ préparat~on_de 1~ loi relative aux investi5se

ments ~gricoles du 30 ju~l+e~ 1960 que ~l'aide financière de l'Etat ou 

du Crédit ~gricol~ offre au tot~l chaque année un volt;.me d1investisse

ments dt équipemen~ rural néc_essaires, ct est·-àw~dire 600 millions de F. 

sur 2.485 millions de F .. ; la pa~tic.ipnt.iqn de ,l'E~a.t ou du Crédit ~gri

cole, calculée d 1a12rès les ,dlsJ?ositifs de financement ectucls serait 
.. . ' ' 

alors de liordre de 215 millions de F. au lieu de 150 millions de F. 

prévus pour 1960 :(1). 

La rénovàtion' _de 1 t'habitat rural nf a toutefois pas été retenue 
. . • • . . ,• ' ' - .. • : ' • ·: ' . - . . , : . ' f ' :. ' ' . ' . : 

au projet de loi de progra.~e; le gouverne~ent estime que l•aide finan-

cière destinée aux constructions "nirales' relève normalement. des prévi-

si~ns budgétaires annuelles. 

3.3.2 Alimentation en eau potable 

Duns _c~.e phnpitre ne so;nt pas un~q:ueme~_t .. ~t::19-iés le~ ... prob.lèmes 

q~1e pose 1' alimentatj.on en eau -potable des exploitations agricoles en 

vue de l'amélioration de la structure agraire. 11· est en .effet i'llpor::

sib;te de faire dnns les textes et les statistiques U:ne distinct=i:-on 

entre les ruraux a~ricoles et non agricoles. Ceci e~st moins grav'e, 

-l'alimentRtion en eau étant la conditton déterminante du renouveau 

rur~l, qui est i~directement favorable à l'épanouissement de 1 1 explo2-

tation agricole. 

La situation· au point de vue altmentation en eau potable des 

régions rurales françaises n 1est pas br.i.llante. Les réseaux ex:ist~nt 

(1) Cfo Avis relntif à la politique d!équipement rural et agricole; 
"Revue du Vdnistère de l'Agriculture", mai 1960, P• 180~ 

VI/8133/63-F 

1 ~'!: 

';.., 
··' 

.·, 
') 

.. 
J 

,-, 



r 
~r 

au 1er janvier 1960 et ceux dont l'installation était en cours à cette 

dr~et assurent la dusserte d'environ 11 millions de ruraux; il en res

tc~t environ 10a800.000~ c 9est-à-dire 50%; à desservir$ L'Ouest de la 

Fr ... nce semble être la région lR plus défavorisée. 

Le travail qui reste à fqirc es~ donc considérabie. Il ne peut 

toutefois pas ~t~e question de créer de3 addcictions dteau pa~tout, car 

é~onom.iquement. 1.3. solution n'est pas toujours viable. L.' on admet que 15 % 

environ de la population rurale restant à desservir pourront être alimen

tés pnr des solutions différentes de 1 1 add:u:c ci on c ornmunnle, solutions 

qui seront soit l'amenée.d'eau au hameau, soit lWaliment~tio~ individuel

le ~vec pomp~g~ et protection de la qualité de l'eau. 

La distribution d'eau est en France un problème essentiellement 

communnl; c'est lq commune qui dôit prendre l'initiative de créer une 

distribution d 1 eau pot n.b le ou de 1 'amé·liorer si elle existe déjà; la com

mune peut se joindre à d'autres collectivités locales et créer un Ryndi

cat de communes. Aucune difficulté de ce· cêté ·~ Ai ne n 1 est celles qui 

existent déjà dans les divers domaineG OÙ la eompétence ~GG syndicats de 

Quant à l·'·Etat, que fait .... il ? L'Etu.t intervient sur le plan tech

nique par l'entremise du Génie rural et sur ~e plan fiaancier à l'aide 

de crédits qui sont accordés par le Ministèrê de l•Agriculture. 

Le base technique de toute desserte d'une commune ou dfun t~rri

toire est constituée pQr l'invent~ire des ressources et des besoins qui 

revêt l'aspect d' "enquêtes hydre-géologiques" prescrites aux ingénieurs 

en chef du Génie rural par une circulaire ministérielle du 13 août 1943 (1) 

Ces é tuc:!.ee conùuisent lt: Service du Génie ru1·al à établir le "pro

gramme de desserte", présenté sous fol'me de document général, qui doit 

précâder, en vertu de la circulaire du 10 aoBt 1943 tout établissement de 

(1) Liar~icle 23 de ln loi de Finences du 21 juillet 1950 a permis au 
Cér.:.'i.e rural d 1 entreprendre lui .. ,même les travaux de recherche d'eau 
et cle captageo 
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projet. Réciproquement tout projet ne peut être approuvé et bénéficier. 

des subventi.ons c}u Minist~re de 1 'Agric_ul,ture. q~e s til ·slin:t;ègre uans:... 

·1~ cadre de ce. "progr_a~e". Il _est. en .. e~fe1;. in.dispensable ~·tass.urer 

une saine coo_rdination de 1 rutilisation des_· _:r-essources en. eau. 

Suite à s'on étude, qui comporte l'établiissement d·•un pla~ d'en

semble techniquement et ~conomiqucme~t valable, le S~r;i~e du GéLie 
• 1 

rural dira si, dans tel cas particulier, on envisageara un ·syndicat 

ae communes, quelle sera 1 '~tendue de ce ~yndic.at ou ~i; au. contraire, 

on envisRgera par exemple ~ne adduction.dans le seul_cadre de la corn-. . ' .. ~ ~ . .~ ~~· 

mune. Ce programme doit ~tre soumis à l'approbation ministérielle&_ 

. __ Depui~. 1958 u~ calc1;1l _systém~t.ique du prix de. ·.revient du mètre 

cube d 1eau perme1; .. d~ eer~er d~ _plus près e~core. la ré.alité. du p~r:i~è-. . ... · . . . . . 

tre optimum. Plus systé_matiquen;t~n~. eneor_e, et. dana _une pe:r.spe-c._tiv.e , .. 
• • • f ' • • ' • • ' • • ·~ • ' ' • 

pl:~s vr.:-ste, .. _l~s _Services .du. Gé:ni~ r~:r~~- ont .aq_reasé en 195,9 __ dans. cha-

_que département, une ~tude d ' .. ense_mbl~ qui dé finit de .fé\çon .. très _:P.:.::.~ pi-
. ... ' ·. . ::. .. .. 

s_e un _plan général a.bs~lument pom.pl_et •.. 
t! . ·', 

.. ·' :: ... 
! ' . . . . 

Lorsque ces éfu.dés r~v-èlent que 1 'alimentation·· en eau -de eer-
. . 

tains écarts peut ~tre réalisée plus rationnellement d 1une manière 

~utonom~, ce.tte form.ule e~t r~_te~e- .e~ .. ep.courag.ée dana .le. cadre des 
~ . ~ . . . . . ' .~ ' 

_am~lioratJon?. appo:rtée.l!'. à l'habita~ ru,r§t.l, 
~ • .: ' ' ' • • • 4 : • 

···Ai.nsi;· è'h~que· départ:ement dispo~e ~àinte~a~·t. d tU:~ :.pl'an. çohé

rent qui 1111 permet de préciser ïe· mode ré~lisation: con·renabl~ : :ré~· 
seau: public communal ou syndiéal 1 _. ·ame~ées .. dt eau '?ommunales ou en asso

ciations syndicales, installatio~s individuelles. 

Le montant annuel des programmes départementaux diinvestisse

ments est donc désormais fixé en fonctio~ de critères qui tiennent 

compte, non seulèment'du volume des besoins à satisfaire, ma~s enco~e 

des données hydrologiques et topographiques ainsi que des orientation..; 

de la politique agricole. 
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Une fois le pl'Ogrè;lmme admis, . les communeB établissent leurs pro

jets (1). Ces projets sont soumis aux div·erses étudec aè.:.nin:!..stratives; 

il faut une enquête géologique, des enquêteR ba~tériolr;giques et hydro

logiques~ Il faut enst:;.ite que les projets soient revêtus de l'avis·favo

rr-ble du préfet après avis du Conseil départemantal d 1Hygiène e·t des 

éommission sanitnireso 

-·Le Génie rural assure encore le,contrBle de la.bonne exécution 

des travaux et, enfin, lorsque les travaux sont terminés, il veille au 

bon entretien des installations existantes. 

L'Etat intervient surtout sur le plan financier; il accorde des 

subventions dont le rôle est déterminant, notamment au point de vue 

psyqhologique. Cette aide, qui a reçu jusque dans un passé récent des 

formes largement diversifiéess a été simplifiée depuis 1959 par 1 1 éta-

~· blissement dtun programme unique étnbli à ltéchelon départemental. Le 

financement de ce programme comporte une subvention en capital de 1 1Etat 

dont le taux moyen pour l'ensemble du territoire est de 40% environ du 

coût des travaux. 

A la.subvention de 1 1 Etat stajoute une aide du département dont 

les modalités sont extr'êmement vc.ri~_blE-.5 et qui constitue un appoint 

précieux. Certains départements donnent des subventions proportionnel

les à celles de l'Etat; d•autres ont un'bar~me propre pour pouvoir te~ 

nir compte de certains facteurs locaux, garantissent des pr$ts ou pren

nent à leur charge les frais d'étude. 

Le rest.e de la dépense peut ~tre couvert par tous les moyens à 

l'initiative des collectivités locales et notamment par des emprunts à 

long terme de la Caisse des DépSts et Consignations. 

(1) L~importance des besoins en eau est établie d'après les règles 
fixées par·la circulaire intercinistérielle (Intérieur, Reconstruc
t:!..o.::.:. et .Agriculture) du 12 décemb·t'"e 1946 ( les besoins admis peu
vent varier de 60 à 200 litres par habitant et davantage)~ 
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3.3.2.2 .. _:Prncédure (1) 

Les modalités du fina1:cement des travaux d'adduction ont été mo- -~ 

difiées profondément par l!arrêt.é du 11 février 196C>_et la circulaire 

du· 12 février 1960. 

Les communes dont la valeur moyenne. du centime durant l~s qUé'.t:oe 

dernie~s exercices n'excède pas 10 F. peuvent seules bénéficier dfune 

subvention du }finistère de l'Agriculture po1::.r la réalisation d'un pro

jet d'adduction ·a•eau pour usages domesti~ues(a~~icle 1er du décref 

du 6 mai ·1939). ·Lc!"sque le ma.t~re de 1' ouvrage est un ·syndicat .de c.om

munes comprenant à la fois des com~unos rurales (dont la valeur ~oyen

ne du centime est au p_lus égale à 10 F.) et -des commun~s urb.aine~ (~n 
_, ' .. 

fait, celles dont la valeur du centime est supérieure à lO. F. ~t~qui 

peuvent ~tre suventionnées par le Ministère de l'Intérieur), il est 

procédé à une ventilation des ·dépenaé·s du projet. ·affth~·e:ntes ·à· 1a 'dès-

..... ·serte -de chacu·n.e de ces deux ~atégoi_-i'es, y Gompri-s les o-uvrn.g.es c:oiQ..

.. muns '(.circulaires des 28 jui.llet 1953, ·10 nov_embr·e· 1947). 

Il convient également de noter que, depuis la réforme des grou

peMents de communes et du fait du dév€loppement de·s eociétés -d! é..~o~~mie 

mixte ~-' équ.ip_.ement 7 ces dernières ainsi qu-e les syn_dica ts mixtes peuvent 

réalise~ des . trA-vaux d'adduction d_' eau., Rien ne 6' oppose à ce que les 

communes rurale's, membres de tels groupements reversent au _maître de . . . 
l'ouv~Rge la su1vention du ·rünist0re de l'Agriculture qui·pourr~it leur 

@tro allouée au titre de ·leur iL.tér8t aux tro:V'aux. 

La s'J.b ;rent ion peut s' appl:tquer, soit aux trav~ux de première 
. . ; 

ph~se (capt~ge des ea~x) dans l 2éventualité o~ il~ ne -sont ~as pris en 

ch~rge rar l ~ E·i--at, 20:i. t au rrojet. de deuxiè.œe. pha:iié , (adduction et dia

tri bu ti on dea eo.uJC) ~ ·::::: oi -.~ encore nu :rro jet d: ense.wble (première et d~u·-. 

xïème rhase) lorsque le captage ou _la dé.civation des eaux n 1 o::.'f:.c(,nt 

(1) CfQ Ao THEH.ART : o.c., P• 93 ss, 
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~ucune diffieult6 et qa8 l'on est ass~r~ de pouvoir disposer en tout 

temps d'un d~bit suffisnnt et d1une eau répondRnt aux conditions dthy~ 

~iène et de s~lubrité. 

3 .j3 .,2 o2 o2 Les dépens e~ ____ s~'i2~.P. tionnnblea 

Les dépenses subventionnables d'un projet dtadduction d 1eau com

prennent notamment= 

- le captage des eaux; 

les stations de ponpage et dA traitement des eaux; 

les réservoirs, le réseau dtaddu(':tion et de distrlbution; 

les branchements pqrticuliers jusques et y compris les compteurs, à 

la condition que ces derniers restent la propriété de la commune ou 

du syndicat; 

les extensions d'u~ réseau existant; 

le renforcement ou les modifications d 1un réseau existant, à la con

dition que ces renforceLlents ou modifications aient é :,.é :i.mprévisibles 

lors de R~ ec~atruction~ 

a) Projet de première phase 

La subvention est au taux forfaitaire de 50 %. Elle constitue une 

avance S'lr le montant de la subvention définitive qui sera allouée 

po.ur .. ltexétution du projet d(; deuxième phase (Circulaire du 19 av:r-il 

1932); 

b) Pr0jet de deuxième phaze et projet d'ensemble 

Le taux maxim"J.~ de la subvention est d~ éQ % . ( (~é cret d'a 21 avril 

1~9:.arr~té du 11 fév~ier et circulaire du 24 février 1961). 

Le taux de la suh·entt..ion est d~l-er·miné en fonction du prix de re

vient brrtt du mètre cube dT eau 7 calc~ulé for fa::_ tairelJ8n t d! arro& les 

éléments techniques du projet, compte tenu des charges en capital ou 

' charges fixes, des charges propnrtionnelles et des f~ais de gestion, 

le tout rapporté au volume d f.eau nécessai.t"e pour satisfail'e aux be

soins1 eux-m~mes calculés forfaitairement (Cir.culajr0 du.28 ~ai 1958). 
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Bien· que 1 '·arr~té du 11 février 1960 ait inaint.enu le taux maxi-

,mum-· des subventions à 60 %. le ministre a précisé dans la cir~ulaire 

dta.pplication du 12 février 19609 qu'en l'état actuel du développe·

ment _des.adductiqns d 1 eau1 les projets trop onéreüx ne seront pas re

tenus et, en conséquenae, que le taux de 50% ne doit pas ~tre dépassé. 

Le taux de la subventions calculé en application de la Cirëu

laire du 24 février 19611 est renseigné au tableau ci-après. 

Tableau l§ : Taux de subventions des adductions d«eau 

.. 

Prix d,e revient du mètre .Taux 
cube d'eau 

1 -t •.• 

~ 

Jusqu'à 0,50 F. 15 % . ,. 

de 0!5l'à o,-?o F. 20 '% 

de 0,71 à 0,90 Fo 25 % 

de 0,91 à 1,10 F., 30% 

de lsll à 1,30 F. 35%. ~ 

de 1t31 à .1,50 F. 40% 

de 1'251 à 1,70 F ... 45 ·% 

de lv71 à 2,- F .. 50 % 

de 2901 à 2,10 F. 51 % 

de 2ill à 2,20 F. 52 % 

de 2,21 à 2,30.F. 53 % 

de 2,.31 à 2,.40 F. 54 % 
de 2::41 à 2,50 F-o 55 '% 

de 2151 à '2~60 FCJ 56 % 

de 2. ~1 ;)1 a 2t'ï:J F. 57 % 
de 2,71 à 2~85 F.· 58% 

de 2,86 à 2,99 F. 59 % 

à partir de 3,- F. 60 % 
'. 
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Eventuellement, les taux figur-ant au tableau, qui sont des maxima, 

pourront subir une réduction, notamment dans les cas suivants: 

- lorsque le projet intéresse une collectivité sn voie d•expansion de 

sorte que le prix du mètre cube d'eau est appelé à tomber rapidement 

au-dessous de celui qui était prévisible au moment de ltétablissement 

du projet d'ensemble; 

lorsque le projet englobe des travaux d'évacuation des ea~x usées; 

-.lorsqu'il s'agit d'un projet très important dont les phases les plus 

rentables ont déjà éte finau~ées au ticre d'un programme antérieur. 

3·3•2.2o4 Les modalités d'appl~_cation du bar'ême 

3.3.2.2.4.1 Projets réalisés en une seule tranche de t:::-avau:: 

Le taux de la subvention est celui qui résulte du prix de revient 

brut du mètre cube cL: ta·ll. Si le projet a été scindé en deux phases, le 

montant d3 la subvention forfaitaire afférente aux travaux de recherches 

d'eau est déduit de la subvention définitive. 

3·3l2.2.4.2 Projets réalisés par tranches 

Le taux de la subvention est calculé, pour chaque tranche de tra-. 

vaux, sur llensemble des éléments se rapportant auxtranohes antérieures 

et à la tranche considérée, y compris éventuellement les travaux de pre

mière phaseo Le montant de la subvention à verser pour la tranche consi

dérée est la subvention totale afférente aux travaux déjà réalisés et à 

ceux de la tranche ci-dessus, diminuée des subventions déjà versées. 

Ainsi, à la dernière tranche des travaux, le projet se trouve béné

ficiar- à.!üne sü.b .. ïe:nticn totale correspondant à la réalité de lt ensemble, 

mais son versement a été proportlo~~é à l.l:l.·! entabili té effective des tran

ches de tr~vaux successivement réalisées. 

Aux 8Xtensions d'un réseau existant sont assi~iléa les projets 

d'amenée dteau ou de réseaux communaux ou intercommunaux réalisés après 

la eonstruction dtune première desserte. PGur ces projets, le p~ix du 
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mètre -cube d,·'eau est dét.erminé en tenant compte des travaux exi.stAnts 

et dea populations déjà rlesservies. Le montant des travaux à rete: ... ·..:r· 

est celui de leur coût réel de construction sans réévaluation afir· de 

tenir compte du fait que les d~pensea d ~ am,"J.rtissement' sont d • auta~~t 

plus ·réduites que le réseau est plus ancien. 

Lorsque pour un m3me projet, une ou plusieurs tranches de tra

vaux ont été subventionnées sous le régime antérieur ·(décret' du 7 juil-

' let 1947)t le ta~x de la s~bvention est calc~lé selon la nouv~ll~ for

mule sur l'ensemble des travaux déjà réalisés et de ceux restant à e~é

cuter; toutefois, par· mesure de s:Lmplification, ce taux n···•est appliqué 

que sur la pa:rt. des travaux ad.lnise à subvention suivant. le'·nouveau ré-

gl.me. 

Les règles exposées ci-dessus sont valables pour uri. syn-dieat· de 

C?mmunesf étânt entendu que le VOlume d'eau vendu par le sjndicat est 

le total dès consommations de-chacune des communes associées suscepti

bles de bénéfinier de la subvention du Ministère de l'Agriculture (oén
time ne dépassant p.as 10 F.) et c'ai'êuié comme il est dit ci-dessus. 

La desserte des écarts n'est pas toujours possible à partir du 

réseau communal soit en raison de difficultés techniques ou le pl~s 

oouvent le coût trop élevé des travaux. Le projet de desserte- communale 

ou· intercommunale. doit alors prévoir une distribution auton?me. des ha

meaux qui est considérée comme complément du_ rés·eau principal _(Ci:t;"cu .... 

laire du 15 avril 1959). 

Si l'amenée d'eau est.réalisée par une commune ou un ·syndicat 

de comnPlnes postérieurement à 1 1 exé~ution du .. réseau principal, le pro

jet est considéré comme une extension de ce dernier\et subventionné 

,au m$me taux (en capital). 

Lorsque des sources voisines des exp~oita~ions a~icoles isoiée~ 

(habitat dispersé) ou bien uhe nappe aqu~fère potable. et accessible ls 

VI/8133/63·-F 

'' j 
, .. -. 

> 

1: 



--. r-~-.- r· - '"; ... ··, -C""'-.. ~ ..... ~. 

' . . '·' 

- 204 - -

per·ettent, il convient d'établir une comparaison entre les solutions 

cc:"':;ctive (au niveau communal) et individuelle .. 

Souvent une solution intermédiaire entre ces deux termes est adop

tée par la création diune association syndicale. Depuis quelques années, 

cet~e formule ancienne connaît un regain de faveur. 

L'intérêt presque personnel que, chacun apporte à un système d'ali

mentation qui est le lien propre d'un groupe restreint drusagers, offre 

pour la gestion des garanties au moins égales à celles que présentent 

les communes. Le. concours tec:_nJ.iqu.:; du Génie rural et une subvention du 

Ministère de 1 1 Agrioulture peuvent alors ~tre obtenus. 

Qaund l'installation individaelle d'alimentation en eau est indi~ 

quée, le Génie rural peut donner un avis technique et 1 1 intéressé - pro

priétàire ouexploitan~t - peut pr-étendre, dans la limite des crédits exis

tants, à une subvention au titre de la loi sur la restauration de 1 1 habi

tat rural; il peut aussi prétendre à un prêt du Crédit agricole. Une sub

vention dans la limite de 50 'jb maximum du mon·cL.n;, · -~~cJ :;.:;:,~:,.raux peut être 

accord~ei avec plafonds de 4.ooo, 3.000 ou 2.000 F. selon la valeur du 

revenu cadastral moyen de l'exploitation. Les travaux doivent toutefois 

~tre compris dans un périmètre faiRant l'objet d'un programme de desserte 

communale ou intercommunale. 

Cette subvention spéciale peut se cumuler avec les subventions 

habituelles pour les travaux de restauration de l'habitat rural (Circu

laire du 11 décembre 1958) .. 

Si~nalons que les travaux d'installation de dispositifs particu

liers de stérilisation peuvent bénéficier de subventions en capital du 

Ministè~c de 1 1 A~ri~ultarGs et de primes annuelles sous le régime de 

lfamélioration de l'habitat rural, mai~ déjà ~a diverses circonstances, 

ces dispositifs ont été incorporés aux p:coP,"rammes g-énéraux d' alime!'ta

tion en eau potable. 

Dans le cas s'une installation individuelle d'évacuation des eaux, 

l'aide technique nu Génie rural et une subvention au titre de l'amélio

ration de 1 1habitat rural peuvent également être accordéeso 
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I~dépendamment des amenées dieau potable réalisées par les com• 
• 

munes ou les syndicats de co~~unes, les propriétaires intéressés peu-

vent constituer ~n? association syndicale autorisée pour exécuter un 

projet d'am0née d'ean pour usages a_gricoJ~ (arrosages, su.lfatagesy-etc.)l 

ils peuvent faire appel au concours te?hnique du Génie rural. En prjn

cipe 1 1' eau dc:i t êt-~e reconnue potable (Circ lllaire du 12 j~in 1951). 

Le taux des subventions est __ de 15. il 33 % (D,é~ret du 21 avril 1939)., 

L'équipement en eau potable a toujours été freiné: par les dif~ 

ficultés rencontrées pour la construction-des ouvrages d-art,.réser

voirs nota.m..-rnent, par la vive concurrence que fait peser la cons t:ruc~ 

ti on des habi tati'ons, et par la di ffi cuité pour les c.olleetivi tés de: 

trouver les ressources de trésorerie dont elles ont besoin. 

- -

Il semble que les disposi tiens d'ordre administratif .et .. finan-

cier que nous venpl}s d' é..t'udiér o·nt fait leurs pr.euves. 

L'établiss~ment d.~-p~og~~~~e~ ~l?!i~n~~~ls, ~a. déconcentra~i~n 
des procédures de_ financement et le pouvoir donné a~ p~é ~ets d'arr~

ter eux-mê~es la liste des affaires :i.nscritès;- ont réduit -le délai de 

réalisation des p~ogr~m~s. · 

Le problème majeur -qui reste à résotÏdre . est . t'outefoj_s celÙi du 
financement. 

Quelques chiffres permettront de mesurer ce qpi. a ét~ accompli 

dGpuis une trentaine- d; a-nnées. De 1929 à -1939,- -6 .. .000 .communen environ 

ont été dotée~ d~uq. syatème d'adduction ·d'eau; puis' de 1945'à 1953t 

il a été dépensé environ 470 r:~.:i.~lions de F. repr-ésentant un millier da 

communes nouv·ell~ment équipées. En 1952 i le volume des travaux n0uvea-:n. 

qui a é.té autol"'isé ·n•a atteint· que 60 millions e~ d,emi de F. Cette so!n

me ne corrèspond qu~2 ou 3 projets· comm~naux par département. 

Pour la, pérf:ode 1953 - :1:.966, le rythme des travaux dlalimenta

tion en eau potable, t~ibutaires des·év6lutions de ~a conjoncture 

budgétaire et' des moyens com~lém_:ntaires de financement publ:tc qui ont 
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Les travaux· ont connu ~es v-ariations assez considé:rables. En ce 

qui concerne les' installations individuelles, les statistiques manq':.lent .• 

Quel est le remèùe pour ncrmaliser· la situation le plus t0t pos

sible ? E::.!couruger les coœmunes à émettre des emprunts ? Il faut e.:.1 

arriver .à- des formules- nouvelles pour lesquelles les idee·s ne manquent. 

pas. 

Trois solutïons au moins so'nt possibles'. 

En premier li.eu, · l.a Caisse d' Equipe.ment des Communes. C'est. le 

grand _espoir des gr.oupements de. maires-. La Caisse d'~uipem~nt des Com

munes ne serait-. pas uniquem~nt compétent.e pour les a~duc.t:Lons dt ea~, 

mais s'intéresserait aux divers trav-aux communa.ux. Elle serait alimen-. 

' ·tée. par des subventions du budget,. par- aes avances du Fonds de Dévélop

pement Economique et Social ainsi qu·e par les ·sommes· payées au: titre 

~ de. re'mboursements de ces. avances., par~ le .. · reliquat du produi. t dê''l~ ~ 

taX:e locale af·fecté au fonds d 1impa,ta· de peréqu.ation, événtuellement 

par des recettes nouvelles p~ovenant 'd 1 impats à aménager ou à eréer. 

La .. CaiAse pourrait également émettre des emprunts.-

Certains pré~onisent la cr~ation.d~une Caisse de l!Eguipe~e~t 

rural, chargée d'assurer le financement des.d~vers travau~ coll~ctifs . -

ou individuels ressortissant à la modernisation agricole-

On pourrai·~ enfin envisager un~ Caiss~ ~péciale pour les adduc

tions d'eau et a~ticuler son action, d'u~e part, avec le fonc~ionne

ment d'iun !?onos de peréquation du prix de 1 1 eau, analo.p;ue à cel:Ui qui· 

existe pour 1' électrification et, d'autre part, avee une loi-prcgr·amm~ 

permettant·dtétaler sur plusieurs ànnées les prévisions et les réali-

saticns. 

Ces trois formules d'organismes de financement ont l&urs avanta

ges et leurs inconvénients (1). 

(1) Cf .. A~ SA!OUR.: Les adductions d'eau et !.'assainissement; "Urhanis
me", 1953, 29-30, P• 250. 
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La préparation du IIIe Plan de Modernisation et dtEquipement a 

êté l'occasion de la mise au point dtune doctrine (1); cette doctrine 

n'est pas nouvelle, mais elle confirme que l'alimentation en eau du 

milieu rural constitue d'un des équipements d0 base de l'agriculture, 

également indispensable quçlles quG soient les orientations dvnnéea 

à la production, et qurelle est rendue absol~ment nécessaire par la 

recherche de la productivité. 

Au surplus, l'alimentation en eau est la condition déterminante 

du renouveau rural. Comme d'autre part, il stagit d'un service public, 

c'est en principe une desserte complète qu'il convie~t de se donner 

comme objectif, à l'exception de certaines exploitations trop isolées, 

ou de lieux-dits, dont l'avenir parâît trop i~certaino 

Compte .tenu de ce qu'au fur et à mesure de 1' avancement de 1 t oeu

vre d'alimentation en eau des campagne·s on sera amené à aborder des 

problèmes de plus ~n p~us délicats, et dlautant plus coûteux qu'ils in

téresseront une·plus forte proportion d1écarts, le volume prévisible 

des travaux restant à exécuter au 1er janvier 1964 a é ttf évr.l"J.é à 10 

milliards de F. - c'est-à-dire environ 1.200 F. par habitant - co~e 

ordre de grandeur. Ciest donc un rythme de 660 millions de Fv de tra

vaux par an, qu'il conviendrait d~e~visager pour que cette tache puisse 

s'achever en une quinzaine d'années. 

L'intérêt national qui s'attache à un tel programme de travaux 

exige évidemment la contribution de tous sous forme de l'aiüe de l'Etat, 

mais n'est-elle déjà pas accordée au titre è.u programme normal budgé

taire ? 

Il semble d;ailleurs qu 9il y ait encore place dans ce domaine de 

la distribution de lfeau pour des possihilités d•autofinancemént par la 

voie de la péréquRtion des charges, et certains conseils généraux ont 

donné l'exemple en la matière. 

En effet, si dans les campagnes des réseaux récents font appa

rRit~e des prix de vente de 1 1 eau de l'ordre de 0 1 80 à 1 F~ le mètre 

(1) Cfo M. NEVEUX : L'alimentation en eau du milieu rural en France; 
"XXXVIIe Congrès d~Hygiène, oct. 1957, p., 33 ss" • 

. 1 
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cubes prix que 1' on ne saur.ai t aggraver sans nuire 21 ~a consom~ation 1 
il n'en ressort pas moins d'une enquête dépouillée par le. s'ervic.e du 

c-énie rural qu'au cours des années 1952 et 1953, envil'"On lo40:> mlll~:.ona 
. . 

de mètres cubes d'eau ont été vendü& annuell€ment en France ~é~rcpoli-

ta:tne., représentant un prcduj.'t de 255f20 mi.ll:j.ons. de. F ~ 7 tant~:L=J. qüe 

503 millions de mètres cubes d'eau éteient distribués gratuitement. 

Aussi appara1t-il qu'une proportion ~levé~ de ·l'eau est livré0 

gratuitement, et que la moyenne des prix pratiqué~ reste modique;.aussi 

un relèvement de la redevance de 2 centimes par mètre cube actuelle

ment versé au- Fonds de Développement des :Distributions 'ci rEau, passée 

. pratiquement inflperçue de la majorité dès usa:ger~' serait-il en me.sure 

de perme~tre la continuation de cet effort. 

L'eau doit en effet être appréciée à sa valeur. Son traitement 

et .s-on transport cons ti tuent u'ri service émin.ent·. et,·- én retour t elle 

mérite nous semble-til, d 1 ~tre- payée à son. juste prix pour ·qu•~i soit' 

po·ss.ibl:e de la mettre à la portée de- tous·. 

Après ce problème de l'allègement ùes annuités en vue de mainte

nir la rcntabilit_é des 'dis·tribut·ions· ci-ales,_· les soucis que suscite la 

diffloêle reohero'he dt.: la .. tréoo!'!'ei·ie "d$6 travnax n•en .snbointeilt p:ts 

·moins pUiSG.lle t nous l t avons déjà. sigrialé 1 les ·ressources de cert.ains 

établissements 'prêteurs se révèlent actuellement' tres étroites. . . 
... 

Le problème est délicat, mais il est certain que si les ccllec- · 

ti vi tés étaient· autoi"iééea ·à ·emprunter·-' dans :-le--~-puollt.e plus ou moins 

., intér.essé .. aux travaux.~ e~ plus pré?isément à 1' échelon local ou régio

nal, en utilisant l'inC:.~xation des revenus,-a~'1.si qne-cela est C.ébor

raais pratiqué par certaines grandes entreprises placées sous le ~ontrô-:
le de l!Etat, des ressour~es non néglj.geables po~rraient ~tre recueil

lies qui jcueraient un r ~le di appoint pt;tri+J.~!-â:.iàra.maJ~~t efficace, _pour 

achever des.réa3aux en cours de construction, atteinà~e le plus vite 

possible let.: usagers f et assurer 1 'équilibre de 1 1.exploitation. 

VI/81.33/6.3-... F 
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Afin de remédi.:;r dans la mesure du possible à la situation défa

vo~able décrite plus haut, des prévisions ont été établies dans la loi 

de programme triennal, en vue de réaliser annu,allement 600 millions de F.; 

on envitJage d 1 augmenter plus tard les prévisions annuelles pro,gressive

ment, afin d'stteindre l'objectif en 10 à 15 ans. 

3.3a3 Electrification rurale 

3.3.3.1 Introduction 

Bien qu'un certain nombre de villages soient pourvus depuis 40 

ou 50 ans. d'une distribution d'électricité, le nombre de communes rurales 

électrifiées était encore très faible en 1'720; on comptait que 13 % seu·~ 

lement des communes étaient alimentées de façon plus ou moins complète. 

C'est à partir de 1924 que l'électrification des communes rurales 

c~mmença à se développer grâce au concours financier que ltEtat leur 

apporte, d'abord sous forme de prêts à taux réduits de la Caisse Natio·

nale de Crédit Agricole, puis sous forme de sub··r6~~t~.-1 '·ü·-: :-.., t::'a;ital. 

D'une faÇ"!l à peu près générale, les communes percevaient sur les 

prix de vente de l'électricité une surtaxe serv~nt à couvrir les char~es 

financières de premier établissement. Cette surtaxe constituait une char

ge·très lourde pour les consommateurs et freinait le développement de la 

con:;sommation. 

C'est pour remédier à cet état de choses que fut créé, par l'arti

cle 108 de la loi de finances du 31 décembre 193G, le Fonds d!Amortisse

ment d~~_Char~e~-~~Electrification~ Gr~ce à cette mesure une partie des 

charges de l 1 électricité rurale fut compensée au moyen d'un prélèvement 

modeste sur les consommations urbaines de basse tension augmenté d'un 

apport équivalent de l'Etat. Les allègements an1~ucls que le Fonds prend 

à sa charge atteig!lent nn taux qui peut varier entre le minimum de 70 % 
et l'intégra~ité des charges. 

Depuis 1947, le mode de finarh::ement comportait: 

- ùne subvention de liEtat (généralement 40% pour les travaux neufs et 

VI/8133/63-F 
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20 % pour les travaux de renforce-ment) vèrsée moitié ·en capital, moi-

~tié en ·annuités-;-

- des prêts à taux réduits de la Caisse Nationale de Crédit Ag:r·icole 
1 . '· 

du Crédit Fonaier de Francej de la Caisse des Dép~ts e~ du~signattons 9 
dee Caisses d'épargne, ou des emprunts émis, par. souscription publique; 

de·s. allègements. pa·r le. Fonds d ~Amortissement des charges' annuelle~. 

assumé es par les commune·a .• 

La réalisa.tion des travaux prévus a été sérieusem~i1t freinée. 

D'abord par la guerre ..... manque de main-d' 6-eU"".f!e et pénurie de matiè:t:~es 

et depuis 1947 par ie cèntingentemen t des ma t·ières et 1 'insuffisance 

des capitaux que .. les établissements de crédit· pouva:ient· met.tre à la dis

position des collectivités loc-a·les. L'agriculteur demande moins un i:l

tér~t à l'argent qu'il a confié, que la possibilité de pouvoir d'une 

part récupérer son argent quG!.nd il. e.r.i' a: 'beso.in et dt au tr.e. pànt t dè d~e
trouver un· argent~ ayan.t ga~d~ son pou voir 4' achat. L t invraisemblable 

complexité des for~~lités adnliziitftr~·tiv~s ·.ëi~i'~déeou:r-age les ·ni~illèü;es 
vo'l~·ntés et prëvoqüe des retards·: éonsi:dérables dans i! exécution des 

travaux, ·.a ~té une autre· entrave. (1). 

:. 

Des sj_mplifications ont ét~ apportées depuis 1959 ·au d.lspos.itif 

de financement -des tra~atix·diélectrificatiion rural~. 

L• aide firi.anc.ière du Mi.nistère · d~ 1 t Agricu1 turè en mati~re d 1 é

lectrification est s en principe, ré-s-ervée aux· travaux des comn.unes :r:UJ. .. a·

les c 1 est-à·-dire 1 selcn la termi .. 1clogie administrative, des comrrur.es 

comptant moir..s de ~.000 habitants a.gglom~rés au chef-·lieu ou com:p"!:~ant 

au plus 3o000 habitants en comprenant la population des écarts; quelques 

exceptions à cette règle sont toute foia admises ponr certains travaüx. 

(1) Il faut remplir plas de 200 formal_ités avant de ,plaf:tte~ un poteau 
électrique dans les cas les plus sifa:r,les · ! (Cf o · L. LEROY, : Rapport 
au Conseil Economique, 3 oct. 1952~ P• 99)~ 

( 2 ) G f o A.. TREH.!.RD : o • c • , p 9 lll • 

... 

; . 
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Sont également ad.ud.s à subvention, les trava.ux des sociétés 

d?~ntérêt collectif agrieole d'électrification (S.IeC.AoE~'~ autori

s4es antérieur~ment à la loi du 8 avril 1946 s~r la nationalisation 

dP l'électricité et du gaz. 

Les modalités d~octroi des subventions varient également: 

- en fonction de la nature des trave.ux : on distingue., d'une part, Jes 

travaux de construction d'un réseau ou d 1 extension d'un·réseau exis

tant, d'autre part, les travaux de renforcement; 

suivant que l'exploitation du r€seau est concédée à l'Electricité-

de France (service national) ou que cette exploitation est faite 

soit directement en régie par une cow-:1une ou un syndicat intercommu

nal ou départemental, soit par une S1I.C~AvE• 

3.3.3.2.1 Construction ou extension 

Le taux de la subvention des réseaux concédés à 1'F.QD~F.- cas 

le plur génf-1'""'1 ·· est de 60 % (article 10? de 1' ordonnai'! ce du 30 décer.t

bre 19~8; arr~té du 26 février 1959; circulaire du 4 avril 1959). Cette 

subvention est payable en capital. el:. n lest pas complétée :par un prêt 

du F.D.E.S • 

A cette subvention s'ajoute une participation - en capital -

de l 1Electricité de France (Circulaires des 4 avril et 15 mdi 1959): 

- de 15 % pour les projets inscrits au programme "Electrification rura-· 

le 19.)9't; 

- de 25 % pour les projets inscrits au programme 1950 et ult~rieure-

ment .. 

Ainsi t 1 1 aide financi~r-e c onj"J.g''lé e de 1 'Etat et de 11 Elec+.rici té 

de France se traduit par une prise en charge des dépenses de 75 % (pro

gramme E.R. 1959) à 85% (?rogramme 1960). 

VI/8133/63-F 
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3·3•3•2~le2 Réseaux e~oi.tés en rég~e par une S.IoCoA~E. ou enco~ 

P!"!.r une s_nciété d'écono_~ie mi:::te 

Il faut distinguer entre: 

a) les projets inscrits au programme 1959 (Circulaire du 28 janv::.t:..!" 

1960): subvtntion de l'Etat de 60 %; 

b) les projets inscrits aux programmes 1960 et ultérieurs (Arrêté du 

15 février 1960) : taux de la subvention : 80 %, co~plétée d'un 

prêt du F.B.EeS. (3%- 30 ans). 

3 .3.3.2 .2 Renforcement cu moderl!!_sation des :.:·éseaux 

Le renforcement d'un réseau existant comprend tous les travaux 

ayant peur objet l'amélioration de la capacité et de la qualité du s~r

vice des ouvrages. 

Pour la prise en considération des dépenses, on distingue t 

-. ~es communes de moins de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu~ 

.c~ renforcement est admis pour l'ensemble du réseau corr~unal; 

- les communes dont la population agglomérée est comprise entre 2.000 

et 3o000 habitants: les travaux intéressant le bourg sont admis dans 

une proportion tenant compte de la situation locale; les travaax 

intéressant les écarte de ces conm:unes sont admis en totalité sous 

réserve de leur caractère rural et en fonction de celui~ci; 

les communes de plus de 3.000 habitants: en principe leurs travaux 

ne sont·pas subventionnables, sauf s 1il s 1 agit des écarts ~ont le 

caractère rural est prédominant; 

... les travaux dt éclairage public sont inclus dans les dépenses su b .... 

ventiot:.!bit;k~ à 1 t exception des appareils d: allur1age et d f éclairage 

( Cir·culaire du 8 ma1 .. s 19!Ji8); 

- lotissements: pour ~a desserte (établissement ou renforcement) des 

nouveaux groupes d'habitations, le réaeau haute et Boyenne tensions 

est pris en charge par l'Elevtricité de France, ainsi que l'éqaipe

ment du poste transforl!lateur. 

VI/813.3/63-F 
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Les organismes coLstructeurs ou les collectivités concêdantes 

as2~rent les d~penses concernant l'éd~fleati~n ae3 b~timents des postes 

tr~·nsformateurs et de 1' établissement du rés8au basse tension (Circu-

.laire du 12 novembre 1957). 

Pour l~s réseaux concédés à 1 2Electricité de France le taux de 

subvention est de 35 % (subvention en capi~al et non complétée par un 

prêt du F .. D.EQS.,) (AI'ticle 107 de l'ordonnance du 30 décenbre 1958; ar

rêt0 du 26 février 1959; circulaire de. 4 avril 1959)-> 

A cette subvention siajoute une participation en capital de 1'Elec

tricité de France : 

- de 40 %pour les projets inscrits au programme E.R. de 1959; 

de 50% pour les projets inscrits aux programraes 1960 et ultérieurs. 

CQmme pour les travaux neufs ou d'extension, la participation 

conjointe de l'Etat et de l'Electricité de France aux travaux de renfor

cement est donc de 75 ou 85 %. 

Pour le~ ":'·:cc:o_l'!.X exploités en régie par une S.I .. C.A.E. les tra

vaux bénéficient depuis 1960 du même régime que celui appliqué aux tr3.

vaux neufs ou d'extension. 

() 

() 0 

La suppression implicite du concours du Fonds d'Anort.Lssement rles 

Charges d'Electri~ication :fti}'"ale po:rr les pr~jets ii1scrits à pàrtir du 

progr.qm...fW!e _.de 1959, . prévue ·par 1' article 107 de 1 1 ordonnance· du 31 déc en

bre 1958 portant loi de fi-nances pour 1959, a· anené un relèvement de la 

participtitiori financièr€ de l'Etat en capital, complétée par celle de 

1 1 Electricité de France chaque fois que le :réseau~ ou lfextension de 

ra seau à co.ristruire ou à re_nforcer, est co::1.cédé au service national; des 

disposi tiens particulières sont prévues lorsque ces rés-eëtuX sont exploi- · - 1 
tés directer.ent en ré~ie ou par des sociétés d'intérnt collectif d'élee~ 

trific~tion. En tout état de cause, les charges supportées en définitive 

nar le m~ître de l'cuvrage sont sensible~en~ ider:tiques à celles qui 

VI/813)/63-F 
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rénultaient de· 1 1 applicction du système antérieur avec cependant l'avan~ 

tage _non négligeable de -substnn.ti-elles -simplifications adninistratives .. 

Eignnlons encore que les exploitationingricoles nlioent1es en 

bncse tcnJSion bénéficient_ .d'un tnrif _spécial à trois branches·:· le cou

rant·-.l•:tnière~ le C'JU:::'anf.-fprce et le COUrant-cuisine, tandis· que les 

abon..,_és acr7.c-:J1ee ,aJioentés 6::1 haute tensipn paient' les mêoes tarifs 
... 

que les autres abonnés~ 

Sur ln. base d'une enquête sur l;'iita t de 1 t électrification des 

•";D.:npagn~s, on. peut estiner que sur une population 'rurn.le ·de i8, ? ... mil-

_ lions de pcr.sonnee, I8,5 mil:::îons peuvent êltre cons~d,~rées comme des

se~vies par,les résenux existants ou en cours de constructi~ri. Il reste, 

donc 200~000 ruraux à desservir. 

Les p~ogr~omes d'électrification rurale lancés au cours de la 

périod? couverte par les IIe et IIIe.P.lnns ont été les suivants: 

T~bleau 20 ; Progr~mnes d'électrification 

. '.~ 

1 

1 

Régime n.ntérieur à f-959 . Régime nouveau 
(en milliards d'anciens francs) 

' 
. 

.. Années _Progranmes Fonds dont progrnmne progra.mue 
' ... ' ' è1. 1n.mortissenent "agriculture" unique . ' 

--

f . :J . .954 52 9,4 

t· 
1955 20,1 9,9 .. 

1 
1956 24;8 9,1 

1 

l 1957 1'+~9 6,5 
1958 18 5't9 

' 
. 

18 
1 

1S59 - -
~-960 - - 18,5 

J 

1 J.96l 'l .. 
l9,.9 (l) 

1 
- - .. 

(1) 1962 .. 
1 - - J 23 

l 
' . 

r ., ) c~ . ... -"' . J.. 
\ .L .. 11..~ J • .r.:,s :prov~so res 

Sc.u:v-cc : M5_n:_s::ère de 1 'ù.griculture. 
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Le problè~e de l'électrification rurale se pose désormais dans 

les termes suivants: 

Il ne reste plus que 200.000 ruraux qui ne disposent pas encore de 

l'électricite. La dépénse à prévoir pour les desservir est de 1 1 ordre 

de 400 millions de Fo (2o000 Fe par habitant.) Cependant : 

plus de la moitié des réseaux existants ont été construits avant 193) 

et leur état ne permet pas de satisfaire la demande qui s'accroÎt de 

façon extrêmement rapide9 

ces réseaux anciens et mêô.e un certain nombre de ceux construits plt,s 

récemment ne permettent pas de fournir à 1 1agriculture et aux activi

tés corollaires les quantités d'énergie électrique qui leur sont in

dispensables" 

La modernisation et le renforcement de ces réseaux, qui intér·es

sent environ 75 % de la population desservie, représente une dépense 

oinimum de 2,2 milliards de F. (en moyenne 150 F. par habitant). Le 

montant total des dépenses d"~éle'"~t:•icfic~ticn rural3 à···p::-éTo1.;·r~tJ,~r ·.~ 

. les prochaines années atteint donc! 

Extension en surface 270 millions F., 

Renforcement. 3.-000 millions F .. 

3.270 millions F. 

L'achèvement de 1 1électrification en surface dans les moindres 

. délais, présente un caractère d~urgen~e tel qu'il faudrait le terminer 

avant le IVe Plan. 

Pour les renforcements il faudrait au rythme actuel encore 15 

ans environ après l'achèvement du programme triennal pour terminer les 

travaux actuellement préVll.a..... 

Bien que pour ces catégories de travaux la participation en ca

pital de l'Etat soit réduite à 35 %, la participation de l!Electrioité 

de France étant de 50 %t la loi de programme ·prévoit le mai~tien jue

qu' en 1963 du montant des crédits, annuels 1 rla::rquant ainr;i le S('Uf!i 

d'accélérer la cadence des travaux de renforcenent~ 

VI/8133/63-F 
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A"'.l. terne de cette étude conèernnnt les noyens mis en oeuvre en 

France puur ~nél:i~r-er la ·structure agraire, il nous· senble· opportun 

' de donner un ~perçu de la: portée des lois ag·ricol·es d'noût 1960 et 1962. 

Le clérët de ces textoG en avril 1960 à 1 'Asseobl.ée Nationale 

s'inspirait <ie ce que l?on. nppelle couramnent "le oo.laise agricole en 

],.ran;_:ell et s•ioposait en raison de ce oolo:i&e-. 

!J • agriculture française prise dans.-. 9on enset1ble, est en effe:t 

restée longtenps à J. t écn..œt du ~ouy.ernent générn.l des techniques e~ <J.e 

1 'orgnniso. tian nétnodique. On n.vui t ~'~?pression _qu'elle s' -~tait n~sou-... 
pi a à 1 1 abri d' écrap.s prot_e:cteur_s ,- qui lui. o..ssuraient une existence 

~isible~·rJais chétive~ Il seo~le que le pri~cipal problème.ait été 

·jusqu'à présent de oaintenir dans les cnopagnes les anciennes formes 

de structure, en leur accordant avec parcimonie quelques éléments de 

modernisation indispensables à leur survie. Les interventions de l'Etat 

tend~ient dtailleùrs à prendre la forme d'une simple nssistùnce.· 

C 1 es.t · ainsi que. dana le domaine de 1 1 améliora.tion ~~ _la s_t,r-"q.c-

t"G.re o.graire, l'interv_ention d~recte de l'~tat ~'est l.imité.e.:~ .. ce:r.tains 

·grands travaux .d 1hydrnuliqu_e_ et~ o.u renenbrene_nt. Il résulte nettenent 

de l'inventaire des moyens. que les collectivités: locales, publiques 

·atr ~privées et· les particuliers. jouent un r8le capital dans les opéra-

tions structurelles • 

Il est intéressant de relever que le volume des investisse~ente 

consacrés à 1-!amélioration de la st~ucture.;ngraire -dans 1~ sens ~e ce 

rappo~·t - nrn pas dùpassé en 1960, 2,5 % des investisse~ents nationaux 

bruts et 6 % du revenu national. 

Le tr.inticn à ln terre d'un nombre élevé d'agriculteurs, le 

·pl0in emploi du sol et l'anélior~~~on.du revenu des exploitants o~t fi

nalc~ent appe~é une p0litique dlaoénageoent de la structure des e~p~oi

tations appliquée d'abord au problème foncier. Ce changement de poli

tique a entraîné 1 'adoption .de. tlesuree l&gislatives nouvelles et +n 
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création d'institutions chnrgées de la nettre en oeuvre. 

La prise en~onsidération d'une politique structurelle n'a toute

fois pas été provoquée uniquement par l'existence du nalaise agric~leo 

Les faits eux-n~ces y sont pour quelque chose. 

Si par exeople le rener:1brenent tend à devenir, en F:::-auce éc;nle

aent, cette n.oéliorc..tion intégrale qui doit avoir.le plus heureux effet 

sur l'éconooie générale, c'est entre autres à cause de la présence, 

dans les régions ouvertes récennent au renenbrenent de clôtures conti

nues, de cheoins encaissés, de l'étendue des corn~unes, de l'épar~ille

ment de l'habitats etc. qui rendent les opératïons plus complexee nais 

qui nettent en valeur ·les possibilités de larges r.éal'ibati·on3 de trav'lt~1C 

connexes, peroettant ainsi de r1odifier profondément des condi tiens d'ex

ploitation qui n'avaient guère pu varier dans l'ensemble depuis fort 

longteops. 

Le changement d 1 optique est réel; il ne se oanifeste pas unique

cent dans les textes, mais égaleBent dans le vocabulaire. Certes, il 

était bien ques-tions, depuis 1941, de réorganisation for.~.ciè:.."e, d'al:lénage

ïllent foncier et d' équipeoen"t rural• L'expression 11anélioration dG la 

structure agraire" {ou des structures agricoles) est toutefois en vogue 

depuis peu·. et fait son chenin aussi bien à la tribune J:Rrlenentaire 

que dans la presse; ellê est ainsi le reflet de la prise de conscience 

des problèoes structurels pur tous ceux qui ont à coeur le bien-être 

de l'agriculture. 

Il a nêne été jugé nécessaire d'introduire dans le Code rural 

une définition de l'anénagenent foncier. La définition qui. fut adoptée 

est la suivG.nte: 

11L'anéna.ger1ent foncier agricole et rurnl n. pour objet dans le 

"cadre des disposi tians du titre rer de lc..-=tloi n ° 60--808 du 5 ao1't 

"1960 et notannent de son nrticle 7 (1) 1 d'assurer une structu:.:-e des 

"propri&tés et des exploitations agricoles et forestières conforne à 

(1) C1 est-à-dire dans le cadre de l'orientation ag~icvlc. 



'. 
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'·une utilj_sation rationnelle d=ea terrea et des bât:inents, coopte tenu 
r • • • ·- ' 

11 en particulier-de la n~ture des _sols ~t de leur: conservation, de leur 

"v<;>cn.tion cultu~ale, des techniques ngricoles et de leur évolution, 

"du nilieu huoai.n et du peuplement rural, de.~' économie générale du 

"pnjrs, et ùe l' éconor.1ie 1-ropre du terroir considéré .. 

fi L!aoénagenent for.cier est réalisé. notaament par: 

tt 

"- une nouvelle répnrt.i ti'on parcellaire des terres et des bâtioents 

au IJoyen du reoembreoent, des cessions etde~ échanges des droits 

de prapriété ·et· d'exploitation; 

11 - l'exécution de trnvnux d 1 in~rastructure néc.essaires _à l'aoénageo,ent 

" 
u 

"-

!1 

" 

des terresi tels les travaux connexes au remembreoent et tous au

tres de _nature à a~éliorer rationnellement la productivité; 

la !!lice en vn.leur des terres récupérables et le reboisement; 

l 1 encouraget1ent aux diverses formes de groupeoents volontaires.de 

propriétés et d'exploitations, ainsi qu'à l'agrandissemen~ ~ _ 

ex;loitc.tions non rentables" (1). 

0 

0 0 

Que p~ut attendré l'agriculteur des mesures structurelles in• 

tr~duites par les nouveaux textes législatifs ? 

Le projet gouvernenental primitif avait· le mérite de vouloir 

redr~sser certaines situations néfastes de base. 

En ce q .. rd.concerne la constitution d 1 uneexpl0~.tation rentable, 

le ~égime succ~ssoral actuel est un ·des principaux obstacles; le gou

vernement n'a malheureusement pas été suivi,_et il .n'est que peu res

té dn.projet de loi initial~ Dè même, le problème de l'indemnisation 

des anéliorations foncières effectuées pnr le fermier- n~a pas trouvé_ 

ure solation conplète. Les quelques ~edifications à la procédure du 

ren0nbrecent et des échanges ne pernettront certainenent pas de r8nli

ser le volur.1e de renenbrement. 

(1) c. rur., art. preoier. 
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Les mesures les plus intéressantes sont 'leG possibj_li tés ouver

tes de créer des sociétés d'exploitation agricoles, des groupements de 

propriétaires et d'exploitations et des sociétés d'anénngenent fonci0r 

et d•établisseocnt rurnl. 

Les dispositions concernant l'at~ribu~ion des parcelles isol6eJ 

incultes depuis plus de trois ans et l'interdiction de reboiser en ?.o~e 

de culture seront dans certaines régions égaleoerit utiles. 

Tout cela est bien mnigre, pourrait-on dire. Notons en paesant 

q~e ces l':tesures écornent quelque peu le sacre-saint -dro.it de proprié·cé 

et qu'elles amlèveront bien des protestations. 

Il faut d'abord souligner que toutes ces diRpositions n'auro!~t 

des effets quià' long terme. Mais il y a plus; il ne stagit pas Ul ... ique

ocnt de quelques ne sures prises en fa veu.;."' de 1 'agriculture, mais bien 

d'une nouvelle orientation dans les ~esures à prendre pour redresser 

l 1 agriculture française.· C.' est d rune nouvelle con0epti-:>n de la sclnVto'l 

des problèmes qu'il s'agit8 l'anélioration de la structure a été à pei

ne ébauchée certes, nais ébauchée quand nême; c'est un départ dans la 

bonne direction. 

0 

0 0 

Coa~e tout autre texte législatif, les rücentes lo~s agricoles 

l'esteront lettre oorte si elles ne rârpond-cnt pns, .. uux. u~tiratdl~ns:~das 

agri~ulteurs cux-oênes. Certains faits senblent indiquer que l 1agri

culteur français est conscient, lui aussi, de la nécessité de penser 

à l'unélioration de la structure agraire. Il y a le suc~ès croissant 

du renenbrenent 1 il y a la volonté de collaborer personnellenent à .. 

1 (exécution des travaux d' anélioratio.q. fonciè1•e, etG .. qu.i sont révé·· 

lnteurs à ce sujet. 

Mais entre les text~s et J.es inté:rescén 1 dir:pcsés au rDi:tc 

potentiellenent- à s'attaquer à laJ·estructurati..on de ltagric,,_l-ï::v:~·e, 

se trouvent lfAdninistration et les organisnes chargés de la réalisation 
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de cet objeotifo Sont-ils aroés pour affronter les nouvelles tâches ? 

Disposent-j_ls du personnel et des moyens financiers nécessaires ? 

Leur action ne se perdra-t-elle pas dans le labyrinthe de la procé

dure et de la réglementation ? 

lio~s essayerons de répondre à ces questions dans la partie 

conparative du r~pport; elles niintfressent en effet pas uniqueDent 

l'agriculture française. 

Bruxelles, septembre 1963 
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ANNEXE I 

, • ...... 

-· CoJt. ti\,·il; ar.~;i~les 815, .Bt-2; 1589 et .222.9. 

- Code généra~ de~ Impet~-, aitiel~;s 13.79,' 15.75-31°.1 1584, 1595 et 
1597 ~ . ... .. . . . . .. . . 

-· T..oi du 21· ·juin 1865 sur ·les -~saoc.ia.tions, syndic~ (Bull. des ~is, 
n·~ _13 •)3_8). ·. 

.. 
- Loi du 20 ao!it 1881 sur les chemins ruraûx (J .cio' ,26 aotît· 1881). 

-- "Loi du 3 noyembr~- _188~ ~.on.cerna~.t -~es· dr~i.ts fi~caU?t- à .peroevqir .. 
sur les éch~nges· ·d'immeubles ._ruraux (J oO., 4 'nov. 1884). . . 

- Loi du 22 décembre 1888 modifiant ·la loi dÙ 21 juin 1865 relative 
.. _a:ux associations sy;ndic_ales (J.o. 1 23 .. déc. --18.8;8) • . : 

- Décret-loi du 21 décembre 1926 relatif à la simplification des··· 
·conditions :.:de constitution et id~· fonctionnement des ... -a§sociations .. 
.. §..Y.ndicales (J.O .. , 24 déc. ·1926). - ·. .... . , .· __ 

- Ir:>i. du ~27. nov~mbrc -1918, ·ay-a:O:t pour, objet ,de f!\cilit_er le .remem
tr~ de la propriété rurale (J.O., 1er déc; 1918)~ 

..... ' 

·- Loi ·du··4 mars 1919 sur la délimitat.ion, ~e lotissement et lè ·F..!.-.... 
~~b~ament des propriét~s foncières-dans les r~~1ons dévastées:par 
le fait de la _guerre (J.o. 1 6 mar~ 1919). · . . - ·. · 

Décret -du· i8 ·dé-cembre, 1921 portan:t règlement. d~-a~inistrati~n._pu
blique pour l'exécution de la loi du 21 juin·l865 ~ ·22 décembr-e 
J888 modifiée par_ le-.décret.,dv, 21 décembre 1926 s~r les _as~-
t~c~ls · s;ynd7_cale.s (J .b., 24 janv. ··19a8). · .·. ·· · . -

- _péqr~t-loi du- 30 o9tobre 1935 re~~tif aux associa~ions syndicales 
(~$0~, 31 oct~ ·et 7 nov. i~35)~ 

- Df.c·i .. et du 30 o0tobre 19~5 modifiant et abrogeant la loi du 2.7 no
v~:mbre· :t9J..8 [:)Ur le r-emembrement de la propriété rurale (J .o~, 
31 oct. et 7 nov. 1935). 

-(1) Ün:tquement les principaux textes législatifs et réglementaires 
c1tés dans le rapport. 

(2) On doit mentionner la codification de la plupart des textes sous 
le nom de "Code rural11 ; elle est due au décret n ° 55~·43} du 
16 avril 1955, modifié par celui du 27 septembre 1955. 
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Décret-loi du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité 
françaises. 

Loi n° 1071 du 9 mars 1941 sur .la réorganisation de la propriété fo:r .. -
ci~re et le remembrement (J.O., 18 avril 1941). 

- Décret n ° 37 du 7 janvier 1942 portau·~: règlement dt adoi:1istrn.tio~ 
publique pour 1 'application d7, ~.a loi _du 9 mars 1941 sur }a f~-o~~ga_·· 
ni.§_ation foncitre de 1a propr1eïiiê et le remembrement (J ~O~y c:::9 Jal.i.Vo 
1942). . 

- Loi n ~ 194 du 29 avril 194:4 relative à la mise en oeuvre de la ~loi C:.u 
9 mars 1941 sur la réorganisation de la propriété fon•;ière et le re
membrement (J.O., 3 mai 1944). 

- Ordonnance n° 45-1488 du ·7 juillet 1945 relative à la validat::.on dL~ 
actes dits· loi du 9 mars 1941 sur la réorganisation de la pro~iété_ 
foncièxe et l-e remembre·ment et décret du 7 janvier 1942 pris pour 
son application (J.O.ï 8 juillet 1945). 

- Loi du 30 septembre 1.946 relative à la création du Fonds forestier 
national. 

- Loi n° 4'8-4o4 du 10 mars 1948 introduisant dans les départeme:1ta dt: 
Haut-Rhin 1 du Bas-Rhin et de la Moselle la loi dù 9 md.!'s 1<;14:i. validCe 
et modifiée par l'ordonnace du 7 juillet 1945, sur la réorgan~_f!ati-2_1'! 
de la propriété foncière et le remem~rAment (J.Oo, 11 mars 1948). 

• Décret n° 49-361 du 17 mars 1949 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi n° 48-404 du 10 mars 1948 
introduisant dans les départements du Haut-Rhin, du Bas·-Rhin et de 
la Moselle la loi du 9 mars 1941, validée et Tio1ifiée par liordon
nance du 7 juillet 1945, sur la réorganisation de la pr~::priété f-:n:·
cière et le remembrement (J a O., 18 mars et l el· avril 1949; ~ 

-... Décret n ° 5û-478 du 6 avril 1950 portElnt refon~e du C0C'.9 général è.eP 
Imp3ts (J.o., 30 avril 1950) • 

... Décret du 30 septembre 1953 portant réforme du. contentieux adminis ..... 
tratif. 

Décret du 28 novembre 1953 portant règlement dfadministration publi
que pour l'application du décret du 30 septembre 1953 ~elatif à la 
réforme du contentieux administratif. 

--+· Décret n ° 54-1231 du 11 décembre 1954 relatif aux Ccmi tés <1 'Expansicn 
économique et aux Commissions régionales de coordination (J .o~, 12 ü.~.:;. 
1954) • 

..... Décret n° 54-lc251 du 20 décem'hre 1954 ten.:!ant à a..-c;é16:rer ~.f.::re3;;;.as~ .. 
ment agricole et le remembrement (J900, 22 déco 195~;e 
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.. 

- Décret no 54-1302 du. -.j()' ·déc~mbre l954 tendant ·à favoriser ·là·· cônsti~ 
tu ti on de gr0upemen ts pour. 1~ re beisem~ rit. e~ 1~ =gestion·. fores~ièra·.~:. 

Décret n° 55~22 du 4 ·janvier. l955 po~tant.réforme de la publicité 
foncièrq (J.o.·, 7 janvie·:r- 1955) •. · · · ' 

- Dé-:;ret :1° 55 .. ··873 du 30 juin 1955 relatif à l 1 étab.lis·sement des pro-. 
g:a.m:ue;J ~Par.;tib.~-1 régioaale (J.0. 9 2 .juillet .. l955)~. 

Dé~ret n° 55~~875 du 30 juin 1955 créant le Fonds -de Développemen~ 
'ér:oncmiq1_le et social (J.o., 2 juillet 1955) • 

... Décret .n ° ·55-8?6 .c.:ré·ap.~ des -S~~.i~.t'és ·de Déve~oppŒent·. ·ré,g~onal ·( •· 
(J.o., .2 juillet 1955). 

Décret no 55-881. du 30 juin 1955 relatif ·à divers aménagements· ·et -:: 
améliorat~ons f?~cières (J.o., 2 juillet 195.5) ~ · ·' , 

'•' 

- Décret n° 55-106 ou 4 aotlt 1955 portant règl'ement d·taruninistration· ~· 
publique pour 1' application du d~cret du 30 décembre: 1954 · relatiJ ··. 
à la conati t'utio~. du·· groupement.. pour le. reboise:nent et la gestion . 
fore.stière .: · .. · · · 

- Décret n ° 55-l.271 du· 20 sept.embr·e 1955 pOl':tànt règlement. :d,~~ailmiP,i~~ 
tra.tion publique pour 1' application du décret du 20 dé-cembre .-l954- .: 
(accélération du ·remembrement) 1 .et. ~a modi.fieB:tio.n p~ le· décret 
n ~ 60-432 du 6 mai 1960. ·(J.o., 7 mai 1960). · ·· · .· • · : : :· 

. . 

t3cret no· 5.5...;1685 du··29·. d·é.cempre 1955 pour 1 t'application du dé.cret' 
du 30 juin 1955"relat~f .à divers·. aména,genients et am~liorations 
(~.o., 29 décembre 1955). _, 

- Décret ri 0 56-112-. du 24 j~n~ier,·l.956 pris. en: ex~cution-de l 1 art· •. ·28 -· 
d.e la loi du 9 mars 1941. et de l~"art ~. ~9.· du· ·dé~ret. n °---5~1251 du-·. 
26 déc.~m~re 1954 (réorganisati~n for:tcière et rèmetnbrement) •. · \ · · . · 

... 

.. I:oi ~ 0 57-908 du ? ao~t ~957 re).ative à 1' é~abliss.emen~ des p'lans -· 
d î aJL.éüagemE-nt régional (J .O.o, 10 apilt 1957) ~ · 1 

\, 

.... Ordonnance n ° 58-932 du-9 crc·tobre ···1958.:.portaat mb~l:Zie(f.t!..on d~a!· , · 
art .. ~·l44:-,.- ·i45 et ·146 ·du Code rural!) 

Déc~et n° 58-i459 du 3 décembre 1958 relatif. à la· fusion en_ un doçu
ment unique des programmes d~ action ré ionale et des lans <l~_arréna• 
_g:er1tP1t et à 1 •ins.ti tu ti on du tiComi té des Plans régionaux" J.o., 
4 jan7ier 1959) • · · · · · 

- Ordonnaœan ° 59-115 du 7 janvier 1959· relat1.ve' à la vo:irie ·des ,-c5j'~· 
l::Q.tiyités locales. 
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~ Décret n° 59-171 du 7 janvier 1959 portant harmonisation des circons
criptions administratives en vue de la mise en oeuvre des p:ogrammes 
d•action régionale (J.o., 11 janv·~ 1959). 

Décret n° 59-.338 du 21 février 1959 portant allègement des formalité3 
en matière de remembrement rural (J~o~, 27 février 1959 -Rectifiûatifs 
au JoO~ du 16-17 mai it du 29 mai)~ 

Décret n ° 59-443 du 19 mars 1959 p::>rtant appro"'Jation du trcd_.:::~i-3n:.e p:_a·1 
de modernisation et d'équipement (J.o.,- 22 mars 1959 -Rectificatif 
J.Oc 1 11 avril 1959). 

- . - -r- . ·-"!--

Décret n ° 60-432 du 6 mai 1960 portant règlement d! adm:inistra-:io:r.. :pu'Jli- ' 
que relatif aux échanges amiables d'immeubles rm.r,a~ (J.o., 7 ma.i 196J). 

Loi de finances rectificative pour 1960 n° 6ü-706 du 21 juillet 1960 
(J.04 22 juillet 1960). 

- Loi de Programme n° 60-775 du 30 juillet 1960 relative aux investisse
ments agricoles (J.o., 2 aoftt 1960). 

Loi n° 60-792 du 2 aoQt 1960 relative au remembrement des propriété~ 
rurales, à certains échanges et dlimmeubles ~~aux 9 à 1•u age 
et llécoulement des eaux d'irri à certains boisements (J.O., 

.4 août 1960 • 

-Loin" 60-808 du 5 août 1960 d'orientation ag:ri.cole (J.o., 7 août 1960)~ 

- Décret n ° 60-1174 du 2 novembre 1960 - rela-tif à 1 'équipement rural·-
portant règlement d'administration publique pour l~application dGs 
articles 144, 145 et 146 du Code rural (J.0. 1 8 nov. 1960). 

• Décret n° 61-72 du 2o janvier 1961 relatif à la constitution et au rële 
des Comités d tExpansion éc0nomi']Ue et à leur agré~ent par arrêté inter-
ministériel (J.O., 21 janvier 1961). 

- Décret n° 61-600 du 13 juin 1961 pris en application de llart. 20 de la 
loi n° 60-808 d'orientation agricole tendant à déterminer des ~~ 
spéciales d 1action rurale (J.o., 14 juin 196l)o 

- Décret n° 61-601 du 13 juin 1961 pour l'application de l'article 25-1 
du décret du 30 décembre 1954 tendant à favoriser la constitution de 
g~)unements pour le reboisement et la gestio~ ~o~e~ti0~~ (J.O., 14 juin 
1961). 

• Décret n° 61-602 du 13 juin 1961 pour l'application de l'article 52-1 
.du Code rural relatif à lfinternicti0:1 et à la ré.'tJementaticn d~ 0er·'· 
tains boisements (J.O.~ 14 juin 1951). 

- Décret n° 61-603 du 13 juin 1961 réprimant les infractions en matière 
de boisements interdits ou ré~lementés par application de l'article 
52-1 du Code rural (JeO., 14 juin 1961). 
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-.DéC:L'et n° 61·-6o4 du 13 juin 1961 relatif à la servitude d'établis-
-~e!!_!e_P.L._~e-:-c~~d~~ ~~s ~,01~ ~~!::r~en ~destinées à l_;i :lrri~tio~ prévue .. 
par l~artJ..c.Le ~28-7 d:u ·Code rura..L en faveur des collec~;ivités publi
·quen et .de lèurs· ·conc.eseîo~naires et des établisseJU~nts ··pû~lius· 
·{.J .. o., ··11+ juiri ·1961) •· · · · . 

Dt? cT· et n ° hl, ... 605 du 13 juin 1951 fixant les condi~ions d' ap:plic_ation 
è eR arti cJ en 128--6 -e~ 1; 3 .. :1 du ·Code. rural relatifs aÙX servitudes 
dc.v~nt ,?E-~!e-!;tre·_-~'entretien ar en ins mécani ues de certains canaux 
à.' ir.:c:ï.:.ga-:: _=i_o_!i ·et d.e cértains · émia saires. d'assainissement · J • 0 ~, 
14 juin 1961). 

- ré·cret no 61-610 du. 14· j~in 1961 relatif ~ux §oci·é.tés d 'Amériës;ement 
foncier ·E:t d ~Etablisseme·nt rural (J .0., 15 juin 1961),. -. 

Décret du 24 aoilt 1961 relatif au Comité Suuérieure Con'su1tatit 
d 1 ~énage~ent fon~iP-~ (J.o., 29 août ~96~) • 

.- Décret .. no 6l-1265 du 24 nov~mb:re 1961 r-elatif .. a 1 'pr~nisati.OrJ. .du . 
Mj nistère de 1' Agricult~ (J.o.,- 26 nov~ 1961 - Rectificatif J·~o., 
JO déc(' 1961). 

Lo:i-. ;n° 61-l378 ... au 19. décëmbre .196i .mo.difiari.t les .. artieies · ·81.§~ 832, 
866 1 2lô3 (3°) et 2109 du Code civil, les articlel3 '?90, 80?; ·sos 
et 831 du Code rural et certaines dispositions fiscales (Successions 
~i~o:!..es). · · . .. ·· :. . , 

... . ' ~ . 

·-. D~~tet. ~l) .. 62~3- .du. 4. jànvier· 19.62 :.modifiant. iè. d~cr.et du 24---aoG.-~~.:~ 
1961 relatif au Comité Supérieur ConRultatif.-d'aménagemènt:ton<'ier • 

.-.··Loi· no 62 ·- 900 du 4 ·:â_oilt 1962 portant ~pprobation. du Piàn.~ dé· ~têvë-
loppement économique ··et "social' '(J-.0~ ·~· 7. août 1962). .• 1 

1- ••• - • •• ~ 

Loi ri 0 62- 933 du 8 ·ao\it 1962'cc-~léniéntaire·à·là.loi d*orieritation 
,ëSF-iccle ( J .Oo, 10 a6ilt 1962 - Rectificatif' J •0•; 18 aoùt :1~62} • 

.n Loi n° 62 ~ 917 ·d.ti 8 ao:ilt 1962··r-elative ·aux groupem·ênts agr~éo·lés·
d"eYn~o{tqtion ·en ·~~mr1un (J.O., 9· août 1962}. ---- -·~__..;..;;;;;........ __ _ 

Jé~ret n ° 62 - 123.5 du 20 octobre 1962 re1at'if à .1' applica.t.iori,· ·.en 
ce qui concerne le _?roi t' ·de pré_~mpt-ion des s-ociétés d' amé~agement 
f o:neier et 1' éta:;,lissement rural, de 1' article 7 de la lo~ . n "62-933 
d~ 8 aofit J 962 com:plémentaire à .la loi d'orientation- agricole 
(Jo0~,21 oct. 1962). 
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Décret n° 62-1373 du 21 novembre 1962 relatif à la pr~é~,E~.dt~u~c·!~i
~-ion p.,..é~t-_a"!--Jl~ en f'la+:ière de eumrls ou de réu;.1io:r..s dt explüi·;c:_ti0::.s 
agricoles et à la cessation des réunions -et des cumuls irréguliers ou 
interdits (JeO., 23 nov. 1962). 

Décret n °62:-1374 du 21 novembre 1962 fixant la corJ.p~'si ti on et le :o~1c
tionr..emen t des co:mniesio:"ls ~::~éS-..!el!'=-e::._!::;tJ 3r: et --~~ la .!~_o:rlrr:lE..s::_o.:.t.~'?i-~~~;_o.:.:~~ ~ 
le des curJuls en agricul tu1 e en appli~;a ci on c.le 1 ~article 188-·2 ét:1 C.~-de 
rural (J.09, 23 nov. 1962)o 

~ Décret n° 62-1398 du 26 novembre 1962 relatif à la mise en vnleu~, 
prévue. à l'art. 40 du Code .rural, des fonds· inculte~ par les prvpr~é·· 
taires ou leurs ayants droit out à leur défaut, par des concession~ 
naires (J.o., 30 nov. 1962) • 

• - Décret n° 63-12 du 14 février 1963 créant une Dé!~gation à l~~éna~~ 
ment du Territoire et à l'Action régionale, et fixant les attrioutions 
du Délégué (J.O., 15 févr. 1962). 

Décret n° 63-113 du 14 février 1963 ~odifiant les attributionG du 
Co~missariat général du Pla~ d'Equipement et de la Productiv:L té 
(J.O., 15 févr• 1962). 

- Décret n° 63-116 du 14 février 1963 mcd:!.f:.ant le décret n° 58 .... :459 
· dn 31 décembre 1958 re1a".;i.f à 1 1 éta1,.;liss~ment ids Jd.~..!~i~J.J.a~;_f._~ 
èév<?loppement économique et social et d~a~énagement du -cerri~q~~ 
(Jèo., 15 févr. 1963). 

- Décret n° 63-455 du 6 mai 1963 portant application de 1!artic,lc 27 
de -la loi n° 62-933 du 8 aoûc 1962 complémentaire à la loi_d~or~en
tation agricole et con,cernant 1' ind~n:i:té_vi~-~r~..Q~_dé_Ea.!,:_~ servie 
par le fonds d'actionsociale pour l'aménagement des stru~tures 
ag~~co1es (J~Oo, 7 mai 1963). 

- Décret n ° 63·-454 du 6 mai 1963. portant applica tian des dispositions 
de 1' article 27 de la loi n ° 62-·933 du 8 a,olit 1962 C:C'l'll:!_"'lémentaire 
à la loi d'brientation agricole concernant les m~t~t~cnD d'a~oJ.o~ta
t:i or.~ favorisant 1' aménagement fonciej.~ ou 1 1 ins:;à:Llati~Z; des je-~~-;; 
agriculteurs (JoO~, 7 mai 1963)o 

Décr-et n° 63-453 du 6 mai 1963 portant arp:..ication de l'ar-l_;icle 27 
·· de la loi n ° 62-·933 du 8 août 1962 con:ï;>lémen taire à la lv.~- d'orien ta·

tion. agricole et concernant les m:Lgt.·:ations raraletl (J oO .. , 7 mai 196.)). 

Décret n ° 63-611 du 24 juin 1963 re la tif au fi..l18.nCP-inent d0s c-ué-rr-t
ti_9ns de réor_g_~n:i..sat.:h~!!. f')n~iè~ cle la propri{t~ E~g.;.-iocle et c;_~
~embremept des exploitations ru~ales (JeO~, 28 j~iu ~963). 

- Arrêté du 31 juillet 1934 relatif au cnnG011rs tr;:-·hni"'V~ e·l-. "finan~i~·r
du Service du Génie rDr8.l (J.o., 2 aofit-1934).·----- -------- -· 
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~nstru?tio~s des 10 février 194} et 22 avril 1944 pour l'exécution 
a.es operatJ..ons de ~!'!~E!2r.~ent de la propriété rurale; Ministère de 
1 '.iLg·:rie~.lJ tLtrd, Dlr~ct:ion .gén~r?.le qu Génie rurà.l et de 1 'Hydraulique 
ag~iccle.· · · 

Ar~êté du 28 octobre 1952 fixànt la E~rticira~ion de.l'Etat dRns les 
!:r.a.z~~ll..2_;?:c~;..:~=~~.!..~!:.mAl~.;.,~~~lt (~,.Oct 1 5 .nov• 1952). 

Ar:. ... g··~é ::u 2·9 septe.nber 1-957, · :r·elatif auX moda:li tés d 1 applicatîon du 
décret n° 54- 1251 du 20 décembre 1954 {accélérat~on du remembrement) 
(J.O., 30 sept. ~955) • 

.. 

,·! 

._· r 
1 

,1! 

- A: .. rêt~ da,. 28·: novembre 1956 _;:_~art issant la· Fr®ce en 22 régions, en 
Vlld de 1' établisaemen t de programmes d 1 action r~gionale (J.O., 6 déc .... \ 
1956). 

- _ Inr~t=-~~1-i ::n .e:.t 15 --jui:1 1959 _, ::~.:tn;r~ication de ·la p-Ùbli-~i té ·foncière aux 
.9.E~:r.~a~io!1S da ~emembremelit rural; r·Ï"Iinistère de ·l'Agriculture, DirectiOJl 
géné.cale du Gé~ie rural e_t de l' Hy~a:ulique agricole - RA/I/5'9 ,;· 

- C::,.rJUla.ir.e . i:.'ltel~m:i.nisté.z:ielle . du 2({ janv-ier -19.60 prescr~vant· .la mise 
··en pJ_aoe···de C~wnissions départementales dé l'E·g·uip.èment. 

'""'C:tr-~ulad.re -~ 0 ·46-GR-21 du·Mi.n~~tère 9,e l'Àgricu.lture .. ~t n° ... 6~35 du 
. Min.is.tère:_ <l:e la .. Co~n~tru~t~on du 30: ·m.a:~ '19~0_ .. r.el~;it~ve à ·l' amé'r.aitement 

!'·cr J.:l ., . · , · · · ... · -~ · 

' . . . - . . ·. .• ' . . ·. '... . . : _· -

-:- ·_ Cirèulaj re· interministérielle.· du_ 20 juin. 1960 fixant· la composi ti on• 
··l0s m_oç;ia_litfâs · dê fo.nc tionnemen·t · et· .. lés ·missf:ons. des .. conférences 
:.n .... e:-. .. è ~T a:rtGmentales (J.o. s 21 juin 196b). 

C1rculairé 'âti 24 f~vri.er .196î ~o~tan.t notification aux préfets ··de la 
dotati-on --accor.dé'e li leur· d-épartement en c!"édi ts '!_~_f.P~~tions pour 
t:a7a~x è 1 ~dduction d'eau dans les communes rurales, au titre de .la 
loi-pr?g~amme du 3~ ~uillet .1960 (péripde tri~unale.l96l~l962•1963). 

C:i.rr;ulaire· du 26 janvier 1961 dé·finis.sarit le r8]..e d~s · réfetà coordi a-, 
te·,r.s, rrésidents des Co.nféren,:::es interdépartementales J.o .• t 27 janv. 
ïs6i). . . 

- C:i.rcnia:Lre n° RA/52 du 23 mai 1961 du Ministère de 1 i Agriculture, re
lat-tve à- 1 • .~ .. .I:r5l~e::-tt des p-é'1mè~t"PS pour les opérations de remembrement 
ru: .. al (Géomètre, aoùt-sept .. 196i). 

A~r~té d~:t 4 RcÛt 1961 re1.at:i.f à la Commj.:ssion d:~~ent qe~ Socj.~tés 
,§~E};én~g"~l"'len t foncier et d 3 Etab1issemen·t: rural (J. 0., 26 aoUt .196:ry;
m2diflé par arr~tés des 10 octobre 1961 {~.9-~.17 oct. 1961) et 
7 ~éceillbre 1961 ( J.o., 16 déc. 19-61). · · ' . 
A:t·r't;té du 15 décembre 1961 relatif à l'application du décret du 24 no""' 
... ;·e':'Ylb--"'e ·· 9.--... l t · f ' l' ,:~·rrJ-:::·re:-s· at ion du M:I.nistè-r.-e d.e~-=l:...t:.:A."J.~.=..r;:;:.i.:;;.c.;;;u;;;;;.l.;..tu_·r_e_ ~ .~. OJ.., re a J.. a . , ,~ , --
(;Qo~, 24 dé~. l96l)o 

. 1 

'>• 
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Note d'information n ° 73 aux Ingénieurs en chef du Génie ru-::-al con· ... 
cernant les Prêts de la Caisse Nationale de Crédit Atsricole a~:.x .jeu.·
nes Géomètre~xperts (Géomètre, déco 1961). 

- Circulaire du 18 décembre 1961 relative à 1'organis~tion et à la 
compétence des Cornnd.Gsions dé_P._arteaent~1es è!.e 1 ;Eg:_~ipemc:.1t (J .Oo, 
19 déc. 1961). · 

Ciroul~ire ·du 18 décembre 1961 relative au rôle dea Conférè'~'1.CeP 5 n·
ter-è.épa~tementales .dans la préparation et 1 iexécutio~de-s tran~l.:.~-; 
opératoires. 

Circulaire A.F~ du Ministère de l'Agriculture du 15 mars 1962, rela
tive aux. Z'·ones d'action des St>cÏ:étés d' Aménr.g8rr~r:·t fon-:ier et è 'l~t~ .. -
blisscment rural (Géomètre, mai 1962). 

Circulaire du Ministère de l'Agriculture du 13 juin 1962, relative 
aux Modalités d'intervention des Sociétés d'.Amén.agef"'ent forc;_e·:- et 
d'Etablissement rural (AF-·Service de l'Aménagement rural -::-c.f-:-FB/88). 

Circulaire du Ministère de !!Agriculture du 2 août 1962, relative au 
Droit de préemption des Scciétés d' An.éna~~t fon~ier et d fEtabJ -LR·-. 
sement rure.l (AF-Service de 1 1 Aménagement' rural - C2 - SC). -

Circulaires RA/1-65. des 2 et 10 août 1962 du Hinistère de 1 1Agricul
ture relatives au Relèvement du tarif de rémunération d~s géomè~res 
(Géomètre, sept. 1962). 

- Circulaire du 13 février 1963 relative à la législation et à la régle
mentation en matière de cumuls et réuni.o.ns. dt exploitations agricoles 
(J.o., 20 mars 1963). 

- Circulaire N° RA 1/52 du Ministère de l'Agriculture du 15 février 
1963 relative à 1 1~n~~é~~~a pour les opérations de re
memb~ement rural (Géomètre, avril 1963). 

~ Arrêté du 14 février 1963 portant création tu Commisca~.~iat gé:1éral 
du Plan d 1 Equipement et de la Productivité dtune Commi.s.:;ion ua.i~iona-
le de. l'Aménagement du Territoire (J.Oe.., 15 févr.-Ï963)--~· 

- Instruction du Ministère de 11 Agriculture en date du 28 février 1963) 
relative à la mise en valeur des terres in~ult.es (Géom3tre, mai 1963)o 

- Arrêté du Ninistre de l'Agriculture en date du 18 mars 1963, relatif 
à la coordination des actions régionalAs. sur le ple~ régicn~l (JoO~, 
10 avril 1963). 
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.A ... N N E X E II 
.. , ..... 

BLL~uU\~ft BAr~~Z e.a~ f Die Flurberèihigung in Frankreich (A.I.D., 
Be,richte fiber S:tudienre:i.sen im Rahman der Ausl::mdshilfe der · '· 

··ü~so·A;., ·Heft 119);· Fracltfurt/Main,··ve~lag Kommentat6r GmbH, 1957. 

EI1!N'.8 {Pern~rd o·.:)_ :-·Le· ref!J.e·mb~emen:~ d:e~· ex~lo~tat;ohs agricoles (Etu
de: -~g;icol.e de la. FAo·;. no-: 11}; R~e '-· 1950·. · . . 

CEPEDE ( Mich~l) & ABENSOUR (E.S~) :· Ia vie ru:t"alè d?-ns l'arc alpin; 
Rome, O~ganisation des Nations .U~ieq. pour l'Alimentation et 

·· '1 ".Agi·icul ~-~r~, :1960 •.. · · ·. . .-· · · · . · .·' · <~ .. ·· 

;DFL!viAS (Claude) : L'aménagement du ~.erritoire. (Que sais-je ? n° 987); 
. ~aris,_ Prea~es univ~r·sitair.es -~è: Fi-~_ri:?e, _196.~ •. 

D~O~A~ (N.). ~t .POULAIN \A •. ) : Econ~nie rur~le. et.No~rriture des Hommes 
· · . ( B~blio_thèqtie· d~· la Recherche ·s'-'lciale); ~ar~s,; Spes, 1956. 

DTIV~n (ft~1eré) Le re~embrement· ruràl 
. Pari~J Sirey, 19.63. 

. . .. . ~ ·- . 

Etude juridique et pratique; 

GODCHOT (J ,E.) ·: Les sociétés d'économie mix;te et 1 'ainéna.gement du ter
. ~itoi~·e; Paris, _Ed. Berger __ ~Lev~a~l_t, .. 1958 •. 

1WIN (Tho), LANG (E.) e.a .. .: Flurb.ere:l.nigu~gs·v~~!ahi-~n in: Nord- und 
Ostfrankreich (A~I.D., Berichte über Studienreisen im Rahoen 
des Auslandshilfe der US~, Heft 123); Frankfurt/Main,_Ve~lag 
Kommen ta tor GmbH 

1 
1957 ~-· : · · · .. ~- · · · · -- ·· .. -- · · · 

'-JACOBY (Erith) : :Rèmè~b:Î'è~ent en Eu~ope. (institut international pour 
l'amé~i~ration et la r.dse en valeur des terr~3; no 3/F); Wage

... n:.:.ng~_n, :I~, Ve~nman en. Zonen No V-3, J-959.~ 

· l{:U.Tzw .. N:N" (li~):.~ Aspe.ëts ·du_· développement structu-rel ·de 1 'agriculture 
· t~ France - Evolution de la s~perficie des cxploit~tions (Con• 

èi -:;iotls de proùuc ti on de 1 'D.gricul ture, n ° ll); Br.~: elles, 
C.EoEo Commission, sept. 1962~ 

I1P.tC•Y (Louis) 
196'J. 

Le Ruralisoe (Coll. "La Terre"); Paris, Flrunnarion, 

}.lAP-ILLO~T (P.) et VINCHÈNT (Mo) : ~tuctes sur le remembrement rural, 
Bruxelles, F. h~rcier, 1955 •. 
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MASPETIOL (Roland) : LlOrdre éternel des Champs - Essai sur l'histoire, 
l'économie et les valeurs de la paysannerie; ~aris, Librairie 
de Médicis, 1946. 

MENDRAS (Henri) : So~ologie de la Campagne française (Que sais-~je ? 
n° 842); Par:Ls,. Presse·s universitaires de France, 1959. 

~~AUD (Jean) ; La Révolte paysanne; P~~is, Fayot, 1963. 

o.E.C.E. ; Les politiques agricoles en Europe et en Amérique du Nord 
(1er Rapport), Paris, 1956. 

PLEVEN (René) : Avenir de la Bretagne; Paris, Calmann-Lévy, 1961. 

POIREE (M.) : Réorganisation foncière et remembrement de la pro~riété 
rurale - Technique des Opérations (Bibliothèque de l'InGtitut 
de Topom~trie du Conservatoire national des Arts et r.fétier.s); 
Paris, Ed. Eyrolles, 1951. 

POIREE (Maurice) & ROCHE (Jean) : L1aménage:ctent foncier rural et la 
technique du remembrement; Paris, Ed~ Eyrolles, 1962~ 

SCHMERBER (Jean-Marie) : La Réorganisation foncière en France - Le 
renembrement rural; Cahors, Impo A. Coueslant, 1949. 

TREHARD (An:lré) : L'aide technique et finùneièl~è de-17E.~atC(]Ii~istèPe 
de l'Agriculture) aux travaux diéquipement rural; Paris, Ed. 
du Monit.eur des Travaux publics, 1961. 

VALENTIN .(Lucien) : L'aetion administrative dans la vie rurale; Fa,t·is 1 
Ed. Berger-Levrault, 1961Q 

VIAU (Pierre) ·: Révolution agricole et propriété foncière; F<.~i. 
Editions Ouvrières, 1962. 

2. Articles de reyu.e 1 ra:E_norts, et~. 

-
BRUNOTTE (René) : Le- RuralisLle : ses éléments de base; "G.&omèt:ce!t, 

1959, 585-591. 

Cahier des charges ~ Clauses et condi tionn pc.r":i~~~.l~reR e.p:;?Ti.c!).15!Lf)S 
aux Marchés de Rer.1er.1brement (:r.::j nistère de l t Agriculture-~ Direc
tion générale du Génie rural et de lfHydraulique agricole); 
Paris, Imprimerie Nationale, 1954. 

CEPEDE (M.) : Le sol et ses vocations, la bonification, lu ccnnerva
tion; "Economie et HumanisrJeH, 1953, mai-·juin, 21-32e 

Conférence consultative surle.s aspects sot1iaux de la po:l_i"tiqPe arsrico1e 
co:rnr:1une (Rome 1961), - Fc.sci~ule 9 : Aepects Eoci::1ux du dé'7€lC'p·
pement économique régional et de la-politiq~e &con~ruique rlgio·· 
nale; C.E.E. -Commission; (Ronéoté). 
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CJüTIN (Pierre) : Le remembrement des terres en France; 11Terres de 
France et de 1 1 Un~on·françaisen, VI (1954), 41-50. 

;,.. "'. 

C0"8'TIN (Pi'E!rrc) : La-.politique agricole de.la Ve République; "Revue 
~conomique 11 l ~959, x, n° 5· 

DE JUGJ..~.A.RT (I'-ti..che.1.) : La protection de J..tunité économique du bien rural 
di)::l8 .:'.e. r:1rci t con t1·actu-el françai·s; .. "At..ti del prioo Conv~gno 
i:1-:~n·no.ziona-le dï Diritto a:grario" (Firenze, 1954), II, 189-205. 

Documents relatifs à la politique ~grioole (avril 1960 - avril 1962)1 
(R~cu·eila e.t Monographies., n° 41); Paris, La Documentation fran

.. çaise, 1962.· · 

DOssier {le) de l'aménagement 'dll territoire; "Entrepri~e", 1963, no 411. 

Evclution (1') du r~eoembrement rural en .France; ttRevue. du Ministère de · 
· llAgriculture", mars 1956• · ··· 

FAURE {·Renri) 1 - tF.MEUNlER .(Pier.re) .:& .NEVEUX. (Mar~). : D~~i.è.me inventa.it-e 
de ltél~ctrification rurale; "Revue du Ministère de l'Agricultu-
ré", :1957, n ° 133 •. ·.. , 

,/ 

8 1 
GA~IER (Pau.l) : L'électrification; "Urbanisoe", 1953, n° 29-30, 245-24 • 

. . . 
GENTY (Raynond) : Le Morcellement et 'Le R.er.i.embrenent rural - Etude de 

}ru tique notaricl e; "Le 'Notariat et la: ·propriété ittmobiliêre 
moderne 11 (55-e Congrès' des 'No.tàires ·de Fra:.nce.,. Bord~aux 1957), 
P• .lC 25C. 

. ) "· 

GRAVIER (Jean-FranÇ6i.E?).: -Les subventions ;·contre 1t ag~iculture; 
"Terres de Fronce et de l'Union frnnçaise 11

1 VI (1954), 5-l4. 

Guide du.géomètre-eXpert foricier~notanment en -~atière de remembrement 
~ . ~ rural. et .de .llexpert .agricole et. foncier; "Revue pratique de 

législation agicole" (Nu:oéro Hors-Série); Paris, Les Editions 
QU Prét~ire, 1956o 

JOIN-LAMBERT (P~) : Terres incultes et exploitations f~l~ales: ~uel• 
qu.:;s remarques pour la définition d'une politique; 11Géomètre", 
J.J59, 611--·618. 

U .. MOUR (l"':hilippe) t Le Ruralisme à la lumière d'une expérience; "Géo• 
mètre", 1.959, 592-601. 

LAMv~R (Philippe) : L'expérience du Bas-P~Sne Languedoc et le program
me d'action régionale; "Documents de la Conférence sur lés éco
nomi.es régionales" (Bruxelles 1961), 71-90; Bruxelles, C.E.E. -
c~mmission, 1963. 
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LEROY (L.) : Les besoins de l'équipement agricole et rural; Rapport 
présenté au nom de la Commission de l'Agriculture du Conseil 
Economique; Paris, 3 oct. 1952 (Ronéoté). 

LEROY (Louis) Habitat rural et ruralisme; "Géomètre", ~959, 575-584. 

MALTETIRZ (R~) : Aspects juridiques du R:;naecb::-e~ent ru:::-al; "Le Nctariat 
et la Propriété immobilière moderneH (35·--·e CoJ.1grès des Nota~res 
de France, Bordeaux 195?), p. lD- 24D. 

MEGRET (Jean) : Code annoté du Remembrement rural; "Revue pratique d9 
Législation agricole", 1956 (Numéro Hors-Série) et 1938, n° 2. 

MEGRET (J.) : Memento théorique et pratique du Remembrement rural; 
"Revue pratique de Législation agricole", 1957, n° 4. 

MISSEY : Le remembrement, moyen de créer des exploitations éconol!l::.qaes 
viables; Fédération Internationale des Géomètres, Commission II -
Travaux des années 1959, 1960, 1961, 1 - 9 (Ronéoté)~ 

NEVEUX (Marc) : Inventaire des distributions rurales d'eau pot.:::.ble; 
- Paris, Co mi té "Hygiène et. Eau 11 • 

NEVEUX.(M.) : L•alimentation en eau du milieu rural œ France (Situation, 
beqoins et· politique d'équ:..pement).; Rappcrt au XXXVIIe Ccn.;r3s· 
d tHygiène de la Société de ~-Iédecine publique et de Génie sani
taire (Paris, 195?); (Ronéoté). 

NEVEUX (M.) : Enqu~te sur les Consommations d'eau potable en France; 
Paris, Comité "Hygiène et Eau". 

NEVEUX (M.) ! Les aménagements des villages; "Le Moniteur des Travaux 
publics et du BL:itiment", 29 déc. 1962; 17-21~ 

NOILHAN (Henri) : Le concept d'unité d'exploitation agricoLe et sa 
protection· juridique"; "Atti del primo ConvefSnO internazionale 
di Diritto agrariou, (Firenze, 1954), II, 355-366; :rvlilano, A. 
Giuffrè, 1954. 

NOILHAN (Henri) : Les formes juridiques nouvelles üe financement de 
1îAgriculture. 

PERCEV.AL (L,.) : Le budget de 1-r équipement rural; "E~onorill.e et Pali ti
que", 1960, avril &~/12o 

PP~IER (Jo) : Le début d'une expérience pi.lote d'aménagenent foncier; 
Ve Congrès International du Génie rural (Bruxelles 19.58) ~ 
529-544; Bruxelles, 1960. 

PINSON (Jacques) : Si tua ti on et perspec ti "res des crédi t.s et rrogra111mes 
dthabitat rural (Rapport général au XIVe Con~:~9a ~Ta~.ior.&l. de 
ltEabitat rural, Nîmes 1962); riLe Moniteur des Travaux p~bllcs 
et du Béltiment", 27 octo 1962 1 31-33. 
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?I~iSJN .-(Jac-ques) :- :Pix ans draction en faveur de 1 1 Ha.bità.t rura~ 
(Rapport général d'activité au Xe Congrès National de l'Rabi• 
tat rural, Moulins-Vichy, 1958); "Ma.isons rurales"J n° 34··35, 
-15-·41. •. 

PISArii (Edgar.) : Vers une politique active du r~ralisme : les moyens 
et les organisations financières; "Géomètre", 1959, 602-610. 

. I'!JANI (E;J.ga~) .. : La po~tée d'·une loi; "Expansion régionale", sept .• -
. o.c;t. ·1:162, n° .26,- 3-5 •. · 

lie PJ.-an 4e }~o·clernisn.tion et d' Equiper.1ent : Rapport· général -·.des Com
missions de la production agric.ole ·et de 1-' Equi-pement rural; 
Paris, Commissariat général au Plan 1 oct. 1953 (Ronéoté). 

IIIe Plan de Modernisa.tion ·et. d 1··Equipe:ment (1958-1961); Paris, Impri
oe~r:i:.e_ .de·s· Journaux ;of'fici:.els, .l959. 

IIIe Plan·:· Rapport général de la Commission de la Production-et de 
li Eqn.ipf'm.ent .agricoles; Pë •. ris, ·comi:tiss'ariat général au Plan 
( nonéo-t é). 

IVe Plan; de. 9,éV\eloppement économique et social (1962-.1965); Pari.s, 
.. ·Inpr_imerie des Journaux offi-c·iels. 

PLA~EAU (Guy) ·: Les Sociétés d'Aménngement foncier et d'Etablissement 
~ural· (S.A.F. E.R .. ) se met.t~nt en· place; "Paysanau:,- 1962·, · · 
tfO 34·, 2-1:4. 

roup~y (Re~é) : Une nouvelle organisation se met en place : la 
S • .A.F"E.R.; 11Fiches ruralesn, 1962, n° 194, 3-13 & no ~95 
21-26. 

:PTIO~fi'T (raul) :: Remembrement rural et modernisation de i '.Agricultùre; 
fïEcpnomiè ~t ,Politique''' 1957, mai 1 43-53· 

RANDIER {Robert) : Les Sociétés d'Aménagement foncier et d 1Etablisse
ment rural; 2e C.olloque Europé.en dé Droit rural (B;;.'uxelles, 
1963); (Ronéoté)~-

Rapport(s) Rnnuel(s) sur l'exécution du Plan de Modernisation et 
diéquipeoent; Paris, Co~~issariat général du Plan •. :, 

Rapports du XLVe Congrès national de la Mutualité de la Coopération 
et du Crédit aricoles (Saint-Malo, 6-12 mai 1963}. . · ·-

Rap~Jo::::t sur lu situation du Crédit agricole mutuel au 31 décembre . 
~. 1962; Caisse Nationale de Crédit ~ticôle(Minist~re de l'Agri

culture)., Service d,e Documentation ..... Economique, Paris (1er). 

Peoembremcnt (Le) rural en France (Notes. ~t études. docunentaires, 
n° l5J4); Paris, La Documentatbn française, 1951. 
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ROCHE ( J •) Le rerJ.eLlbremcnt; "Te'chnique et Architecture" l juin 1958, 
n° 3 1 75-78 .. 

ROCHE (J .R.) : Aspects techniques et économiques du remembrement ru·!'e.l 
en France; 11Ve Congrès Internatbnal èlu Génie rurnl" (Bruxelles 
1~58)~ 545-5~1~ Bruxelles 1960. 

SAVATIER (René) : L'évo~ution des structures du droit agricole franç~is; 
"Atti del primo Convegno internazionale di Diritto_agrario" (Fi
renze, 1954), I, 489-528; Milano, A. Giuffrè, 1954. · · 

SA!QITB (Alex) -} Les addüdtiono .. d 'eâu et -l' à~sainisseoentç; ''Urban~J.:u:.J.aJt<t . 
1953~ n° 29·30, 248-250. 

SINE (L.) : Notions sur le remembrement des terrains agricoles en Fran
ce; "Bulletin de ltinstitut agronomique et des Stations de Re-
cherches de Geabloux", 1951, ~X, n°·1-2, 165-~92. 

THERY (René) : La Terre et l'Homme en droit français; "Atti della prioa 
A.sserablea (Ist. di Diritto agrario int. e comp~, Firenze l9o0), 
I, 483-522; ~alana. A. Giuffrè, 1962. 

TREHARD (A.) : L'aide financière du Ministère de l'Agriculture aux tra
vaux d 1 équipenent rural; "Moniteur des Trava.ux Publics et du 
Bâtiment" 1 12 mars 1960. 

VOIRIN (Pierre) : La propriété rurale en droit français contenporain; 
"Atti del primo Convegno internazionale di Di'L-itto agrarioù 
(Firenze, 1954), II, 539-570; ~lilano, A Giuffrè, 1954~ 

3. Revues 

,Chambres d'Agriculture (Revue publiée par 1 'Assenblée pe:-manent8 des 
Présidents des Chanbres d'Agriculture); 11 bis, rue Scribe, 
Paris (IXe); (Revue ~ensuelle). 

Cahiers du ruralisme (Les), (Organe bimestriel du Centre d'Etude pour 
le Ruralisme et l'Aménagenent des Campagnes); 22, Boul. de la 
Tour Haubourg, Paris (7e). 

~rpansion régionale (Cahiers du Conseil national des Economies régiona
les); 205, Bd_Saint-Gernain, Paris (7e). 

Fiches rurales; 21, rue du Faubourg-Saint-Antoine, Paris (lle); (Revue 
mensuelle). 

Y~isons Rurales (Revue mensuelle publiée sous les auspices du Comité 
National de l'Ho..bitnt rurc.l et du Centre fanilial !,Tati:n:al ~our 
la Foruation ménagère et professionnelle); 27, r. de la Rocha
foucauld, Paris (9e). 
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Moniteur (Le) des Travnux publics ·et du Bâtirr..ent; 3é 1 rue le Peletier, 
~aris (IXe); (Tievue hebdooadnire). 

Paysans; 12 1 rue Saint-Benoit, Paris (6e); (Revue bimestrielle). 

H~v~~e rrc..t~-c:ue !!e I2cislation agricole; 62,. rue du Beaubourg, Paris 
( 3.;) 1 C Ia~1suel). 
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Ont déjà paru dans la série 

«Conditions de production de l'agriculture •: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dœu les pays membres de la C.E.E. (1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 5 
(Benelux) 

- Monographie de la grande région agricole C. E. E. n° 15 
(R.F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 27 
(lta lie) 

-:-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri· 
culture et les régions rurales aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

- Aspects du développement structurel de 1 'ag ri culture au grand
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date N° du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

SA janvier 1962 Vl/8333/61 

SB janvier 1962 Vl/8334/61 

sc janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

SE janvier 1962 Vl/5853/60 

5F janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 VI/ 6178/60 

7 avri 1 1962 Vl/2281/ 62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre 1962 Vl/6620/ 61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 novembre 1962 VI/ 6760/62 

(2) F. D. = étude oyant fait l'objet d'une publication en françois et d'une publication en allemand. 

(3) F /D = étude bilingue fronçais- allemand. 

(4) L'étude a été publiée en néerlandais dons une autre série. 

Langues 

F 

F. D. (2} 

F/D (3} 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F. N. (4} 

F 

F 

F 

F 

F 

F 



Ont dé/à paru dans la série 

ALes sfftlctures agricoles dans la C.E.E •• : 

-Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

-Le coût du crédit agricole dans les pays de la C.E.E. 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l'agri
culture 

-Situation du marché - Prix et politique des prix des engrais 
dans les pays de la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
France 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 

Numéros Date N° du document Langues 

13 novembre 1962 Vl/8985/62 F 

14 mars 1963 Vl/10574/62 F.O. (1) 

15 mars 1963 Vl/2932/ 62 F/0(2) 

16 mars 1963 Vl/2637 162 F/0(2) 

17 avril 1963 Vl/7242/ 62 F.O. (1) 

18 mai 1963 Vl/6885/62 F 

19 mai 1963 Vl/1617 /62 F 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
république fédérale d'Allemagne 20 mai 1963 Vl/1524/1/62 F 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 

- Eléments d'inforJ!1ation sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dœs la C.E.E. 
Ill. Monographie pour la France 

- Recherche de l'origine des différences de frais pour l'octroi 
des crédits aux agriculteurs dons les différents pays de la 
C.E.E. 

- Relations de prix entre moyens de production et produits 
agricoles dans la C.E.E. 

-Certains aspècts de l'amélioration des structures agraires 
en république fédérale d'Allemagne 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Belgique 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en France 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Italie 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
au grand-duché de Luxembourg 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
aux Pays-Bas 

21 

22A 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

mai 1963 Vl/1525/1/62 

juin 1963 Vl/3919/63 

septembre 1963 VI/757R/63 

septembre 1963 Vl/8309/63 

octobre 1963 VI/ 8133/63 

novembre 1963 Vl/8133/63 

octobre 1963 Vl/8133/63 

octobre 1963 Vl/8133/63 

octobre 1963 Vl/8133/63 

novembre 1963 Vl/8133/63 

(1) F.O. =étude ayant fait l'objet d'une publication er. fronçais et d'une publication en ollema.~. 

{'l) F/0 =étude bilingue françois. allemand. ', \ 

F 

F 

F.O. (1) 

F. 0.(1) 

F.O.( 1) 

F 

F 

F 

F 

F 
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